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Citoyenneté et Immigration — Exclusion et renvoi — Renvoi 
de réfugiés — Contrôle judiciaire des décisions par lesquelles 
des agents d’exécution de la loi dans les bureaux intérieurs ont 
refusé les demandes de report du renvoi des demandeurs — Les 
demandeurs, des citoyens de la Hongrie et d’origine rome, ont 
contesté la validité de l’art. 112(2)b.1) de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés — L’art. 112(2)b.1) empêche 
un demandeur d’asile, en provenance d’un pays d’origine dé-
signé (POD), de demander un examen des risques avant renvoi 
(ERAR) avant que 36 mois se soient écoulés à compter du der-
nier examen du risque, devant la Section de la protection des 
réfugiés (SPR) — Les demandes d’asile des demandeurs ont 
été refusées par la SPR — On a ordonné aux demandeurs de 
se présenter pour leur renvoi du Canada — Les demandeurs, 
des ressortissants d’un POD, ont dû attendre pendant 36 mois 
avant de demander un ERAR — Les demandeurs ont soutenu 
notamment que l’art. 112(2)b.1) nie à une catégorie de per-
sonnes le droit d’obtenir un ERAR assez rapidement à cause 
de leur nationalité — Il s’agissait de savoir si l’art. 112(2)b.1) 
était incompatible avec l’art. 15(1) de la Charte canadienne 
des droits et libertés; si c’était le cas, si l’art. 112(2)b.1) pou-
vait se justifier aux termes de l’article premier de la Charte 
— L’art. 112(2)b.1), en ce qui a trait aux ressortissants de 
POD, est incompatible avec l’art. 15(1) de la Charte — Le 
traitement différentiel à l’égard des ressortissants provenant 
d’un POD constitue une distinction fondée sur le pays d’ori-
gine — La distinction n’est pas fondée sur les conditions en 
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Citizenship and Immigration — Exclusion and Removal 
— Removal of Refugees — Judicial reviews of decisions by 
inland enforcement officers refusing applicants’ requests 
for deferrals of removal — Applicants, citizens of Hungary 
of Roma descent, challenging validity of Immigration and 
Refugee Protection Act, s. 112(2)(b.1) — S. 112(2)(b.1) pre-
cluding refugee claimants from Designated Countries of 
Origin (DCO) from applying for pre-removal risk assessment 
(PRRA) before 36 months elapsing from last determination of 
risk before Refugee Protection Division (RPD) — Applicants’ 
refugee claims refused by RPD — Applicants served with 
Direction to Report for removal — Applicants DCO na-
tionals, having to wait 36 months before applying for PRRA 
— Applicants stating, inter alia, that s. 112(2)(b.1) denying 
class of persons right to timely PRRA by virtue of their na-
tionality — Whether s. 112(2)(b.1) inconsistent with Canadian 
Charter or Rights and Freedoms, s. 15(1); if so, whether 
s. 112(2)(b.1) justifiable under Charter, s. 1 — S. 112(2)(b.1), 
insofar as pertaining to DCO nationals, inconsistent with 
Charter, s. 15(1) — Differential treatment of DCO nationals 
constituting distinction based on national origin — Distinction 
not based on country conditions — Serving to marginalize, 
prejudice, stereotype refugee claimants from DCO countries — 
S. 112(2)(b.1) depriving refugee claimants from DCO countries 
of substantive equality — Expressly imposing disadvantage 
based on national origin alone constituting discrimination — 
Denying nationals from DCOs access to PRRA for 24 months 
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longer than non-DCO nationals not proportional to govern-
ment’s objectives, not minimally impairing — This inequality 
not saved by Charter, s. 1 — Not necessary for Parliament to 
differentiate between DCO, non-DCO claimants when impos-
ing restriction on when failed refugee claimant could access 
PRRA — S. 112(2)(b.1) declared inconsistent with Charter, 
s. 15(1) insofar as concerning DCO nationals — Words therein 
“or, in the case of a person who is a national of a country that 
is designated under subsection 109.1(1), less than 36 months” 
having no force or effect with respect to DCO nationals — 
Questions certified — Applications allowed.

Constitutional Law — Charter of Rights — Equality 
Rights — Enforcement officers refusing applicants’ requests 
for deferrals of removal — Applicants, citizens of Hungary 
of Roma descent, challenging validity of Immigration and 
Refugee Protection Act, s. 112(2)(b.1) — S. 112(2)(b.1) pre-
cluding refugee claimants from Designated Countries of 
Origin (DCO) from applying for pre-removal risk assessment 
(PRRA) before 36 months elapsing from last determination of 
risk — Applicants’ refugee claims refused — Applicants DCO 
nationals, having to wait 36 month before applying for PRRA 
— Applicants stating, inter alia, that s. 112(2)(b.1) denying 
class of persons right to timely PRRA by virtue of their nation-
ality — S. 112(2)(b.1), insofar as pertaining to DCO nationals, 
inconsistent with Charter, s. 15(1) — Differential treatment 
of DCO nationals vis-à-vis non-DCO nationals constituting 
distinction based on national origin for purposes of Charter, 
s. 15(1) — Distinction not based on country conditions — 
First aspect of substantive equality test satisfied by wording of 
s. 112(2)(b.1) — Distinction drawn between non-DCO, DCO 
refugee claimants in s. 112(2)(b.1) discriminatory on its face 
— Serving to further marginalize, prejudice, stereotype refu-
gee claimants from DCO countries — S. 112(2)(b.1) depriving 
refugee claimants from DCO countries of substantive equality 
— Expressly imposing disadvantage based on national origin 
alone constituting discrimination — Denying nationals from 
DCOs access to PRRA for 24 months longer than non-DCO 
nationals not proportional to government’s objectives, not 
minimally invasive — 112(2)(b.1) declared inconsistent with 
Charter, s. 15(1) insofar as concerning DCO nationals, not 
saved by Charter, s. 1.

vigueur dans le pays — Elle a pour effet de marginaliser, de 
léser et de stéréotyper les demandeurs d’asile provenant d’un 
POD — L’art. 112(2)b.1) prive les demandeurs d’asile prove-
nant d’un POD d’une égalité réelle — Imposer expressément 
un désavantage fondé sur le pays d’origine constitue de la 
discrimination — Nier aux ressortissants d’un POD le re-
cours à une demande d’ERAR pendant 24 mois de plus qu’aux 
ressortissants qui ne proviennent pas d’un POD n’est pas pro-
portionnel aux objectifs du gouvernement, et ne constitue pas 
une atteinte minimale — Cette inégalité n’était pas justifiée 
aux termes de l’article premier de la Charte — Il n’était pas 
nécessaire que le législateur établisse une différence entre les 
ressortissants d’un POD et ceux ne provenant pas d’un POD 
pour imposer une restriction quant au délai à respecter pour 
qu’un demandeur d’asile débouté puisse présenter une de-
mande d’ERAR — L’art. 112(2)b.1) a été déclaré contraire à 
l’art. 15(1) de la Charte dans la mesure où il concernait les 
ressortissants d’un POD — Les termes « ou, dans le cas d’un 
ressortissant d’un pays qui fait l’objet de la désignation visée 
au paragraphe 109.1(1), moins de trente-six mois », contenus 
à l’art. 112(2)b.1), ont été déclarés inopérants à l’égard des 
ressortissants d’un POD — Des questions ont été certifiées — 
Demandes accueillies.

Droit constitutionnel — Charte des droits — Droits à l’éga-
lité — Des agents d’exécution de la loi ont refusé les demandes 
de report du renvoi des demandeurs — Les demandeurs, des ci-
toyens de la Hongrie et d’origine rome, ont contesté la validité 
de l’art. 112(2)b.1) de la Loi sur l’immigration et la protec-
tion des réfugiés — L’art. 112(2)b.1) empêche un demandeur 
d’asile, en provenance d’un pays d’origine désigné (POD), de 
demander un examen des risques avant renvoi (ERAR) avant 
que 36 mois se soient écoulés à compter du dernier examen 
du risque — Les demandes d’asile des demandeurs ont été 
refusées — Les demandeurs, des ressortissants d’un POD, 
ont dû attendre 36 mois avant de demander un ERAR — Les 
demandeurs ont soutenu notamment que l’art. 112(2)b.1) nie 
à une catégorie de personnes le droit d’obtenir un ERAR as-
sez rapidement à cause de leur nationalité — Dans la mesure 
où il concerne les ressortissants d’un POD, l’art. 112(2)b.1) 
est incompatible avec l’art. 15(1) de la Charte — Le traite-
ment différentiel de ressortissants d’un POD par rapport à 
des ressortissants de pays d’origine non désignés constitue 
une distinction fondée sur le pays d’origine pour les besoins 
de l’application de l’art. 15(1) de la Charte — La distinction 
n’est pas fondée sur les conditions en vigueur dans le pays — 
Le premier aspect du critère d’égalité réelle a été satisfait par 
le libellé de l’art. 112(2)b.1) — La distinction établie entre les 
demandeurs d’asile provenant d’un POD et ceux ne prove-
nant pas d’un POD à l’art. 112(2)b.1) était discriminatoire en 
apparence — Elle a pour effet de marginaliser, de léser et de 
stéréotyper davantage les demandeurs provenant d’un POD 
— L’art. 112(2)b.1) prive les demandeurs d’asile provenant 
des pays d’origine désignés d’une égalité réelle — Imposer  
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Constitutional Law — Charter of Rights — Limitation 
Clause — Enforcement officers refusing applicants’ requests 
for deferrals of removal — Applicants, citizens of Hungary 
of Roma descent, challenging validity of Immigration and 
Refugee Protection Act, s. 112(2)(b.1) — S. 112(2)(b.1) pre-
cluding refugee claimants from Designated Countries of 
Origin (DCO) from applying for pre-removal risk assessment 
(PRRA) before 36 months elapsing from last determination 
of risk — Applicants’ refugee claims refused — Applicants 
DCO nationals, having to wait 36 months before applying for 
PRRA — Applicants stating, inter alia, that s. 112(2)(b.1) de-
nying class of persons right to timely PRRA by virtue of their 
nationality — S. 112(2)(b.1), insofar as pertaining to DCO 
nationals, inconsistent with Charter, s. 15(1) — Whether im-
pact of s. 112(2)(b.1) on rights of DCO claimants vis-à-vis 
non-DCO claimants proportionate to pressing, substantial 
objectives of s. 112(2)(b.1) — Charter, s. 1 engaged herein 
— Objective of s. 112(2)(b.1) part of overall objectives of im-
migration reforms — However, s. 112(2)(b.1) not proportional 
to government’s objectives, not minimally impairing — Risk 
of refoulement not mitigated by other avenues open to DCO 
claimants — Not proven herein that s. 112(2)(b.1) least drastic 
means by which government could satisfy its objectives, that 
s. 112(2)(b.1) having additional deterrent effect — Not neces-
sary for Parliament to differentiate between DCO, non-DCO 
claimants when imposing restriction on when failed refugee 
claimant could access PRRA — – Act, s. 112(2)(b.1) not saved 
by Charter, s. 1.

Practice — Mootness — Enforcement officers refusing 
applicants’ requests for deferrals of removal — Applicants, 
citizens of Hungary of Roma descent, challenging validity of 
Immigration and Refugee Protection Act, s. 112(2)(b.1) — 
S. 112(2)(b.1) precluding refugee claimants from Designated 

expressément un désavantage fondé sur le pays d’origine 
constitue de la discrimination — Nier aux ressortissants d’un 
POD le recours à une demande d’ERAR pendant 24 mois de 
plus qu’aux ressortissants qui ne proviennent pas d’un pays 
d’origine désigné n’est pas proportionnel aux objectifs du 
gouvernement, et ne constitue pas une atteinte minimale — 
L’art. 112(2)b.1) a été déclaré contraire à l’art. 15(1) de la 
Charte dans la mesure où il concernait les ressortissants d’un 
POD, et il n’était pas justifié aux termes de l’article premier de 
la Charte.

Droit constitutionnel — Charte des droits — Clause li-
mitative — Des agents d’exécution de la loi ont refusé les 
demandes de report du renvoi des demandeurs — Les de-
mandeurs, des citoyens de la Hongrie et d’origine rome, ont 
contesté la validité de l’art. 112(2)b.1) de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés — L’art. 112(2)b.1) empêche 
un demandeur d’asile, en provenance d’un pays d’origine 
désigné (POD), de demander un examen des risques avant 
renvoi (ERAR) avant que 36 mois se soient écoulés à comp-
ter du dernier examen du risque — Les demandes d’asile des 
demandeurs ont été refusées — Les demandeurs, des ressortis-
sants d’un POD, ont dû attendre 36 mois avant de demander 
un ERAR — Les demandeurs ont soutenu notamment que 
l’art. 112(2)b.1) nie à une catégorie de personnes le droit d’ob-
tenir un ERAR assez rapidement à cause de leur nationalité 
— Dans la mesure où il concerne les ressortissants de POD, 
l’art. 112(2)b.1) est incompatible avec l’art. 15(1) de la Charte 
— Il s’agissait de savoir si l’incidence de l’art. 112(2)b.1) sur 
les droits des demandeurs provenant d’un POD par rapport à 
ceux ne provenant pas d’un POD était proportionnée eu égard 
aux objectifs urgents et réels de cet article — L’article premier 
de la Charte s’appliquait — L’objectif de l’art. 112(2)b.1) fait 
partie des objectifs globaux visés par les modifications en ma-
tière d’immigration — Toutefois, l’art. 112(2)b.1) n’est pas 
proportionnel aux objectifs du gouvernement et ne constitue 
pas une atteinte minimale — Tout risque de refoulement n’est 
pas atténué compte tenu des recours dont les ressortissants 
d’un POD peuvent se prévaloir — On n’a pas démontré que 
l’art. 112(2)b.1) était le moyen le moins radical permettant au  
gouvernement d’atteindre ses objectifs, que l’art. 112(2)b.1) 
renferme un autre effet dissuasif — Il n’était pas nécessaire 
que le législateur établisse une différence entre les ressor-
tissants d’un POD et ceux ne provenant pas d’un POD pour 
imposer une restriction quant au délai à respecter pour qu’un 
demandeur d’asile débouté puisse présenter une demande 
d’ERAR — L’art. 112(2)b.1) n’était pas justifié aux termes de 
l’article premier de la Charte.

Pratique — Caractère théorique — Des agents d’exé-
cution de la loi ont refusé les demandes de report du 
renvoi des demandeurs — Les demandeurs, des citoyens 
de la Hongrie et d’origine rome, ont contesté la validité de 
l’art. 112(2)b.1) de la Loi sur l’immigration et la protection 
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Countries of Origin (DCO) from applying for pre-removal 
risk assessment (PRRA) before 36 months elapsing from last 
determination of risk — Applicant’ refugee claims refused 
— Applicants served with Direction to Report for removal 
— Deferrals of removal refused — Applicants DCO na-
tionals, having to wait 36 month before applying for PRRA 
— Applicant Feher subsequently becoming eligible for PRRA 
— However, case management Judge dismissing respondent’s 
motion to dismiss applications based on mootness — 36-month 
PRRA waiting period eventually expiring for remaining appli-
cants — Issue of mootness res judicata — Even though other 
individual applicants not becoming PRRA-eligible until after 
date of case management Judge’s order, same considerations, 
analysis applying to them mutatis mutandis — Discretion ex-
ercised herein to decide case on its merits — Case raising 
important constitutional question otherwise evading judicial 
review, adversarial context still present.

These were consolidated applications for judicial review of 
decisions made by various inland enforcement officers refusing 
the applicants’ requests for deferrals of removal.

The applications involved a constitutional challenge to a part 
of the Designated Countries of Origin (DCO) regime estab-
lished under the Immigration and Refugee Protection Act (Act). 
The applicants, all citizens of Hungary and of Roma descent, 
alleged that paragraph 112(2)(b.1) of the Act infringed subsec-
tion 15(1) of the Canadian Charter of Rights and Freedoms. 
Paragraph 112(2)(b.1) precludes a refugee claimant from a 
DCO from applying for a pre-removal risk assessment (PRRA) 
before 36 months have elapsed from the last determination 
of their risk before the Refugee Protection Division (RPD) or 
the Refugee Appeal Division of the Immigration and Refugee 
Board. The applicants each made a refugee claim in 2011, 
alleging a well-founded fear of persecution based on their eth-
nicity and a fear of gender-based violence. The RPD refused 
their claims. The Canada Border Services Agency served each 
applicant with a Direction to Report for removal. The appli-
cants requested deferrals of removal, which were all refused. 
But for the 36-month waiting period applied to DCO nationals 
by virtue of paragraph 112(2)(b.1), the applicants would have 
had access to a further risk assessment by way of a PRRA prior 
to removal. While the applicant Mr. Feher later became eligi-
ble for a PRRA, a case management Judge dismissed a motion 
by the respondent to dismiss Mr. Feher’s applications based 

des réfugiés — L’art. 112(2)b.1) empêche un demandeur 
d’asile, en provenance d’un pays d’origine désigné (POD), de 
demander un examen des risques avant renvoi (ERAR) avant 
que 36 mois se soient écoulés à compter du dernier examen 
du risque — Les demandes d’asile des demandeurs ont été re-
fusées — On a ordonné aux demandeurs de se présenter pour 
leur renvoi du Canada — Les reports du renvoi ont été refu-
sés — Les demandeurs, des ressortissants d’un POD, devaient 
attendre 36 mois avant de demander un ERAR — L’un des de-
mandeurs, M. Feher, est par la suite devenu admissible à un 
ERAR — Toutefois, un juge chargé de la gestion de l’instance 
a rejeté une requête du défendeur visant à rejeter les demandes 
en se fondant sur le caractère théorique — La période d’at-
tente de 36 mois de l’ERAR est finalement venue à échéance 
pour les autres demandeurs — La question relative au carac-
tère théorique était une chose jugée — Même si tous les autres 
demandeurs ne sont pas devenus admissibles à l’ERAR avant 
la date de l’ordonnance rendue par le juge chargé de la gestion 
de l’instance, les mêmes considérations et analyse s’appli-
quaient à eux avec les adaptations nécessaires — La Cour a 
exercé son pouvoir discrétionnaire en l’espèce pour trancher 
cette affaire selon son bien-fondé — Cette affaire soulevait une 
question constitutionnelle importante qui aurait pu autrement 
avoir échappé au contrôle judiciaire, et il existait toujours un 
contexte contradictoire.

Il s’agissait de demandes réunies de contrôle judiciaire des 
décisions par lesquelles divers agents d’exécution de la loi 
dans les bureaux intérieurs ont refusé les demandes de report 
du renvoi des demandeurs.

Les demandes comportaient une contestation constitu-
tionnelle relative à une partie du régime des pays d’origine 
désignés (POD) établi aux termes de la Loi sur l’immigration 
et la protection des réfugiés (LIPR). Les demandeurs, tous 
des citoyens de la Hongrie et d’origine rome, ont contesté 
l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR, au motif qu’il contrevenait au 
paragraphe 15(1) de la Charte canadienne des droits et libertés. 
L’alinéa 112(2)b.1) empêche un demandeur d’asile, en prove-
nance d’un POD, de demander un examen des risques avant 
renvoi (ERAR) avant que 36 mois se soient écoulés à compter 
du dernier examen du risque, devant la Section de la protection 
des réfugiés (SPR) ou la Section d’appel des réfugiés (SAR) 
de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié. Les 
demandeurs ont tous présenté une demande d’asile en 2011, 
alléguant une crainte justifiée d’être persécutés en raison de 
leur origine rome et une crainte de violence fondée sur le sexe. 
La SPR a rejeté chacune des demandes. L’Agence des services 
frontaliers du Canada a ordonné à chacun des demandeurs de 
se présenter pour son renvoi du Canada. Tous les demandeurs 
ont présenté des demandes de report du renvoi, qui ont toutes 
été refusées. Sans la période d’attente de 36 mois appliquée 
aux ressortissants d’un POD aux termes de l’alinéa 112(2)b.1), 
les demandeurs auraient eu droit à une autre évaluation du 
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on mootness, finding that there was a clear adversarial context 
between the parties with respect to the constitutionality of the 
DCO provisions of the Act. The 36-month PRRA waiting pe-
riod eventually expired for all the applicants.

The applicants stated, inter alia, that paragraph 112(2)(b.1) de-
nies a class of persons the right to a timely PRRA by virtue of 
their nationality. According to the applicants, the nationality-based 
discrimination was intimately connected with discrimination 
based on the ethnicity of the Roma applicants who were af-
fected. The applicants contended that the purpose and effect of 
paragraph 112(2)(b.1) is to single out all DCO from the pool of 
unsuccessful claimants and deny them access to a PRRA for a fur-
ther 24 months. They claimed this clearly denies DCO nationals a 
benefit under the law.

The main issue was whether paragraph 112(2)(b.1) of the 
Act, insofar as it pertains to nationals from a DCO, is incon-
sistent with subsection 15(1) of the Charter and if so, whether 
paragraph 112(2)(b.1) could be justified under section 1 of the 
Charter.

Held, the applications should be allowed.

The issue of mootness was res judicata. Even though the 
other individual applicants did not become PRRA-eligible until 
after the date of the case management Judge’s order, the same 
considerations and analysis applied to them mutatis mutandis. 
Discretion was therefore exercised herein to decide the present 
case on its merits. This case raised an important constitutional 
question that might otherwise have evaded judicial review, and 
there was still an adversarial context.

Paragraph 112(2)(b.1) of the Act, insofar as it pertains to 
DCO nationals, is inconsistent with subsection 15(1) of the 
Charter. The question to be determined was whether the dif-
ferential treatment as to when a DCO claimant and a non-DCO 
claimant can apply for a PRRA constitutes a distinction based 
on an enumerated or analogous ground of discrimination. It 
was previously determined in Canadian Doctors for Refugee 
Care v. Canada (Attorney General) (Canadian Doctors) and 
Y.Z. v. Canada (Citizenship and Immigration) (Y.Z.) that the 
differential treatment of DCO nationals vis-à-vis non-DCO na-
tionals constitutes a distinction based on national origin for the 

risque avant leur renvoi, au moyen d’un ERAR. Bien que l’un 
des demandeurs, M. Feher, est par la suite devenu admissible à 
un ERAR, un juge chargé de la gestion de l’instance a toutefois 
rejeté une requête du défendeur visant à rejeter les demandes 
de M. Feher en se fondant sur le caractère théorique, concluant 
qu’il existait un contexte contradictoire clair entre les parties 
en ce qui concerne la constitutionnalité des dispositions de 
la LIPR relatives aux POD. La période d’attente de 36 mois 
de l’ERAR est finalement venue à échéance pour tous les 
demandeurs.

Les demandeurs ont soutenu notamment que l’ali- 
néa 112(2)b.1) nie à une catégorie de personnes le droit d’ob-
tenir un ERAR assez rapidement à cause de leur nationalité. 
Selon les demandeurs, la discrimination fondée sur la na-
tionalité était liée intimement à la discrimination fondée sur 
l’appartenance ethnique des demandeurs roms qui étaient 
touchés. Les demandeurs ont affirmé que l’alinéa 112(2)b.1) a 
pour objet et pour effet d’écarter les ressortissants d’un POD 
des autres demandeurs déboutés et de les priver de l’accès à 
l’ERAR pendant 24 mois de plus. Ils ont soutenu que cette 
mesure prive clairement les ressortissants d’un POD d’un 
avantage prévu par la loi.

Il s’agissait principalement de savoir si, dans la mesure 
où il concerne les ressortissants de pays d’origine désignés, 
l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR est incompatible avec le para-
graphe 15(1) de la Charte et, si c’est le cas, si l’alinéa 112(2)b.1) 
pouvait se justifier aux termes de l’article premier de la Charte.

Jugement : les demandes doivent être accueillies.

La question relative au caractère théorique était une chose 
jugée. Même si tous les autres demandeurs n’étaient pas de-
venus admissibles à l’ERAR avant la date de l’ordonnance 
rendue par le juge chargé de la gestion de l’instance, les 
mêmes considérations et analyse s’appliquaient à eux avec 
les adaptations nécessaires. Par conséquent, la Cour a exercé 
son discrétionnaire pour trancher cette affaire selon son bien-
fondé. Cette affaire soulevait une question constitutionnelle 
importante qui aurait pu autrement avoir échappé au contrôle 
judiciaire, et il existait toujours un contexte contradictoire.

L’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR, en ce qui a trait aux ressor-
tissants d’un POD, est incompatible avec le paragraphe 15(1) 
de la Charte. La question était celle de savoir si le traitement 
différentiel quant au moment où un demandeur provenant d’un 
POD et un demandeur ne provenant pas d’un POD peuvent 
soumettre une demande d’ERAR constitue une distinction fon-
dée sur des motifs énumérés ou analogues de discrimination. La 
Cour a déterminé, dans les décisions Médecins canadiens pour 
les soins aux réfugiés c. Canada (Procureur général) (Médecin 
canadiens) et Y.Z. c. Canada (Citoyenneté et Immigration) 
(Y.Z.), que le traitement différentiel de ressortissants d’un POD 



212 [2019] 3 F.C.R.FEHER v. CANADA (PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS)

purposes of subsection 15(1) of the Charter. To argue that the 
distinction between DCO and non-DCO nations is not nation-
ality but, rather, the country conditions that exist at any point 
in time, is not persuasive. The fact that a country could con-
ceivably be removed from the list of designated countries in 
the future does not make a claimant’s national origin mutable.  
The first aspect of the substantive equality test was satisfied 
by the very wording of paragraph 112(2)(b.1) itself, which cre-
ates two classes of refugee claimants based solely on national 
origin. The distinction drawn between non-DCO and DCO 
refugee claimants in paragraph 112(2)(b.1) is discriminatory 
on its face. This distinction serves to further marginalize, prej-
udice, and stereotype refugee claimants from DCO countries 
which are generally considered safe and “non-refugee produc-
ing”. Paragraph 112(2)(b.1) deprives refugee claimants from 
DCO countries of substantive equality vis-à-vis those from 
non-DCO countries with respect to their access to a PRRA. 
Expressly imposing a disadvantage based on national origin 
alone constitutes discrimination.

Denying nationals from DCOs access to a PRRA for 
24 months longer than non-DCO nationals is not proportional 
to the government’s objectives. This is an inequality that is dis-
proportionate and overbroad and could not be saved by section 1 
of the Charter. The central question was whether the impact of 
paragraph 112(2)(b.1) on the rights of DCO claimants vis-à-vis 
non-DCO claimants is proportionate to the pressing and substan-
tial objectives of this paragraph. Denying a PRRA for a DCO 
claimant until 36 months have passed since final determination 
of their refugee claim, is “prescribed by law” and, therefore, en-
gages section 1 of the Charter. Canada did have a pressing and 
substantial objective in effecting the reforms in the Balanced 
Refugee Reform Act and the Protecting Canada’s Immigration 
System Act. The objective of paragraph 112(2)(b.1) was part of 
the overall objectives of those reforms. However, even if it may 
have been reasonable to suppose that denying a PRRA to a DCO 
national for 24 months more than a non-DCO national might 
further these objectives and be rationally connected to them, 
it could not be said that paragraph 112(2)(b.1) was minimally 
impairing. Any risk of refoulement from the delayed access to 
a PRRA for DCO nationals is not mitigated by other avenues 
open to DCO claimants. It was not proven herein that denying a 
PRRA to a DCO national for 24 months more than a non-DCO 
national is the least drastic means by which the government 
could satisfy its objectives. Nor was evidence supplied to prove 
that paragraph 112(2)(b.1) has any additional deterrent effect. It 
was not necessary for Parliament to differentiate between DCO 
and non-DCO claimants when imposing a restriction on when a 
failed refugee claimant could access a PRRA.

par rapport à des ressortissants de pays d’origine non désignés 
constitue une distinction fondée sur le pays d’origine pour les 
besoins de l’application du paragraphe 15(1) de la Charte. 
L’argument selon lequel la distinction entre les ressortissants 
d’un POD et ceux qui ne proviennent pas d’un POD n’est pas 
la nationalité, mais plutôt les conditions qui sont en vigueur au 
pays à un moment donné, n’est pas convaincant. Le fait qu’un 
pays pourrait vraisemblablement être supprimé de la liste de 
pays d’origine désignés à l’avenir n’a pas pour effet de rendre 
le pays d’origine du demandeur malléable. Le premier aspect 
du critère d’égalité réelle a été satisfait par le libellé même 
de l’alinéa 112(2)b.1), qui crée deux classes de demandeurs 
d’asile fondées uniquement sur le pays d’origine. La distinc-
tion établie entre les demandeurs d’asile provenant d’un POD 
et ceux ne provenant pas d’un POD à l’alinéa 112(2)b.1) est 
discriminatoire en apparence. Cette distinction a pour effet 
de marginaliser, de léser et de stéréotyper davantage les de-
mandeurs provenant d’un pays d’origine désigné, qui sont 
généralement considérés sûrs et « ne produisant pas de ré-
fugiés ». L’alinéa 112(2)b.1) prive les demandeurs d’asile 
provenant d’un POD d’une égalité réelle par rapport aux de-
mandeurs d’asile ne provenant pas d’un POD en ce qui a trait 
à l’accès à l’ERAR. Imposer expressément un désavantage 
fondé sur le pays d’origine constitue de la discrimination.

Nier aux ressortissants d’un POD le recours à une demande 
d’ERAR pendant 24 mois de plus qu’aux ressortissants qui ne 
proviennent pas d’un POD n’est pas proportionnel aux objectifs 
du gouvernement. Il s’agit d’une inégalité démesurée et exces-
sive qui ne pouvait être justifiée aux termes de l’article premier 
de la Charte. La question centrale consistait à rechercher si 
l’incidence de l’alinéa 112(2)b.1) sur les droits des demandeurs 
provenant d’un POD par rapport à ceux ne provenant pas d’un 
POD est proportionnée eu égard aux objectifs urgents et réels 
de cet alinéa. Le refus d’une demande d’ERAR présentée par 
un demandeur provenant d’un POD lorsque moins de 36 mois 
se sont écoulés depuis le dernier rejet de sa demande d’asile 
est « prescrit par la loi » et, par conséquent, l’article premier 
de la Charte s’appliquait. Le Canada répondait à un objectif 
urgent et réel lorsqu’il a modifié la Loi sur des mesures de 
réforme équitables concernant les réfugiés et la Loi visant à 
protéger le système d’immigration du Canada. L’objectif de 
l’alinéa 112(2)b.1) faisait partie des objectifs globaux visés 
par ces modifications. Toutefois, même s’il était raisonnable de 
supposer que le refus d’entendre une demande d’ERAR pré-
sentée par un ressortissant d’un POD pendant 24 mois de plus 
que pour une demande d’ERAR présentée par un ressortissant 
ne provenant pas d’un POD renforce ces objectifs et établit 
un lien logique avec ces derniers, on ne pouvait pas conclure 
que l’alinéa 112(2)b.1) constituait une atteinte minimale. Tout 
risque de refoulement découlant de l’accès retardé à un ERAR 
pour les ressortissants d’un POD n’est pas atténué compte tenu 
des recours dont ils peuvent se prévaloir. On n’a pas réussi à 
démontrer que de refuser d’entendre une demande d’ERAR 
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Paragraph 112(2)(b.1) was declared to be inconsistent with 
subsection 15(1) of the Charter insofar as it concerns DCO na-
tionals under subsection 109.1(1) of the Act; and the words “or, 
in the case of a person who is a national of a country that is 
designated under subsection 109.1(1), less than 36 months”, in 
paragraph 112(2)(b.1) were declared to have no force or effect 
with respect to such nationals. The respondent’s request that the 
effect of the declaration be suspended was refused. Rectifying 
the inequality at issue as soon as possible outweighed any 
administrative burdens to the government.  Questions were cer-
tified as to whether paragraph 112(2)(b.1) is inconsistent with 
subsection 15(1) of the Charter insofar as it pertains to DCO 
nationals, and if so, whether paragraph 112(2)(b.1) is a reason-
able limit prescribed by law that can be demonstrably justified 
under section 1 of the Charter.
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The following are the reasons for judgment and judg-
ment rendered in English by

Boswell J.:

I. Introduction

[1] These applications for judicial review involve 
a constitutional challenge to a part of the Designated 
Countries of Origin (DCO) regime established under the 
Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27 
(IRPA). This Court has previously determined that one 
aspect of this regime withstands constitutional scrutiny. 
Other cases have found that the differential treatment of 
refugee claimants from a DCO is inconsistent with the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, being Part I of 
the Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada Act 1982, 
1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, No. 44] 
(Charter).

[2] In this case, the applicants challenge para-
graph 112(2)(b.1) of the IRPA on the basis that it infringes 
subsection 15(1) of the Charter. This paragraph precludes 
a refugee claimant from a DCO from applying for a pre- 
removal risk assessment (PRRA) before 36 months have 
elapsed from the last determination of their risk before the 
Refugee Protection Division (RPD) or the Refugee Appeal 
Division (RAD) of the Immigration and Refugee Board 
(I.R.B.).

[3] In these reasons for judgment, I will first review 
the procedural history of these five judicial review ap-
plications which have been consolidated. From there, 
I will proceed to provide a general overview of the DCO 
regime. After that overview, I will identify the issues 
raised by these applications, and following that I will ad-
dress the issue of whether the applications have become 
moot.

[4] The affidavit evidence will then be summarized once 
the various issues have been identified. The respondent’s 
motion to strike certain affidavits or portions of them from 
the record will be considered after the evidence has been 
summarized.

Ce qui suit est la version française des motifs du ju-
gement et du jugement rendus par

Le juge Boswell :

I. Introduction

[1] Les présentes demandes de contrôle judiciaire com-
portent une contestation constitutionnelle relative à une 
partie du régime des pays d’origine désignés (POD) éta-
bli aux termes de la Loi sur l’immigration et la protection 
des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (LIPR). La Cour a déjà 
déterminé qu’un aspect de ce régime résiste à un exa-
men constitutionnel. D’autres instances ont constaté que 
le traitement discriminatoire des demandeurs d’asile de 
POD ne correspond pas à la Charte canadienne des droits 
et libertés, qui constitue la partie I de la Loi constitution-
nelle de 1982, annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 
1982, ch. 11 (R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice II, no 44] 
(la Charte).

[2] En l’espèce, les appelants contestent l’ali- 
néa 112(2)b.1) de la LIPR, au motif qu’il contrevient au 
paragraphe 15(1) de la Charte. Cet alinéa empêche un de-
mandeur d’asile, en provenance d’un POD, de demander 
un examen des risques avant renvoi (ERAR) avant que 
36 mois se soient écoulés à compter du dernier examen 
du risque, devant la Section de la protection des réfugiés 
(SPR) ou la Section d’appel des réfugiés (SAR) de la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié.

[3] Dans les présents motifs, j’examinerai d’abord 
l’historique procédural de ces cinq demandes de contrôle 
judiciaire, lesquelles ont été réunies. De là, je vous don-
nerai une vue d’ensemble du régime des POD. Ensuite, 
je déterminerai les questions que soulèvent ces de-
mandes, puis j’aborderai la question de savoir si les de-
mandes sont devenues théoriques.

[4] La preuve par affidavit sera ensuite résumée lorsque 
les diverses questions auront été déterminées. La requête 
du défendeur en vue de radier du dossier certains affida-
vits, ou une partie de ceux-ci, sera prise en compte après 
que la preuve aura été résumée.
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[5] The parties’ submissions as to whether para-
graph 112(2)(b.1) of the IRPA violates subsection 15(1) 
of the Charter will be considered after dealing with the 
respondent’s motion. If it is determined that there is a 
constitutional infringement, it will then be necessary to 
consider what is an appropriate remedy. Lastly, I will 
consider whether any questions should be certified pur-
suant to paragraph 74(d) of the IRPA.

II. Procedural History

[6] The individual applicants in this consolidated mat-
ter are all citizens of Hungary and are of Roma descent. 
They each made a refugee claim in 2011, alleging a well-
founded fear of persecution in Hungary based on their 
Roma ethnicity, and in the case of the applicant Aniko 
Horvathne Serban, a fear of gender-based violence. The 
RPD refused each of their claims.

[7] After the RPD refused their claims, the Canada 
Border Services Agency (CBSA) served each individual 
applicant with a Direction to Report for removal from 
Canada. A Direction to Report was served on Mr. Sebok 
and Mr. Feher more than one year (but less than 36 months) 
after the RPD refused their claims. Ms. Serban and 
Ms. Horvath were each served with a Direction to Report 
less than one year after the RPD refused their claims. 
Ms. Serban failed to appear for her scheduled removal but 
came to the attention of CBSA again approximately one 
and a half years later; she was detained and shortly thereaf-
ter served with another Direction to Report. All of the indi-
vidual applicants requested a deferral of removal. None of 
their requests for a deferral were granted. They each filed 
applications for leave and for judicial review of the neg-
ative decisions made by various inland enforcement offi-
cers. But for the 36-month waiting period applied to DCO 
nationals by virtue of paragraph 112(2)(b.1), Mr. Sebok, 
Mr. Feher, and Ms. Serban would have had access to a fur-
ther risk assessment by way of a PRRA prior to removal.

[8] Ferenc Feher made two requests for his removal to 
be deferred, resulting in two applications for leave and 

[5] Les observations des parties sur la question de sa-
voir si l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR contrevient au pa-
ragraphe 15(1) de la Charte seront examinées après avoir 
traité la requête du défendeur. Si l’on constate une at-
teinte constitutionnelle, il faudra alors déterminer la me-
sure de redressement qui s’impose. Enfin, j’examinerai 
s’il y a lieu de certifier des questions, en application de 
l’alinéa 74d) de la LIPR.

II. L’historique des procédures

[6] Dans cette affaire fusionnée, tous les demandeurs 
sont des citoyens de la Hongrie et d’origine rome. Ils 
ont tous présenté une demande d’asile en 2011, allé-
guant une crainte justifiée d’être persécutés en Hongrie 
en raison de leur origine rome et, dans le cas de la de-
manderesse Aniko Horvathne Serban, une crainte de vio-
lence fondée sur le sexe. La SPR a rejeté chacune des 
demandes.

[7] Après que la SPR eut refusé les demandes, 
l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) a 
ordonné à chacun des demandeurs de se présenter pour 
son renvoi du Canada. Messieurs Sebok et Feher ont reçu 
l’ordre de se présenter pour leur renvoi plus d’un an (mais 
moins de 36 mois) après le rejet de leurs demandes par 
la SPR. Mesdames Serban et Horvath ont toutes deux 
reçu l’ordre de se présenter pour leur renvoi moins d’un 
an après le rejet de leur demande par la SPR. Mme Serban 
ne s’est pas présentée pour son renvoi prévu, mais cela 
a été de nouveau porté à l’attention de l’ASFC environ 
un an et demi plus tard; elle a été détenue et, peu après, 
a reçu l’ordre pour la deuxième fois de se présenter aux 
fins de renvoi. Tous les demandeurs ont présenté une de-
mande de report du renvoi. Leurs demandes de report ont 
toutes été refusées. Ils ont tous déposé une demande d’au-
torisation et de contrôle judiciaire des décisions défavo-
rables rendues par les agents d’exécution de la loi dans les 
bureaux intérieurs. Sans la période d’attente de 36 mois 
appliquée aux ressortissants d’un POD aux termes de 
l’alinéa 112(2)b.1), M. Sebok, M. Feher et Mme Serban 
auraient eu droit à une autre évaluation du risque avant 
leur renvoi, au moyen d’un ERAR.

[8] Ferenc Feher a présenté deux demandes de re-
port de son renvoi, ce qui a donné lieu à des demandes 
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for judicial review (IMM-3855-15 and IMM-3838-15). 
In August 2015, this Court stayed Mr. Feher’s deporta-
tion until the applications were decided. These two ap-
plications were consolidated in September 2015, with 
IMM-3855-15 designated as the lead file. Leave for ju-
dicial review was granted in December 2015. Mr. Feher 
became eligible for a PRRA on December 31, 2015.

[9] In January 2016, Mr. Feher brought a motion to 
amend his application for judicial review to include a re-
quest for a declaration that paragraph 112(2)(b.1), inso-
far as it expressly pertains to DCO nationals, be declared 
to be an unjustified infringement of subsection 15(1) of 
the Charter and of no force and effect pursuant to sec-
tion 52 of the Constitution Act, 1982. This amendment 
was allowed in November 2016.

[10] Also, in January 2016, the respondent brought 
a motion in writing to dismiss Mr. Feher’s applications 
based on mootness since he had become eligible for a 
PRRA. The case management Judge (CMJ or case man-
agement Judge) for this matter dismissed the motion in 
an order dated November 10, 2016 (see: Feher v. Canada 
(Public Safety and Emergency Preparedness), 2016 FC 
1259, 277 A.C.W.S. (3d) 812 (Feher No. 1)). She deter-
mined that, although the applications were moot, it was 
appropriate under the second stage of the two-step test 
for mootness in Borowski v. Canada (Attorney General),  
[1989] 1 S.C.R. 342, (1989), 57 D.L.R. (4th) 231 (Borowski),  
to exercise her discretion and consider the motion on its 
merits.

[11] The CMJ found, considering the decisions of this 
Court in Y.Z. v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2015 FC 892, [2016] 1 F.C.R. 575 (Y.Z.) and Canadian 
Doctors for Refugee Care v. Canada (Attorney General), 
2014 FC 651, [2015] 2 F.C.R. 267 (Canadian Doctors), 
there was a clear adversarial context between the parties 
with respect to the constitutionality of the DCO provi-
sions of the IRPA. With respect to judicial economy, she 
determined in Feher No. 1 [at paragraph 23] that:

d’autorisation et de contrôle judiciaire (IMM-3855-15 et 
IMM-3838-15). En août 2015, la Cour a suspendu la me-
sure d’expulsion jusqu’à ce que les décisions soient ren-
dues concernant les demandes. Ces deux demandes ont 
été réunies en septembre 2015, le dossier IMM-3855-15 
ayant été désigné comme le dossier principal. La de-
mande d’autorisation de contrôle judiciaire a été accor-
dée en décembre 2015. M. Feher est devenu admissible à 
un ERAR le 31 décembre 2015.

[9] En janvier 2016, M. Feher a présenté une requête 
en vue de faire modifier sa demande de contrôle judi-
ciaire de façon à inclure une requête de déclaration se-
lon laquelle l’alinéa 112(2)b.1), dans la mesure où il se 
rapporte explicitement aux ressortissants d’un POD, soit 
déclaré comme constituant une violation injustifiée du 
paragraphe 15(1) de la Charte, et inopérant aux termes 
de l’article 52 de la Loi constitutionnelle de 1982. Cette 
modification a été accueillie en novembre 2016.

[10] De plus, en janvier 2016, le défendeur a dé-
posé une requête par écrit visant à rejeter les demandes 
de M. Feher en se fondant sur le caractère théorique, 
puisqu’il est devenu admissible à un ERAR. La protono-
taire chargée de la gestion de l’instance (la protonotaire) 
pour cette affaire a rejeté la requête dans une ordonnance 
rendue le 10 novembre 2016 (voir Feher c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2016 CF 1259 
(Feher no 1)). Elle a déterminé que, même si les de-
mandes étaient théoriques, il était approprié à la deuxième 
étape du critère à deux volets du caractère théorique, dans 
l’arrêt Borowski c. Canada (Procureur général), [1989] 
1 R.C.S. 342 (Borowski), d’exercer son pouvoir discré-
tionnaire et d’examiner la requête sur le bien-fondé.

[11] La protonotaire a conclu que, compte tenu des 
décisions Y.Z. c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2015 CF 892, [2016] 1 R.C.F. 575 (Y.Z.) et Médecins ca-
nadiens pour les soins aux réfugiés c. Canada (Procureur 
général), 2014 CF 651, [2015] 2 R.C.F. 267 (Médecins 
canadiens) de notre Cour, il existe un contexte contradic-
toire clair entre les parties en ce qui concerne la constitu-
tionnalité des dispositions de la LIPR relatives aux POD. 
En ce qui concerne l’économie des ressources judiciaires, 
elle a déterminé dans la décision Feher no 1 ce qui suit [au 
paragraphe 23] :

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/332760/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/332648/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332760/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332648/index.do
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… it would be perverse to dismiss the current applica-
tion for judicial review. This would force the Applicant 
to pursue his remedy of declaratory relief in an action un-
der subs 17(1) of the Federal Courts Act when such an 
action, if brought earlier, would have been struck on the 
basis that the relief could be sought in an application for 
judicial review. That would not only be an unnecessary 
use of judicial resources, but would also be punitive to the 
Applicant.

[12] As to whether the Court would be encroaching on 
the legislative sphere, the CMJ concluded that, but for 
the finding of mootness because Mr. Feher was PRRA-
eligible, there was “no doubt this judicial review would 
have proceeded to adjudication. Review of decisions that 
may be unconstitutional is one of the roles of the Court. 
There is no encroachment on the legislative sphere by 
allowing this application to continue” (Feher No. 1, at 
paragraph 26). The CMJ dismissed the respondent’s 
mootness motion.

[13] Richard Sebok and the Canadian Association of 
Refugee Lawyers (CARL) filed an application for leave 
and for judicial review in February 2016 (IMM-591-16). 
This application also challenged the 36-month PRRA 
bar on the basis that it infringes subsection 15(1) of the 
Charter. This Court stayed Mr. Sebok’s deportation on 
February 10, 2016, until the application was determined. 
Leave was granted in May 2016. The 36-month PRRA 
waiting period for Mr. Sebok expired on December 19, 
2017.

[14] Mr. Feher’s applications for judicial review were 
scheduled to be heard in March 2016, but they were ad-
journed and ordered to proceed as specially managed 
proceedings. As other applicants filed applications ques-
tioning the constitutionality of paragraph 112(2)(b.1) of 
the IRPA, namely, Richard Sebok, Erika Horvath (and her 
son), and Aniko Horvathne Serban, these were assigned 
to the CMJ who ordered that they be consolidated in an 
order dated June 4, 2018.

[...] il serait abusif de rejeter la demande de contrôle ju-
diciaire en cours. Cela obligerait le demandeur à pour-
suivre son recours en jugement déclaratoire dans une 
action intentée en vertu du paragraphe 17(1) de la Loi sur 
les Cours fédérales alors qu’une mesure de ce genre, si 
elle avait été introduite antérieurement, aurait été radiée 
au motif que la réparation pouvait être demandée dans 
le cadre d’une demande de contrôle judiciaire. Cela re-
présenterait non seulement une utilisation inutile des res-
sources judiciaires, mais cela pénaliserait également le 
demandeur.

[12] Quant à la question de savoir si la Cour serait en 
train de s’ingérer dans la sphère législative, la protono-
taire a statué que, pour conclure que la demande est sans 
objet parce que M. Feher était admissible à l’ERAR, il 
ne faisait « aucun doute que ce contrôle judiciaire au-
rait abouti à un arbitrage. L’examen des décisions qui 
peuvent être inconstitutionnelles est l’un des rôles qui 
incombent à la Cour. Le fait de permettre que cette de-
mande se poursuive ne représente pas un empiétement 
sur le plan législatif » (Feher no 1, au paragraphe 26). 
La protonotaire a rejeté la requête relative au caractère 
théorique du défendeur.

[13] Richard Sebok et l’Association canadienne des avo-
cats et avocates en droit des réfugiés (ACAADR) ont dé-
posé une demande d’autorisation et de contrôle judiciaire 
en février 2016 (IMM-591-16). Cette demande contestait 
également l’interdiction de 36 mois relative à l’ERAR, 
au motif qu’elle contrevenait au paragraphe 15(1) de la 
Charte. Notre Cour a suspendu la mesure d’expulsion 
le 10 février 2016 jusqu’à ce que la décision soit rendue 
concernant les demandes. L’autorisation a été accordée 
en mai 2016. La période d’attente de 36 mois de l’ERAR 
pour M. Sebok est venue à échéance le 19 décembre 2017.

[14] Les demandes de contrôle judiciaire de M. Feher 
devaient être entendues en mars 2016, mais elles ont été 
ajournées et la protonotaire a ordonné que l’action se 
poursuive à titre d’instance à gestion spéciale. Comme 
d’autres demandeurs ont déposé des demandes contes-
tant la constitutionnalité de l’alinéa 112(2)b.1) de la 
LIPR, à savoir Richard Sebok, Erika Horvath (et son 
fils) et Aniko Horvathne Serban, elles ont été assignées 
à la protonotaire, qui a ordonné qu’elles soient réunies 
dans une ordonnance datée du 4 juin 2018.
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[15] Erika Horvath and her son filed their appli-
cation for leave and for judicial review in August 
2016 (IMM-3515-16). They requested that their re-
moval from Canada be deferred on the grounds that 
paragraph 112(2)(b.1) is unconstitutional, there was a 
pending application for permanent residence on human-
itarian and compassionate (H&C) grounds, and deferral 
was not in the best interests of the child. After the de-
ferral request was refused, this Court stayed the removal 
of Ms. Horvath and her son on August 30, 2016, un-
til the application was decided. Leave was granted in 
December 2016. The 36-month PRRA waiting period 
for Ms. Horvath and her son would have expired on 
August 4, 2018, but they were granted permanent resi-
dence on H&C grounds in July 2017.

[16] Aniko Horvathne Serban filed her applica-
tion for leave and for judicial review in April 2017 
(IMM-1552-17). Ms. Serban requested that her re-
moval from Canada be deferred on the ground that para-
graph 112(2)(b.1) is unconstitutional. After her deferral 
request was refused, this Court stayed Ms. Serban’s re-
moval on April 6, 2016, until the application was deter-
mined. Leave was granted in June 2017. The PRRA bar 
for Ms. Serban expired on March 5, 2018.

[17] In November 2017, the respondent filed a motion 
for an order removing CARL as an applicant in the Sebok 
application. The CMJ denied the motion to strike CARL 
as an applicant in an order dated January 31, 2018. She 
found that CARL satisfied the three factors for public 
interest standing set out in Canada (Attorney General) 
v. Downtown Eastside Sex Workers United Against 
Violence Society, 2012 SCC 45, [2012] 2 S.C.R. 524, at 
paragraph 37. In the order, the CMJ described CARL as 
follows:

CARL is an association of lawyers and academics with an 
interest in legal issues related to refugees, asylum-seekers, 
and the rights of immigrants. It is a legal advocate on behalf 
of these groups. It engages in public interest litigation on 
behalf of vulnerable refugees, asylum-seekers, permanent 

[15] Erika Horvath et son fils ont déposé une demande 
d’autorisation et de contrôle judiciaire en août 2016 
(IMM-3515-16). Ils ont demandé à ce que leur renvoi du 
Canada soit reporté au motif que l’alinéa 112(2)b.1) est 
inconstitutionnel, qu’il y avait une demande en instance 
de résidence permanente fondée sur des motifs d’ordre 
humanitaire et que le report n’était pas dans l’inté-
rêt supérieur de l’enfant. Après le refus de la demande 
de report, notre Cour a suspendu la mesure de renvoi à 
l’égard de Mme Horvath et de son fils le 30 août 2016, 
jusqu’à ce qu’une décision soit rendue concernant la 
présente demande. L’autorisation a été accordée en dé-
cembre 2016. La période d’attente de 36 mois de l’ERAR 
pour Mme Horvath et son fils serait venue à échéance le 
4 août 2018, mais on leur a octroyé la résidence perma-
nente pour des motifs d’ordre humanitaire en juillet 2017.

[16] Aniko Horvathne Serban a déposé une demande 
d’autorisation et de contrôle judiciaire en avril 2017 
(IMM-1552-17). Mme Serban a demandé à ce que son ren-
voi du Canada soit reporté au motif que l’alinéa 112(2)b.1) 
est inconstitutionnel. Après le refus de la demande de re-
port, notre Cour a suspendu la mesure de renvoi visant 
Mme Serban le 6 avril 2016, jusqu’à ce qu’une décision soit 
rendue concernant la présente demande. L’autorisation a 
été accordée en juin 2017. L’interdiction relative à l’ERAR 
visant Mme Serban est venue à échéance le 5 mars 2018.

[17] En novembre 2017, le défendeur a déposé une 
requête pour obtenir une ordonnance visant à supprimer 
l’ACAADR à titre de demanderesse dans la demande de 
M. Sebok. La protonotaire a rejeté la requête en radia-
tion visant l’ACAADR à titre de demanderesse, dans une 
ordonnance datée du 31 janvier 2018. Elle a conclu que 
l’ACAADR répondait aux trois facteurs concernant la 
qualité pour agir dans l’intérêt public énoncés dans l’arrêt 
Canada (Procureur général) c. Downtown Eastside Sex 
Workers United Against Violence Society, 2012 CSC 45, 
[2012] 2 R.C.S. 524, au paragraphe 37. Dans l’ordon-
nance, la protonotaire a décrit l’ACAADR de la façon 
suivante :

[traduction] L’ACAADR est une association d’avocats 
et d’universitaires qui ont un intérêt à l’égard des ques-
tions juridiques en lien avec les réfugiés, les demandeurs 
d’asile et les droits des immigrants. Elle est une défen-
deresse juridique au nom de ces groupes. Elle prend part 
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residents and migrants. CARL has been accorded status 
as an intervener or a public interest litigant many times in 
the trial and appellate courts of Canada. In both Canadian 
Doctors and YZ, CARL was granted public interest stand-
ing as a party in this Court. CARL has also been granted in-
tervenor status a number of times before the Supreme Court 
of Canada….

[18] The respondent also filed in November 2017 
identical motions in each of the applications for an order 
striking the affidavits, or portions of them, filed by the 
applicants. The CMJ, in an order dated February 1, 2018, 
dismissed the motion to strike. This order provided that 
the respondent’s motion to strike could be brought be-
fore the applications judge in due course, and that leave 
was granted for all the existing affidavits filed in the re-
cord to remain until such time as the applications judge 
otherwise determined.

III. Overview of the Designated Countries of Origin  
 Regime

[19] When Parliament replaced the Immigration 
Act, 1976, S.C. 1976-77, c. 52, with the IRPA, subsec-
tion 112(2) introduced a PRRA procedure. This subsec-
tion allowed (with certain exceptions) persons in Canada 
who were subject to an in-force removal order and who 
alleged a risk of torture, risk to life, or risk of cruel treat-
ment or punishment if removed, to apply for a PRRA. 
This subsection contained no time limitations as to when 
a PRRA application could be made.

[20] The Balanced Refugee Reform Act, S.C. 2010, c. 8 
(BRRA), added a requirement in paragraph 112(2)(b) of 
the IRPA that a person who had made a refugee claim, or 
who had previously applied for a PRRA, which was re-
jected, abandoned or withdrawn, was ineligible to apply 
for a PRRA unless at least 12 months had passed since 
the rejection, abandonment or withdrawal.

à des litiges d’intérêt public au nom des réfugiés, des 
demandeurs d’asile, des résidents permanents et des mi-
grants vulnérables. L’ACAADR s’est vu octroyer le sta-
tut d’intervenante ou de plaideuse agissant dans l’intérêt 
public à maintes reprises dans des cours de première ins-
tance et d’appel du Canada. Dans les jugements rendus 
dans Médecins canadiens et Y.Z., l’ACAADR s’est vu 
accorder la qualité pour agir dans l’intérêt public dans 
notre Cour. L’ACAADR s’est également très souvent vu 
accorder le statut d’intervenante devant la Cour suprême 
du Canada [...]

[18] Le défendeur a également déposé des requêtes 
identiques en novembre 2017, dans chacune des demandes 
d’ordonnance de radiation de l’affidavit, ou une partie de 
ces demandes, déposées par les demandeurs. Dans une or-
donnance datée du 1er février 2018, la protonotaire a rejeté 
la requête en radiation. Cette ordonnance établissait égale-
ment que la requête en radiation du défendeur pourrait être 
présentée au juge de première instance en temps opportun, 
et que l’autorisation était accordée pour tous les affidavits 
existants déposés au dossier, et y demeurer jusqu’au mo-
ment où le juge de première instance en décide autrement.

III. Aperçu du régime des pays d’origine désignés

[19] Lorsque le Parlement a remplacé la Loi sur l’im-
migration de 1976, S.C. 1976-77, ch. 52, par la LIPR, 
le paragraphe 112(2) a instauré une procédure d’ERAR. 
Ce paragraphe a permis à des personnes (avec quelques 
exceptions) se trouvant au Canada, qui étaient visées par 
une ordonnance de renvoi en vigueur et qui ont allégué 
être exposées à un risque de torture, à une menace à leur 
vie ou à des traitements ou peines cruels si elles étaient 
expulsées, de présenter une demande d’ERAR. Ce pa-
ragraphe ne prévoyait aucune limite de temps quant à 
la date à laquelle une demande d’ERAR pouvait être 
présentée.

[20] La Loi sur des mesures de réforme équitables 
concernant les réfugiés, L.C. 2010, ch. 8 (LMRER), a 
ajouté une exigence à l’alinéa 112(2)b) de la LIPR, selon 
laquelle une personne qui avait présenté une demande 
d’asile, ou qui avait antérieurement présenté une de-
mande d’ERAR ayant été rejetée, abandonnée ou retirée, 
n’était pas admissible à présenter une demande d’ERAR 
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[21] As part of the reforms enacted by the Protecting 
Canada’s Immigration System Act, S.C. 2012, c. 17 
(PCISA), Parliament introduced the concept of a DCO. 
The PCISA replaced paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA. 
This new paragraph became effective on December 15, 
2012. It constitutes an exception to subsection 112(1), 
under which a person in Canada may apply for protec-
tion if they are subject to an enforceable removal order.

[22] Subsection 112(2) states in relevant part:

112 (1) …

Exception

(2) Despite subsection (1), a person may not apply for 
protection if

…

(b.1) subject to subsection (2.1), less than 12 months, 
or, in the case of a person who is a national of a country 
that is designated under subsection 109.1(1), less than 
36 months, have passed since their claim for refugee 
protection was last rejected — unless it was deemed to 
be rejected under subsection 109(3) or was rejected on 
the basis of section E or F of Article 1 of the Refugee 
Convention — or determined to be withdrawn or 
abandoned by the Refugee Protection Division or the 
Refugee Appeal Division;

(c) subject to subsection (2.1), less than 12 months, or, 
in the case of a person who is a national of a country 
that is designated under subsection 109.1(1), less than 
36 months, have passed since their last application for 
protection was rejected or determined to be withdrawn 
or abandoned by the Refugee Protection Division or the 
Minister.

[23] Teny Dikranian, the Director of Citizenship 
Legislation and Program Policy in the Citizenship Branch 
of Immigration, Refugees and Citizenship Canada (IRCC), 
states in her affidavit that one of the main goals of the DCO 
regime was to shorten the process for making a refugee 
claim, to produce either a positive decision granting pro-
tection or a negative decision leading to removal. Other 

à moins que 12 mois se soient écoulés depuis le rejet, le 
désistement ou le retrait.

[21] Dans le cadre des réformes adoptées par la 
Loi visant à protéger le système d’immigration du 
Canada, L.C. 2012, ch. 17 (LPSIC), le Parlement a ins-
tauré le concept des POD. La LPSIC a remplacé l’ali- 
néa 112(2)b.1) de la LIPR. Ce nouvel alinéa est entré en 
vigueur le 15 décembre 2012. Il constitue une exception 
au paragraphe 112(1), aux termes duquel une personne 
se trouvant au Canada peut demander une protection si 
elle est visée par une mesure de renvoi exécutoire.

[22] Le paragraphe 112(2) énonce ce qui suit dans un 
passage pertinent :

112 (1) […]

Exception

(2) Elle n’est pas admise à demander la protection dans 
les cas suivants :

[…]

b.1) sous réserve du paragraphe (2.1), moins de douze 
mois ou, dans le cas d’un ressortissant d’un pays qui fait 
l’objet de la désignation visée au paragraphe 109.1(1), 
moins de trente-six mois se sont écoulés depuis le der-
nier rejet de sa demande d’asile — sauf s’il s’agit d’un 
rejet prévu au paragraphe 109(3) ou d’un rejet pour un 
motif prévu à la section E ou F de l’article premier de 
la Convention — ou le dernier prononcé du désistement 
ou du retrait de la demande par la Section de la protec-
tion des réfugiés ou la Section d’appel des réfugiés;

c) sous réserve du paragraphe (2.1), moins de douze 
mois ou, dans le cas d’un ressortissant d’un pays qui fait 
l’objet de la désignation visée au paragraphe 109.1(1), 
moins de 36 mois se sont écoulés depuis le rejet de 
sa dernière demande de protection ou le prononcé 
du retrait ou du désistement de cette demande par la 
Section de la protection des réfugiés ou le ministre.

[23] Teny Dikranian, la directrice de la Direction de 
la législation sur la citoyenneté et de la politique de pro-
gramme de la Direction générale de l’intégrité des pro-
grammes, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 
(IRCC), déclare dans son affidavit que l’un des buts prin-
cipaux du régime des POD consistait à écourter le pro-
cessus de présentation d’une demande d’asile, afin de 
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factors also motivated reforms to the refugee system: it was 
too slow, there were multiple layers of recourse, the num-
ber of claims was increasing, and the backlog of unheard 
claims was growing.

[24] Before the BRRA was passed, it would take about 
19 months after a person made a claim for protection 
for a decision by the RPD and it would take about four 
and a half years from the initial claim until removal of 
a failed refugee claimant. According to Ms. Dikranian, 
Parliament created a separate procedure for refugee 
claims made by nationals of a DCO to speed up the pro-
cessing of all refugee claims. DCO nationals still have 
access to a PRRA but they must wait longer before they 
are eligible. Their claims are treated differently under 
the IRPA and the Immigration and Refugee Protection 
Regulations, SOR/2002-227 (Regulations).

[25] Section 109.1 of the IRPA governs how a coun-
try is designated. Countries can be triggered for poten-
tial designation through either quantitative or qualitative 
triggers. When this matter was heard, 42 countries had 
been designated as a DCO. Hungary has been a DCO 
since the inception of the regime in December 2012. 
There is no express authority set out in the IRPA for re-
moving a country’s designation, but in November 2014 
the Minister approved a process for doing so. This pro-
cess involves monitoring all DCOs for significant dete-
rioration in country conditions and assessment against 
various factors. At the time of the hearing of this matter, 
no DCO has been removed from the list of DCOs.

[26] The legislative provisions which establish the 
DCO regime contemplate several unique consequences 
for claimants from DCOs. I will review these conse-
quences in more detail below; but for the moment, the 
most significant consequences are summarized in the 
following chart:

produire, d’une part, une décision favorable accordant 
une protection ou, d’autre part, une décision défavorable 
menant à un renvoi. D’autres facteurs ont également 
motivé des réformes du système de protection des réfu-
giés : il était trop lent, il comptait plusieurs niveaux de re-
cours, le nombre de demandes augmentait et l’arriéré des 
demandes non entendues grandissait.

[24] Avant que la LMRER ne soit adoptée, il fallait 
compter environ 19 mois après qu’une personne eut pré-
senté une demande de protection à la suite d’une déci-
sion de la SPR, et environ quatre ans et demi depuis la 
demande initiale jusqu’au renvoi d’un demandeur d’asile 
débouté. Selon Mme Dikranian, le Parlement a créé une 
procédure distincte pour les demandes d’asile présentées 
par les ressortissants de POD afin d’accélérer le proces-
sus de toutes les demandes d’asile. Les ressortissants de 
POD ont toujours accès à un ERAR, mais ils doivent 
attendre plus longtemps avant d’être admissibles. Leurs 
demandes sont traitées différemment aux termes de la 
LIPR et du Règlement sur l’immigration et la protection 
des réfugiés, DORS/2002-227 (le Règlement).

[25] Le paragraphe 109.1 de la LIPR régit la façon 
dont un pays est désigné. Les pays peuvent faire l’ob-
jet d’une désignation potentielle par le biais de facteurs 
déclenchants quantitatifs ou qualitatifs. Lorsque la pré-
sente affaire a été entendue, 42 pays avaient été désignés 
comme POD. La Hongrie a été un POD depuis l’entrée 
en vigueur du régime en décembre 2012. La LIPR n’ac-
corde aucune autorisation expresse pour retirer la dési-
gnation d’un pays, mais en novembre 2014, le ministre a 
approuvé un processus pour ce faire. Ce processus com-
prend la surveillance de tous les POD, en ce qui a trait à 
une détérioration importante des conditions du pays et 
à une évaluation en fonction de divers facteurs. Au mo-
ment de l’audition de la présente affaire, aucun POD n’a 
été retiré de la liste de ces pays.

[26] Les dispositions législatives, lesquelles établissent 
le régime des POD, prévoient plusieurs circonstances 
uniques pour les demandeurs de pays d’origine désignés. 
J’examinerai plus en détail ces conséquences ci-après; 
mais pour le moment, les principales conséquences sont 
résumées dans le tableau suivant :
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DCO 
Claimants

Non-DCO 
Claimants

IRPA and 
Regulations

Eligible for 
work permit 
under R206?

180 days after 
claim referred 
to RPD

Immediately 
after claim 
referred to 
RPD

A30(1.1); 
A32(d); 
R206(1); 
R206(2)

Time to RPD 
hearing?

Within 
45 days 
(port of en-
try); Within 
30 days 
(inland)

Within 
60 days

A100(4.1); 
A111.1(1)(b); 
A111.1(2); 
R159.9(1)

Automatic 
stay of 
removal 
until judi-
cial review 
decided and 
any appeals 
exhausted?

No

Yes, if ap-
plying for 
judicial re-
view of RAD 
decision, or 
subsequent 
appeals to 
higher courts 
up to the 
Supreme 
Court of 
Canada

R231(1); 
R231(2)

Pre-Removal 
Risk 
Application 
bar?

36 months 12 months A112(2)(b.1); 
A112(2)(c)

Demandeurs 
provenant de 
pays d’ori-
gine désignés

Demandeurs 
ne provenant 
pas de pays 
d’origine 
désignés

LIPR et 
règlement

Sont-ils 
admissibles 
à un permis 
de travail, en 
application de 
l’article 206 
du Règlement?

180 jours 
après que la 
demande a été 
renvoyée à la 
SPR

Immédiate-
ment après 
que la de-
mande a été 
renvoyée à la 
SPR

Paragraphe 
30(1.1) de 
la Loi; ali-
néa 32d) de 
la Loi; para-
graphe 206(1) 
du Règlement; 
paragraphe 
206(2) du 
Règlement

Heure de 
l’audience de 
la SPR?

Dans les 
45 jours 
(point d’en-
trée); dans 
les 30 jours 
(bureaux 
intérieurs)

Dans les 
60 jours

Paragraphe 
100(4.1) de 
la Loi; alinéa 
111.1(1)b) 
de la Loi; 
paragraphe 
111.1(2) 
de la Loi; 
paragraphe 
159.9(1) du 
Règlement

Sursis auto-
matique de 
la mesure de 
renvoi jusqu’à 
ce que la 
demande 
de contrôle 
judiciaire soit 
tranchée et 
que toutes les 
voies d’ap-
pel ont été 
épuisées?

Non

Oui, dans 
le cas d’une 
demande de 
contrôle judi-
ciaire d’une 
décision de 
la SAR, ou 
d’appels 
subséquents à 
des tribunaux 
de niveau su-
périeur allant 
jusqu’à la 
Cour suprême 
du Canada

Paragraphe 
231(1) du 
Règlement; 
paragraphe 
231(2) du 
Règlement

Interdiction 
relative à 
la demande 
d’ERAR?

36 mois 12 mois
Alinéa 112(2)
b.1) de la Loi; 
alinéa 112(2)c) 
de la Loi
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[27] The differential procedures faced by DCO claim-
ants vis-à-vis non-DCO claimants are as follows:

1. Subsection 206(1) of the Regulations normally al-
lows foreign nationals whose claims are referred 
to the RPD to obtain a work permit if they cannot 
support themselves without working and are sub-
ject to an unenforceable removal order. However, 
subsection 206(2) of the Regulations provides 
that a foreign national from a DCO cannot be is-
sued a work permit unless 180 days have passed 
since their claim was first referred to the RPD.

2. Subsection 111.1(2) of the IRPA authorizes the cre-
ation of regulations that “provide for time limits 
[for claimants from DCOs] that are different from 
the time limits for other claimants” when schedul-
ing a hearing pursuant to subsection 100(4.1) of the 
IRPA. This has been done by paragraph 159.9(1)(a) 
of the Regulations, which provides that an RPD 
hearing for a DCO claimant must be scheduled 
within 45 days if he or she requests protection at a 
port of entry, or within 30 days if he or she asks for 
protection inland. For claimants from non-DCOs, 
hearings are expected to be scheduled within 
60 days no matter where they make their refugee 
claim (Regulations, paragraph 159.9(1)(b)). Subject 
to the availability of counsel, a hearing will be 
scheduled on “the date closest to the last day of the 
applicable time limit set out in the Regulations, un-
less the claimant agrees to an earlier date” (Refugee 
Protection Division Rules, SOR/2012-256 [repealed 
by SOR/2012-256, s. 73], subsection 3(2) (RPD 
Rules)). All claimants can apply to change the date 
of the hearing in exceptional circumstances (RPD 
Rules, subsections 54(1), 54(4)). However, since 
2017 the RPD no longer strictly enforces the short-
ened timelines set out in the legislation for adjudi-
cating claims by DCO, employing a “first in, first 
out” system for adjudicating all refugee claims.

[27] Les procédures différentielles auxquelles les de-
mandeurs provenant de pays d’origine désignés sont 
confrontés par rapport à celles des demandeurs ne prove-
nant pas de pays d’origine désignés sont les suivantes :

1. Le paragraphe 206(1) du Règlement permet gé-
néralement aux étrangers dont les demandes sont 
renvoyées à la SPR d’obtenir un permis de tra-
vail s’ils ne peuvent subvenir à leurs besoins sans 
travailler et sont visés par une mesure de renvoi 
exécutoire. Toutefois, le paragraphe 206(2) du 
Règlement prévoit qu’un ressortissant étranger 
d’un pays d’origine désigné ne peut pas obtenir de 
permis de travail, sauf si 180 jours se sont écoulés 
depuis que sa demande a été initialement renvoyée 
à la SPR.

2. Le paragraphe 111.1(2) de la LIPR autorise la créa-
tion de règlements qui « peuvent prévoir [...] des 
délais [pour des demandeurs de POD] différents 
de ceux qui sont applicables à l’égard des autres 
demandeurs d’asile » au moment de prévoir une 
audition aux termes du paragraphe 100(4.1) de la 
LIPR. Cela a été effectué par l’alinéa 159.9(1)a) du 
Règlement, qui énonce qu’une audition de la SPR 
pour un demandeur d’un POD doit être fixée dans 
un délai de 45 jours s’il demande la protection à un 
point d’entrée, ou dans un délai de 30 jours s’il de-
mande la protection dans un bureau intérieur. Dans 
le cas des demandeurs ne provenant pas de pays 
d’origine désignés, les auditions doivent être fixées 
dans un délai de 60 jours, peu importe l’endroit où 
ils présentent leur demande d’asile (Règlement, 
alinéa 159.9(1)b)). Sous réserve de la disponibi-
lité d’un avocat, une audition sera fixée à « la date 
la plus proche du dernier jour du délai applicable 
prévu par le Règlement, à moins que le demandeur 
consente à une date plus rapprochée » (Règles de la 
Section de la protection des réfugiés, DORS/2012-
256 [abrogé par DORS/2012-256, art. 73], pa-
ragraphe 3(2)). Tous les demandeurs peuvent 
présenter une demande de changement de la date 
de l’audition dans des circonstances exceptionnelles 
(Règles de la Section de la protection des réfugiés, 
paragraphes 54(1) et 54(4)). Cependant, depuis 
2017, la SPR n’applique plus strictement le court 
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3. Subsection 161(1.1) of the IRPA permits the 
Chairperson of the I.R.B. to differentiate between 
DCO and non-DCO claimants when making rules 
about “the information that may be required and 
the manner in which, and the time within which, 
it must be provided with respect to a proceeding 
before the Board”(IRPA, paragraph 161(1)(c), sub-
section 161(1.1)). To date, it appears that no rules 
which make such distinctions have been enacted. 
Every claimant must submit their basis of claim 
form and other relevant documents as soon as their 
claim is referred to the RPD if their claim is made 
inland, or within 15 days if their claim is made at 
a port of entry (IRPA, subsections 99(3.1), 100(4), 
paragraph 111.1(1)(a); Regulations, section 159.8; 
RPD Rules, section 7). All claimants can also 
seek extensions of time (Regulations, subsec-
tion 159.8(3); RPD Rules, section 8).

4. Subsection 231(1) of the Regulations grants an 
automatic stay of removal to refugee claimants 
who seek judicial review of a RAD decision, but 
subsection 231(2) prevents DCO claimants from 
benefiting from such an automatic stay. DCO 
claimants will not get an automatic stay of removal 
if they subsequently apply for judicial review. 
Consequently, unless they can obtain a judicial 
stay of removal from this Court, DCO claimants 
may be removed from Canada before their appli-
cations for leave and for judicial review are even 
considered by this Court.

délai fixé par la loi pour trancher les demandes par 
POD, employant un système du « premier arrivé, 
premier sorti » pour rendre une décision sur toutes 
les demandes d’asile.

3. Le paragraphe 161(1.1) de la LIPR permet au pré-
sident de la Commission de l’immigration et du 
statut de réfugié du Canada (C.I.S.R.) d’établir une 
distinction entre les demandeurs provenant de pays 
d’origine désignés et ceux ne provenant pas de pays 
d’origine désignés lorsqu’il établit des règles sur « la 
teneur, la forme, le délai de présentation et les mo-
dalités d’examen des renseignements à fournir dans 
le cadre d’une affaire dont la Commission est sai-
sie » (LIPR, alinéa 161(1)c), paragraphe 161(1.1)). 
Jusqu’à présent, il semble qu’aucune règle éta-
blissant une telle distinction n’ait été adoptée. 
Chaque demandeur doit présenter son formulaire 
« Fondement de la demande d’asile » et les autres 
documents pertinents dès que sa demande est ren-
voyée à la SPR, si la demande est présentée dans un 
bureau intérieur, ou dans un délai de 15 jours si sa 
demande est présentée à un point d’entrée (LIPR, 
paragraphes 99(3.1) et 100(4), alinéa 111.1(1)a); 
Règlement, article 159.8; Règles de la Section de la 
protection des réfugiés, article 7). Tous les deman-
deurs peuvent également demander une prolonga-
tion (Règlement, paragraphe 159.8(3); Règles de la 
Section de la protection des réfugiés, article 8).

4. Le paragraphe 231(1) du Règlement octroie un 
sursis automatique de la mesure de renvoi aux de-
mandeurs d’asile qui présentent une demande de 
contrôle judiciaire d’une décision de la SAR, mais 
le paragraphe 231(2) empêche les demandeurs 
de POD de profiter de ce sursis automatique. Les 
demandeurs de POD n’obtiendront pas de sur-
sis automatique de la mesure de renvoi s’ils pré-
sentent subséquemment une demande de contrôle 
judiciaire. Par conséquent, à moins qu’ils puissent 
obtenir un sursis judiciaire de la mesure de renvoi 
de notre Cour, les demandeurs de POD peuvent 
être expulsés du Canada avant même que leurs 
demandes d’autorisation et de contrôle judiciaire 
soient examinées par notre Cour.
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5. Unless certain exemptions are granted, para-
graphs 112(2)(b.1) and (c) of the IRPA bar all ref-
ugee claimants from seeking a pre-removal risk 
assessment until 12 months have passed since their 
claim for protection was last rejected. DCO claim-
ants, however, must wait 36 months in the same 
circumstances.

[28] Designation as a DCO also affected the level of 
government-funded health care that DCO claimants re-
ceived until the Order Respecting the Interim Federal 
Health Program, 2012, SI/2012-26, (2012) C. Gaz. II, 
1135, was invalidated in Canadian Doctors. A DCO 
claimant was precluded from bringing an appeal to the 
RAD until paragraph 110(2)(d.1) of the IRPA was de-
clared to be inconsistent with subsection 15(1) of the 
Charter and had no force and effect in Y.Z.

[29] In Atawnah v. Canada (Public Safety and 
Emergency Preparedness), 2016 FCA 144, [2017] 1 F.C.R. 
153 (Atawnah), the Federal Court of Appeal determined 
that the prohibition contained in paragraph 112(2)(b.1) 
against bringing a PRRA application until 36 months have 
passed after a claim was abandoned did not violate sec-
tion 7 of the Charter.

[30] It is important to note though, that this Court and the 
[Federal] Court of Appeal in Atawnah did not examine the 
time differential between the 12-month and the 36-month 
PRRA bars. This Court stated in Atawnah v. Canada 
(Public Safety and Emergency Preparedness), 2015 FC 
774, 256 A.C.W.S. (3d) 399 [at paragraphs 61–62]:

 The applicants also say that the 36-month PRRA bar 
in paragraph 112(2)(b.1) of IRPA is arbitrary. According 
to the applicants, the rationale behind a 12 – or 36-month 
PRRA bar is that country conditions that have already 
been assessed are unlikely to change during those time-
frames. If no risk assessment has ever been carried out, 
however, then the conditions in an individual’s country of 
origin are likely to be the same on the day after their ref-
ugee claim was declared to be abandoned as they will be 
12 or 36 months hence.

5. À moins que certaines exemptions soient oc-
troyées, les alinéas 112(2)b.1) et 112(2)c) de la 
LIPR interdisent à tous les demandeurs d’asile de 
demander un ERAR avant que 12 mois se soient 
écoulés depuis que leur demande de protection a 
été rejetée pour la dernière fois. Les demandeurs 
de POD doivent attendre 36 mois dans les mêmes 
circonstances.

[28] La désignation d’un POD a également influencé 
le niveau de soins de santé financés par le gouvernement 
que les demandeurs ont reçus dans un POD jusqu’à ce 
que le Décret concernant le Programme fédéral de santé 
intérimaire (2012), TR/2012-26, (2012) Gaz. C. II, 1135, 
ait été invalidé dans l’arrêt Médecins canadiens. On 
a empêché un demandeur d’un POD d’interjeter appel 
devant la SAR, jusqu’à ce que l’alinéa 110(2)d.1) de la 
LIPR soit déclaré incompatible avec la Charte et inopé-
rant dans la décision Y.Z.

[29] Dans l’arrêt Atawnah c. Canada (Sécurité pu-
blique et Protection civile), 2016 CAF 144, [2017] 
1 R.C.F. 153 (Atawnah), la Cour d’appel fédérale a dé-
terminé que l’interdiction prévue à l’alinéa 112(2)b.1) de 
présenter une demande d’ERAR avant que 36 mois se 
soient écoulés à la suite du désistement d’une demande 
ne contrevenait pas à l’article 7 de la Charte.

[30] Dans la décision Atawnah, il est toutefois im-
portant de souligner que notre Cour et la Cour d’appel 
[fédérale] n’ont pas examiné l’écart de temps entre les 
interdictions de 12 et de 36 mois relatives à l’ERAR. 
Dans la décision Atawnah c. Canada (Sécurité publique 
et Protection civile), 2015 CF 774, notre Cour a déclaré 
ce qui suit [aux paragraphes 61 et 61] :

 Les demanderesses affirment que l’interdiction d’une 
durée de 36 mois imposée à l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR 
est arbitraire. D’après elles, les délais de 12 mois et de 
36 mois supposent que les conditions qui ont cours dans 
le pays et qui ont déjà été examinées ont peu de chance 
d’évoluer à l’intérieur de telles périodes. Cependant, si 
aucune évaluation des risques n’a été faite, les conditions 
qui ont cours dans le pays d’origine de l’intéressé seront 
probablement les mêmes le lendemain du désistement 
présumé de sa demande d’asile et dans 12 ou 36 mois.

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/330873/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/330873/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/330873/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/330873/index.do
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 From this is it apparent that what the applicants take 
issue with is not the length of the PRRA bar, but the fact 
that there is a bar at all. There is clearly a rational connec-
tion between the imposition of a PRRA bar on individuals 
who have abandoned their refugee claims and the limits 
that paragraph 112(2)(b.1) of IRPA imposes on the sec-
tion 7 rights of the applicants. [Italic in original; emphasis 
added.]

[31] In this case, the time differential in eligibility for a 
PRRA is being raised directly.

IV. Issues

[32] Before identifying the issues to be addressed, it 
deserves note that this case is, conceptually, distinguish-
able from Y.Z. In that case, the DCO claimants were be-
ing entirely denied a right to appeal to the RAD, while 
non-DCO claimants had that right. In this case, the DCO 
claimants do have a right to apply for a PRRA but their 
right to do so is delayed and denied for two years longer 
than non-DCO claimants. The fundamental question in 
this case, therefore, is whether this distinction and denial 
runs afoul of subsection 15(1) of the Charter.

[33] The issues to be addressed are as follows:

1. Are the applications for judicial review moot?

2. Should the impugned affidavits be struck out in 
whole or in part?

3. What is the standard of review?

4. Is paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA, insofar as 
it pertains to nationals from a DCO, inconsistent 
with subsection 15(1) of the Charter?

 Il ressort de ce qui précède que ce que contestent les 
demanderesses n’est pas la durée de l’interdiction rela-
tive à l’ERAR, mais l’existence même de l’interdiction. 
Il existe manifestement un lien rationnel entre l’inter-
diction faite aux personnes qui se sont désistées de leurs 
demandes d’asile de présenter une demande d’ERAR et 
les limites que l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR impose aux 
droits que l’article 7 confère aux demanderesses. [Italique 
dans l’original; non souligné dans l’original.]

[31] En l’espèce, l’écart de temps relatif à l’admissibi-
lité à un ERAR est directement haussé.

IV. Questions en litige

[32] Avant de désigner les questions à traiter, il est 
important de souligner que, sur le plan conceptuel, la 
présente affaire se distingue de l’arrêt Y.Z. En l’espèce, 
les demandeurs provenant de pays d’origine désignés 
se sont fait refuser un droit d’interjeter appel devant la 
SAR, alors que les demandeurs ne provenant pas de pays 
d’origine désignés détenaient ce droit. En l’espèce, les 
demandeurs provenant de pays d’origine désignés dé-
tiennent bel et bien le droit de présenter une demande 
d’ERAR, mais, pour ce faire, leur droit est reporté et re-
fusé pendant deux années de plus que dans le cas des de-
mandeurs ne provenant pas de pays d’origine désignés. 
La question fondamentale en l’espèce est donc de déter-
miner si cette distinction et ce refus vont à l’encontre du 
paragraphe 15(1) de la Charte.

[33] Les questions à trancher sont les suivantes :

1. Les demandes de contrôle judiciaire sont-elles 
théoriques?

2. Les affidavits contestés devraient-ils être radiés 
en totalité ou en partie?

3. Quelle est la norme de contrôle applicable?

4. Dans la mesure où l’alinéa concerne les res-
sortissants de pays d’origine désignés, l’ali- 
néa 112(2)b.1) de la LIPR est-il incompatible 
avec le paragraphe 15(1) de la Charte?
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5. If so, is paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA justifi-
able under section 1 of the Charter?

6. If paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA is unconsti-
tutional, what is an appropriate remedy?

7. What questions, if any, should be certified?

[34] I turn now to deal with the first issue.

V. Are the Applications for Judicial Review Moot?

[35] With the passage of time, each of the individual 
applicants has now jumped over the 36-month PRRA bar. 
Mr. Feher was the first on December 31, 2015; Mr. Sebok 
became eligible on November 4, 2017; Ms. Serban was 
the last on March 8, 2018 (Ms. Horvath and her son 
would have been eligible on August 4, 2018, but they 
were granted permanent residence based on H&C factors 
in July 2017). At the time of Feher No. 1, only Mr. Feher 
was eligible to apply for a PRRA.

[36] The respondent says all the applications for judi-
cial review are now moot because the factual basis upon 
which they were brought has disappeared, no adversar-
ial context persists, and the outcomes of the applications 
will not result in a practical effect on the parties. In the 
respondent’s view, mootness is not a static issue but is 
continuously evolving. The respondent notes that: “the 
inapplicability of a statute to the party challenging the leg-
islation renders a dispute moot” (Borowski, at page 355).

[37] The respondent further says I am not bound by 
Feher No. 1 as facts have changed, in that all individual 
applicants are now eligible for a PRRA. The respondent 
urges the Court not to exercise its discretion to decide 
the case, noting that the record is insular and only deals 
with a minority in one DCO country when there are 
numerous DCO countries, and that this weighs against 
exercising my discretion. The discretion to decide this 

5. Si c’est le cas, l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR 
peut-il se justifier aux termes de l’article premier 
de la Charte?

6. Si l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR est inconstitu-
tionnel, quel serait un recours approprié?

7. Quelles seraient les questions, le cas échéant, à 
certifier?

[34] Je vais maintenant m’attarder à la première 
question.

V. Les demandes de contrôle judiciaire sont-elles  
 théoriques?

[35] Compte tenu du temps écoulé, chacun des de-
mandeurs a maintenant dépassé l’interdiction de 36 mois 
relative à l’ERAR. M. Feher était le premier le 31 dé-
cembre 2015; M. Sebok est devenu admissible le 4 no-
vembre 2017; Mme Serban a été la dernière le 8 mars 2018 
(Mme Horvath et son fils auraient été admissibles le 4 août 
2018, mais on leur a octroyé la résidence permanente 
pour des motifs d’ordre humanitaire en juillet 2017). Au 
moment du jugement dans la décision Feher no 1, seul 
M. Feher était autorisé à présenter une demande d’ERAR.

[36] Le défendeur affirme que toutes les demandes 
de contrôle judiciaire sont maintenant théoriques, car le 
fondement factuel sur lequel elles ont été présentées a 
disparu, aucun contexte contradictoire ne persiste et les 
résultats des demandes n’auront pas d’effet pratique sur 
les parties. Du point de vue du défendeur, le caractère 
théorique n’est pas une question statique; il évolue conti-
nuellement. Le défendeur souligne que : « l’inapplicabi-
lité d’une loi à celui qui en conteste la validité rend le 
litige théorique » (Borowski, à la page 355).

[37] Le défendeur ajoute qu’il n’est pas lié par la déci-
sion Feher no 1, car les faits ont changé, c’est-à-dire que 
tous les demandeurs sont maintenant admissibles à un 
ERAR. Le défendeur demande instamment à la Cour de 
ne pas exercer son pouvoir discrétionnaire pour trancher 
l’affaire, soulignant que le dossier est isolé et traite uni-
quement avec une minorité provenant d’un POD, alors 
qu’il existe un grand nombre de POD, et que ce facteur 
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matter should not be exercised in this case as it would be 
better to wait for a genuine adversarial context.

[38] The applicants contend that the respondent’s mo-
tion to dismiss the applications based on mootness is fu-
tile. CARL has public interest standing and is not subject 
to the mootness doctrine and its standing is not being op-
posed. According to the applicants, the Court is bound by 
Feher No. 1 as it was a final order, and nothing indicates 
that it was interlocutory. The applicants say the issue of 
mootness is res judicata in view of Feher No. 1.

[39] In the applicants’ view, Borowski supports the 
Court hearing this matter because it involves an import-
ant constitutional issue, there is a fulsome record, and 
there is a strong public interest in finding not only an an-
swer to the question of whether the three-year PRRA bar 
violates subsection 15(1) of the Charter, but also in not 
allowing a potentially unconstitutional provision to per-
sist. The Supreme Court of Canada stated in Borowski 
that the doctrine of mootness “applies when the decision 
of the court will not have the effect of resolving some 
controversy which affects or may affect the rights of the 
parties. If the decision of the court will have no practical 
effect on such rights, the court will decline to decide the 
case” (at page 353). This involves a two-step analysis: 
“First, it is necessary to determine whether the required 
tangible and concrete dispute has disappeared and the 
issues have become academic. Second, if the response 
to the first question is affirmative, it is necessary to de-
cide if the court should exercise its discretion to hear the 
case” (Borowski, at page 353).

[40] Accordingly, in a case where there is “no longer 
a live controversy or concrete dispute” the case can be 
determined to be moot (Borowski, at page 357). Even if a 
case may be moot because there is no longer a live con-
troversy or concrete dispute, it is nevertheless necessary 
for the Court to determine whether it should exercise its 

milite contre l’exercice de son pouvoir discrétionnaire. 
En l’espèce, il y a lieu de ne pas exercer le pouvoir dis-
crétionnaire pour trancher l’affaire, puisqu’il serait pré-
férable d’attendre un véritable contexte contradictoire.

[38] Les demandeurs affirment que la requête du de-
mandeur visant à rejeter les demandes en raison de leur 
caractère théorique est futile. L’ACAADR a la qualité 
pour agir dans l’intérêt public et n’est pas assujettie à la 
doctrine de caractère théorique, et cette qualité n’est pas 
contestée. Selon les demandeurs, la Cour est liée par la 
décision Feher no 1, car il s’agissait d’une ordonnance 
définitive, et rien n’indique qu’elle était interlocutoire. 
Les demandeurs affirment que la question de caractère 
théorique constitue une chose jugée, à la lumière de la 
décision Feher no 1.

[39] Selon les demandeurs, l’arrêt Borowski appuie 
l’audience de cette affaire devant la Cour, puisqu’il 
concerne une importante question constitutionnelle, que 
le dossier est complet et qu’il sert un intérêt public impor-
tant de trouver non seulement une réponse à la question 
de savoir si l’interdiction relative à l’ERAR de trois ans 
contrevient au paragraphe 15(1) de la Charte, mais aussi 
de ne pas permettre la persistance d’une disposition in-
constitutionnelle. Dans l’arrêt Borowski, la Cour suprême 
du Canada a affirmé que la doctrine relative au carac-
tère théorique « s’applique quand la décision du tribu-
nal n’aura pas pour effet de résoudre un litige qui a, ou 
peut avoir, des conséquences sur les droits des parties. 
Si la décision du tribunal ne doit avoir aucun effet pra-
tique sur ces droits, le tribunal refuse de juger l’affaire » 
(à la page 353). Ceci nécessite une analyse en deux 
temps : « En premier, il faut se demander si le différend 
concret et tangible a disparu et si la question est devenue 
purement théorique. En deuxième lieu, si la réponse à la 
première question est affirmative, le tribunal décide s’il 
doit exercer son pouvoir discrétionnaire et entendre l’af-
faire » (arrêt Borowski, à la page 353).

[40] En conséquence, dans le cas où « il n’y a plus de 
litige actuel ni de différend concret », l’affaire peut être 
jugée théorique (arrêt Borowski, à la page 357). Même 
si une question peut être théorique, car il n’y a plus de 
litige actuel ni de différend concret, il est néanmoins 
nécessaire de déterminer si la Cour devrait exercer son 
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discretion to hear and determine the case on the merits 
where circumstances warrant.

[41] Three overriding principles are to be consid-
ered in this second step of a mootness analysis: (1) the 
presence of an adversarial relationship (Borowski, at 
pages 358–359); (2) the need to promote judicial econ-
omy (Borowski, at page 360); and (3) the need for the 
court to show a measure of awareness of its proper role 
as the adjudicative branch of government (Borowski, at 
page 362). The Court should consider the extent to which 
each of these principles may be present in a case, and the 
application of one or two may be overborne by the ab-
sence of the third and vice versa (Borowski, at page 363).

[42] The Supreme Court in Borowski identified several 
instances where a court’s discretion may be exercised to 
allow it to hear and decide a case which might otherwise 
be moot. For example, if: (1) there is still the necessary 
adversarial relationship between the parties even though 
the live issue or concrete dispute no longer exists (at 
pages 360–361); (2) the Court’s decision will have practi-
cal effect on the rights of the parties (at page 360); (3) the 
case is one of recurring but brief duration, such that im-
portant questions might otherwise evade judicial review 
(at page 360–361); or (4) where issues of public impor-
tance are at stake such that resolution is in the public in-
terest, though the mere presence of a matter of national 
importance is insufficient (at page 362).

[43] In view of Feher No. 1, I agree with the appli-
cants that the issue of mootness is res judicata. Even 
though the other individual applicants did not become 
PRRA-eligible until after the date of Feher No. 1, the 
same considerations and analysis as that conducted by 
the CMJ apply to them mutatis mutandis. I will, there-
fore, exercise my discretion to decide this case on its 
merits.

[44] This case is one which raises an important consti-
tutional question that might otherwise evade judicial re-
view. As the Supreme Court remarked in Borowski: “an 

pouvoir discrétionnaire pour entendre l’affaire et tran-
cher la question lorsque les circonstances le justifient.

[41] Trois grands principes doivent être pris en compte 
dans cette deuxième étape d’une analyse du carac-
tère théorique : 1) la présence d’un rapport contradic-
toire (Borowski, aux pages 358 et 359); 2) la nécessité 
de promouvoir l’économie des ressources judiciaires 
(Borowski, à la page 360); 3) la nécessité pour le tribu-
nal d’être conscient de sa fonction juridictionnelle dans 
la structure politique (Borowski, à la page 362). La Cour 
doit se demander dans quelle mesure chacun de ces fac-
teurs joue dans l’affaire en question, et l’absence de l’un 
peut prévaloir malgré la présence de l’un ou des deux 
autres, ou inversement (Borowski, à la page 363).

[42] Dans l’arrêt Borowski, la Cour suprême a déter-
miné plusieurs cas où une cour peut exercer son pou-
voir discrétionnaire d’entendre une affaire qui pourrait 
autrement être théorique. Par exemple, si : 1) le rapport 
contradictoire nécessaire existe encore entre les parties, 
et ce, même s’il n’y a plus de litige actuel ou de diffé-
rend concret (aux pages 360 et 361); 2) la décision de 
la Cour aura des effets concrets sur les droits des parties 
(à la page 360); 3) lorsque la cause est de nature répéti-
tive et de courte durée, de telle sorte que des questions 
importantes pourraient autrement échapper à l’examen 
judiciaire (aux pages 360 et 361); 4) lorsque des ques-
tions d’intérêt public sont en jeu de telle sorte que la ré-
solution relève de l’intérêt public, bien que la présence 
d’une question d’importance nationale ne suffise pas (à 
la page 362).

[43] À la lumière de la décision Feher no 1, je conviens 
avec les demandeurs que la question relative au caractère 
théorique est une chose jugée. Même si tous les autres 
demandeurs ne sont pas devenus admissibles à l’ERAR 
avant la date de la décision Feher no 1, les mêmes consi-
dérations et analyse comme celle effectuée par la protono-
taire s’appliquent à eux avec les adaptations nécessaires. 
Par conséquent, j’exercerai mon pouvoir discrétionnaire 
pour trancher cette affaire selon son bien-fondé.

[44] Cette affaire soulève une question constitutionnelle 
importante qui pourrait autrement échapper au contrôle 
judiciaire. Comme la Cour suprême l’a fait remarquer 



[2019] 3 R.C.F. 233FEHER c. CANADA (SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE)

expenditure of judicial resources is considered warranted 
in cases which although moot are of a recurring nature but 
brief duration. In order to ensure that an important ques-
tion which might independently evade review be heard by 
the court, the mootness doctrine is not applied strictly” (at 
page 360).

[45] The evidence in the record shows that most DCO 
claimants, as well as most non-DCO claimants, are gen-
erally removed from Canada within one year from when 
their refugee claim has been finally determined (cross- 
examination of Teny Dikranian, questions 62 to 72 and 
149 to 152). This means that most failed refugee claim-
ants will never be able to access a PRRA regardless of 
whether they are or are not a DCO claimant. It is likely, 
therefore, (though possible) that the constitutional ques-
tion raised in this case might otherwise evade judicial re-
view. For this reason, and as there is still an adversarial 
context, I have determined it is appropriate to determine 
the matter on its merits.

VI. The Affidavit Evidence

[46] The parties have filed numerous affidavits which 
contain written testimony and dozens of exhibits. The 
respondent seeks an order striking all or parts of eight 
affidavits filed by the applicants on the grounds that they 
are irrelevant, unnecessary, or contain improper opinion 
evidence.

[47] Before considering the merits of the respondent’s 
motion, it is useful to summarize some of the evidence 
presented by the parties.

A. The Applicants’ Affidavit Evidence

(1) Ferenc Feher

[48] Ferenc Feher was born on October 12, 1985 in 
Pecs, Hungary. He is one of the individual applicants 
in these applications. He came to Canada in June 2011, 

dans l’arrêt Borowski, « il peut être justifié de consacrer 
des ressources judiciaires à des causes théoriques qui sont 
de nature répétitive et de courte durée. Pour garantir que 
sera soumise aux tribunaux une question importante qui, 
prise isolément, pourrait échapper à l’examen judiciaire, 
on peut décider de ne pas appliquer strictement la doctrine 
du caractère théorique » (à la page 360).

[45] La preuve au dossier montre que la plupart des 
demandeurs provenant de pays d’origine désignés, de 
même que ceux ne provenant pas de pays d’origine dé-
signés, sont généralement expulsés du Canada dans un 
délai d’un an à compter de la date à laquelle la demande 
d’asile a finalement été tranchée (contre-interrogatoire 
de Teny Dikranian, questions 62 à 72, et 149 à 152). 
Ainsi, la plupart des demandeurs d’asile déboutés n’au-
ront jamais accès à un ERAR, peu importe s’ils sont ou 
ne sont pas des demandeurs provenant de pays d’origine 
désignés. Par conséquent, il est vraisemblable (bien que 
possible) que la question constitutionnelle soulevée en 
l’espèce puisse autrement échapper au contrôle judi-
ciaire. Pour cette raison, et comme il existe toujours un 
contexte contradictoire, j’ai conclu qu’il est approprié de 
déterminer l’affaire en fonction de son bien-fondé.

VI. La preuve par affidavit

[46] Les parties ont déposé de nombreux affidavits 
contenant des témoignages écrits et des dizaines d’élé-
ments de preuve. Le défendeur cherche à obtenir une or-
donnance de radiation des huit affidavits déposés par les 
demandeurs, ou d’une partie de ces affidavits, parce qu’ils 
sont dépourvus de pertinence, inutiles ou renferment des 
éléments de preuve d’opinion inappropriés.

[47] Avant d’examiner le bien-fondé de la requête du 
défendeur, il est utile de résumer quelques éléments de 
preuve présentés par les parties.

A. Témoignage par affidavit des demandeurs

1) Ferenc Feher

[48] Ferenc Feher est né le 12 octobre 1985 à Pecs, 
en Hongrie. Il est l’un des demandeurs individuels en 
l’espèce. Il est arrivé au Canada en juin 2011, où il a 
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seeking refuge from ethnic persecution at the hands of 
the Hungarian Guard as well as the general public in 
Hungary. He has filed an affidavit dated September 18, 
2015, in support of his applications for leave and for ju-
dicial review.

[49] Mr. Feher fears returning to Hungary as violence 
has increased since he left. He says the RPD found every 
other member of his family to be a refugee, and in his 
view, this is a strong indication that there was a miscar-
riage of justice in his claim before the RPD.

[50] Mr. Feher’s hearing before the RPD took place in 
November 2012. In a decision dated December 31, 2012, 
the RPD rejected his claim, finding him to be not credi-
ble. He applied for leave to judicially review the RPD’s 
decision, but this was denied as was an application for 
the RPD to reopen his claim due to a lack of procedural 
fairness.

[51] In early August 2015, Mr. Feher attended a pre- 
removal interview at CBSA. He was asked to purchase 
a non-refundable, one-way ticket to Hungary for travel 
by August 25, 2015. He was served with a Direction to 
Report for removal a week before the August 25th dead-
line. Mr. Feher and his family were deeply agitated by 
his impending deportation since it was likely they would 
not be able to see each other again.

[52] When Mr. Feher met with his legal counsel to dis-
cuss his concerns about returning to Hungary, he learned 
that, while almost all unsuccessful refugee claimants 
have a right to a further risk assessment prior to removal 
where more than 12 months have elapsed since the 
I.R.B. last refused the claim, he did not have access to 
this assessment because he was from a DCO. He says 
he has seen news articles about the PRRA bar for DCO 
nationals which state that their refugee claims were bo-
gus, and they were only looking to exploit Canada’s 
social services. Many of those articles refer directly to 
Hungarian Roma, and he felt degraded by this rhetoric.

présenté une demande d’asile, car il se disait victime de 
persécution ethnique de la part de la Garde hongroise 
et de la population en général de ce pays. Le 18 sep-
tembre 2015, M. Feher a déposé un affidavit à l’appui de 
ses demandes d’autorisation et de contrôle judiciaire.

[49] M. Feher craint de retourner en Hongrie, car la vio-
lence s’est intensifiée depuis son départ. Il estime que la 
manière dont la SPR a traité sa demande d’asile témoigne 
d’un déni flagrant de justice, car la SPR a accordé l’asile à 
tous les autres membres de sa famille.

[50] L’audience de M. Feher devant la SPR a eu lieu 
en novembre 2012. Dans une décision rendue le 31 dé-
cembre 2012, la SPR a rejeté sa demande d’asile, le 
jugeant non crédible. M. Feher a alors demandé l’auto-
risation de présenter une demande de contrôle judiciaire 
de la décision rendue par la SPR, mais cela lui a été re-
fusé, tout comme sa demande de réouverture de sa de-
mande d’asile pour manquement à l’équité procédurale.

[51] Au début d’août 2015, M. Feher a eu une entre-
vue avant renvoi avec l’Agence des services frontaliers 
du Canada (ASFC). On lui a alors demandé d’acheter 
un aller simple non remboursable pour la Hongrie, pour 
un départ devant avoir lieu au plus tard le 25 août 2015. 
Une semaine avant la date limite du 25 août, il a reçu un 
ordre de se présenter pour son renvoi. M. Feher et sa fa-
mille étaient profondément angoissés à la perspective de 
son expulsion imminente, car il était probable qu’ils ne 
se reverraient plus.

[52] Lorsque M. Feher a rencontré son avocat pour dis-
cuter de ses craintes au sujet de son renvoi en Hongrie, 
il a appris que, bien que presque tous les demandeurs 
d’asile déboutés aient droit à une autre évaluation du 
risque avant leur renvoi lorsque plus de 12 mois se sont 
écoulés depuis le dernier refus signifié par la C.I.S.R., il 
ne pouvait pas avoir accès à ce recours parce qu’il ve-
nait d’un pays inscrit sur la liste des POD. Il dit avoir 
lu des articles traitant de ressortissants de pays d’ori-
gine désignés à qui l’ERAR a été refusé parce qu’on 
estimait que leurs demandes d’asile étaient frauduleuses 
et que les demandeurs ne cherchaient qu’à profiter des 
services sociaux offerts par le Canada. Bon nombre de 
ces articles faisaient directement référence aux Roms de 
Hongrie et il s’est dit humilié par cette rhétorique.
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[53] Mr. Feher submitted a deferral request to CBSA 
on August 18, 2015, with additional documentation sent 
on the 19th and on the 20th. On August 20, an inland en-
forcement officer denied the request; later that day, unsure 
of whether the officer had considered all of the submis-
sions (including those sent earlier in the day), Mr. Feher 
requested that the negative deferral request be recon-
sidered. The next day, Mr. Feher filed an application for 
leave and for judicial review in respect of the denial as 
well as a motion to stay his removal to Hungary. Later 
that day, the reconsideration request was denied. Three 
days later, Mr. Feher filed another application for leave 
and for judicial review in respect of the refusal to recon-
sider his deferral request. This Court stayed Mr. Feher’s 
removal from Canada on August 25, 2015.

[54] Mr. Feher says the pressure and stress of not 
knowing whether he would be deported was terrible, and 
he had to say goodbye to all his friends and family and 
put his affairs in order in Canada. Although these good-
byes proved unnecessary, Mr. Feher states that it was a 
very expensive process and physically and emotionally 
exhausting for him.

(2) Richard Sebok

[55] Richard Sebok was born on January 5, 1988, in 
Nyiregyhaza, Hungary. He fled Hungary in April 2011 
and shortly thereafter made a claim for refugee protec-
tion in Canada. He details the racism and violence he 
experienced because he was Roma; and although his 
uncle and other extended family members have been ac-
cepted as refugees in Canada, the RPD found him not 
to be a Convention refugee in December 2014. After the 
RPD rejected his claim, he stayed in Canada because he 
feared returning to Hungry.

[56] Mr. Sebok says he has had difficulty living with-
out status and without a job. In June 2015, he was re-
quired to attend at CBSA, which he did, and was told 
he would have to return the next month. A warrant was 
issued for his arrest in July 2015 after he failed to appear 

[53] M. Feher a présenté une demande de report à 
l’ASFC le 18 août 2015 et soumis des documents sup-
plémentaires les 19 et 20 août. Le 20 août, un agent 
d’exécution de la loi dans les bureaux intérieurs a re-
jeté la demande; plus tard cette journée-là, n’étant pas 
certain que l’agent ait pris en compte tous ses argu-
ments (y compris ceux envoyés plus tôt le jour même), 
M. Feher a demandé que sa demande de report rejetée 
soit examinée de nouveau. Le lendemain, M. Feher a dé-
posé une demande d’autorisation et de contrôle judiciaire 
de ce refus, ainsi qu’une requête en sursis à l’exécution 
de son renvoi vers la Hongrie. Plus tard cette journée-là, 
la demande de réexamen a été refusée. Trois jours plus 
tard, M. Feher a déposé une autre demande d’autorisa-
tion et de contrôle judiciaire du refus d’examiner à nou-
veau sa demande de report. Notre Cour a suspendu le 
renvoi de M. Feher du Canada le 25 août 2015.

[54] M. Feher dit avoir subi une pression et un stress 
terribles du fait de ne pas savoir s’il serait expulsé et 
d’avoir eu à dire au revoir à tous ses amis et à sa famille 
et à mettre ses choses en règle en prévision de son départ 
du Canada. Même si tous ces au revoir se sont révélés 
inutiles, M. Feher précise que le processus a engendré 
des coûts importants, en plus d’être épuisant sur le plan 
physique et émotionnel.

2) Richard Sebok

[55] Richard Sebok est né le 5 janvier 1988 à 
Nyiregyhaza, en Hongrie. Il a fui la Hongrie en avril 2011 
et a présenté peu après une demande d’asile au Canada. Il 
décrit en détail le racisme et la violence dont il a été vic-
time à cause de son origine rome et ajoute que, bien que 
son oncle et d’autres membres de sa famille élargie aient 
été acceptés comme réfugiés au Canada, la SPR a conclu, 
en décembre 2014, qu’il n’était pas un réfugié au sens de 
la Convention. M. Sebok est resté au Canada après que 
la SPR eut rejeté sa demande d’asile, car il craignait de 
retourner en Hongrie.

[56] M. Sebok souligne qu’il lui a été difficile de vivre 
sans statut et sans emploi. En juin 2015, il a été tenu de se 
présenter à l’ASFC, ce qu’il a fait, et on l’a alors informé 
qu’il devrait retourner en Hongrie le mois suivant. En 
juillet 2015, un mandat a été délivré pour son arrestation 
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for a pre-removal interview. On November 10, 2015, 
he was placed in immigration detention in a maximum- 
security prison. He says his time in prison was the worst 
time in his life. He was scared to be in a jail with men 
who had committed dangerous crimes and he cried a lot.

[57] Mr. Sebok received notice on January 27, 2016, that 
he would be deported back to Hungary on February 10, 
2016. He describes this period as a very difficult time 
when he would get so anxious, he felt like he had to throw 
up. CBSA denied his request to defer his removal on 
February 9, 2016. This Court stayed Mr. Sebok’s removal 
from Canada on February 10, 2016, and he was subse-
quently released from immigration detention.

[58] Mr. Sebok reports monthly to CBSA, and he says 
every time he reports he feels a knot tightening in his 
stomach as he is not aware what is going to happen. He 
says when he learned about how he was not eligible for 
a PRRA until three years had passed from the time when 
the RPD refused his claim, while others were eligible af-
ter one year, he felt discriminated against because he was 
Roma.

(3) Aniko Horvathne Serban

[59] Ms. Serban was born on December 17, 1965, in 
Szombathely, Hungary. She left Hungary due to an abu-
sive relationship. She says she was unable to receive 
state protection as Hungary does not take domestic vio-
lence seriously and she is Roma. She arrived in Canada 
in May 2011 and made a refugee claim which the RPD 
rejected in March 2015.

[60] Ms. Serban was first scheduled to be removed in 
June 2015. Fearing return to Hungary and believing noth-
ing could be done, she did not appear for her removal 
and remained without status in Canada. CBSA issued a 
warrant for her arrest due to her failure to appear for re-
moval, and in March 2017 CBSA arrested her and placed 
her in immigration detention. Because she was from 
Hungary, a country which is on the DCO list, she was 

après qu’il eut omis de se présenter à son entrevue avant 
renvoi. Le 10 novembre 2015, il a été placé en détention 
aux fins d’immigration dans un établissement à sécurité 
maximale. Il décrit le temps passé en prison comme le 
pire moment de sa vie. Il avait peur d’être incarcéré avec 
des hommes qui avaient commis des crimes dangereux et 
il a beaucoup pleuré.

[57] Le 27 janvier 2016, M. Sebok a reçu un avis l’in-
formant qu’il serait expulsé vers la Hongrie le 10 fé-
vrier 2016. Il dit que ce fut une période très difficile pour 
lui et qu’il ressentait une telle anxiété que cela lui don-
nait envie de vomir. Le 9 février 2016, l’ASFC a rejeté 
sa demande de report de son renvoi. Le 10 février 2016, 
notre Cour a suspendu le renvoi de M. Sebok du Canada, 
et ce dernier a par la suite été libéré du centre de déten-
tion de l’immigration.

[58] M. Sebok doit se présenter tous les mois à l’ASFC; 
il dit ressentir chaque fois un nœud se nouer dans son es-
tomac, car il ne sait pas ce qui va se passer. Lorsqu’il a 
appris qu’il ne pouvait être admissible à un ERAR avant 
qu’un délai de trois ans se soit écoulé à partir du mo-
ment où la SPR avait rejeté sa demande d’asile, alors que 
d’autres étaient admissibles après seulement un an, il s’est 
senti victime de discrimination du fait qu’il était Rom.

3) Aniko Horvathne Serban

[59] Mme Serban est née le 17 décembre 1965 à 
Szombathely, en Hongrie. Elle a quitté la Hongrie à cause 
d’une relation conjugale violente. Elle dit qu’elle n’a pu 
se prévaloir de la protection de l’État, car la Hongrie ne 
prend pas la violence familiale au sérieux et qu’elle est 
d’origine rome. Elle est arrivée au Canada en mai 2011 
et a présenté une demande d’asile qui a été rejetée par la 
SPR en mars 2015.

[60] Mme Serban devait initialement être expulsée en 
juin 2015. Craignant de retourner en Hongrie et croyant 
qu’il n’y avait rien qu’elle puisse faire, elle ne s’est pas 
présentée pour son renvoi et elle est restée au Canada, 
sans statut. L’ASFC a délivré un mandat d’arrestation la 
visant après qu’elle eut omis de se présenter pour son ren-
voi et, en mars 2017, l’ASFC l’a arrêtée et mise en déten-
tion aux fins de l’immigration. Comme Mme Serban venait 
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unable to apply for a PRRA because 36 months had not 
elapsed since the date when the RPD rejected her claim.

[61] She was notified on March 27, 2017, that she 
would be removed four days later, but CBSA cancelled 
the removal and rescheduled it for April 10, 2017. During 
this time, Ms. Serban says she was living in total fear: 
she cried a lot; lost her appetite; began having suicidal 
thoughts; and had flashbacks about the abuse she suffered 
from her ex-husband. She would frequently call her law-
yer and beg and plead to avoid return to Hungary. Her 
lawyer explained to her that it was difficult to gather all 
the necessary information and evidence in such a short 
amount of time, and that nothing could be guaranteed.

[62] On April 6, 2017, Ms. Serban’s lawyer informed 
her that this Court had granted a stay of her removal. She 
describes how she was relieved and, although she was still 
being detained, she no longer felt despair. On June 26, 
2017, she was released from immigration detention.

(4) Erika Horvath

[63] Erika Horvath is another individual applicant in 
this case. She was born in Budapest, Hungary on June 21, 
1988, and is of Roma ethnicity. She has an 11-year-old 
son, Ferenc Tibor Sallai, who was also born in Budapest.

[64] Ms. Horvath and her son entered Canada in October 
2011. They made a claim for refugee protection about 
a month after their arrival. In a decision dated August 4, 
2015, the RPD found that she and her son were neither 
Convention refugees nor persons in need of protection. 
Nearly a year after the RPD’s decision, Ms. Horvath 
learned she was going to be removed from Canada. Her 
lawyer filed a request to defer the removal on August 15, 
2016. On the same day she filed an application for perma-
nent residence on H&C grounds.

de Hongrie, un pays qui figure sur la liste des POD, elle 
ne pouvait pas présenter de demande d’ERAR, car un dé-
lai de 36 mois ne s’était pas écoulé depuis le rejet de sa 
demande d’asile par la SPR.

[61] Le 27 mars 2017, elle a été informée qu’elle serait 
expulsée du Canada quatre jours plus tard, mais l’ASFC 
a annulé son renvoi et l’a reporté au 10 avril 2017. Durant 
cette période, Mme Serban dit avoir vécu constamment 
dans la peur : elle pleurait beaucoup et n’avait plus d’ap-
pétit; elle a commencé à avoir des pensées suicidaires et 
à se remémorer les mauvais traitements que son ex-mari 
lui avait fait subir. Elle appelait fréquemment son avocat 
pour le supplier de lui éviter d’être renvoyée en Hongrie. 
Son avocat lui a expliqué qu’il était difficile de recueil-
lir tous les renseignements et éléments de preuve néces-
saires en aussi peu de temps, et qu’il ne pouvait rien lui 
garantir.

[62] Le 6 avril 2017, l’avocat de Mme Serban l’a infor-
mée que notre Cour avait accordé un sursis à l’exécution 
de son renvoi. Elle décrit comment elle s’est alors sentie 
soulagée et, même si elle était toujours en détention, elle 
ne se sentait plus désespérée. Elle a été libérée du centre 
de détention de l’immigration le 26 juin 2017.

4) Erika Horvath

[63] Erika Horvath est une autre demanderesse indivi-
duelle en l’espèce. Elle est née à Budapest, en Hongrie, le 
21 juin 1988 et elle est d’origine ethnique rome. Elle a un 
fils de 11 ans, Ferenc Tibor Sallai, lui aussi né à Budapest.

[64] Mme Horvath et son fils sont arrivés au Canada en 
octobre 2011. Ils ont présenté une demande d’asile, un 
mois environ après leur arrivée. Dans une décision datée 
du 4 août 2015, la SPR a déterminé que la demanderesse 
et son fils n’avaient ni qualité de réfugiés au sens de la 
Convention, ni celle de personnes à protéger. Près d’un 
an après cette décision de la SPR, Mme Horvath a appris 
qu’elle serait expulsée du Canada. Son avocat a présenté 
une demande de report de son renvoi le 15 août 2016. Le 
même jour, Mme Horvath a présenté une demande de rési-
dence permanente pour motifs d’ordre humanitaire.
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[65] CBSA denied Ms. Horvath’s deferral request on 
August 18, 2016. One day before her scheduled removal, 
this Court ordered that her removal be stayed. She de-
scribes this period in her life as being very stressful. 
During this period her son was very sad and was deeply 
concerned about leaving his father in Canada.

[66] Ms. Horvath informed the Court in July 2017 
through an affidavit, that she had been granted perma-
nent residence based on humanitarian and compassion-
ate grounds in July 2017.

(5) Christopher Anderson

[67] Christopher Anderson is an Assistant Professor 
in the Department of Political Science at Wilfrid Laurier 
University. He has a lengthy research history in the area 
of Canadian immigration and refugee policy. His affi-
davit focuses on identifying historical trends animating 
Canada’s immigration and refugee policy.

[68] In his view, Canada’s desire to attract some im-
migrants has always been accompanied by a determi-
nation to exclude others, and negative stereotypes often 
inform which groups are excluded (including refugees 
and asylum-seekers). At times, this was based on explicit 
racial discrimination, such as the head tax on Chinese 
immigrants. Though less explicit, Canada has discrim-
inated against other groups as well, such as Japanese 
and East Indian immigrants. This was not always done 
through legislation, and Mr. Anderson says the trend has 
been to assign extensive regulatory powers to the execu-
tive, thus making immigration law less subject to parlia-
mentary and public scrutiny.

[69] When Parliament passed The Immigration Act, 
S.C. 1906, c. 19, it did so to provide that the Minister 
could, “by proclamation or order, whenever he considers 
it necessary or expedient, prohibit the landing in Canada 
of any specified class of immigrants” (at section 30). The 
Minister at the time admitted that this was “very drastic 

[65] Le 18 août 2016, l’ASFC a rejeté la demande de re-
port de Mme Horvath. La veille de son renvoi prévu, notre 
Cour a ordonné la suspension de son renvoi. Mme Horvath 
mentionne que cette période de sa vie fut très éprouvante. 
Son fils était très triste et profondément inquiet d’avoir à 
quitter son père au Canada.

[66] En juillet 2017, Mme Horvath a informé notre 
Cour, par voie d’affidavit, que la résidence permanente 
lui avait été accordée pour motifs d’ordre humanitaire en 
juillet 2017.

5) Christopher Anderson

[67] Christopher Anderson est professeur adjoint au dé-
partement des sciences politiques de l’Université Wilfrid 
Laurier. Il a mené de vastes recherches sur les politiques 
du Canada en matière d’immigration et de réfugiés. Son 
affidavit porte principalement sur les tendances histo-
riques qui ont influencé les politiques du Canada en ma-
tière d’immigration et de réfugiés.

[68] Selon M. Anderson, le désir du Canada d’attirer 
certains immigrants a toujours été accompagné d’une 
volonté d’en exclure d’autres, et des stéréotypes négatifs 
ont souvent servi à déterminer quels groupes devaient être 
exclus (y compris parmi les réfugiés et les demandeurs 
d’asile). À certaines époques, cette pratique était fondée 
sur une discrimination raciale explicite, que l’on pense à 
la taxe d’entrée qui était imposée aux immigrants chinois. 
D’autres groupes ont aussi fait l’objet d’une discrimina-
tion, moins explicite peut-être, de la part du Canada, no-
tamment les immigrants en provenance du Japon et des 
Indes orientales. Cette discrimination ne s’est pas toujours 
exercée par des moyens législatifs, précise M. Anderson, 
qui note que la tendance a été de conférer de vastes pou-
voirs de réglementation au pouvoir exécutif, de manière 
à soustraire les lois sur l’immigration à l’examen du 
Parlement et du public.

[69] Lorsque le législateur a adopté l’Acte de l’immi-
gration, S.C. 1906, ch. 19, il l’a fait afin que le ministre 
puisse, « par proclamation ou par décret, chaque fois 
qu’il considère la chose nécessaire ou à propos, interdire 
le débarquement en Canada de toute catégorie donnée 
d’immigrants » (article 30). Le ministre de l’époque avait 
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but the reason of its insertion is that there has been an 
immigration of gypsies lately and it is thought that such 
people are not desirable under any circumstances al-
though they are physically and mentally fit, and that it 
would be quite proper to take power to say: You can-
not come in” (Canada. Parliament. House of Commons 
Debates, 10th Parl., 2nd Sess., Vol. 3 (June 13, 1906), at 
pages 5252–5253). With the passage of The Immigration 
Act, S.C. 1910, c. 27, the federal cabinet was granted au-
thority to “prohibit for a stated period, or permanently, 
the landing in Canada, or the landing at any specified 
port of entry in Canada, of immigrants belonging to any 
race deemed unsuited to the climate or requirements of 
Canada, or of immigrants of any specified class, occupa-
tion or character” (at section 38).

[70] After the Holocaust, it became harder for Canada 
to defend explicitly racist policies, but Professor Anderson 
says Canada simply masked the debate over race within 
discourse that, while rarely mentioning which groups 
would be restricted, ensured that some would be. Canada 
kept discriminating by vesting wide discretion in officials 
to establish geographical tiers of preferred immigrants. 
Professor Anderson says the last vestiges of formal dis-
crimination were only removed in 1967 and Canada even-
tually made a formal commitment to equality when it 
enacted the Immigration Act, 1976, S.C. 1976-77, c. 52.

[71] As explicit racial discrimination diminished 
though, Professor Anderson says that security and abuse 
concerns arising from the Cold War created barriers 
for refugees fleeing right-wing political oppression. 
According to Professor Anderson, these concerns con-
tinue to inform refugee policy today, from the imposition 
of visa requirements, to the way the government handles 
irregular arrivals, and to the creation of the DCO system. 
He states that visa provisions, the DCO regime, and other 
restrictive immigration provisions have a negative effect; 
for example, on the ability of Roma refugee claimants to 
seek protection in Canada.

reconnu qu’il s’agissait d’une mesure « très rigoureuse; 
nous l’avons insérée à cause de la venue récente d’un cer-
tain nombre d’immigrants bohémiens que nous jugeons 
peu recommandables à tous égards, sauf au point de vue 
physique et mental, et nous voulons être en mesure de 
leur interdire l’entrée au Canada » (Canada. Parlement. 
Débats de la Chambre des communes, 10e lég., 2e sess., 
vol. 3, (13 juin 1906, à la page 5385). Avec l’adoption de 
Loi de l’immigration, S.C. 1910, ch. 27, le cabinet fédéral 
a été investi du pouvoir d’« interdire pendant une période 
de temps déterminée ou d’une manière permanente, le 
débarquement en Canada, ou le débarquement à un cer-
tain port d’entrée désigné, au Canada, d’immigrants de 
toute race jugée impropre au climat ou aux nécessités du 
Canada, ou d’immigrants d’une catégorie, d’une occupa-
tion ou d’un caractère particuliers » (article 38).

[70] Après l’holocauste, il devint plus difficile pour le 
Canada de défendre des politiques explicitement racistes; 
le professeur Anderson affirme toutefois que le Canada 
a tout simplement dissimulé le débat racial en adoptant 
un discours qui mentionnait rarement quels groupes se-
raient visés par des restrictions, tout en veillant toutefois 
à ce que certains le soient. Le Canada a continué de faire 
preuve de discrimination en accordant aux fonctionnaires 
de larges pouvoirs discrétionnaires leur permettant d’éta-
blir des catégories géographiques d’immigrants à privilé-
gier. Le professeur Anderson précise qu’il a fallu attendre 
1967 pour que disparaissent les derniers vestiges d’une 
discrimination officielle et 1976 pour que le Canada s’en-
gage officiellement en faveur de l’égalité, par la promul-
gation de la Loi sur l’immigration de 1976, S.C. 1976-77, 
ch. 52.

[71] Le professeur Anderson ajoute que, tandis que la 
discrimination raciale explicite s’estompait, des préoccu-
pations liées à la sécurité et à la violence découlant de 
la guerre froide érigeaient des barrières pour les réfugiés 
qui cherchaient à fuir l’oppression politique de droite. 
Selon le professeur Anderson, ces préoccupations conti-
nuent aujourd’hui encore d’influencer les politiques sur 
les réfugiés, qu’il s’agisse de l’imposition de visas, de 
la manière dont le gouvernement traite les immigrants 
en situation irrégulière ou de la création du système des 
pays d’origine désignés. Il estime que toutes ces me-
sures, le régime des POD, et autres dispositions visant 
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(6) Sean Rehaag

[72] Professor Sean Rehaag has a doctorate in law 
focusing on refugee law. He is an Associate Professor 
at Osgoode Hall Law School who specializes in immi-
gration and refugee law and its intersection with gen-
der and sexuality. His affidavit dated July 14, 2017, 
contains his affidavit which was filed in Y.Z., where he 
attacks the use of the quantitative trigger permitting des-
ignation of a country as a DCO. His affidavit also con-
tains two 2016 law journal articles, one he co-authored 
with Julianna Beaudoin and Jennifer Danch, entitled 
“No Refuge: Hungarian Romani Refugee Claimants 
in Canada” [(2015), 52 Osgoode Hall L.J. 705] and 
another he co-authored with Angus Gavin Grant, en-
titled “Unappealing: An Assessment of the Limits on 
Appeal Rights in Canada’s New Refugee Determination 
System” [(2016), 49 U.B.C. Law Rev. 203].

[73] Professor Rehaag states that statistics on outcomes 
in refugee determinations from a given country can vary 
substantially over time, due to changing country con-
dition evidence and random factors. He points out that 
some countries which meet the quantitative criteria for 
designating a country in one year can have high recog-
nition rates in subsequent years. According to Professor 
Rehaag, these problems are compounded by including 
abandoned and withdrawn claims when calculating the 
rejection rate, because it can give the impression that 
claimants from a country are often being rejected when 
it may just be that the I.R.B. has not scheduled many 
claims to be heard on their merits.

[74] A second problem Professor Rehaag identifies is 
that a country may be safe for many claimants but unsafe 
for subsets of claimants. He specifically points to claims 
based on gender and sexual orientation, which he says 

à restreindre l’immigration ont un effet négatif, notam-
ment en réduisant la possibilité pour les demandeurs 
d’asile roms d’obtenir la protection du Canada.

6) Sean Rehaag

[72] Le professeur Sean Rehaag est titulaire d’un 
doctorat en droit axé sur le droit de l’immigration. Il est 
professeur agrégé à la Osgoode Hall Law School, qui se 
spécialise dans le droit de l’immigration et des réfugiés 
et ses recoupements avec les questions de genre et de 
sexualité. Son affidavit daté du 14 juillet 2017 renferme 
celui déposé dans la décision Y.Z., dans lequel il conteste 
l’utilisation du critère quantitatif pour la désignation 
d’un pays en tant que pays d’origine désigné. Son affi-
davit inclut également deux articles parus en 2016 dans 
des revues de droit, dont un qu’il a rédigé conjointe-
ment avec Julianna Beaudoin et Jennifer Danch, intitulé 
« No Refuge : Hungarian Romani Refugee Claimants in 
Canada » [(2015), 52 Osgoode Hall L.J. 705] et un autre 
qu’il a rédigé avec Angus Gavin Grant et qui s’intitule 
« Unappealing : An Assessment of the Limits on Appeal 
Rights in Canada’s New Refugee Determination System » 
[(2016), 49 U.B.C. Law Rev. 203].

[73] Selon le professeur Rehaag, les statistiques sur 
les décisions rendues au sujet des demandes d’asile en 
provenance d’un pays donné peuvent varier considéra-
blement au fil des ans, sous l’effet de l’évolution de la 
situation dans le pays en cause et de facteurs aléatoires. 
Il note ainsi que certains pays qui satisfont aux critères 
quantitatifs de désignation durant une année peuvent 
obtenir de hauts taux de reconnaissance les années sui-
vantes. Il ajoute que ces problèmes sont aggravés du fait 
que les demandes d’asile retirées et abandonnées sont in-
cluses dans le calcul du taux de rejets; cela peut donner 
l’impression que les demandeurs d’un pays donné sont 
souvent déboutés, alors qu’il peut tout simplement s’agir 
d’une situation où de nombreuses demandes n’ont pas 
été inscrites au calendrier des audiences de la C.I.S.R. 
pour faire l’objet d’un examen sur le fond.

[74] Un autre problème, souligne le professeur Rehaag, 
vient du fait qu’un pays peut être sûr pour bon nombre de 
demandeurs, mais ne pas l’être pour certains sous-groupes 
de demandeurs. Il mentionne plus particulièrement les 
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are more likely to succeed than other types of claims 
from the same country of origin and often come from 
countries that typically do not produce many refugees.

[75] According to Professor Rehaag, I.R.B. data can-
not be counted on to reliably record demographic infor-
mation because that is not its purpose. He says it may 
not properly account for claimants who are nationals of 
multiple countries or who are determined by the RPD to 
be from countries other than the one they claimed.

(7) Audrey Macklin

[76] Audrey Macklin is a law professor and chair in hu-
man rights law at the University of Toronto. Since January 
2017 she is also Director of the Centre for Criminology 
and Sociolegal Studies at the University of Toronto. From 
1991 to 2009 she was a member of the Immigration and 
Refugee Board of Canada. She wrote a chapter in Hélène 
Lambert et al., eds., The Global Reach of European 
Refugee Law (New York: Cambridge University Press, 
2013). This chapter entitled “A safe country to emulate? 
Canada and the European refugee” is an exhibit to her 
affidavit and discusses the introduction of designated or 
safe countries of origin. Her thesis is that adoption of the 
DCO regime was at least partially motivated by a desire 
to keep Roma claimants out of Canada without irritating 
the European Union [EU] by imposing visa requirements, 
since the Canadian government needed the co-operation 
of each member state in order to facilitate the Canada-EU 
comprehensive trade agreement.

[77] Professor Macklin explains how countries are 
designated. She describes the DCO designation practice 
allows for a feedback loop (she uses the term endoge-
nous, meaning that it originates from within the refugee 
determination system itself), where statistical anomalies 
in one year can place a country on the list, with no mea-
sures to reconsider even in the outbreak of a civil war.

demandes d’asile fondées sur le genre et l’orientation 
sexuelle qui, selon lui, sont plus susceptibles d’être ac-
cueillies que d’autres types de demandes provenant du 
même pays, et qui souvent émanent de pays qui ne pro-
duisent généralement pas beaucoup de réfugiés.

[75] Selon le professeur Rehaag, on ne peut se fier aux 
données de la C.I.S.R. pour brosser un portrait démogra-
phique fiable, car tel n’est pas le but de ces données. Il 
estime que ces données ne tiennent pas nécessairement 
dûment compte des demandeurs qui sont des ressortis-
sants de plusieurs pays ou qui, selon la SPR, viennent 
d’un pays autre que celui dont ils se disent originaires.

7) Audrey Macklin

[76] Audrey Macklin est professeure de droit et ti-
tulaire de la chaire de recherche sur le droit en matière 
de droits de la personne à l’Université de Toronto. Elle 
est également, depuis janvier 2017, directrice du Centre 
for Criminology and Sociolegal Studies de cette même 
université. De 1991 à 2009, elle a été membre de la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié du 
Canada. Elle est l’auteure d’un chapitre dans le livre de 
Hélène Lambert et al., dir., The Global Reach of European 
Refugee Law (New York : Cambridge University Press, 
2013). Ce chapitre, qui s’intitule « A safe country to em-
ulate? Canada and the European refugee », traite de l’in-
troduction des pays d’origine désignés ou sûrs; cette pièce 
est jointe à son affidavit. Selon sa théorie, la mise en place 
du système de POD a été motivée, en partie du moins, 
par le désir d’éviter la venue au Canada de demandeurs 
d’asile roms sans offusquer l’Union européenne [UE] en 
imposant des visas, car le gouvernement canadien avait 
besoin de la coopération de chaque État membre pour fa-
ciliter la ratification de l’accord commercial global entre 
le Canada et l’Union européenne.

[77] La professeure Macklin explique comment sont 
désignés les pays. Elle précise que le régime de POD pré-
voit une boucle de rétroaction (elle utilise plutôt le terme 
« endogène » pour indiquer que ce régime découle du 
système de détermination du statut de réfugié proprement 
dit), selon laquelle des anomalies statistiques au cours 
d’une année peuvent mener à l’inscription d’un pays sur 
la liste, sans que des mesures soient prévues pour revoir 
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[78] She also discusses the myth that Hungarian Roma, 
indeed any EU citizen, can seek protection in another 
EU country. The Aznar Protocol [Protocol No. 24 on 
Asylum for Nationals of Member States of the European 
Union] renders citizens of EU member states ineligible 
for asylum in another EU member state. Although EU 
citizens have mobility rights, different mechanisms have 
been used to limit the Roma’s mobility within the EU. 
Professor Macklin says there is a misunderstanding that 
the EU acts as a “United States of Europe” (where each 
member state is a sub-federal unit of the greater whole), 
when the legal reality is that each member state is its own 
country.

(8) Aadil Mangalji

[79] Aadil Mangalji is a founding partner of Long 
Mangalji LLP, a law firm which focuses exclusively 
on refugee and immigration law. He has been certified 
by the Law Society of Upper Canada as a Specialist in 
Citizenship and Immigration Law as well as a Specialist 
in Refugee Protection Law. He describes the legislation 
grounding the PRRA process, the disadvantages PRRA-
ineligible individuals from DCOs face, and his expe-
riences as a lawyer assisting various clients who have 
access to a PRRA and those who do not.

[80] According to Mr. Mangalji, PRRA-ineligible indi-
viduals are often unaware of the existence of the deferral 
request process or the eligibility to submit a deferral re-
quest, and CBSA’s website does not provide this informa-
tion. Mr. Mangalji says that, while most PRRA applicants 
are lawfully entitled to 30 days to prepare and submit a 
PRRA application and typically benefit from months in 
which to do so, deferral request applicants are entitled to 
no lawful minimal period in which to prepare and submit 

cette désignation, même en cas de déclenchement d’une 
guerre civile.

[78] Elle discute également du mythe selon lequel 
les Roms de Hongrie, et de fait tout ressortissant de 
l’Union européenne, peuvent chercher protection dans un 
autre État membre. Selon le protocole Aznar [Protocole 
(no 24) sur le droit d’asile pour les ressortissants des États 
membres de l’Union européenne], les ressortissants d’un 
État membre de l’Union européenne ne peuvent présenter 
une demande d’asile dans un autre État membre. Et, bien 
que les ressortissants de l’Union européenne aient le droit 
de circuler librement, différents mécanismes ont été utili-
sés pour limiter la liberté de circulation des Roms dans les 
États membres. La professeure Macklin est d’avis qu’on 
se méprend lorsqu’on compare l’Union européenne aux 
« États-Unis d’Europe » (où chaque État membre est une 
sous-unité sous-fédérale d’un tout), car la réalité juridique 
est tout autre et que chaque État membre est son propre 
pays.

8) Aadil Mangalji

[79] Aadil Mangalji est associé fondateur du cabinet 
d’avocats Long Mangalji LLP, qui se consacre exclusi-
vement au droit des réfugiés et de l’immigration. Il est 
membre agréé du Barreau du Haut-Canada à titre de 
spécialiste en droit de la citoyenneté et de l’immigration 
et spécialiste du droit de la protection des réfugiés. Il 
décrit les fondements législatifs du processus d’ERAR, 
les inconvénients auxquels font face les personnes en 
provenance de pays d’origine désignés qui ne sont pas 
admissibles à l’ERAR, ainsi que son expérience en tant 
qu’avocat ayant apporté une assistance à divers clients 
qui ont eu accès à l’ERAR et à d’autres qui n’ont pu y 
avoir recours.

[80] Selon M. Mangalji, les personnes inadmissibles 
à l’ERAR ignorent souvent qu’il existe un processus de 
demande de report ou qu’elles peuvent présenter une de-
mande de report, et le site Web de l’ASFC ne fournit pas 
d’information à ce sujet. Il ajoute que, bien que la plu-
part des personnes qui présentent une demande d’ERAR 
aient droit, selon la loi, à une période de 30 jours pour 
préparer et soumettre leur demande, et qu’elles bénéfi-
cient habituellement de plusieurs mois, la loi ne prévoit 
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a deferral request and typically only have weeks or some-
times even days in which to do so. Based on his experi-
ence, the short time periods as well as the absence of a 
statutory stay create additional monetary obligations and 
stresses that can seriously impede the ability of defer-
ral request applicants to dedicate the time and resources 
needed to submit a thorough deferral request.

[81] Mr. Mangalji notes that CBSA has published no 
procedures for when an oral hearing should be convoked 
in the context of a deferral request and what procedures 
are to be followed. To his knowledge, no deferral request 
applicant has been granted an oral hearing by a CBSA 
officer who subsequently denied the deferral request. He 
states that applicants who receive a positive deferral re-
quest decision do not receive refugee protection, nor are 
they eligible for permanent residence. Just as there are 
no statutory or regulatory criteria for when a deferral re-
quest should be granted, there are no criteria for when a 
granted deferral should be revisited or revoked.

(9) Lisa Andermann

[82] Lisa Andermann is a psychiatrist and Associate 
Professor of Psychiatry in the Division of Equity, Gender 
and Populations, Department of Psychiatry at University 
of Toronto. She is attached to the Psychological Trauma 
Clinic at Mount Sinai Hospital and New Beginnings 
Clinic at the Centre for Addiction and Mental Health serv-
ing newcomers and refugees, and a consultant psychiatrist 
at the Canadian Centre for Victims of Torture. She has 
been working in the area of psychological trauma and cul-
tural psychiatry since 2001.

[83] She was asked to answer the question of “what, 
if any, are the likely psychological/psychiatric effects of 
uncertainty in terms of procedure and/or timelines for 
refugee claimants and refused refugee claimants?” Her 
affidavit focuses on how the uncertainty and delays in 

aucune période minimale pour préparer et soumettre 
une demande de report et, en général, les personnes qui 
présentent ces demandes n’ont que quelques semaines, 
parfois même seulement quelques jours, pour préparer 
leur demande. D’après son expérience, les courts délais 
et l’absence de sursis prévu par la loi créent des obli-
gations monétaires et des stress supplémentaires qui 
peuvent grandement nuire à la capacité des demandeurs 
de consacrer le temps et les ressources nécessaires pour 
soumettre une demande de report complète.

[81] M. Mangalji note que l’ASFC n’a publié aucune 
procédure précisant à quel moment doit être convoquée 
une audience dans le contexte d’une demande de report, 
ni la marche à suivre à cette fin. Pour autant qu’il le sache, 
aucun demandeur ayant présenté une demande de report, 
s’étant vu accorder une audience devant un agent de 
l’ASFC, n’a vu par la suite sa demande de report refusée. 
Il ajoute que les demandeurs dont la demande de report 
est accueillie n’ont pas droit à la protection des réfugiés, 
ni ne sont admissibles à la résidence permanente. Tout 
comme il n’existe aucun critère législatif ou réglementaire 
précisant à quel moment une demande de report devrait 
être accueillie, de même il n’existe aucun critère précisant 
à quel moment un report autorisé devrait être réévalué ou 
révoqué.

9) Lisa Andermann

[82] Lisa Andermann est psychiatre et professeure 
agrégée de psychiatrie à la division de l’équité des genres 
et des populations du département de psychiatrie de 
l’Université de Toronto. Elle est rattachée à la clinique de 
traumatismes psychologiques du Mount Sinai Hospital 
et à la Clinique Nouveau départ du Centre de toxicoma-
nie et de santé mentale pour les nouveaux arrivants et les 
réfugiés; elle est aussi psychiatre consultante au Centre 
canadien pour victimes de torture. Elle travaille dans le 
domaine des traumatismes psychologiques et de la psy-
chiatrie culturelle depuis 2001.

[83] On lui a demandé de répondre à la question sui-
vante : « Quels sont (s’il en est) les effets psychologiques/
psychiatriques probables résultant de l’incertitude asso-
ciée aux procédures ou aux délais pour les demandeurs 
d’asile et les demandeurs d’asile déboutés? » Son affidavit 
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the refugee process increase mental health issues for 
refugees.

[84] She speaks to how the mental health of refugee 
claimants is adversely affected by uncertainty of process 
and unknown procedural timelines in both the adjudi-
cation and post-adjudication process. In particular, the 
uncertainty prevents treatment of post-traumatic stress 
disorder since the first stage of many treatment proce-
dures is “Safety and Stabilization”, which involves re-
moving risk of further trauma and treating concurrent 
symptoms. She states: “inordinate delays in the refugee 
adjudication process and heightened uncertainty regard-
ing post-determination timelines and processes prolong 
the period of uncertainty and lack of safety. During this 
time, trauma-related symptoms of mental disorder or 
distress are unlikely to improve and may indeed deterio-
rate further.”

(10) Julianna Beaudoin

[85] Julianna Beaudoin has a PhD in Anthropology 
and completed her dissertation, entitled Challenging 
Essentialized Representations of Romani Identities in 
Canada [University of Western Ontario, 2014], on Roma 
in Canada and the various issues they face. She says 
Roma people are often portrayed and treated negatively, 
and that Canadians lack accurate information about the 
Roma. Because there is so little exposure to Roma, she 
opines that it is problematic when government officials 
say that Roma individuals make bogus claims or are un-
deserving of refugee protection.

[86] In her affidavit she opines that the DCO regime 
should not count abandoned or withdrawn claims as 
failures, since this ignores the rate at which claims are 
accepted. In particular, she says there may be many rea-
sons why a claim might be withdrawn or abandoned that 
are unrelated to whether a person would face persecution 
in their country of origin. She says she interviewed many 
Romani newcomers for her dissertation, and that some 

montre comment l’incertitude et les retards dans le traite-
ment des demandes d’asile augmentent les problèmes de 
santé mentale des réfugiés.

[84] Elle décrit comment ces incertitudes associées au 
processus et aux échéanciers, pendant et après le pro-
noncé de la décision, influent sur la santé mentale des de-
mandeurs d’asile. Ces incertitudes empêchent notamment 
le traitement des troubles de stress post-traumatique, car 
la première étape de bon nombre des traitements consiste 
à assurer « sécurité et stabilité », une étape qui requiert 
l’élimination du risque d’autres traumatismes et le trai-
tement des symptômes coexistants. Elle ajoute ce qui 
suit : [traduction] « les retards démesurés dans le pro-
noncé des décisions concernant des demandes d’asile et 
l’incertitude accrue quant aux délais accordés après le 
rendu de la décision, ne font que prolonger la période 
d’incertitude et d’absence de sécurité. Durant cette pé-
riode, les symptômes de trouble mental ou de détresse 
psychologique liés aux traumatismes subis risquent peu 
de s’atténuer et pourraient au contraire s’aggraver encore 
plus ».

10) Julianna Beaudoin

[85] Julianna Beaudoin est titulaire d’un doctorat 
en anthropologie, et son mémoire intitulé Challenging 
Essentialized Representations of Romani Identities in 
Canada [University of Western Ontario, 2014] porte sur 
les Roms au Canada et sur les divers problèmes auxquels 
ils font face. Elle explique que les Roms sont souvent dé-
peints et traités de manière négative, et que les Canadiens 
manquent de renseignements exacts sur cette population. 
Comme notre exposition aux Roms est si limitée, elle juge 
inquiétant lorsque des fonctionnaires concluent que des 
Roms font de fausses allégations ou qu’ils ne méritent pas 
la protection que confère le statut de réfugié.

[86] Dans son affidavit, elle soutient que les demandes 
d’asile abandonnées ou retirées ne devraient pas être 
comptées comme des refus dans le système de POD, car 
on ne tient ainsi pas compte du taux de demandes accueil-
lies. Elle note à ce sujet que le retrait ou l’abandon d’une 
demande d’asile peut être justifié par de nombreux motifs 
qui n’ont rien à voir avec le risque de persécution dans 
le pays d’origine. Dans la préparation de son mémoire, 
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of the reasons claimants abandoned their claims include: 
their representatives either defrauded them or were in-
competent; some claimants do not understand that they 
cannot return home for any reason or mistakenly believe 
they can restart their claim later; some claimants often 
need to change addresses and do not realize how im-
portant it is to inform the I.R.B., causing them to miss 
deadlines; some claimants suffer from mental disabil-
ities that make it difficult; and some grew discouraged 
when they heard the former Minister of Citizenship 
and Immigration, Jason Kenney, say their claims were 
“bogus”.

[87] Her dissertation is attached as an exhibit to her af-
fidavit as well as two articles: “The exclusion of Roma 
claimants in Canadian refugee policy” [(2013), 48 Patterns 
of Prejudice 67] and “No Refuge: Hungarian Romani 
Refugee Claimants in Canada” A fourth exhibit is a com-
pilation of excerpts from articles detailing comments and 
views on Romani refugee claimants made by Government 
of Canada officials.

(a) Thesis

[88] Julianna Beaudoin’s thesis examines how Romani 
identity processes can emerge and be instrumentalized 
to struggle against discrimination, essentialized stereo-
types, and exclusionary policies and attitudes.

[89] Section 3.1 of her thesis describes how genealogy 
and linguistic analysis has been used to trace Romani his-
torical origins in northwest India. Ms. Beaudoin also dis-
cusses how Roma have experienced numerous injustices 
throughout their history, including enslavement, forced 
sterilization, expulsions, special “hunts” and permissions 
to kill on sight, legalized rape and murders, segregated 
communities and schools, property theft, linguistic restric-
tions, forced adoptions, and outright genocide. This perse-
cution continues to present day educational segregation, 
forced sterilization, state sanctioned police brutality, and 

elle a interviewé un grand nombre de nouveaux arrivants 
roms qui lui ont fait part de plusieurs motifs ayant justifié 
l’abandon de leur demande d’asile : ils avaient été repré-
sentés par une personne incompétente ou qui les avait es-
croqués; certains demandeurs ne comprennent pas qu’ils 
ne peuvent retourner dans leur pays pour aucun motif, 
ou ils croient à tort qu’ils pourront présenter à nouveau 
leur demande ultérieurement; certains doivent souvent 
changer d’adresse, mais ne sont pas conscients de l’im-
portance d’en informer la C.I.S.R., ce qui fait qu’ils ne 
respectent pas certains délais; certains ont des handicaps 
intellectuels qui ajoutent à leurs problèmes; enfin, certains 
demandeurs se sont découragés lorsqu’ils ont entendu 
l’ancien ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration, 
Jason Kenney, dire que leurs demandes d’asile étaient 
« frauduleuses ».

[87] Son mémoire est annexé à son affidavit, avec les 
deux articles suivants : « The exclusion of Roma clai-
mants in Canadian refugee policy » [(2013), 48 Patterns 
of Prejudice 67] et « No Refuge : Hungarian Romani 
Refugee Claimants in Canada ». Une quatrième pièce 
consiste en une compilation d’extraits d’articles décri-
vant en détail des commentaires et des opinions formu-
lés par des fonctionnaires du gouvernement du Canada 
au sujet de demandeurs d’asile roms.

a) Mémoire

[88] Dans son mémoire, Julianna Beaudoin examine 
comment le processus identitaire des Roms peut être 
utilisé pour lutter contre la discrimination, les stéréo-
types fondamentaux, ainsi que les politiques et attitudes 
d’exclusion.

[89] Dans la section 3.1, elle décrit comment la généa-
logie et l’analyse linguistique ont été utilisées pour retra-
cer les origines historiques des Roms dans le nord-ouest 
de l’Inde. Elle décrit également les nombreuses injustices 
dont les Roms ont été victimes tout au long de leur his-
toire, que l’on pense à l’asservissement, à la stérilisation 
forcée, aux expulsions, aux « chasses » spéciales avec per-
mission de tirer à vue, aux viols et meurtres légalisés, aux 
communautés et écoles séparées, au vol de biens, aux res-
trictions linguistiques, aux adoptions forcées, ainsi qu’au 
génocide pur et simple. Cette persécution se poursuit 
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ghettoization of the Roma. In a later section, she describes 
how Roma compared the current rise in Hungary’s Jobbik 
party to Hitler’s rise in popularity. Roma come to Canada 
from various countries including England, Hungary, and 
the Czech Republic.

[90] According to Ms. Beaudoin, Roma may have been 
living in Canada as far back as the 1500s to 1700s. Roma 
were in Canada by the 1800s. By the end of 1957, more 
than 37 000 Hungarians had been accepted into Canada. 
In 1996, large numbers of Czech Romani refugees began 
to apply for refugee status in Canada, soon followed in 
the late 1990s and early 2000s by Hungarians. Although 
Canada does not release the ethnic background of refu-
gee claimants, only their nationality, it is estimated that 
Roma from these two countries made most of the claims 
between 1996 and 2008.

[91] In the fourth chapter of her thesis Ms. Beaudoin 
reviews the media landscape of Canadian coverage of 
the Roma. Much of this chapter and subsequent chap-
ters discuss the themes of how Romani refugee claim-
ants are bogus claimants and queue jumping “Gypsies”. 
According to Ms. Beaudoin, these ideas are played out 
through conceptions and structures in our immigration 
system, and the erroneous belief that inland refugee 
claimants are queue-jumpers is a view perpetuated by 
government officials who describe rejected, abandoned, 
and withdrawn refugee claims as fraudulent cases.

[92] Ms. Beaudoin reports that individuals have been 
contacted after reporting sympathetic stories about the 
Roma by various officials including then Minister of 
Citizenship and Immigration, Jason Kenney, and that the 
government attempts to control the narrative and public 
information through intimidation. She says the media 
also plays its part though, since fear sells, and the media 
is quick to spread news on criminality, especially about 
Roma.

encore aujourd’hui, les Roms étant toujours victimes de 
ségrégation en éducation, de stérilisation forcée, de bru-
talité policière sanctionnée par l’État et de ghettoïsation. 
Elle décrit ultérieurement comment les Roms comparent 
la montée actuelle du parti Jobbik en Hongrie au gain de 
popularité de Hitler. Les Roms qui arrivent au Canada 
viennent de différents pays, notamment d’Angleterre, de 
Hongrie et de la République tchèque.

[90] Selon Mme Beaudoin, la présence des Roms au 
Canada pourrait remonter aussi loin qu’aux années 1500 
à 1700. Dans les années 1800, des Roms vivaient au 
Canada. À la fin de 1957, plus de 37 000 Hongrois avaient 
été acceptés au Canada. En 1996, un grand nombre de ré-
fugiés roms tchèques ont commencé à présenter des de-
mandes d’asile au Canada et ils ont été suivis peu après 
par des Hongrois, à la fin des années 1990 et au début des 
années 2000. Bien que le Canada ne publie pas l’origine 
ethnique des demandeurs d’asile, mais seulement leur na-
tionalité, on estime que la majeure partie des demandes 
d’asile présentées entre 1996 et 2008 l’ont été par des 
Roms en provenance de ces deux pays.

[91] Dans le quatrième chapitre de son mémoire, 
Mme Beaudoin traite de la couverture médiatique des 
Roms au Canada. Dans la majeure partie de ce chapitre 
et des chapitres qui suivent, elle examine comment les de-
mandeurs d’asile roms sont considérés comme de « faux » 
demandeurs et des « tziganes » resquilleurs. Selon 
Mme Beaudoin, ces idées se reflètent dans les notions et les 
structures de notre système d’immigration, et la croyance 
erronée selon laquelle les demandeurs d’asile de l’inté-
rieur sont des resquilleurs est une notion alimentée par les 
fonctionnaires qui décrivent les demandes d’asile rejetées, 
abandonnées ou retirées comme étant frauduleuses.

[92] Mme Beaudoin mentionne que divers fonctionnaires, 
dont le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration de 
l’époque, Jason Kenney, ont communiqué avec des per-
sonnes qui avaient brossé un portrait bienveillant des 
Roms, et que le gouvernement tente, par l’intimidation, de 
contrôler les faits et les renseignements qui sont communi-
qués au public. Elle ajoute qu’une partie du blâme revient 
aussi aux médias, qui ne tardent pas à diffuser des nou-
velles sur la criminalité, en particulier au sujet des Roms, 
car la peur fait vendre.
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[93] In a sample of 235 news articles from 2012 which 
specifically referenced the terms “Roma” and “Gypsy”, 
Ms. Beaudoin found 95 articles also included the term 
“bogus”. Almost half of the articles also referenced 
European countries in some way as “safe”. Like these 
bogus articles, there were some critical discussions of 
the DCO list describing the EU as wholly safe and as a 
non-refugee producing area. Only 12 headlines explicitly 
drew attention to issues like intolerance or hatred, perse-
cution, or other harsh conditions the Roma face, while 
15 story headlines specifically addressed various day-to-
day issues the Roma face in Canada.

[94] Ms. Beaudoin describes how Romani have tried 
to advocate in Canada. One of the focuses has been on 
improving educational opportunities, but the faster turn-
around for deportations means that some programs which 
are created cannot be fully utilized. In response to the 
fear of deportation, Ms. Beaudoin describes how some 
Roma leave fearing they will be denied and deported and 
are leaving Canada and heading to other countries before 
they have a chance to make their case before the I.R.B.

[95] Ms. Beaudoin also discusses how statistics were 
used to create the DCO list, and how these statistics 
could be used or explained in different ways to create 
different outcomes. Factors such as the ability to afford 
a lawyer or the translator used in a hearing may not be 
captured in statistics, and these factors have a great im-
pact on a claimant’s success in receiving protection but 
are seldom measured.

(b) No Refuge: Hungarian Romani Refugee 
Claimants in Canada

[96] This paper authored by Sean Rehaag, Julianna 
Beaudoin, and Jennifer Danch consists of a qualitative 
and quantitative study of Hungarian Romani refugee 
claims to address what the authors call an evidentiary 

[93] Dans un échantillon de 235 articles publiés depuis 
2012, dans lesquels Mme Beaudoin a relevé les termes pré-
cis « Roms » et « tziganes », 95 articles utilisaient éga-
lement le terme « frauduleux ». Près de la moitié de ces 
articles parlaient également, d’une manière ou d’une autre, 
des pays européens comme étant des pays « sûrs ». Tout 
comme ces articles tendancieux, certaines discussions sur 
la liste des POD, qualifiant l’ensemble des États membres 
de l’Union européenne comme des pays sûrs n’étant pas 
sources de demandeurs d’asile, suscitent certaines ré-
serves. Seuls 12 titres attiraient explicitement l’attention 
sur des questions comme l’intolérance, la haine, la persé-
cution et autres conditions difficiles auxquelles sont expo-
sés les Roms, et 15 titres abordaient expressément diverses 
questions auxquelles les Roms font face quotidiennement 
au Canada.

[94] Mme Beaudoin décrit comment les Roms ont tenté 
de défendre leur cause au Canada. L’un des objectifs a été 
d’améliorer les possibilités pour les Roms de s’instruire; 
cependant, l’accélération du délai d’exécution des expul-
sions fait en sorte que certains programmes mis en place 
ne peuvent être utilisés pleinement. Elle décrit également 
comment certains Roms, craignant que leur demande 
d’asile ne soit rejetée et qu’ils ne soient expulsés, quittent 
le Canada vers d’autres pays avant d’avoir la chance 
d’être entendus par la C.I.S.R.

[95] Elle discute ensuite de la manière dont les statis-
tiques ont été utilisées pour établir la liste des POD, et 
comment ces statistiques peuvent être utilisées ou inter-
prétées de différentes manières pour obtenir différents 
résultats. Elle ajoute que ces statistiques ne tiennent pas 
nécessairement compte de facteurs tels que la capacité du 
demandeur de se payer un avocat ou un interprète durant 
l’audience, des facteurs qui peuvent avoir une grande in-
cidence sur le succès de la demande d’asile, mais qui sont 
rarement mesurés.

b) « No Refuge : Hungarian Romani Refugee 
Claimants in Canada »

[96] Cet article, rédigé par Sean Rehaag, Julianna 
Beaudoin et Jennifer Danch, consiste en une analyse qua-
litative et quantitative des demandes d’asile présentées 
par des Roms de Hongrie, qui examine ce que les auteurs 
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vacuum in assessing the 2012 changes effected by the 
PCISA. The article explores the experiences of Hungarian 
Roma within Canada’s refugee determination system be-
tween 2008 and 2012. It concludes by focusing on find-
ings from the study, including the impact of anti-refugee 
rhetoric, institutional bias, inconsistent decision-making, 
and problems related to quality of counsel.

[97] The first part of this paper covers topics such as 
the history of persecution of the Roma, and the Canadian 
legal landscape and immigration policies towards the 
Roma. The second part analyses how Hungarian refu-
gee claimants were treated from 2008 to 2012. One con-
clusion in the paper is that, while it is incorrect to make 
blanket statements about Hungarian claims being bogus, 
it is fair to say that, in a large majority of Hungarian ref-
ugee claims finalized between 2008 and 2012, the claim-
ants did not obtain refugee protection.

[98] The paper also examines different reasons why 
claimants were found not to be refugees, such as the avail-
ability of state protection, discrimination versus persecu-
tion, and general negative credibility findings. It looks at the 
abandoned and withdrawal rates of Hungarian claimants. 
A large proportion (52.5 percent) of the 7 669 Hungarian 
refugee claims finalized between 2008 and 2012 were with-
drawn or abandoned. Explanations for this included despair, 
a high proportion of counsel found to engage in profes-
sional misconduct, and other reasons such as culture shock, 
other family members being deported creating a chain reac-
tion, and the need to return to Hungary to care for ill fam-
ily members or attend a funeral. The paper concludes that, 
although there were higher abandonment and withdrawal 
rates (but not as high as statistics used by Minister Kenney), 
there were reasons other than bogus refugees to create these 
higher rates.

qualifient d’absence d’éléments de preuve pour évaluer 
les changements survenus depuis l’adoption, en 2012, 
de la LPSIC. Les auteurs discutent de la manière dont le 
système de détermination du statut de réfugié du Canada 
a traité les Roms de Hongrie, de 2008 à 2012. L’article 
se termine par la présentation des conclusions de l’étude, 
à savoir l’impact du discours anti-réfugiés, la partialité 
institutionnelle, l’incohérence du processus de prise de 
décisions ainsi que les problèmes découlant de l’incompé-
tence des avocats.

[97] Dans la première partie de cet article, les auteurs 
abordent différents sujets, notamment l’histoire de la per-
sécution des Roms, ainsi que le paysage juridique et les 
politiques d’immigration du Canada envers les Roms. 
Dans la deuxième partie, les auteurs examinent com-
ment les demandeurs d’asile hongrois ont été traités de 
2008 à 2012. L’une des conclusions des auteurs est que, 
bien qu’il soit inexact de faire des déclarations générali-
sées concernant le caractère frauduleux des demandes 
d’asile présentées par les Hongrois, il est juste de dire 
que la grande majorité des demandeurs hongrois, dont la 
demande d’asile a été traitée entre 2008 et 2012, ont été 
déboutés.

[98] Les auteurs examinent également différentes rai-
sons pour lesquelles les demandeurs se sont vu refuser le 
statut de réfugiés; parmi ces motifs, mentionnons la pro-
tection offerte par l’État en cause, la question de la discri-
mination par opposition à la persécution et les conclusions 
négatives quant à la crédibilité générale des demandeurs. 
L’article traite aussi du taux de demandes d’asile abandon-
nées et retirées par des demandeurs hongrois. Une grande 
proportion (52,5 p.100) des 7 669 demandes d’asile pré-
sentées par des Hongrois entre 2008 et 2012 ont été retirées 
ou abandonnées. Ces résultats s’expliquent notamment par 
le désespoir des demandeurs, une forte proportion d’avo-
cats ayant fait preuve d’inconduite professionnelle, ainsi 
que par d’autres motifs dont le choc des cultures, l’expul-
sion d’autres membres de la famille créant une réaction 
en chaîne, ainsi que la nécessité pour les demandeurs de 
retourner en Hongrie pour prendre soin de membres de 
la famille malades ou pour assister à des funérailles. Les 
auteurs concluent que, bien que les taux d’abandon et de 
retrait aient été plus élevés (sans pour autant l’être autant 
que les statistiques présentées par le ministre Kenney), ces 
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(11) Cynthia Levine-Rasky

[99] Cynthia Levine-Rasky is an Associate Professor in 
the Department of Sociology at Queen’s University. Her 
research has focused on Romani studies since 2011. Her 
book entitled Writing the Roma: Histories, Policies, and 
Communities in Canada [Halifax: Fernwood Publishing] 
was published in 2016. She has also authored various 
journal articles, including “Designating Safety, Denying 
Persecution: Implications for Roma Refugee Claimants 
in Canada” [(2018), 16 Journal of Immigrant & Refugee 
Studies 313] and “They didn’t treat me as a Gypsy: 
Romani Refugees in Toronto” [(2016), 32 Refugee 54]. 
These articles and Professor Levine-Rasky’s book are at-
tached as exhibits to her affidavit.

(a) Writing the Roma

[100] Writing the Roma covers the history of the Roma, 
past and present persecution, and the Canadian immigra-
tion system’s treatment of Roma. In a chapter entitled 
“The Canadian Refugee System and the Roma” Professor 
Levine-Rasky examines how statistics are used to prove 
a political point in the case of Roma refugee applicants. 
In another chapter entitled “Reforms to the System and 
Designated Countries of Origin” she explains the prin-
ciple of the DCO regime and its effects on Roma refu-
gee claimants. Professor Levine-Rasky describes how 
the increased wait time before accessing a PRRA from 
12 months to 36 months was part of a policy to expedite 
failed claimants’ repatriation. She finds the method of 
designating a country problematic, stating that:

… the likelihood of a country’s “safe” designation rose 
with the number of people seeking asylum from it. 
Equally troubling was that withdrawn and abandoned 
claims were used in the formula to calculate safety …. 
The effect of this was to hold extraneous circumstances 

taux plus élevés s’expliquent pas des motifs autres que la 
présentation de demandes frauduleuses.

11) Cynthia Levine-Rasky

[99] Cynthia Levine-Rasky est professeure agrégée 
au département de sociologie de l’Université Queen’s. 
Depuis 2011, ses recherches portent sur les Roms. Son 
livre intitulé Writing the Roma : Histories, Policies, and 
Communities in Canada [Halifax : Fernwood Publishing] 
a été publié en 2016. Elle est également l’auteure de plu-
sieurs articles, dont ceux intitulés « Designating Safety, 
Denying Persecution : Implications for Roma Refugee 
Claimants in Canada » [(2018), 16 Journal of Immigrant 
& Refugee Studies 313] et They didn’t treat me as a 
Gypsy : Romani Refugees in Toronto [(2016), 32 Refugee 
54]. Ces articles et le livre de la professeur Levine-Rasky 
sont annexés en pièces jointes à son affidavit.

a) « Writing the Roma »

[100] Le livre Writing the Roma traite de l’histoire des 
Roms, de leur persécution actuelle et passée ainsi que 
de la manière dont le système d’immigration du Canada 
traite les Roms. Dans un chapitre consacré au système 
canadien de détermination du statut de réfugié intitulé 
« The Canadian Refugee System and the Roma », la pro-
fesseure Levine-Rasky examine comment les statistiques 
sont utilisées pour défendre une opinion politique au su-
jet des demandeurs d’asile roms. Dans un autre chapitre 
sur la réforme et le système de pays d’origine désignés 
(« Reforms to the System and Designated Countries of 
Origin »), Mme Levine-Rasky explique le principe du 
système de POD et ses effets sur les demandeurs d’asile 
roms. Elle explique également comment la prolongation 
du délai d’attente, de 12 mois à 36 mois, avant d’avoir 
accès à un ERAR, s’inscrit dans une politique visant à 
accélérer le rapatriement des demandeurs déboutés. Elle 
estime que la méthode de désignation des pays pose pro-
blème, précisant ce qui suit :

[traduction] [...] la probabilité qu’un pays soit désigné 
« sûr » est basée sur le nombre de demandeurs d’asile 
en provenance de ce pays. Tout aussi troublant est le 
fait que les demandes d’asile retirées ou abandonnées 
sont prises en compte dans le calcul de la sécurité [...] 
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against claimants, circumstances that were sufficiently 
poor to lead them to abandon or withdraw their claims.

[101] According to Professor Levine-Rasky, racism as 
well as economic concerns played into the creation of the 
DCO regime. While visas were used in the past to limit 
refugee claimants, this was a blunt instrument which had 
the indirect effect of limiting trade, so the DCO list was 
created. Professor Levine-Rasky rhetorically asks:

How does international trade affect national refugee pol-
icy? In a nutshell, the value of trade and the desire to 
nurture political relations conducive to sustaining the glo-
balization of trade works as an incentive for overlooking 
a trading partner’s violation of human rights. To facilitate 
free trade and diplomatic relations, social conditions for 
national minorities are frequently denied or dismissed as a 
domestic concern. As a result, the persecution of minori-
ties is expunged from the political dialogue.

(b) Designating Safety, Denying Persecution: 
Implications for Roma Refugee Claimants in 
Canada

[102] Professor Levine-Rasky’s thesis in this article is 
that by rejecting Romani refugee claimants, Canadian 
refugee policy not only relies on racist policies but also 
reconstitutes the Gypsy myth of imminent (and imma-
nent) nomadism. She outlines how unsafe conditions in 
Hungary are corroborated by first-person accounts re-
corded in ethnographic research; yet a discourse of des-
ignated safety works to deny their significance. Denial 
of persecution is reiterated in the discourse of former 
Minister of Citizenship and Immigration, Jason Kenney. 
Denial continues in the refugee determination system 
where the interpretation of persecution often falls short 
of meeting Convention thresholds.

Les demandeurs d’asile se retrouvent ainsi à la merci de 
circonstances externes, des circonstances suffisamment 
mauvaises pour les amener à abandonner ou à retirer leur 
demande.

[101] Selon la professeure Levine-Rasky, le racisme 
et des préoccupations économiques ont contribué à la 
création du régime de POD. Par le passé, des visas ont 
été utilisés pour limiter les demandes d’asile; cependant, 
cet instrument sans nuance a aussi eu des effets indirects 
en limitant le commerce, et c’est ce qui a mené à l’éta-
blissement de la liste des POD. La professeure Levine-
Rasky pose la question rhétorique suivante :

[traduction] Dans quelle mesure le commerce inter-
national influe-t-il sur la politique nationale relative aux 
réfugiés? En résumé, la valeur du commerce et le désir 
d’entretenir des relations politiques propices au maintien 
de la mondialisation des échanges commerciaux sont 
des facteurs qui incitent à passer outre aux violations des 
droits de la personne par un partenaire commercial. Pour 
faciliter le libre-échange et les relations diplomatiques, 
il arrive souvent qu’un pays refuse d’admettre les condi-
tions sociales des minorités d’un autre pays, ou en fasse 
abstraction. La persécution des minorités se trouve de ce 
fait écartée du discours politique.

b) « Designating Safety, Denying Persecution : 
Implications for Roma Refugee Claimants in 
Canada »

[102] Dans cet article, la professeure Levine-Rasky fait 
valoir qu’en rejetant les demandeurs d’asile roms, la po-
litique canadienne sur les réfugiés non seulement repose 
sur des politiques racistes, mais également rétablit le 
mythe du nomadisme imminent (et immanent) des tzi-
ganes. Elle décrit comment des témoignages personnels 
relatés dans des recherches ethnographiques corroborent 
les conditions dangereuses qui existent en Hongrie; 
pourtant, le discours sur la désignation des zones sûres a 
pour effet d’en nier l’importance. Le déni de la persécu-
tion est repris dans le discours de l’ancien ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration, Jason Kenney. Ce déni 
se poursuit dans le système de détermination du statut de 
réfugié, dans lequel l’interprétation de la persécution se 
fait souvent sans tenir compte des seuils prévus dans la 
Convention.
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(12) Janet Mosher

[103] Janet Mosher is an Associate Professor of Law at 
Osgoode Hall Law School, York University. She con-
nects her work to perceptions of welfare recipients to 
how that stigmatization was used to delegitimize DCO 
refugee applicants as bogus. Her research indicates that 
welfare recipients are deemed as lazy loafers and are 
“criminalized” (in the sense that they are questioned 
by their neighbours and assumed to be defrauding the 
system by their mere use of the social support network 
which Canada provides). This conception is juxtaposed 
with individuals charged with tax fraud who are in-
stead conceptualized as entrepreneurial hard-working 
Canadian citizens (who have been accused of defrauding 
or stripping resources from the Canadian tax system). 
According to Professor Mosher, the creation of the DCO 
list deepens, solidifies, and perpetuates the stereotype of 
individuals not requiring refugee protection since they 
come from a safe country, but these individuals are being 
pushed out by the system itself.

[104] She attaches as exhibits to her affidavit speaking 
notes of former Minister of Citizenship and Immigration, 
Jason Kenney, a speech by former Minister of Citizenship 
and Immigration, Chris Alexander, and a 2012 press re-
lease announcing changes in the PCISA.

B. The Respondent’s Affidavit Evidence

(1) Kay Hailbronner

[105] Kay Hailbronner is a Professor Emeritus of Public 
Law, Public International Law and European Law at the 
University of Konstanz, Germany. He has 40 years of ex-
perience in the study and practice of German, European 
and international immigration and refugee law, and re-
lated public international law governing migration and 
refugee protection.

[106] Professor Hailbronner explains the safe country 
of origin (SCO) concepts used in Europe and provides a 
comparative survey on the national and European legal 

12) Janet Mosher

[103] Janet Mosher est professeure agrégée de droit à 
la Osgoode Hall Law School de l’Université York. Elle 
relie son travail aux perceptions des assistés sociaux à 
la façon dont cette stigmatisation a été utilisée pour 
compromettre la légitimité des demandeurs d’asile d’un 
POD comme faux. Ses recherches indiquent que les as-
sistés sociaux sont perçus comme étant fainéants et sont 
« criminalisés » (au sens où ils sont remis en cause par 
leurs voisins et qu’on présume qu’ils fraudent le système 
simplement en ayant recours au réseau de soutien social 
offert par le Canada). Cette conception est juxtaposée 
avec celle des individus inculpés de fraude fiscale qui 
sont plutôt perçus comme des citoyens canadiens ayant 
la fibre de l’entrepreneuriat et travaillant dur (qui ont été 
accusés d’avoir fraudé ou dépouillé des ressources du 
système fiscal canadien). Selon la professeure Mosher, 
la création de la liste de POD approfondit, renforce et 
perpétue le stéréotype des personnes ne nécessitant pas 
la protection des réfugiés puisqu’elles viennent d’un 
pays sûr, mais ces personnes sont rejetées par le système 
lui-même.

[104] Elle joint les notes d’allocution de Jason Kenney, 
ancien ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration, 
un discours de Chris Alexander, ancien ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration, et un communiqué de 
presse de 2012 annonçant des changements à la LPSIC 
comme pièces de son affidavit.

B. La preuve par affidavit du défendeur

1) Kay Hailbronner

[105] Kay Hailbronner est professeur émérite de droit 
public, de droit international public et de droit européen 
à l’Université de Constance, en Allemagne. Il compte 
40 années d’expérience dans l’étude et la pratique du 
droit de l’immigration et des réfugiés allemand, européen 
et international et du droit international public connexe 
régissant la migration et la protection des réfugiés.

[106] Le professeur Hailbronner explique les notions 
de pays d’origine sûrs utilisées en Europe et fournit une 
étude comparative concernant le cadre juridique national 
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framework in which SCO concepts operate. He sets out 
how the basic concept arose and describes how it oper-
ates within the EU. He describes in detail the national 
SCO regimes in Germany, the United Kingdom, France, 
Belgium, and Austria.

[107] Professor Hailbronner notes that each EU member 
state generates its own list of safe countries. Claimants 
from an SCO cannot secure asylum unless they rebut the 
presumption of safety and there are typically procedural 
consequences as well, such as accelerated timelines. 
Article 39 of the EU’s Procedures Directive 2013/32/EU 
[of the European Parliament and of the Council of 26 June 
2013 on common procedures for granting and withdraw-
ing international protection (recast), [2013] O.J. L 180/60] 
ensures that an asylum claimant must have reasonable ac-
cess to an effective remedy if their claim is refused, but 
member states have considerable discretion when decid-
ing whether a claimant can stay in the country pending 
the outcome of their claim. Typically, accelerated time-
lines have been accepted so long as claimants practically 
have enough time to prepare and bring an effective action 
to court.

[108] Professor Hailbronner further notes that the 
Union Citizens Directive 2004/38EC [of the European 
Parliament and of the Council of 29 April 2004, [2004] 
O.J. L 588/77] sets out the details of the right of free 
movement. He explains that while the right of residence 
for up to three months is not dependent upon conditions 
other than a valid identity document, the right of resi-
dence for more than three months is subject to conditions 
so that EU citizens do not become a burden on the social 
services of the host member state. What a burden on the 
social system means is not precisely defined, Professor 
Hailbronner says, but the European Court of Justice has 
repeatedly made clear that an expulsion measure must 
not be an automatic consequence of recourse to the so-
cial assistance system. Once a member state citizen has 
spent five years in another EU member state, they enjoy 
a right of permanent residence.

et européen dans lequel les notions de pays d’origine 
sûrs fonctionnent. Il établit comment le concept fon-
damental a vu le jour et décrit son fonctionnement au 
sein de l’UE. Il décrit en détail les régimes nationaux de 
pays d’origine sûrs en Allemagne, au Royaume-Uni, en 
France, en Belgique et en Autriche.

[107] Le professeur Hailbronner fait remarquer que 
chaque État membre de l’UE crée sa propre liste de pays 
sûrs. Les demandeurs d’un pays d’origine sûr ne peuvent 
pas obtenir l’asile, à moins qu’ils réfutent la présomp-
tion de sécurité et il y a généralement des conséquences 
procédurales, par exemple des calendriers accélérés. 
L’article 39 de la Directive 2013/32/UE [du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des 
procédures communes pour l’octroi et le retrait de la pro-
tection internationale (refonte), [2013] J.O. L 180/60] re-
lative à des procédures de l’UE assure qu’un demandeur 
d’asile a un accès raisonnable à un recours effectif si sa 
demande est rejetée, mais les États membres ont un pou-
voir discrétionnaire considérable pour décider si un de-
mandeur peut rester dans le pays en attendant l’issue de 
sa demande. En règle générale, des calendriers accélérés 
ont été acceptés tant que les demandeurs ont en pratique 
assez de temps pour préparer et intenter une action effi-
cace devant le tribunal.

[108] Le professeur Hailbronner note également que 
la Directive 2004/38/CE [du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004, [2004] J.O. L 158/77] concer-
nant les citoyens de l’Union établit les détails relatifs au 
droit à la libre circulation. Il explique que bien que le 
droit de séjour jusqu’à trois mois ne soit pas tributaire 
d’autres conditions qu’un document d’identité valide, le 
droit de séjour de plus de trois mois est pour sa part as-
sujetti à des conditions afin que les citoyens de l’UE ne 
deviennent pas un fardeau à l’égard des services sociaux 
de l’État membre hôte. Ce que veut dire un fardeau sur 
le système social n’est pas défini avec précision, affirme 
le professeur Hailbronner, mais la Cour européenne de 
justice a clairement énoncé de manière répétée qu’une 
mesure d’expulsion ne doit pas être une conséquence au-
tomatique du recours au système d’aide sociale. Lorsque 
le citoyen d’un État membre a passé cinq ans dans un 
autre État membre de l’UE, il bénéficie d’un droit de ré-
sidence permanente.
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[109] Professor Hailbronner goes on to note that if an 
individual is deported from one country, that does not 
impact their general mobility rights within the rest of 
the EU. According to Professor Hailbronner, the over-
all number of deportations of EU citizens is very small 
compared to the large number of EU citizens moving 
freely within the Union. He points out, for example, in 
Germany in 2016, 38 Hungarians were expelled while 
58 096 persons moved to Germany. A notable exception 
seems to be the widely publicised incident of removal 
of EU citizens of Roma origin from France to Romania 
in 2010. However, since 2010 Professor Hailbronner 
says steps have been taken to enhance the integration 
of Roma on political, social and economic levels, and a 
task force has been set up to monitor and submit annual 
reports on Roma inclusion.

[110] Professor Hailbronner discusses the free move-
ment rights of EU nationals as an alternative to seeking 
protection abroad. According to Professor Hailbronner, 
the existence of a safe third country willing to accept an 
asylum-seeker is an established ground for refusing them 
in most major receiving countries. Within the EU, how-
ever, a connection by way of a previous stay or other cri-
teria with the safe third country has been requested as a 
condition for applying a safe third country concept.

[111] Professor Hailbronner states that: “Normally, a 
protection alternative in the form of a third state in which 
the asylum seeker had not stayed before applying in a dif-
ferent state would not arise since third states are, in the 
absence of a previous stay or residence, usually unwill-
ing to accept asylum seekers. The situation however is 
different with regard to Union citizens who … enjoy as 
part of their fundamental status free movement rights”. 
He goes on to state: “even if some kind of a connection 
criterion is maintained for reasons of national law or pol-
icy, in order to refer an asylum seeker to a safe third state, 
Union citizenship may qualify as a link which justifies 
the attribution of a primary responsibility of EU Member 
States to take care of Union citizens who claim a dan-
ger of persecution or serious harm in their home state 
… Under international law requirements however the 

[109] Le professeur Hailbronner poursuit en faisant re-
marquer que dans le cas où une personne est expulsée 
d’un pays, cela n’a pas de conséquences sur sa liberté 
de circulation générale dans le reste de l’UE. Selon le 
professeur Hailbronner, le nombre total d’expulsions 
de citoyens de l’UE est très faible par rapport au grand 
nombre de citoyens européens se déplaçant librement 
dans l’Union. Il souligne, par exemple, qu’en Allemagne 
en 2016, 38 Hongrois ont été expulsés tandis que 
58 096 personnes ont déménagé en Allemagne. Une ex-
ception notable semble être l’incident largement média-
tisé de l’évacuation de citoyens européens d’origine rome 
de France vers la Roumanie en 2010. Cependant, depuis 
2010, le professeur Hailbronner affirme que des mesures 
ont été prises pour améliorer l’intégration des Roms sur 
les plans politiques, sociaux et économiques, et un groupe 
de travail a été établi pour surveiller et présenter des rap-
ports annuels sur leur intégration.

[110] Le professeur Hailbronner traite des droits de libre 
circulation des ressortissants de l’UE comme solution de 
rechange à l’obtention de protection à l’étranger. Selon 
le professeur Hailbronner, l’existence d’un pays tiers sûr 
prêt à accepter un demandeur d’asile constitue un motif 
établi pour le refuser dans la plupart des principaux pays 
d’accueil. Au sein de l’UE, cependant, une connexion au 
moyen d’un séjour antérieur ou d’autres critères avec le 
pays tiers sûr a été demandée comme condition d’appli-
cation de la notion de pays tiers sûr.

[111] Le professeur Hailbronner énonce que [traduc-
tion] « [n]ormalement, une mesure de rechange en ma-
tière de protection sous la forme d’un État tiers dans lequel 
le demandeur d’asile n’avait pas séjourné avant de présen-
ter une demande dans un autre État ne se poserait pas étant 
donné que les États tiers, en l’absence d’un précédent sé-
jour ou d’une précédente résidence, ne sont généralement 
pas disposés à accepter des demandeurs d’asile. La situa-
tion est toutefois différente en ce qui concerne les citoyens 
de l’Union qui [...] jouissent dans le cadre de leur statut 
fondamental de droits à la libre circulation ». Il poursuit en 
déclarant que [traduction] « même si une sorte de critère 
de connexion est maintenu pour des raisons de législation 
ou de politique nationale, afin de renvoyer un demandeur 
d’asile à un État tiers sûr, la citoyenneté de l’Union peut 
être considérée comme un lien qui justifie l’attribution 
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non-refoulement obligations of States would not stand in 
the way of referring asylum seekers to their free move-
ment rights within the European Union”.

[112] Professor Hailbronner notes that access of EU ap-
plicants to asylum procedures within the EU are limited 
under the Aznar Protocol. He further notes that an EU 
asylum application will be declared inadmissible and 
will not be considered unless there are exceptional cir-
cumstances which require the application to be admitted 
for full consideration.

[113] Professor Hailbronner concludes his affidavit by 
stating that his review of documentation on country con-
ditions in Hungary shows that Hungary meets EU val-
ues and complies with principles of the rule of law, that 
Hungarian law does not allow discrimination based on 
ethnic origin, and that the Hungarian government does 
not advocate, support or tolerate racial discrimination. 
He notes that although the Aznar Protocol has not re-
sulted in an automatic exclusion of Hungarian nation-
als from asylum procedures, the recognition rate comes 
close to zero. According to Professor Hailbronner, the 
explanation for these extremely low numbers is that EU 
nationals have free movement rights. He notes that be-
tween 2010 and 2013 the number of Hungarians living in 
Germany increased from 68 890 to 132 477; and while 
it is not possible to determine the ethnicities of these mi-
grants, it is safe to assume that a large percentage of the 
individuals from Hungary are ethnic minorities.

(2) Teny Dikranian

[114] Teny Dikranian is, and has been since 2015, the 
Director of Citizenship Legislation and Program Policy 
in the Citizenship Branch of IRCC (formerly Citizenship 
and Immigration Canada (CIC)). Prior to then, she was 
the Manager of Asylum Policy in the Asylum Policy and 
Programs Division, in the Refugee Affairs Branch of 
CIC.

d’une responsabilité première des États membres de l’UE 
de prendre soin des citoyens de l’Union qui allèguent un 
danger de persécution ou un préjudice grave dans leur état 
d’origine [...] En vertu des exigences du droit internatio-
nal, cependant, les obligations de non-refoulement des 
États ne seraient pas un obstacle à la référence des deman-
deurs d’asile à leurs droits de libre circulation au sein de 
l’Union européenne ».

[112] Le professeur Hailbronner note que l’accès des 
demandeurs à des procédures d’asile au sein de l’UE est 
limité en vertu du protocole Aznar. Il note de plus qu’une 
demande d’asile dans l’UE sera déclarée irrecevable et 
ne sera pas considérée, sauf s’il existe des circonstances 
exceptionnelles qui exigent d’admettre la demande à 
l’égard d’un examen complet.

[113] Le professeur Hailbronner conclut son affidavit 
en déclarant que son examen de la documentation sur la 
situation en Hongrie montre que la Hongrie respecte les 
valeurs de l’UE et respecte les principes de la primauté 
du droit, que le droit hongrois n’autorise pas la discrimi-
nation fondée sur l’origine ethnique et que le gouverne-
ment hongrois ne préconise pas, n’appuie pas ou ne tolère 
pas la discrimination raciale. Il fait remarquer que, bien 
que le protocole Aznar n’ait pas abouti à une exclusion 
automatique des ressortissants hongrois des procédures 
d’asile, le taux de reconnaissance se rapproche de zéro. 
Selon le professeur Hailbronner, ces chiffres extrêmement 
faibles s’expliquent en raison du fait que les ressortis-
sants de l’UE ont des droits de libre circulation. Il note 
qu’entre 2010 et 2013, le nombre de Hongrois vivant en 
Allemagne a augmenté de 68 890 à 132 477; de plus, s’il 
n’est pas possible de déterminer de quels groupes eth-
niques ces migrants sont issus, il est raisonnable de sup-
poser qu’un grand pourcentage des personnes venant de 
la Hongrie est issu des minorités ethniques.

2) Teny Dikranian

[114] Teny Dikranian est, depuis 2015, la directrice, 
Législation et politique du programme de la Direction 
générale de la citoyenneté d’IRCC (anciennement 
Citoyenneté et Immigration Canada (CIC)). Avant cela, 
elle était la responsable de la politique d’asile de la 
Division des politiques et des programmes d’asile de la 
Direction générale des affaires des réfugiés de CIC.
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[115] In her affidavit she states that in her role with the 
Refugee Affairs Branch she worked on the legislative re-
forms to Canada’s refugee determination system, includ-
ing the BRRA and the PCISA. She provides three reasons 
why the system was reformed: (1) the I.R.B.’s resources 
were strained with a backlog of over 60 000 unheard ref-
ugee claims when the BRRA was introduced, and this 
backlog meant that there was about a 19-month waiting 
time between a person’s claim for refugee protection 
and when they received a decision by the RPD; (2) there 
were multiple layers of recourse available to refugee 
claimants and no limits on the number of H&C appli-
cations or PRRAs, and it would take an average of four 
and a half years to remove a failed refugee claimant; and 
(3) making the system timelier was necessary to address 
the growing backlog, to deter non-genuine claims, and to 
provide for timelier protection to those who need it.

[116] Ms. Dikranian says the DCO regime was one of 
the most significant changes introduced to respond to 
these needs. She states that some countries do not nor-
mally produce refugees and one of the principal reasons 
for the DCO regime was to “deter abuse of our refugee 
system by people who come from countries generally 
considered safe and ‘non-refugee producing’, while pre-
serving the right of every eligible refugee claimant to 
have a fair hearing before the IRB”.

[117] She explains how a country is designated as a 
DCO. There are two different ways for a country to be 
triggered for potential designation: quantitatively or quali-
tatively. Even when a country can be qualitatively or quan-
titatively triggered to be placed on the DCO list, further 
analysis against nine criteria is provided to the Minister 
in order to assist with making the decision. These criteria 
are as follows: (1) democratic governance; (2) protection 
of right to liberty and security of the person; (3) freedom 
of opinion and expression; (4) freedom of religion and as-
sociation; (5) freedom from discrimination and protection 
of rights for groups at risk; (6) protection from non-state 

[115] Dans son affidavit, elle déclare que dans le cadre 
de son rôle auprès de la Direction générale des affaires des 
réfugiés, elle a travaillé sur les réformes législatives du 
système de détermination de statut de réfugié du Canada, 
y compris la LMRER et la LPSIC. Elle donne trois raisons 
expliquant pourquoi le système a été réformé : 1) les res-
sources de la C.I.S.R. étaient mises à rude épreuve avec un 
retard de plus de 60 000 demandes d’asile non entendues 
lorsque la LMRER a été introduite et ce retard signifiait 
qu’il y avait un temps d’attente d’environ 19 mois entre 
la demande d’une personne à l’égard de la protection des 
réfugiés et le moment où elle recevait une décision de la 
SPR; 2) plusieurs couches de recours possibles s’offraient 
aux demandeurs d’asile et il n’y avait aucune limite à 
l’égard du nombre de demandes fondées sur des motifs 
d’ordre humanitaire ou d’ERAR et il fallait en moyenne 
quatre années et demie pour renvoyer un demandeur 
d’asile débouté; et 3) rendre le système plus rapide était 
nécessaire pour régler la question du retard croissant afin 
de dissuader les demandes non authentiques et d’assurer 
une protection plus opportune à ceux qui en ont besoin.

[116] Le régime des POD est l’un des changements les 
plus importants mis en place pour répondre à ces be-
soins, explique Mme Dikranian. Elle affirme que certains 
pays ne produisent normalement pas de réfugiés et l’une 
des raisons principales pour le régime des POD était de 
[traduction] « dissuader les abus de notre système de 
réfugiés par des gens qui viennent de pays généralement 
considérés comme sûrs et “ne produisant pas de réfu-
giés”, tout en préservant le droit de chaque demandeur 
d’asile admissible à une audition équitable devant la 
CISR ».

[117] Elle explique comment un pays est désigné comme 
POD. Il y a deux différentes façons pour un pays de faire 
l’objet d’une désignation éventuelle : à savoir, quantitati-
vement ou qualitativement. Même si un pays peut quali-
tativement ou quantitativement faire que le processus soit 
déclenché pour qu’il figure sur la liste des POD, une ana-
lyse plus approfondie de neuf critères est fournie au mi-
nistre afin d’aider à la prise de décision. Ces critères sont 
les suivants : 1) la gouvernance démocratique; 2) la pro-
tection du droit à la liberté et à la sécurité de la personne; 
3) la liberté d’opinion et d’expression; 4) la liberté de 
religion et d’association; 5) l’absence de discrimination 
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actors; (7) access to impartial investigations; (8) access to 
an independent judiciary system; and (9) access to redress 
which includes constitutional and legal provisions. The 
Minister has the final discretion as to whether a country is 
designated as a DCO.

[118] The quantitative triggers apply only to countries 
where at least 30 claimants received their final I.R.B. de-
termination (including abandonment or withdrawal deci-
sions) in the three years prior to the potential designation. 
Ms. Dikranian says a low number of claims from nation-
als of a particular country could be indicative that the 
country does not normally produce refugees. She notes 
that paragraph 109.1(1)(b) of the IRPA provides three 
areas countries must meet to be considered for potential 
designation: (i) there is an independent judicial system; 
(ii) basic democratic rights and freedoms are recognized 
and mechanisms for redress are available if those rights 
or freedoms are infringed; and (iii) civil society organiza-
tions exist.

[119] The quantitative triggers are: a combined rejected, 
abandoned or withdrawal rate of 75 percent or more; or, a 
combined abandoned or withdrawn rate of 60 percent or 
more before a decision is made by the RPD during a con-
secutive 12-month period. To ensure these rates are stable, 
the analysis examines several consecutive 12-month peri-
ods; for example, by starting in January and the 11 months 
preceding, starting in February and the 11 months preced-
ing, and so on.

[120] Since November 2014, Ms. Dikranian says there 
has been ongoing monitoring of countries on the DCO list 
using the nine criteria noted above to identify when and 
if there are any significant deterioration in country con-
ditions from the time of designation. To date, no country 
has been de-designated.

[121] Ms. Dikranian notes that Hungary was desig-
nated as a DCO in December 2012, along with all mem-
ber states of the EU other than Romania and Bulgaria. 

et la protection des droits des groupes qui courent des 
risques; 6) la protection contre les acteurs non étatiques; 
7) l’accès à des enquêtes impartiales; 8) l’accès à un sys-
tème judiciaire indépendant; et 9) l’accès à la réparation, 
ce qui inclut des dispositions constitutionnelles et légales. 
Le ministre a le dernier mot quant à savoir si un pays est 
désigné comme POD.

[118] Les éléments déclencheurs quantitatifs s’ap-
pliquent uniquement aux pays où au moins 30 deman-
deurs ont reçu leur décision définitive de la C.I.S.R. 
(y compris les décisions d’abandon ou de retrait) dans les 
trois années précédant la désignation potentielle. Un faible 
nombre de demandes de ressortissants d’un pays donné 
pourrait être révélateur de ce que le pays ne produise nor-
malement pas de réfugiés, explique Mme Dikranian. Elle 
note que l’alinéa 109.1(1)b) de la LIPR prévoit trois do-
maines que les pays doivent satisfaire pour être considé-
rés à l’égard d’une désignation éventuelle : (i) il y a un 
système judiciaire indépendant; (ii) les droits démocra-
tiques fondamentaux et les libertés sont reconnus et des 
mécanismes de réparation sont disponibles si ces droits ou 
libertés sont violés; et (iii) des organisations de la société 
civile existent.

[119] Les éléments déclencheurs quantitatifs sont : un 
taux combiné de rejet, d’abandon ou de retrait de 75 p. 100 
ou plus; ou un taux combiné d’abandon ou de retrait de 
60 p. 100 ou plus avant qu’une décision ne soit prise par 
la SPR pendant une période de 12 mois consécutifs. Pour 
s’assurer que ces taux sont stables, l’analyse porte sur 
plusieurs périodes de 12 mois consécutifs; par exemple, 
en commençant en janvier et les 11 mois qui précèdent, 
en commençant en février et les 11 mois qui précèdent et 
ainsi de suite.

[120] Depuis novembre 2014, Mme Dikranian affirme 
qu’il y a eu un suivi continu des pays figurant sur la liste 
des POD en utilisant les neuf critères susmentionnés pour 
déterminer s’il y a une détérioration importante dans les 
conditions de pays depuis l’époque de la désignation. À 
ce jour, aucune désignation de pays n’a été révoquée.

[121] Mme Dikranian fait remarquer que la Hongrie a 
été désignée comme POD en décembre 2012, ainsi que 
tous les États membres de l’Union européenne excepté la 
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Romania was quantitatively triggered afterwards and 
designated in October 2014. To date, Bulgaria has not 
met either the quantitative or qualitative thresholds. 
Ms. Dikranian says Bulgaria has exceeded the 30 final-
izations required to be subject to the quantitative trigger; 
but the combined rejection, abandonment and withdrawal 
rate has not met or exceeded the 75 percent quantitative 
threshold.

[122] Ms. Dikranian states that the DCO policy was 
effective in deterring unfounded claims as overall ac-
ceptance rates increased from 42 percent in 2012 to 
66 percent in 2014. It has also reduced the number of 
PRRA applications from 7 682 in 2007 to 2 059 in 2016.

[123] Ms. Dikranian explains that the DCO regime intro-
duced a different procedure for failed DCO claimants, in 
that they must wait three years to apply for a PRRA, un-
like non-DCO claimants who must wait for only one year. 
The justification for this difference, Ms. Dikranian says, is 
that DCO countries are not normally refugee-producing 
and generally respect human rights and are expected to be 
more stable. Ms. Dikranian states that: “The longer PRRA 
bar is essentially a longer period of validity of a decision 
at the IRB. Because these countries are generally stable, 
the timeframe in which there is a low likelihood of some-
thing changing is longer”.

[124] Ms. Dikranian also states that there are “safe-
guards” in place to ensure a claimant can receive a PRRA 
in the event something has changed since their previous 
negative I.R.B. or PRRA decision. Foreign nationals fac-
ing a late-developing risk concern may ask an enforce-
ment officer for a deferral of removal to facilitate access 
to the PRRA process by a waiver of the bar. Also, subsec-
tion 112(2.1) of the IRPA allows the Minister to exempt 
nationals or former habitual residents of a country or a 
part of a country, or a class of nationals or former habitual 
residents of a country, from the PRRA bar. Ms. Dikranian 
notes that since 2012 there have been 19 exemptions (some 

Roumanie et la Bulgarie. La Roumanie a été par la suite 
assujettie à des éléments déclencheurs quantitatifs et a été 
désignée en octobre 2014. À ce jour, la Bulgarie ne rem-
plit pas les seuils quantitatifs ou qualitatifs. Mme Dikranian 
affirme que la Bulgarie a dépassé les 30 décisions défi-
nitives requises pour être assujettie au déclenchement 
quantitatif; mais le taux combiné de rejet, d’abandon et 
de retrait n’a pas a atteint ou dépassé le seuil quantitatif de 
75 p. 100.

[122] Mme Dikranian affirme que la politique en matière 
de POD était efficace pour dissuader les demandes non 
fondées alors que le taux d’acceptation globale a aug-
menté de 42 p. 100 en 2012 à 66 p. 100 en 2014. Elle a 
aussi réduit le nombre de demandes d’ERAR de 7 682 
en 2007 à 2 059 en 2016.

[123] Mme Dikranian explique que le régime des POD a 
introduit une procédure différente pour les demandeurs de 
ces pays déboutés, en ce qu’ils doivent attendre trois ans 
pour présenter une demande d’ERAR, à la différence des 
demandeurs qui ne proviennent pas de pays d’origine 
désignés qui doivent attendre un an seulement. La justifi-
cation de cette différence, affirme Mme Dikranian, est que 
les POD ne produisent habituellement pas de réfugiés. En 
règle générale, ils respectent également les droits de la 
personne et sont censés être plus stables. Mme Dikranian 
déclare que [traduction] « [l]a plus longue interdiction 
à l’ERAR est essentiellement une plus longue période 
de validité d’une décision de la CISR. Parce que ces 
pays sont généralement stables, le délai dans lequel il y a 
une faible probabilité que quelque chose change est plus 
long ».

[124] Mme Dikranian affirme également qu’il y a des 
« garanties » en place pour assurer qu’un demandeur 
puisse recevoir un ERAR dans le cas où quelque chose 
a changé depuis la précédente décision négative de la 
C.I.S.R. ou d’ERAR le concernant. Les ressortissants 
étrangers confrontés à une préoccupation à l’égard du 
développement d’un risque tardif peuvent demander à 
un agent d’exécution de la loi un report de renvoi pour 
faciliter l’accès au processus d’ERAR par une levée de 
l’interdiction. En outre, le paragraphe 112(2.1) de la LIPR 
permet au ministre d’exempter des ressortissants natio-
naux ou des personnes ayant leur résidence habituelle 
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countries have been exempted twice) to the 12-month 
PRRA bar. There have been no exemptions made for 
DCOs, which she says is “indicative that DCO countries 
are stable states having solid institutions (e.g. judiciary), no 
state-sponsored political violence, high levels of freedom 
to express their opinions without fear, and no civil wars”.

(3) Aldina Saude

[125] Aldina Saude is an inland enforcement officer at 
CBSA. She has worked in several units including the 
Failed Refugees Protect (FRP) unit for about a year. She 
describes her experiences working in the FRP and in the 
Deferrals Unit, a unit which processes the formalized 
written request for deferrals.

[126] In the FRP unit, she first conducted a pre-removal 
interview. At this interview, she would deliver the nega-
tive PRRA decision and advise the failed refugee claim-
ant that they would shortly be removed from Canada. If 
a failed claimant had a valid travel document and there 
were no known impediments for the removal, departure 
from Canada would be scheduled within three to four 
weeks. Aside from any statutory or regulatory impedi-
ments to removal, if the failed claimant presented a valid 
reason to delay the removal, she would often adjust their 
removal date accordingly. Ms. Saude says she delayed 
many removals for failed claimants to allow them to at-
tend a medical appointment, complete a school year, or 
to attend an in-person interview with CIC to assess an 
in-Canada spousal sponsorship application.

[127] According to Ms. Saude, there are no prescribed 
timelines for the submission of requests to defer removal. 

sur le territoire d’un pays ou d’une partie d’un pays, ou 
une catégorie de ressortissants nationaux ou de personnes 
ayant leur résidence habituelle sur le territoire d’un pays, 
de l’interdiction relative à l’ERAR. Mme Dikranian note 
que depuis 2012, il y a eu 19 exemptions (certains pays 
ont été exemptés deux fois) à l’interdiction de 12 mois re-
lative à l’ERAR. Il n’y a eu aucune exemption à l’égard 
des POD, ce qui, affirme-t-elle [traduction] « indique 
que les pays d’origine désignés sont des États stables 
ayant des institutions solides (par exemple, des institu-
tions judiciaires), ne faisant l’objet d’aucune violence po-
litique cautionnée par l’État, possédant des niveaux élevés 
de liberté d’expression des opinions sans crainte et n’étant 
assujettis à aucune guerre civile ».

3) Aldina Saude

[125] Aldina Saude est une agente d’exécution de la 
loi au Canada de l’ASFC. Elle a travaillé dans plusieurs 
sections, y compris la section de protection des réfugiés 
déboutés (PRD) pendant environ un an. Elle décrit ses 
expériences de travail dans la section de PRD et dans la 
section des reports, une section qui traite les demandes 
formelles écrites de report.

[126] Dans la section de PRD, elle a tout d’abord réa-
lisé une entrevue avant renvoi. Lors de cette entrevue, 
elle transmettait la décision négative relative à l’ERAR 
et informait le demandeur d’asile débouté du fait qu’il 
serait prochainement renvoyé du Canada. Si un deman-
deur débouté possédait un document de voyage valide et 
qu’il n’y avait aucun empêchement connu à l’égard du 
renvoi, un départ du Canada était prévu dans les trois à 
quatre semaines. En dehors de toute restriction légale ou 
réglementaire à l’égard d’un renvoi, si le demandeur dé-
bouté présentait une raison valable de retarder le renvoi, 
elle ajustait souvent la date de renvoi en conséquence. 
Mme Saude déclare qu’elle a retardé de nombreux renvois 
à l’égard de demandeurs déboutés pour leur permettre de 
se rendre à un rendez-vous médical, de terminer une an-
née scolaire ou de participer à une entrevue en personne 
auprès de CIC pour l’évaluation d’une demande de par-
rainage de conjoint au Canada.

[127] Selon Mme Saude, il n’y a aucun délai prescrit 
pour le dépôt des demandes de report du renvoi. Certains 
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Some failed refugees submit a request for deferral as 
soon as they receive the call and notice advising them 
of their upcoming pre-removal interview; these requests 
are deemed premature because removal has yet to be 
scheduled. Most requests, however, are submitted after 
removal dates have been set, and Ms. Saude says it is 
not uncommon for foreign nationals to submit a request 
to defer removal less than five business days before the 
scheduled departure date despite having had several 
weeks’ notice of the removal. When a deferral request is 
made verbally, these are assessed verbally in the course 
of the interaction. Written requests for a deferral are pro-
cessed according to operational priority, in that those who 
are closest to deportation have their requests processed 
before those whose removal is less imminent.

[128] There is no limit to the number of requests for de-
ferral of removal a failed claimant may make. Ms. Saude 
says failed claimants may request a deferral on the same 
basis several times; for example, once informally, once 
in writing, and again in writing through a legal repre-
sentative. They may then request a deferral on different 
grounds. Ms. Saude states that a deferral is: “a measure 
available to mitigate an exceptional circumstance, in-
creasingly, it appears that foreign nationals are submit-
ting these written requests as a matter of routine. We rely 
on the guidance provided in the Enforcement Manual 
10 Removals relating to an officer’s consideration of 
new allegations of risk at the deferral of removal stage”. 
According to Ms. Saude, the enactment of legislation 
limiting eligibility for application to the PRRA program 
has resulted in a surge of requests to defer removal based 
on an alleged risk that foreign nationals may face in their 
countries of destination.

[129] Ms. Saude states that requests to defer removal are 
granted in order to mitigate the exceptional circumstance 
presented, and then only as a temporary measure—there 
is still a statutory duty to execute enforceable removal 
orders. If new evidence of risk is presented, she says 
assessing this is not a simple task because an inland en-
forcement officer’s limited discretion to defer removal 

demandeurs d’asile déboutés soumettent une demande de 
report dès qu’ils reçoivent l’appel et l’avis les informant 
de leur entrevue avant renvoi à venir; ces demandes sont 
jugées prématurées parce que le renvoi n’a pas encore été 
fixé. La plupart des demandes sont toutefois soumises 
après que des dates de renvoi ont été fixées et Mme Saude 
affirme qu’il n’est pas rare que des ressortissants étran-
gers présentent une demande de report de renvoi moins de 
cinq jours ouvrables avant la date de départ prévue bien 
qu’ils aient eu un préavis de plusieurs semaines du ren-
voi. Lorsqu’une demande de report est faite verbalement, 
elle est évaluée verbalement au cours de l’interaction. Les 
demandes écrites de report sont traitées en fonction des 
priorités opérationnelles en ce que les demandes des per-
sonnes qui sont les plus proches de l’expulsion sont trai-
tées avant celles dont le renvoi est moins imminent.

[128] Il n’y a pas de limite au nombre de demandes de 
report de renvoi qu’un demandeur débouté peut faire. 
Mme Saude affirme que les demandeurs déboutés peuvent 
demander un report au même motif plusieurs fois; par 
exemple, ils peuvent le faire une fois de manière infor-
melle, une fois par écrit, puis une autre fois par écrit par 
l’entremise d’un représentant légal. Ils peuvent ensuite 
demander un report pour des motifs différents. Mme Saude 
affirme qu’un report est [traduction] « une mesure dis-
ponible pour atténuer une circonstance exceptionnelle, 
de plus en plus, il semble que les ressortissants étrangers 
présentent ces demandes écrites systématiquement. Nous 
comptons sur les orientations fournies dans le chapitre 10 
du Guide de l’exécution de la loi sur les renvois relatifs à 
l’examen par un agent de nouvelles allégations de risque 
à l’étape du report du renvoi ». Selon Mme Saude, l’adop-
tion de textes législatifs limitant l’admissibilité à l’égard 
d’une demande au programme d’ERAR a entraîné un af-
flux de demandes de reporter un renvoi fondées sur un 
risque présumé auquel les ressortissants étrangers pour-
raient être confrontés dans leurs pays de destination.

[129] Mme Saude déclare que les demandes de report de 
renvoi sont accordées afin d’atténuer les circonstances 
exceptionnelles présentées, et alors seulement à titre de 
mesure temporaire — il existe toujours une obligation 
légale d’exécution à l’égard des mesures de renvoi exé-
cutoires. Dans le cas où de nouveaux éléments de preuve 
de risque sont présentés, affirme-t-elle, l’évaluation de la 



260 [2019] 3 F.C.R.FEHER v. CANADA (PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS)

does not confer the delegated authority to issue a risk as-
sessment akin to a PRRA. Ms. Saude concludes her affi-
davit by stating that an inland enforcement officer’s role 
is limited to determining whether the evidence of risk 
presented is new and compelling; and if it is removal will 
be deferred for a risk assessment by a competent tribunal.

[130] In view of the foregoing summary of the evi-
dence, it is appropriate now to consider whether some of 
the affidavits or portions of them should be struck.

VII. Should the Impugned Affidavits be Struck Out in  
 Whole or in Part?

[131] As noted above, the case management Judge dis-
missed the respondent’s motion to strike some of the af-
fidavits or portions of them in an order dated February 1, 
2018. This order provided that the respondent’s motion 
could be brought before the applications judge in due 
course, and that all the existing affidavits filed in the 
record remain until such time as the applications judge 
otherwise determined. It is necessary, therefore, to ad-
dress the respondent’s motion which was renewed on the 
first day of the hearing of this matter.

A. The Respondent’s Submissions

[132] The respondent contends that the applicants have 
filed improper affidavits which fail to comply with the 
Federal Courts Rules, SOR/98-106, as amended, re-
garding the admissibility of expert affidavits. In the re-
spondent’s view, the affidavits are irrelevant to the issues 
raised by these judicial review applications, are unneces-
sary to assist the trier of fact, and include inappropriate 
content. Admission of these affidavits has the potential, 
the respondent claims, to distort the facts and distract the 
parties from the relevant issues.

situation ne constitue pas une simple tâche parce que le 
pouvoir discrétionnaire de l’agent d’exécution de la loi 
au Canada est limité et ne lui confère pas le pouvoir dé-
légué d’émettre une évaluation des risques s’apparentant 
à un ERAR. Mme Saude conclut son affidavit en affirmant 
que le rôle de l’agent d’exécution de la loi au Canada se 
limite à déterminer si la preuve du risque présenté est 
nouvelle et irrésistible et, si c’est le cas, le renvoi sera 
reporté pour qu’une évaluation des risques soit effectuée 
par un tribunal compétent.

[130] Compte tenu du précédent résumé de la preuve, il 
convient maintenant d’examiner si certains des affidavits 
ou certaines parties d’eux devraient être radiés.

VII. Les affidavits contestés devraient-ils être radiés  
 en totalité ou en partie?

[131] Comme il a déjà été mentionné, le juge chargé de 
la gestion de l’instance a rejeté la requête en radiation de 
certains affidavits ou de parties de ceux-ci du défendeur 
dans une ordonnance datée du 1er février 2018. Cette or-
donnance établissait que la requête du défendeur pour-
rait être présentée au juge de première instance en temps 
opportun, et que tous les affidavits existants déposés au 
dossier y demeurent jusqu’au moment où le juge de pre-
mière instance en décide autrement. Il est par conséquent 
nécessaire de traiter la requête du défendeur qui a été 
présentée à nouveau le premier jour de l’audition de la 
présente affaire.

A. Les observations du défendeur

[132] Le défendeur soutient que les demandeurs ont 
déposé des affidavits inappropriés qui ne respectent pas 
les Règles des Cours fédérales, DORS/98-106, dans leur 
version modifiée, en ce qui concerne la recevabilité des 
affidavits d’experts. D’après le défendeur, les affidavits 
ne sont pas pertinents à l’égard des questions soulevées 
dans le cadre des présentes demandes de contrôle judi-
ciaire, ne sont pas nécessaires pour aider le juge des faits 
et contiennent un contenu inapproprié. La recevabilité de 
ces affidavits a le potentiel, soutient le défendeur, de dé-
former les faits et de détourner les parties des questions 
pertinentes.
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[133] The respondent does not object to the affidavits 
of the individual applicants since they contain details 
of their personal experiences. The respondent does ob-
ject, however, to the admission into evidence of eight 
affidavits or portions of them filed by the applicants 
as proposed expert witnesses. These affiants are: Sean 
Rehaag, Aadil Mangalji, Audrey Macklin, Janet Mosher, 
Christopher Anderson, Cynthia Levine-Rasky, Juliana 
Beaudoin, and Lisa Andermann.

[134] The respondent notes that the Supreme Court has 
emphasized the “gatekeeper” role of the judge and that 
trial judges must be vigilant in monitoring and enforcing 
the proper scope of expert evidence. According to the re-
spondent, long-standing jurisprudence holds that expert 
witnesses should not be permitted to usurp the function 
of a trier of fact by providing opinions on domestic law. 
The courts are the experts in matters of law and its in-
terpretation and, therefore, expert affidavits containing 
opinions on domestic law are inadmissible.

[135] The respondent says the admission of expert ev-
idence depends on the application of the four factors 
emanating from the Supreme Court’s decision in R. v. 
Mohan, [1994] 2 S.C.R. 9, (1994), 114 D.L.R. (4th) 419 
(Mohan), at paragraphs 17 to 21: (1) relevance; (2) ne-
cessity in assisting the trier of fact; (3) the absence of 
any exclusionary rule; and (4) a properly qualified ex-
pert. The respondent points to the two-stage analysis 
designed to facilitate the application of the Mohan cri-
teria developed by the Ontario Court of Appeal in R. v. 
Abbey, 2009 ONCA 624, 246 C.C.C. (3d) 301 (Abbey), 
at paragraphs 76 and 77, 82 to 85. At the first stage, the 
proffering party must satisfy the court that the proposed 
evidence meets the threshold criteria of admissibility. 
With respect to relevance, the court must be satisfied 
that the proposed evidence is logically relevant, in that 
it tends to make the existence or non-existence of a fact 
in issue more or less likely. At the second stage, the court 
undertakes a case-specific, cost-benefit analysis to deter-
mine whether the expert evidence is sufficiently proba-
tive to outweigh any prejudicial impact that admission 
will have.

[133] Le défendeur ne conteste pas les affidavits des de-
mandeurs individuels puisqu’ils contiennent des détails 
relatifs à leurs expériences personnelles. Le défendeur 
conteste toutefois, la recevabilité en preuve des huit af-
fidavits ou de parties de ceux-ci déposés par les deman-
deurs en tant que témoins experts proposés. Ces déposants 
sont : Sean Rehaag, Aadil Mangalji, Audrey Macklin, 
Janet Mosher, Christopher Anderson, Cynthia Levine-
Rasky, Juliana Beaudoin et Lisa Andermann.

[134] Le défendeur note que la Cour suprême a souli-
gné le rôle de « gardien » du juge et les juges du procès 
doivent être vigilants dans le cadre de la surveillance et 
de l’application de la portée adéquate du témoignage 
d’expert. Selon le défendeur, la jurisprudence établie de 
longue date énonce que les témoins experts n’ont pas la 
permission d’usurper les fonctions du juge des faits en 
donnant des opinions sur le droit national. Les tribunaux 
sont les experts en ce qui concerne les questions de droit 
et son interprétation et, par conséquent, les affidavits 
d’expert contenant des opinions à l’égard du droit natio-
nal sont irrecevables.

[135] Le défendeur affirme que la recevabilité d’un té-
moignage d’expert dépend de l’application de quatre fac-
teurs émanant de la décision de la Cour suprême dans 
l’arrêt R. c. Mohan, [1994] 2 R.C.S. 9 (Mohan), aux para-
graphes 17 à 21 : 1) la pertinence; 2) la nécessité d’aider 
le juge des faits; 3) l’absence de toute règle d’exclusion; 
et 4) la qualification suffisante de l’expert. Le défendeur 
mentionne l’analyse en deux étapes conçue pour facili-
ter l’application des critères de l’arrêt Mohan développée 
par la Cour d’appel de l’Ontario dans l’arrêt R. v. Abbey, 
2009 ONCA 624, 246 C.C.C. (3d) 301 (Abbey), aux 
paragraphes 76, 77 et 82 à 85. À la première étape, la 
partie qui propose l’élément de preuve doit convaincre 
le tribunal qu’il satisfait aux critères du seuil d’admissi-
bilité. En ce qui concerne la pertinence, le tribunal doit 
être convaincu que l’élément de preuve proposé est lo-
giquement pertinent en ce qu’il tend à rendre l’existence 
ou la non-existence d’un fait allégué plus ou moins pro-
bable. À la deuxième étape, le tribunal entreprend une 
analyse coûts-avantages propre à l’affaire afin d’établir 
si le témoignage d’expert est suffisamment probant pour 
l’emporter sur l’incidence défavorable que la recevabilité 
aura.
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[136] The respondent claims the Rehaag affidavit lacks 
impartiality and contains inappropriate opinion evidence. 
In the respondent’s view, this affidavit fails the Abbey 
cost-benefit analysis. In determining probative value, 
the respondent says the Court must consider whether the 
proposed evidence is impugned by reliability concerns, 
including alleged impartiality. According to the respon-
dent, Professor Rehaag lacks impartiality because he has 
been a consistent advocate against the DCO provisions 
and has advocated that the DCO regime is not Charter 
compliant. The role of an expert is not to advocate, the 
respondent states, but to assist the Court by providing an 
independent and unbiased opinion about matters within 
the expertise of the witness. The respondent insists that 
Professor Rehaag’s assertions should be viewed through 
the lens of his partiality and, if his affidavit is not struck, 
it should at the very least be weighed accordingly.

[137] The respondent contends that the Mangalji affida-
vit contains inappropriate opinion evidence. The respon-
dent notes Mr. Mangalji indicates that he was asked to 
provide an affidavit on the legal, policy and practical dif-
ferences between the PRRA process and the deferral re-
quest process. The respondent says it is not necessary for 
Mr. Mangalji to use his expertise to point out the various 
provisions in the IRPA and the Regulations of which the 
Court is already aware. According to the respondent, ex-
pert opinion on domestic legislation and on the proper 
interpretation of the law usurp the role of the Court and 
is not admissible. Mr. Mangalji does not purport to pro-
vide a scientific or other contextual opinion outside of 
the purview of the Court’s expertise. Rather, in his ca-
pacity as a lawyer, he puts forward legal information and 
opinion. This, the respondent says, is not admissible ex-
pert evidence and this affidavit should be struck.

[138] With respect to the Macklin affidavit, the respon-
dent says it contains inappropriate opinion evidence. The 
respondent notes it contains as an exhibit a book chapter 
she wrote entitled “A safe country to emulate? Canada 
and the European refugee”. In the respondent’s view, this 
affidavit otherwise has no content, provides no context 

[136] Le défendeur soutient que l’affidavit Rehaag 
manque d’impartialité et contient un témoignage d’opi-
nion non pertinent. De l’avis du défendeur, cet affidavit ne 
satisfait pas à l’analyse coûts-avantages de l’arrêt Abbey. 
Dans le cadre de l’évaluation de la valeur probante, le 
défendeur affirme que la Cour doit tenir compte de la 
question de savoir si les éléments de preuve proposés sont 
mis en doute par des lacunes sur le plan de la fiabilité, y 
compris l’impartialité alléguée. D’après le défendeur, le 
professeur Rehaag manque d’impartialité, car il a toujours 
milité contre les dispositions sur les POD et prétendu que 
le régime des POD ne respectait pas la Charte. Le rôle 
d’un expert n’est pas de militer, déclare le défendeur, 
mais d’aider la Cour en fournissant un avis indépendant 
et objectif sur les questions qui relèvent de l’expertise du 
témoin. Le défendeur insiste à l’égard du fait que les af-
firmations du professeur Rehaag devraient être considé-
rées dans la perspective de sa partialité et, si son affidavit 
n’est pas radié, il devrait à tout le moins être apprécié en 
conséquence.

[137] Le défendeur soutient que l’affidavit Mangalji 
contient un témoignage d’opinion inapproprié. Le défen-
deur note que M. Mangalji indique qu’il lui a été demandé 
de fournir un affidavit à l’égard des différences juridiques, 
politiques et pratiques entre le processus d’ERAR et le 
processus de demande de report. Le défendeur affirme 
qu’il n’est pas nécessaire pour M. Mangalji d’utiliser son 
expertise pour faire ressortir les diverses dispositions de la 
LIPR et du règlement dont la Cour a déjà connaissance. 
D’après le défendeur, l’opinion d’expert sur la législation 
nationale et sur l’interprétation adéquate de la loi usurpe 
le rôle de la Cour et est irrecevable. M. Mangalji ne pré-
tend pas fournir une opinion scientifique ou une autre 
opinion contextuelle hors de la portée de l’expertise de la 
Cour. En tant qu’avocat, il présente plutôt des renseigne-
ments et un avis juridique. Le défendeur affirme qu’il ne 
s’agit pas d’un témoignage d’expert recevable et que cet 
affidavit devrait être radié.

[138] En ce qui concerne l’affidavit Macklin, le défen-
deur soutient qu’il contient un témoignage d’opinion qui 
est inapproprié. Le défendeur note qu’il contient comme 
pièce le chapitre d’un livre qu’elle a écrit intitulé « A 
Safe country to emulate? Canada and the European re-
fugee ». De l’avis du défendeur, cet affidavit ne possède 
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for this document, and is therefore completely unneces-
sary. The respondent claims the attached exhibit includes 
opinion evidence on matters of Canadian immigration 
law and the DCO provisions and, therefore, is inadmissi-
ble expert evidence.

[139] The respondent says paragraphs 11 to 50 of the 
Mosher affidavit should be struck for lack of relevance. 
The bulk of her affidavit (paragraphs 11 to 39) deals with 
stereotyping and stigma faced by recipients of social as-
sistance and, according to the respondent, this is not rele-
vant to either immigration law and policy or the specific 
issue in this litigation. The respondent notes Professor 
Mosher attempts to equate the political labeling of some 
refugee claimants from DCO countries as bogus, to the 
labelling of some social assistance recipients as lazy or 
deceitful. In the respondent’s view, it is not clear how 
this comparison can assist the Court in determining the 
constitutionality of paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA.

[140] In the respondent’s view, the bulk of the Anderson 
affidavit provides a selective review of Canadian immi-
gration history and policy but makes no reference to the 
current DCO provisions. The respondent says this affida-
vit is neither relevant nor necessary, and because it fails 
the Abbey cost-benefit analysis, it should be struck. In 
particular, the respondent maintains that paragraphs 2 
to 48 of the Anderson affidavit are neither relevant nor 
necessary.

[141] The respondent notes that, while the Anderson af-
fidavit focuses on historical policies which attempted to 
exclude certain groups of asylum seekers based on race, 
ethnicity, religion, or nationality, paragraph 112(2)(b.1) 
does not draw distinctions on these bases. This affidavit 
purports to provide a general context within which to un-
derstand recent Canadian immigration policies, but the 
respondent faults the affidavit because it does not pro-
vide any historical context relevant to the constitution-
ality of paragraph 112(2)(b.1). Even if certain portions 
of this affidavit are found to be relevant, the respondent 

autrement aucun contenu, ne fournit aucun contexte à 
l’égard de ce document et est par conséquent tout à fait 
inutile. Le défendeur soutient que la pièce jointe com-
prend un témoignage d’opinion sur des questions de 
droit en matière d’immigration au Canada et les dispo-
sitions sur les POD et est, par conséquent, irrecevable en 
tant que témoignage d’expert.

[139] Le défendeur affirme que les paragraphes 11 à 50 
de l’affidavit Mosher devraient être radiés pour défaut 
de pertinence. La majeure partie de son affidavit (les 
paragraphes 11 à 39) traite des stéréotypes et des préju-
gés auxquels sont confrontés les bénéficiaires de l’aide 
sociale et, selon le défendeur, cela n’est pas pertinent à 
l’égard du droit et de la politique de l’immigration ou à 
la question particulière soulevée dans le cadre du présent 
litige. Le défendeur note que la professeure Mosher tente 
d’assimiler l’étiquetage politique de certains demandeurs 
d’asile des POD de faux à l’étiquetage de certains bé-
néficiaires de l’aide sociale de paresseux ou de malhon-
nêtes. De l’avis du défendeur, il n’est pas clair comment 
cette comparaison peut aider la Cour à établir la validité 
constitutionnelle de l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR.

[140] Selon le défendeur, la majeure partie de l’affidavit 
Anderson fournit un examen sélectif de l’histoire et des 
politiques en matière d’immigration du Canada, mais ne 
fait aucunement référence aux dispositions actuelles sur 
les POD. Le défendeur affirme que cet affidavit n’est ni 
pertinent ni nécessaire et qu’il devrait être radié parce 
qu’il ne satisfait pas à l’analyse coûts-avantages de l’ar-
rêt Abbey. Plus particulièrement, le défendeur soutient 
que les paragraphes 2 à 48 de l’affidavit Anderson ne 
sont ni pertinents ni nécessaires.

[141] Le défendeur note que bien que l’affidavit Anderson 
soit axé sur les politiques historiques qui ont tenté d’ex-
clure certains groupes de demandeurs d’asile en se fondant 
sur la race, l’origine ethnique, la religion ou la nationalité, 
l’alinéa 112(2)b.1) ne fait aucune distinction sur ces fonde-
ments. L’affidavit vise à donner un contexte général per-
mettant de comprendre les politiques récentes du Canada 
en matière d’immigration, mais le défendeur critique l’af-
fidavit parce qu’il n’offre pas de contexte historique perti-
nent à la constitutionnalité de l’alinéa 112(2)b.1). Même si 
certaines parties de cet affidavit sont déclarées pertinentes, 
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says they should be excluded if: their probative value 
is overborne by the prejudicial effect; they involve an 
inordinate amount of time which is not commensurate 
with their value; or they are misleading in the sense that 
their effect on the trier of fact is out of proportion to their 
reliability.

[142] According to the respondent, the Anderson affi-
davit fails the Abbey cost-benefit analysis. In the respon-
dent’s view, this evidence would unnecessarily broaden 
the scope of this litigation, potentially making it an at-
tack on the Canadian immigration and refugee system 
since Confederation. The limited probative value of 
this evidence is outweighed by the inordinate amount 
of time and expense associated with cross-examination 
and the potential of submitting expert evidence to rebut 
Professor Anderson’s conclusions, which would then be 
subject to cross-examination by the applicants.

[143] The respondent submits that the Anderson affidavit 
is not necessary to assist the Court. The respondent says 
the Court is likely aware of the general historical policies 
discussed in this affidavit, and there is nothing unique or 
conceptually difficult about these policies that requires ex-
pert explanation. In the respondent’s view, the Court can 
understand the general historical context of Canadian im-
migration policy without the expert evidence of Professor 
Anderson. According to the respondent, this affidavit 
has the potential, if not struck, to distort the fact-finding 
process because Professor Anderson’s opinions, drawn 
from his selective summary of exclusionary immigration 
and refugee policies, have no bearing on whether para-
graph 112(2)(b.1) is constitutional.

[144] The respondent says the Levine-Rasky affidavit 
attaches as exhibits her book as well as two articles she 
has written. In the respondent’s view, this affidavit oth-
erwise has no content and provides no context for these 
documents. This affidavit, the respondent says, is com-
pletely unnecessary since the sources attached as exhib-
its could simply be cited in the applicants’ memorandum, 
and it should be struck on that basis.

le défendeur affirme qu’elles devraient être exclues dans le 
cas où leur valeur probante est annihilée par l’effet préju-
diciable, elles impliquent une période de temps excessive 
qui n’est pas proportionnelle à leur valeur ou elles sont 
trompeuses au sens que leur effet sur le juge des faits est 
disproportionné par rapport à leur fiabilité.

[142] Selon le défendeur, l’affidavit Anderson ne ré-
pond pas à l’analyse coûts-avantages de l’arrêt Abbey. 
De l’avis du défendeur, cet élément de preuve élargirait 
inutilement la portée du présent litige en le transformant 
potentiellement en une attaque du système d’immigra-
tion et de protection des réfugiés au Canada depuis la 
Confédération. La période de temps et les dépenses ex-
cessives liées au contre-interrogatoire et à la présentation 
potentielle d’un témoignage expert pour réfuter les conclu-
sions du professeur Anderson, qui sera alors assujetti à un 
contre-interrogatoire des demandeurs, l’emportent sur la 
valeur probante limitée de cet élément de preuve.

[143] Le défendeur soutient que l’affidavit de 
M. Anderson n’est pas nécessaire pour aider la Cour. Le 
défendeur affirme que la Cour est probablement au fait 
des politiques historiques générales traitées dans cet af-
fidavit et que ces politiques ne comprennent rien de par-
ticulier ou de difficile sur le plan des notions exigeant 
les explications d’un expert. Le défendeur est d’avis 
que la Cour est en mesure de comprendre le contexte 
historique général de la politique canadienne en matière 
d’immigration sans le témoignage d’expert du profes-
seur Anderson. D’après le défendeur, cet affidavit a le 
potentiel, s’il n’est pas radié, de déformer le processus 
de recherche des faits parce que les opinions du profes-
seur Anderson, tirées de son résumé sélectif en matière 
d’immigration et de politiques de protection des réfu-
giés d’exclusion, n’ont aucune incidence sur le caractère 
constitutionnel de l’alinéa 112(2)b.1).

[144] Le défendeur affirme que l’affidavit Levine-Rasky 
joint le livre de la professeure Levine-Rasky, ainsi que 
deux articles écrits par elle, en tant que pièces. D’après 
le défendeur, cet affidavit ne possède autrement aucun 
contenu et ne donne aucun contexte à l’égard de ces do-
cuments. Cet affidavit, affirme le défendeur, est tout à 
fait inutile puisque les sources jointes en tant que pièces 
pourraient tout simplement être citées dans le mémoire 
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[145] The respondent remarks that the Beaudoin af-
fidavit indicates that she prepared it for the purpose of 
challenging the legality of paragraph 112(2)(b.1) of the 
IRPA. However, in the respondent’s view, her affidavit 
mainly discusses the portrayal of Roma in the Canadian 
media and public attitudes towards persons of Roma eth-
nicity and these topics have no relevance to the issue at 
hand. The bulk of this affidavit is simply not relevant to 
the central issue in this litigation and, according to the 
respondent, paragraphs 7 to 18 should be struck.

[146] The respondent says Professor Andermann’s affi-
davit should be struck in its entirety because it is nei-
ther relevant nor necessary. In the respondent’s view, 
her opinion on the psychological or psychiatric effects 
of uncertain procedures and timelines on refugee claim-
ants is not relevant to the issue of the constitutionality 
of paragraph 112(2)(b.1). According to the respondent, 
the Court does not require this opinion evidence to ap-
preciate that some refugee claimants may suffer from 
post traumatic symptoms arising from their experiences. 
There is nothing complicated, technical, or conceptu-
ally difficult about these conclusions that requires expert 
explanation.

B. The Applicants’ Submissions

[147] At the hearing of this matter, the applicants argued 
that the respondent’s motion to strike was not properly 
before the Court and the timing of the motion prejudiced 
them. According to the applicants, the order of Justice 
Elliott, the case management Judge, dismissing the mo-
tion to strike was clear that the respondent had to file 
another free-standing motion. The applicants also com-
plained that they heard for the first time at the hearing 
allegations of impartiality about Professors Macklin and 
Beaudoin, and that these allegations were not made in the 
previous motion to strike.

des faits des demandeurs et il devrait être radié pour ce 
motif.

[145] Le défendeur fait remarquer que l’affidavit 
Beaudoin indique que Mme Beaudoin l’a préparé aux 
fins de contester la légalité de l’alinéa 112(2)b.1) de la 
LIPR. Toutefois, d’après le défendeur, son affidavit traite 
principalement de la description des Roms dans les mé-
dias au Canada et des attitudes du public à l’égard des 
personnes d’origine ethnique rome et ces sujets n’ont 
aucune pertinence en l’espèce. La majeure partie de cet 
affidavit est tout simplement non pertinente à l’égard de 
la question principale soulevée dans le cadre du présent 
litige et, d’après le défendeur, les paragraphes 7 à 18 de-
vraient être radiés.

[146] Le défendeur affirme que l’affidavit de la profes-
seure Andermann devrait être intégralement radié parce 
qu’il n’est ni pertinent ni nécessaire. D’après le défen-
deur, son avis sur les effets psychologiques ou psychia-
triques de l’incertitude liée aux procédures et aux délais 
sur les demandeurs d’asile n’est pas pertinent à l’égard 
de la question de la validité de l’alinéa 112(2)b.1) sur le 
plan constitutionnel. D’après le défendeur, la Cour ne 
nécessite pas ce témoignage d’expert pour apprécier le 
fait que certains demandeurs d’asile pourraient souffrir 
de symptômes post-traumatiques découlant de leur ex-
périence. Ces conclusions ne comportent pas d’élément 
compliqué, technique ou difficile sur le plan conceptuel 
exigeant les explications d’un expert.

B. Les arguments des demandeurs

[147] Lors de l’instruction de l’affaire, les demandeurs 
ont fait valoir que la Cour n’était pas dûment saisie de 
la requête en radiation du défendeur et que le moment 
choisi pour déposer cette requête leur porte atteinte. 
Selon les demandeurs, la juge Elliott qui est chargée 
de la gestion de l’instance a rendu une ordonnance qui 
rejette la requête et énonce clairement que le défendeur 
doit déposer une autre requête autonome. Les deman-
deurs se plaignent aussi d’avoir entendu pour la première 
fois à l’audience les allégations d’impartialité portées 
contre les professeurs Macklin et Beaudoin et que ces 
allégations n’étaient pas présentes dans la requête en ra-
diation précédente.
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[148] The applicants further argued that the opportunity 
to address the new allegations about the expert evidence 
had been lost because the respondent waited so long 
to revive his motion, leaving them to respond without 
notice to lengthy submissions on the spot, and that this 
was essentially an ambush. The applicants asserted at the 
hearing there had been ample time for the respondent to 
bring an appropriate motion to the Court, and the failure 
to do so basically relinquished the respondent’s right to 
do so now.

[149] In their written submissions, the applicants note 
the respondent does not dispute the qualifications of the 
applicants’ seven experts but, rather, disputes the rel-
evance of certain evidence provided by those affiants. 
According to the applicants, for purposes of the first stage 
admissibility assessment, relevance means logical rele-
vance, and to be logically relevant the expert evidence 
must have the tendency as a matter of human experience 
and logic to make the existence or non-existence of a fact 
in issue more or less likely than it would be without that 
evidence.

[150] As for the second stage of the admissibility as-
sessment, the applicants acknowledge that, while all trial 
judges assume a gatekeeper function in the context of ex-
pert evidence, this role is significantly more pronounced 
in trials and, particularly, jury trials. This function is sig-
nificantly attenuated in the context of an application for 
judicial review where there is no viva voce evidence and 
no jury.

[151] The applicants note that in Abbey the gatekeeper 
function was described in terms of a cost-benefit analysis 
regarding the admissibility of expert evidence. The “ben-
efit” side of this evaluation entails a consideration of the 
probative potential of the evidence and the significance 
of the issue to which the evidence is directed. The “cost” 
side of the analysis includes concerns that a fact-finder 
faced with a well-presented expert opinion may abdicate 
its fact-finding role, and that expert opinion evidence 
may compromise the trial process by unduly protracting 
and complicating proceedings, providing an advantage 
to the party with the most resources.

[148] Les demandeurs font de plus valoir qu’ils n’ont 
plus l’occasion de réfuter les nouvelles allégations sur 
les témoignages d’experts, car le défendeur a attendu à 
la dernière minute pour relancer sa requête, ce qui les 
pousse à répondre à des arguments interminables sur-
le-champ sans préavis, et qu’il s’agit là essentiellement 
d’un piège. Les demandeurs ont affirmé à l’audience que 
le défendeur avait eu amplement le temps de déposer 
une requête appropriée et que le fait de ne pas l’avoir fait 
aliène de façon fondamentale le droit du défendeur à le 
faire maintenant.

[149] Dans leurs observations écrites, les demandeurs 
remarquent que le défendeur ne conteste pas les quali-
fications des sept experts qu’ils présentent, mais qu’il 
conteste plutôt la pertinence de certains des témoignages 
rendus par ces experts. Selon les demandeurs, à la pre-
mière étape de l’évaluation de l’admissibilité, pertinence 
veut dire pertinence logique et un témoignage d’expert 
qui se veut logiquement pertinent doit tendre à augmen-
ter la probabilité de l’existence ou de la non-existence 
d’un fait contesté, tant par l’expérience humaine que par 
la logique.

[150] À la deuxième étape de l’évaluation de l’admis-
sibilité, les demandeurs reconnaissent que, même si les 
juges qui président exercent une fonction de gardien en 
ce qui a trait aux témoignages d’experts, ce rôle aug-
mente en importance lors d’un procès, surtout lors d’un 
procès devant jury. Par contre, ce rôle perd de son im-
portance lorsqu’il s’agit d’une demande de contrôle judi-
ciaire en raison de l’absence de témoignages oraux et de 
jury.

[151] Les demandeurs font remarquer que la fonction de 
gardien est décrite dans l’arrêt Abbey en ce qui concerne 
l’analyse coûts-avantages portant sur l’admissibilité des 
témoignages d’experts. Pour établir les « avantages » 
de l’évaluation, il doit y avoir examen de la valeur pro-
bante potentielle des témoignages et de l’importance de 
la question en litige à laquelle les témoignages se rap-
portent. Parmi les « coûts » de la même évaluation, il y a 
possibilité que, s’il est confronté à une opinion d’expert 
bien présentée, le juge des faits abandonne la recherche 
de faits et que le témoignage d’opinion d’un expert ne 
vienne vicier le processus judiciaire par le prolongement 
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[152] According to the applicants, the cost or prejudice 
concerns are not present in this matter because: (1) there 
is no risk that admission of the expert evidence will un-
duly protract or complicate the proceeding and hearing 
of the applications can proceed based on a complete ev-
identiary record with no additional or unforeseen delay; 
and (2) in the absence of a jury, there is no risk the Court 
would be overwhelmed by the evidence and abdicate its 
fact-finding duties.

[153] In the applicants’ view, the respondent’s arguments 
about the Rehaag, Anderson, and Beaudoin affidavits are 
barred by issue estoppel or are otherwise a collateral at-
tack and an abuse of process. The applicants in Y.Z. filed 
expert affidavits from various affiants, including Sean 
Rehaag, Christopher Anderson, and Julianna Beaudoin. 
The applicants note that, in the present applications, 
Professor Rehaag attaches and relies upon his affidavit 
from the Y.Z. litigation, and both Professor Anderson and 
Ms. Beaudoin provide substantially similar evidence in 
these applications as they did in Y.Z. The applicants rely 
on these affidavits for the same reasons advanced in Y.Z.: 
to establish that legislative distinctions drawn between 
the procedural advantages bestowed to non-DCO refugee 
claimants and the disadvantages suffered by DCO refugee 
claimants are discriminatory and serve to further margin-
alize, prejudice, and stereotype DCO claimants.

[154] CARL says it meets all the criteria necessary to es-
top the respondent from attempting to strike the Rehaag, 
Anderson and Beaudoin affidavits. These affidavits 
are similar to those in Y.Z. They have been tendered to 
demonstrate that the procedural disadvantages imposed 
on DCO nationals under the IRPA are discriminatory 
under subsection 15(1) of the Charter. The respondent 
in Y.Z.—the same respondent as in this case—discontin-
ued his appeal of that judgment. In these circumstances, 

indu de la procédure, ce qui donnerait un avantage à la 
partie ayant le plus de ressources.

[152] Selon les demandeurs, les questions de coûts ou 
de préjudice ne se posent pas pour deux raisons : 1) il 
n’y a aucun risque que l’admission de témoignages d’ex-
perts ne prolonge ni ne complexifie indûment la pro-
cédure et l’instruction des requêtes peut alors compter 
sur un dossier de la preuve complet sans délai supplé-
mentaire ou imprévu; 2) en l’absence de jury, la Cour ne 
court aucun risque d’être submergée par la preuve ni de 
délaisser son rôle de recherche de faits.

[153] De l’avis des demandeurs, les arguments du 
défendeur à l’égard des affidavits de M. Rehaag, de 
M. Anderson et de Mme Beaudoin sont irrecevables selon 
le principe de préclusion ou sinon ils constituent une at-
taque indirecte et un abus de procédure. Les demandeurs 
de la décision Y.Z. ont déposé des affidavits d’experts 
de plusieurs déposants, entre autres M. Sean Rehaag, 
M. Christopher Anderson et Mme Julianna Beaudoin. 
Les demandeurs font remarquer que, dans les présentes 
requêtes, le professeur Rehaag joint l’affidavit qu’il a 
déposé pour la décision Y.Z. et l’invoque, tandis que le 
professeur Anderson et Mme Beaudoin fournissent essen-
tiellement le même témoignage pour les présentes re-
quêtes que celui qu’ils ont livré dans la décision Y.Z. Les 
demandeurs se fondent sur ces affidavits pour les mêmes 
raisons invoquées dans la décision Y.Z., c’est-à-dire pour 
démontrer que les distinctions établies par la loi entre les 
avantages procéduraux accordés aux demandeurs d’asile 
qui ne proviennent pas de pays d’origine désignés et les 
inconvénients subis par les demandeurs d’asile en prove-
nance de pays d’origine désignés sont discriminatoires et 
servent à marginaliser, à léser et à stéréotyper les deman-
deurs provenant d’un pays d’origine désigné.

[154] L’ACAADR dit que tous les critères nécessaires 
pour ordonner au défendeur de retirer ses requêtes en ra-
diation des affidavits Rehaag, Anderson et Beaudoin ont 
été satisfaits. Ces affidavits sont semblables à ceux pré-
sentés dans la décision Y.Z. Leur dépôt vise à démontrer 
que les inconvénients procéduraux imposés aux deman-
deurs provenant de POD en application de la LIPR sont 
discriminatoires par application du paragraphe 15(1) de 
la Charte. Le défendeur dans la décision Y.Z., le même 
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CARL maintains that the conditions precedent for issue 
estoppel are met and none of the discretionary bases for 
not applying issue estoppel arises in this case. CARL ac-
knowledges that the other applicants in these applications 
were not parties in Y.Z. Other common law doctrines, 
however, such as collateral attack and abuse of process, 
are still available to prevent the waste and potential 
abuse inherent in the respondent’s attempt to re-litigate 
the admissibility of the Rehaag, Anderson and Beaudoin 
affidavits.

[155] In the applicants’ view, the respondent’s motion 
to strike is without merit and, if granted, would prevent 
the Court from assessing the constitutional validity of 
the impugned legislation based on a full record. The ap-
plicants rely upon this evidence to establish the legisla-
tive and social facts necessary to argue that Parliament’s 
drawing of distinctions between DCO and non-DCO na-
tionals was based on hurtful, prejudicial, and inaccurate 
stereotypes about the merits of DCO nationals’ claims.

[156] According to the applicants, the respondent’s ar-
gument that Professor Rehaag lacks impartiality lacks 
foundation. It is not enough, they say, to assert that 
Professor Rehaag is not impartial. The moving party 
bears the burden of establishing such an allegation when 
requesting the exceptional remedy of striking an affidavit 
at this stage of the proceeding. The respondent has pro-
vided no basis whatsoever for a finding of partiality. With 
respect to the general allegation that the Rehaag affida-
vit amounts to a legal opinion on the merits of the DCO 
provisions, the applicants say this mischaracterizes the 
purpose of this evidence. The Rehaag affidavit provides 
statistical analysis of the quantitative trigger permitting 
designation of a DCO along with his expert opinion re-
garding the reliability of statistical information compiled 
by the I.R.B. about refugee claim outcomes.

qu’en l’espèce, s’est désisté de l’appel de ce jugement. 
Vu ces circonstances, l’ACAADR soutient que les condi-
tions précédentes pour la préclusion sont satisfaites et 
qu’aucun des motifs discrétionnaires de non-application 
de la préclusion ne s’appliquent en l’espèce. L’ACAADR 
admet que les autres demandeurs des présentes requêtes 
ne sont pas des parties dans la décision Y.Z. Il est néan-
moins encore possible de se prévaloir des principes de 
common law, comme la contestation indirecte et l’abus 
de procédure, pour éviter le gaspillage de ressources et 
l’abus potentiel découlant de la tentative du défendeur de 
remettre en litige l’admissibilité des affidavits Rehaag, 
Anderson et Beaudoin.

[155] De l’avis des demandeurs, la requête en radiation 
du défendeur est sans fondement et, si elle était accueil-
lie, empêcherait la Cour d’évaluer la validité constitu-
tionnelle de la loi contestée en s’appuyant sur un dossier 
complet. Les demandeurs se fondent sur ces témoignages 
pour établir les faits législatifs et sociaux nécessaires 
pour faire valoir que la distinction faite par le législateur 
entre ressortissants provenant de pays d’origine dési-
gnés et ceux ne provenant pas pays d’origine désignés 
est fondée sur des stéréotypes blessants, préjudiciables et 
inexacts sur le fond des demandes présentées par les res-
sortissants de POD.

[156] Selon les demandeurs, l’argument du défendeur 
voulant que le professeur Rehaag manque d’impartialité 
n’a pas de fondement. Il ne suffit pas d’affirmer, selon 
eux, que le professeur Rehaag n’est pas impartial. C’est 
à la partie qui présente la requête qu’incombe le fardeau 
de démontrer qu’une telle allégation est fondée lorsque 
cette partie sollicite la radiation d’un affidavit, une mesure 
exceptionnelle à cette étape de l’instance. Le défendeur 
n’a fourni aucun fondement permettant de conclure à la 
partialité du professeur. À l’égard de l’allégation d’ordre 
général voulant que l’affidavit de M. Rehaag ne soit 
qu’un avis juridique sur le fondement des dispositions 
sur les POD, les demandeurs pensent qu’il s’agit là d’une 
déformation de l’objet de ce témoignage. L’affidavit de 
M. Rehaag fournit une analyse statistique du critère quan-
titatif pour la désignation d’un pays d’origine désigné et 
son opinion d’expert au sujet de la fiabilité des données 
statistiques compilées par la C.I.S.R. sur l’issue des de-
mandes d’asile.
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[157] The applicants also note that the respondent has 
failed to identify any specific paragraphs or sections of 
the Rehaag affidavit that allegedly constitute an imper-
missible legal opinion. A general allegation that an ex-
pert affiant provides unreliable or inadmissible opinion 
evidence, without any specific evidence of partiality or 
examples of impermissible opinion, cannot possibly meet 
the threshold required to strike all or part of an affidavit.

[158] With respect to Mr. Mangalji’s affidavit, contrary to 
the respondent’s argument, the applicants have not claimed 
that Mr. Mangalji is an expert witness. Mr. Mangalji has 
not provided a certificate concerning the Code of Conduct 
for Expert Witnesses. His affidavit contains relevant infor-
mation as well as his own personal knowledge about the 
legal, policy and practical differences between the PRRA 
process and the deferral request process. In the appli-
cants’ view, Mr. Mangalji merely attests to facts within his 
knowledge as a result of his professional activities.

[159] The applicants say the Mangalji affidavit is rele-
vant to their subsection 15(1) argument concerning the 
differential treatment of DCO nationals with respect to 
presenting new evidence of risk, avoiding refoulement, 
and obtaining protection in Canada after a refused claim 
for protection. The applicants note that, when assessing 
Charter violations, the threat of harm and the potential for 
Charter violations are relevant. According to the appli-
cants, reasonable hypotheticals, such as the examples of 
other claimants’ experiences in the Mangalji affidavit, are 
relevant to the question of whether the DCO regime is 
consistent with the Charter. Because it is often difficult to 
draw a bright line distinguishing inadmissible lay opinion 
from admissible evidence, the preferable approach, the 
applicants say, is to admit the evidence and to assess its 
weight considering the totality of the evidence before the 
Court.

[160] In the applicants’ view, the respondent’s asser-
tion, that the expert evidence of Professor Macklin is 

[157] Les demandeurs remarquent également que le dé-
fendeur a omis de désigner les paragraphes ou les parties 
de l’affidavit de M. Rehaag qui sont censés constituer un 
avis juridique irrecevable. Une allégation d’ordre général 
selon laquelle un déposant expert produirait un témoi-
gnage d’opinion non fiable ou irrecevable et qui ne four-
nit aucune preuve précise de partialité ni aucun exemple 
d’opinion irrecevable ne pourra jamais atteindre le seuil 
requis pour la radiation de l’affidavit en tout ou en partie.

[158] Pour ce qui est de l’affidavit de M. Mangalji, les 
demandeurs n’ont pas affirmé, contrairement à l’argu-
mentation du défendeur, que M. Mangalji était un té-
moin expert. M. Mangalji n’a pas présenté de certificat 
relatif au code de déontologie régissant le témoin expert. 
Il se trouve dans son affidavit des renseignements per-
tinents et des connaissances personnelles au sujet des 
différences juridiques, politiques et pratiques entre le 
processus d’ERAR et le processus de demande de report. 
De l’avis des demandeurs, M. Mangalji ne fait qu’attes-
ter des faits relevant de ses connaissances acquises du 
fait de ses activités professionnelles.

[159] Les demandeurs disent que l’affidavit de 
M. Mangalji est pertinent à leur argument portant sur le 
paragraphe 15(1) sur le traitement différentiel des ressor-
tissants d’un POD en ce qui concerne la présentation de 
nouveaux éléments de preuve pour examen, l’évitement 
du refoulement et l’acceptation d’une demande de pro-
tection au Canada après le rejet d’une telle demande. Les 
demandeurs ajoutent que, lorsqu’ils évaluent les viola-
tions de la Charte, la menace de blessures et la possibi-
lité de violations de la Charte sont pertinentes. Selon les 
demandeurs, les situations hypothétiques raisonnables, 
comme les expériences d’autres demandeurs se trou-
vant dans l’affidavit de M. Mangalji, sont pertinentes à 
la question de savoir si la désignation de pays d’origine 
est conforme à la Charte. Comme il est souvent difficile 
de faire une distinction claire entre un avis de profane 
irrecevable et un témoignage recevable, la démarche 
préférable serait, de l’avis des demandeurs, d’admettre 
le témoignage et de déterminer le poids à accorder en 
fonction de l’ensemble de la preuve présentée à la Cour.

[160] De l’avis des demandeurs, l’affirmation du dé-
fendeur voulant que le témoignage d’expert de la 
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unnecessary, has no content and provides no context, ig-
nores her clear statement that the book chapter attached 
as an exhibit to her affidavit reflects her expert opinion 
on matters relevant to this litigation. The applicants 
note the Macklin book chapter addresses the creation 
and adoption of the DCO regime in the context of the 
Canadian government’s historical attempts to limit Roma 
asylum seekers from Hungary and the Czech Republic. 
This evidence is relevant, the applicants say, to their ar-
gument that refugee claimants from these countries are 
historically disadvantaged and that the DCO regime per-
petuates a stereotype which reinforces this disadvantage.

[161] According to the applicants, the respondent mis-
characterizes those portions of the Mosher affidavit which 
address matters of stereotyping and stigma for social as-
sistance recipients. This affidavit, the applicants note, ad-
dresses the specific issue of stereotyping and stigma for 
social assistance recipients in order to illustrate the broader 
potential for the law to reflect and perpetuate stereotypes 
of groups. In the applicants’ view, expert evidence regard-
ing the potential for legislation to reflect and perpetuate 
stereotypes of groups is relevant to a subsection 15(1) 
Charter argument. While Professor Mosher’s research area 
of expertise concerns recipients of social assistance, the 
applicants point out that her affidavit specifically addresses 
whether the DCO regime is similarly capable of reflecting 
or embedding stereotypes of DCO refugee claimants.

[162] As to the respondent’s argument that the Anderson 
affidavit is not relevant, the applicants do not allege that 
paragraph 112(2)(b.l) of the IRPA, in isolation, draws a 
distinction based on nationality. However, when read in 
connection with the DCO designation provision in sec-
tion 109.1, they maintain that the provisions intrinsically 
rely on this very distinction. The applicants note that 
one of the specific issues the Court must assess in this 
case is whether immigrants and refugees are historically 

professeure Macklin ne soit pas nécessaire, soit vide de 
contenu et ne fournisse pas de contexte ne tient pas compte 
de sa déclaration claire selon laquelle le chapitre de son 
livre joint à son affidavit reflète son opinion d’experte sur 
des questions pertinentes au présent litige. Les demandeurs 
indiquent que le chapitre du livre de Mme Macklin porte 
sur la création et l’adoption de la désignation du régime de 
POD dans le contexte des tentatives du gouvernement ca-
nadien dans le passé de restreindre les Roms demandeurs 
d’asile en provenance de la Hongrie et de la République 
tchèque. Ce témoignage, nous disent les demandeurs, a de 
l’importance pour leur argument voulant que les deman-
deurs d’asile en provenance de ces pays ont été désavan-
tagés dans le passé et que le régime de POD maintient en 
place un stéréotype qui renforce ce désavantage.

[161] Selon les demandeurs, le défendeur déforme les 
parties de l’affidavit de Mme Mosher qui porte sur la 
question des stéréotypes et des préjugés à l’endroit des 
bénéficiaires de l’aide sociale. Cet affidavit, font re-
marquer les demandeurs, aborde la question précise du 
stéréotypage et des préjugés à l’égard des bénéficiaires 
de l’aide sociale pour illustrer le vaste potentiel de la 
loi de reprendre et de maintenir en place les stéréotypes 
de groupes. De l’avis des demandeurs, ce témoignage 
d’expert concernant le potentiel de la loi à reprendre et 
à maintenir en place des stéréotypes de groupes est per-
tinent à un argument relatif au paragraphe 15(1) de la 
Charte. Bien que le domaine d’expertise en recherche 
de la professeure Mosher vise les bénéficiaires de l’aide 
sociale, les demandeurs signalent que son affidavit porte 
précisément sur la question de savoir si le régime de 
POD pourrait lui aussi reprendre et intégrer des stéréo-
types de demandeurs d’asile provenant de pays d’origine 
désignés.

[162] En ce qui a trait à l’argument du défendeur vou-
lant que l’affidavit de M. Anderson ne soit pas pertinent, 
les demandeurs ne prétendent pas que l’alinéa 112(2)b.1) 
de la LIPR établit à lui seul une distinction fondée sur la 
nationalité. Cependant, ils soutiennent qu’une interpréta-
tion de cette disposition en corrélation avec la désigna-
tion des pays d’origine désignés de l’article 109.1 fait 
ressortir le fondement intrinsèque de cette distinction. 
Les demandeurs soulignent que l’une des questions en 
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disadvantaged groups, and whether such groups have 
been prejudiced by negative stereotyping based on their 
national origin. In the applicants’ view, the review of 
Canadian immigration history and policy provided by 
Professor Anderson is highly relevant.

[163] Contrary to the respondent’s argument about the 
expert evidence of Professor Levine-Rasky, the appli-
cants counter that her affidavit is necessary, has content, 
and provides context. The applicants say her evidence is 
relevant as it contains specific chapters in her book per-
taining to conditions for Roma in Europe and the DCO 
regime.

[164] The applicants say the impugned paragraphs of the 
Beaudoin affidavit are obviously relevant to their subsec-
tion 15(1) Charter argument. The respondent’s bare asser-
tion, that these topics have no relevance to the issue at the 
heart of this litigation, ignores the relevance of matters 
such as historical disadvantage, stereotyping, and the per-
petuation of discrimination in the overall subsection 15(1) 
analysis.

[165] The applicants say the respondent’s motion to 
strike the Andermann affidavit in its entirety—because it 
contains no reference to the DCO provisions or the three-
year PRRA bar and no discussion of the susceptibility of 
DCO claimants to adverse psychological effects—fails 
to acknowledge that the relevance of evidence must 
be determined in the context of the claim before the 
Court. According to the applicants, when considering 
a constitutional question, broader contextual evidence 
is often essential in proving the case that a legislative 
provision is Charter-infringing. The applicants main-
tain that Dr. Andermann’s opinion is relevant because 
refused DCO claimants, when compared with refused 
non-DCO claimants, are subject to increased procedural 
and temporal uncertainty following a negative refugee 
determination.

litige que la Cour doit évaluer en l’espèce est de savoir 
si les immigrants et les réfugiés ont été des groupes dé-
savantagés dans le passé et si les stéréotypes négatifs 
fondés sur le pays d’origine leur ont porté préjudice. De 
l’avis des demandeurs, l’examen de l’histoire et des poli-
tiques en matière d’immigration au Canada que propose 
le professeur Anderson est tout à fait pertinent.

[163] Contestant l’argument du défendeur portant sur le 
témoignage de la professeure Levine-Rasky, les deman-
deurs affirment que l’affidavit de celle-ci est nécessaire, 
offre un contenu et étaye le contexte. Les demandeurs 
expliquent que sa déposition est importante puisqu’elle 
contient des chapitres de son livre portant sur la situation 
des Roms en Europe et sur le régime des POD.

[164] Les demandeurs soutiennent que les paragraphes 
contestés de l’affidavit de Mme Beaudoin sont d’une 
importance évidente envers l’argument relatif au para-
graphe 15(1) de la Charte. La simple affirmation du dé-
fendeur voulant que ces sujets n’aient pas de pertinence 
pour le fond du présent litige ne tient pas compte de la 
pertinence de questions comme le désavantage histo-
rique, le stéréotypage et la perpétuation de la discrimi-
nation dans l’ensemble de la discussion portant sur le 
paragraphe 15(1).

[165] Selon les demandeurs, la requête en vue de radier 
l’intégralité de l’affidavit de Mme Andermann en raison 
de l’absence de renvoi aux dispositions sur les POD ou 
à l’interdiction relative à l’ERAR de trois ans et de l’ab-
sence de discussion sur la susceptibilité des demandeurs 
de POD aux effets psychologiques négatifs ne reconnaît 
pas que la pertinence de la déposition doit être évaluée 
dans le contexte de la demande dont la Cour est saisie. 
Selon les demandeurs, l’examen d’une question consti-
tutionnelle exige souvent l’adoption d’une approche 
contextuelle plus large pour prouver sur le fond qu’une 
disposition de la loi viole la Charte. Les demandeurs 
maintiennent que l’opinion de Mme Andermann est perti-
nente puisque les demandeurs d’asile provenant de POD 
essuyant un rejet font face à plus d’incertitude procédu-
rale et temporelle que les demandeurs des autres pays 
dont la demande a été rejetée.
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C. Analysis

[166] It is well established that a motion to strike all 
or part of an affidavit should not be routinely made 
(Gravel v. Telus Communications Inc., 2011 FCA 14, 218 
A.C.W.S. (3d) 478, at paragraph 5), especially where the 
question is one of relevancy. Only in exceptional cases, 
where prejudice is demonstrated and the evidence is ob-
viously irrelevant, will such a motion be justified (Mayne 
Pharma (Canada) Inc. v. Aventis Pharma Inc., 2005 FCA 
50, 331 N.R. 337, at paragraph 13; Armstrong v. Canada 
(Attorney General), 2005 FC 1013, 412 D.L.R. (4th) 336, 
at paragraph 40).

[167] These applications for judicial review were 
case-managed. Justice Elliott was familiar with the mat-
ter and could have determined the motion on the mer-
its if she thought it was clearly warranted (Association 
of Universities and Colleges of Canada v. Canadian 
Copyright Licensing Agency (Access Copyright), 2012 
FCA 22, 428 N.R. 297, at paragraphs 11 and 12). She did 
not. Rather, she dismissed the motion with the proviso 
that it could be brought before the applications judge in 
due course.

[168] I find no prejudice to the respondent at this point 
of the proceeding by denying his motion in its entirety. 
The respondent cross-examined all the affiants whose 
affidavits he now impugns and the transcripts of these 
examinations are part of the extensive record before the 
Court. I am not convinced the respondent has suffered 
any material prejudice by virtue of the voluminous re-
cord compiled by the applicants.

[169] The affidavits or portions thereof which the re-
spondent challenges are not so clearly irrelevant to the 
constitutional issue raised by these applications that they 
should be struck from the record. This is not a case where 
striking the impugned affidavits or portions of them 
would improve the orderly hearing of these applications. 
It is unnecessary to go through each affidavit line-by-line 
and state which portions are relevant and which are not. 
In this regard, I agree with the applicants that my role as a 

C. Discussion

[166] Il est acquis que le recours à une requête en vue 
de radier un affidavit en tout ou en partie ne doit pas être 
routinier (Gravel c. Telus Communications Inc., 2011 
CAF 14, au paragraphe 5, surtout lorsque l’objet de la 
radiation a trait à la pertinence. Ce n’est que dans des 
circonstances exceptionnelles où l’existence d’un préju-
dice est démontrée et que la preuve est de toute évidence 
dénuée de pertinence que ce type de requête est justifié 
(voir l’arrêt Mayne Pharma (Canada) Inc. c. Aventis 
Pharma Inc., 2005 CAF 50, au paragraphe 13 et la déci-
sion Armstrong c. Canada (Procureur général), 2005 CF 
1013, au paragraphe 40).

[167] Les présentes demandes de contrôle judiciaire 
font l’objet d’une gestion de l’instance. La juge Elliott 
connaît bien le dossier et aurait pu se prononcer sur la re-
quête sur le fond si elle était d’avis que la mesure était de 
toute évidence justifiée (voir l’arrêt Association des uni-
versités et collèges du Canada c. Canadian Copyright 
Licensing Agency (Access Copyright), 2012 CAF 22, 
aux paragraphes 11 et 12). Cependant, elle ne l’a pas 
fait. Elle a plutôt rejeté la requête à la condition qu’elle 
puisse être présentée au juge de première instance en 
temps voulu.

[168] Je considère que le rejet de la requête au complet 
ne portera pas atteinte au défendeur à ce moment-ci de 
la procédure. Le défendeur a contre-interrogé tous les 
déposants dont il attaque à présent les affidavits, au mo-
ment où la transcription de ces interrogatoires fait désor-
mais partie du dossier volumineux présenté à la Cour. Je 
ne suis pas convaincu que le défendeur a subi un préju-
dice physique quelconque en raison du dossier volumi-
neux que les demandeurs ont compilé.

[169] Il n’est pas évident que les affidavits ou les par-
ties d’affidavit qui sont contestés par le défendeur aient 
tellement peu de rapport avec la question constitution-
nelle soulevée par les présentes requêtes qu’ils doivent 
être radiés du dossier. L’espèce n’est pas une cause pour 
laquelle la radiation d’affidavits ou de parties d’affida-
vit facilite le bon déroulement de l’instance. Il n’est pas 
nécessaire de reprendre chaque affidavit ligne par ligne 
pour en évaluer la pertinence envers l’instance. À cet 



[2019] 3 R.C.F. 273FEHER c. CANADA (SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE)

gatekeeper is significantly attenuated in the context of an 
application for judicial review where there is no viva voce 
evidence and no jury.

[170] The Supreme Court established a two-part test for 
expert opinion evidence in Mohan and restated the test in 
White Burgess Langille Inman v. Abbott and Haliburton 
Co., 2015 SCC 23, [2015] 2 S.C.R. 182, (White), at para-
graphs 23 and 24. More recently, the Supreme Court 
stated in R. v. Bingley, 2017 SCC 12, [2017] 1 S.C.R. 
170 [at paragraphs 14–17], that:

 The expert evidence analysis is divided into two stages. 
First, the evidence must meet the four Mohan factors: 
(1) relevance; (2) necessity; (3) absence of an exclusion-
ary rule; and (4) special expertise. Second, the trial judge 
must weigh potential risks against the benefits of admit-
ting the evidence: White Burgess, at para. 24.

 If at the first stage, the evidence does not meet the 
threshold Mohan requirements, it should not be admitted. 
The evidence must be logically relevant to a fact in issue: 
[citations omitted]. It must be necessary “to enable the 
trier of fact to appreciate the matters in issue” by provid-
ing information outside of the experience and knowledge 
of the trier of fact: [citations omitted]. Opinion evidence 
that otherwise meets the Mohan requirements will be in-
admissible if another exclusionary rule applies: Mohan, at 
p. 25. The opinion evidence must be given by a witness 
with special knowledge or expertise: Mohan, at p. 25. In 
the case of an opinion that is based on a novel scientific 
theory or technique, a basic threshold of reliability of the 
underlying science must also be established: [citations 
omitted].

 At the second stage, the trial judge retains the discretion 
to exclude evidence that meets the threshold requirements 
for admissibility if the risks in admitting the evidence 
outweighs its benefits. While this second stage has been 
described in many ways, it is best thought of as an appli-
cation of the general exclusionary rule: a trial judge must 
determine whether the benefits in admitting the evidence 
outweigh any potential harm to the trial process: Abbey, at 
para. 76. Where the probative value of the expert opinion 

égard, je suis d’accord avec les demandeurs pour dire que 
mon rôle de gardien perd fortement de son importance 
lorsqu’il s’agit d’une demande de contrôle judiciaire, là 
où les témoignages oraux et le jury sont absents.

[170] La Cour suprême a établi un critère en deux vo-
lets pour les témoignages d’opinion de l’expert dans 
l’arrêt Mohan et l’a repris dans l’arrêt White Burgess 
Langille Inman c. Abbott and Haliburton Co., 2015 CSC 
23, [2015] 2 R.C.S. 182 (White), aux paragraphes 23 et 
24. Plus récemment, la Cour suprême du Canada a dé-
claré dans l’arrêt R. c. Bingley, 2017 CSC 12, [2017] 
1 R.C.S. 170, ce qui suit [aux paragraphes 14 à 17] :

 L’analyse du témoignage d’expert se divise en deux 
étapes. Premièrement, celui-ci doit satisfaire aux quatre 
critères énoncés dans l’arrêt Mohan : (1) pertinence, 
(2) nécessité, (3) absence de toute règle d’exclusion et 
(4) expertise particulière. Deuxièmement, le juge du pro-
cès doit soupeser les risques éventuels et les avantages 
que présente l’admission du témoignage (White Burgess, 
par. 24.)

 Si, à la première étape de l’analyse, le témoignage ne 
satisfait pas aux critères établis dans Mohan, il ne devrait 
pas être admis. Le témoignage doit être logiquement perti-
nent à l’égard d’un fait en cause [renvoi omis]. Il doit être 
nécessaire « pour permettre au juge des faits d’apprécier 
les questions en litige » en lui fournissant des renseigne-
ments qui dépassent son expérience et ses connaissances 
[renvoi omis]. Un témoignage d’opinion qui respecte par 
ailleurs les exigences de l’arrêt Mohan sera inadmissible 
si une autre règle d’exclusion s’applique (Mohan, p. 25). 
Un tel témoignage doit être donné par un témoin qui pos-
sède des connaissances spéciales ou une expertise particu-
lière (Mohan, p. 25). Dans le cas d’une opinion fondée sur 
une théorie ou technique scientifique nouvelle, les prin-
cipes scientifiques sur lesquels repose l’opinion doivent 
également respecter un degré minimal de fiabilité [renvois 
omis].

 À la deuxième étape de l’analyse, le juge du procès 
conserve le pouvoir discrétionnaire d’exclure un témoi-
gnage qui satisfait aux critères minimaux d’admissibi-
lité si les risques de son admission l’emportent sur ses 
avantages. Bien que cette seconde étape ait été décrite de 
nombreuses façons, il vaut mieux la considérer comme 
une application de la règle générale d’exclusion : le juge 
du procès doit déterminer si les avantages de son admis-
sion l’emportent sur le préjudice potentiel pour le procès 
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evidence is outweighed by its prejudicial effect, it should 
be excluded: [citations omitted].

 The expert opinion admissibility analysis cannot be 
“conducted in a vacuum”: Abbey, at para. 62. Before 
applying the two-stage framework, the trial judge must 
determine the nature and scope of the proposed expert 
opinion. The boundaries of the proposed expert opinion 
must be carefully delineated to ensure that any harm to 
the trial process is minimized: [citations omitted].

[171] The respondent faults Professor Anderson’s affi-
davit because it does not provide any historical context 
relevant to the constitutionality of paragraph 112(2)(b.1) 
of the IRPA. The question to ask in assessing whether 
this affidavit should be struck is: “whether the expert 
will provide information which is likely to be outside the 
ordinary experience and knowledge of the trier of fact” 
(R. v. D.D., 2000 SCC 43, [2000] 2 S.C.R. 275, at para-
graph 21; White, at paragraph 21).

[172] Some of the instances of discrimination described 
in Professor Anderson’s affidavit are notorious, but the 
overall history of discriminatory immigration laws and 
policies he describes is more detailed than that which 
would be within the “ordinary experience and knowl-
edge” of a reasonably informed Canadian. I am not con-
vinced that I could take judicial notice of everything he 
states or of his opinion about historical trends. This affida-
vit will not be struck.

[173] As for the respondent’s objection to Professor 
Rehaag’s impartiality, this was limited to concerns about 
weight. To address admissibility briefly though, I agree 
with the applicants’ arguments. I am not convinced that 
Professor Rehaag “is unable or unwilling to provide the 
court with fair, objective and non-partisan evidence” 
(White, at paragraph 49).

[174] With respect to the respondent’s arguments about 
the applicants’ other affiants, suffice it to say that I am 
cognizant of the respondent’s objections in this regard. 
Even if, as the respondent claims, some of the affidavits 
may contain inappropriate opinion evidence, this does 
require that whole affidavits should be struck. Rather, 
any such evidence can be dealt with by assigning it little 

(Abbey, par. 76). Lorsque l’effet préjudiciable du témoi-
gnage d’opinion d’un expert l’emporte sur sa valeur pro-
bante, ce témoignage devrait être exclu [renvois omis].

 L’analyse relative à l’admissibilité de l’opinion d’un 
expert ne saurait être [traduction] « effectuée dans 
l’abstrait » (Abbey, par. 62). Avant d’appliquer le cadre 
d’analyse en deux étapes, le juge du procès doit détermi-
ner la nature et la portée de l’opinion d’expert proposée, 
laquelle doit être soigneusement circonscrite afin de ré-
duire le risque de viciation du procès [renvois omis].

[171] Le défendeur reproche à l’affidavit du profes-
seur Anderson l’absence de contexte historique ayant un 
rapport avec l’analyse de la constitutionnalité de l’ali-
néa 112(2)b.1) de la LIPR. Pour déterminer si l’affida-
vit doit être radié, la question « est de savoir si l’expert 
fournit des renseignements qui dépassent vraisembla-
blement l’expérience et les connaissances ordinaires du 
juge des faits » (voir R. c. D.D., 2000 CSC 43, [2000] 
2 R.C.S. 275, au paragraphe 21; White, au paragraphe 21).

[172] Quelques-uns des cas de discrimination que le pro-
fesseur Anderson décrit dans son affidavit sont notoires, 
mais l’histoire générale des lois et des politiques discri-
minatoires en matière d’immigration de M. Anderson est 
plus approfondie que « l’expérience et les connaissances 
ordinaires » d’un Canadien raisonnablement informé. Je 
ne suis pas convaincu que je pourrais tenir pour fait no-
toire tout ce qu’il affirme ou son opinion sur les tendances 
historiques. Cet affidavit ne sera donc pas radié.

[173] En ce qui concerne l’objection du défendeur à 
l’égard de l’impartialité du professeur Rehaag, celle-ci 
se limitait à des questions d’influence. Cependant, pour 
traiter brièvement la question de l’admissibilité, je suis 
d’accord avec les arguments des demandeurs. Je ne suis 
pas convaincu que le professeur Rehaag « ne peut ou ne 
veut fournir une preuve juste, objective et impartiale » 
(White, au paragraphe 49).

[174] Quant aux arguments du défendeur à l’égard 
des autres déposants d’affidavit pour la partie des de-
mandeurs, qu’il suffise de dire que je suis conscient des 
objections du défendeur à ce sujet. Même lorsqu’un affi-
davit contient, comme le prétend le défendeur, une preuve 
d’opinion inappropriée, il n’y a pas de nécessité de ra-
dier cet affidavit au complet. Il faut plutôt accorder une 
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or no weight. I have not deferred to the opinions or infer-
ences drawn by any of the affiants.

[175] The respondent’s motion to strike is dismissed in 
its entirety. I will now consider the appropriate standard 
of review.

VIII. What is the Standard of Review?

[176] Because this case concerns the constitutional va-
lidity of paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA insofar as it 
pertains to DCO nationals, the applicants say the stan-
dard of review is correctness. They note that, in Atawnah, 
Justice Mactavish applied the correctness review in con-
sidering whether the 36-month PRRA bar was an unjus-
tified infringement of section 7 of the Charter and that, 
on appeal, the Federal Court of Appeal held that she had 
selected the correct standard of review and applied it cor-
rectly (Atawnah, at paragraph 7).

[177] The respondent agrees with the applicants that 
constitutional question is subject to the correctness stan-
dard of review.

[178] I agree with the parties that the standard of review 
to assess whether paragraph 112(2)(b.1) is inconsistent 
with subsection 15(1) of the Charter is correctness. As 
the Supreme Court noted in Dunsmuir v. New Brunswick, 
2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190, at paragraph 58: “cor-
rectness review has been found to apply to constitutional 
questions regarding the division of powers between 
Parliament and the provinces in the Constitution Act, 
1867…. Such questions, as well as other constitutional 
issues, are necessarily subject to correctness review”.

[179] Having determined that correctness is the ap-
propriate standard of review, I will now move on to the 
question of whether paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA is 
inconsistent with subsection 15(1) of the Charter.

moindre pondération à ce type d’affidavit. Je n’ai pas fait 
preuve de déférence envers les opinions ou les observa-
tions des déposants.

[175] La requête en radiation du défendeur est rejetée 
dans son intégralité. Je vais maintenant me pencher sur 
la norme de contrôle qui convient.

VIII. Quelle est la norme de contrôle applicable?

[176] Comme il est question en l’espèce de la validité 
constitutionnelle de l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR en 
ce qui a trait aux ressortissants provenant de POD, les 
demandeurs sont d’avis que la norme de la décision cor-
recte serait applicable. Ils soulignent que, dans la déci-
sion Atawnah, la juge Mactavish avait appliqué la norme 
de la décision correcte pour déterminer si l’interdiction 
d’une durée de 36 mois est une violation injustifiée de 
l’article 7 de la Charte et que, sur appel, la Cour d’appel 
fédérale a conclu que la juge avait choisi la norme de 
contrôle qui convenait, soit la norme de la décision cor-
recte, et qu’elle l’a appliquée correctement (Atawnah, au 
paragraphe 7).

[177] Le défendeur est du même avis que les deman-
deurs sur la norme de contrôle à appliquer à une question 
constitutionnelle, c’est-à-dire la norme de la décision 
correcte.

[178] Je conviens avec les parties que la norme à ap-
pliquer pour déterminer de la compatibilité de l’ali-
néa 112(2)b.1) avec le paragraphe 15(1) de la Charte 
est la norme de la décision correcte. Comme le souligne 
la Cour suprême dans l’arrêt Dunsmuir c. Nouveau-
Brunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, au pa-
ragraphe 58 : « il a été établi que la norme de contrôle 
applicable aux questions touchant au partage des com-
pétences entre le Parlement et les provinces dans la Loi 
constitutionnelle de 1867 est celle de la décision correcte 
[...] Il ne pouvait en aller autrement pour ces questions et 
celles touchant par ailleurs à la Constitution ».

[179] Ayant conclu que la norme à appliquer est celle de 
la décision correcte, je vais maintenant me pencher sur la 
question de savoir si l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR est 
compatible avec le paragraphe 15(1) de la Charte.
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IX. Is Paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA, insofar  
 as it Pertains to DCO nationals, Inconsistent with  
 Subsection 15(1) of the Charter?

A. The Applicants’ Submissions

[180] According to the applicants, Parliament chose not 
to treat all unsuccessful refugee claimants alike in grant-
ing access to a PRRA by treating a class of unsuccessful 
refugee claimants (namely, nationals from a DCO) differ-
ently and more punitively based solely on their national-
ity. They note that members of this already disadvantaged 
group may be deported without a PRRA if the deporta-
tion occurs within three years of determination of their 
refugee claim; whereas all other unsuccessful refugee 
claimants have the right to have their risk reviewed by 
a PRRA officer prior to removal after only one year has 
passed from final denial of their claim. The applicants 
maintain that this differential treatment is discriminatory, 
contrary to subsection 15(1) of the Charter.

[181] The applicants reference the Supreme Court’s 
decision in Centrale des syndicats du Québec v. Quebec 
(Attorney General), 2018 SCC 18, [2018] 1 S.C.R. 522 
(Centrale des syndicats), where Justice Abella (speaking 
for the majority) explained [at paragraph 22]:

 When assessing a claim under s. 15(1), this Court’s 
jurisprudence establishes a two-step approach: Does the 
challenged law, on its face or in its impact, draw a dis-
tinction based on an enumerated or analogous ground, 
and, if so, does it impose “burdens or [deny] a benefit in 
a manner that has the effect of reinforcing, perpetuating 
or exacerbating … disadvantage”, including “historical” 
disadvantage? [Citations omitted.]

(1) Paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA creates a 
distinction based on national origin

[182] According to the applicants, the first step of a sub-
section 15(1) analysis requires them to demonstrate that the 
state action creates a distinction based on an enumerated or 

IX. Dans la mesure où l’alinéa concerne les ressortis- 
 sants de pays d’origine désignés, l’alinéa 112(2)b.1)  
 de la LIPR est-il incompatible avec le para- 
 graphe 15(1) de la Charte?

A. Les arguments des demandeurs

[180] Selon les demandeurs, le législateur a choisi de 
ne pas traiter tous les demandeurs d’asile essuyant un 
rejet de la même façon pour le recours à une demande 
d’ERAR, car le traitement réservé à une catégorie de 
demandeurs dont la demande a été rejetée, à savoir les 
ressortissants d’un pays d’origine désigné, est plus sé-
vère en raison de leur pays d’origine uniquement. Les 
demandeurs mentionnent que les membres de ce groupe 
déjà désavantagé peuvent être expulsés sans examen des 
risques lorsque l’expulsion a lieu au cours des trois an-
nées suivant leur demande d’asile, alors que tous les 
autres demandeurs ont le droit de faire examiner leur 
situation de risque avant renvoi par un agent un an seu-
lement après le rejet de leur demande. Les demandeurs 
soutiennent que ce traitement différentiel est discrimina-
toire et va à l’encontre du paragraphe 15(1) de la Charte.

[181] Les demandeurs renvoient à l’arrêt de la Cour 
suprême Centrale des syndicats du Québec c. Québec 
(Procureure générale), 2018 CSC 18, [2018] 1 R.C.S. 522 
(Centrale des syndicats), dans lequel la juge Abella, s’ex-
primant au nom de la majorité, donne les explications sui-
vantes [au paragraphe 22] :

 Pour l’examen d’une demande fondée sur le par. 15(1), 
la jurisprudence de notre Cour établit une démarche en 
deux étapes : à première vue ou de par son effet, la loi 
contestée établit-elle une distinction fondée sur un motif 
énuméré ou analogue, et, dans l’affirmative, impose-t-elle 
« un fardeau ou [nie-t-elle] un avantage d’une manière qui 
a pour effet de renforcer, de perpétuer ou d’accentuer le 
désavantage », y compris le désavantage « historique » 
subi? [Renvois omis.]

1) L’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR fait-il une dis-
tinction fondée sur l’origine nationale?

[182] Selon les demandeurs, la première étape d’une 
analyse sur le paragraphe 15(1) exige qu’ils démontrent 
que cette disposition crée une distinction fondée sur des 
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analogous ground. In their view, the distinction at issue in 
this case is clear and explicit: national origin. This is speci-
fied in paragraph 112(2)(b.1), which provides:

Pre-removal Risk Assessment

Protection

Application for protection

112 (1) A person in Canada, other than a person referred 
to in subsection 115(1), may, in accordance with the reg-
ulations, apply to the Minister for protection if they are 
subject to a removal order that is in force or are named in 
a certificate described in subsection 77(1).

Exception

(2) Despite subsection (1), a person may not apply for 
protection if

…

(b.1) subject to subsection (2.1), less than 12 months, 
or, in the case of a person who is a national of a country 
that is designated under subsection 109.1(1), less than 
36 months, have passed since their claim for refugee 
protection was last rejected — unless it was deemed to 
be rejected under subsection 109(3) or was rejected on 
the basis of section E or F of Article 1 of the Refugee 
Convention — or determined to be withdrawn or 
abandoned by the Refugee Protection Division or the 
Refugee Appeal Division; [Emphasis added.]

[183] The applicants say that, while the IRPA generally 
guarantees the right to a relatively timely PRRA to any-
one for whom more than a year has passed since rejec-
tion of their refugee claim, paragraph 112(2)(b.1) denies 
a class of persons that right by virtue of their nationality. 
This class of persons will only enjoy the right to a statuto-
rily mandated risk assessment if three years have passed 
since their refugee claim was rejected. According to the 
applicants, while the ground of distinction is nationality, 
discrimination based on nationality has from early times 
been an inseparable companion of discrimination because 
of race and national or ethnic origin. In this case, the 
nationality-based discrimination is intimately connected 
with discrimination based on the ethnicity of the Roma 
applicants who are affected.

motifs énumérés ou analogues. De leur avis, la distinc-
tion faisant litige en l’espèce est évidente et explicite : il 
s’agit de l’origine nationale. L’alinéa 112(2)b.1) le pré-
cise lui-même. En voici le texte :

Examen des risques avant renvoi

Protection

Demande de protection

112 (1) La personne se trouvant au Canada et qui n’est 
pas visée au paragraphe 115(1) peut, conformément aux 
règlements, demander la protection au ministre si elle est 
visée par une mesure de renvoi ayant pris effet ou nom-
mée au certificat visé au paragraphe 77(1).

Exception

(2) Elle n’est pas admise à demander la protection dans 
les cas suivants :

[…]

b.1) sous réserve du paragraphe (2.1), moins de douze 
mois ou, dans le cas d’un ressortissant d’un pays qui fait 
l’objet de la désignation visée au paragraphe 109.1(1), 
moins de trente-six mois se sont écoulés depuis le der-
nier rejet de sa demande d’asile — sauf s’il s’agit d’un 
rejet prévu au paragraphe 109(3) ou d’un rejet pour un 
motif prévu à la section E ou F de l’article premier de 
la Convention — ou le dernier prononcé du désistement 
ou du retrait de la demande par la Section de la pro-
tection des réfugiés ou la Section d’appel des réfugiés; 
[Non souligné dans l’original.]

[183] Les demandeurs soutiennent que même si la LIPR 
garantit généralement le droit d’obtenir un ERAR assez 
rapidement pour ceux qui ont subi le rejet de leur de-
mande d’asile, l’alinéa 112(2)b.1) nie à une catégorie de 
personnes ce droit à cause de leur nationalité. Les per-
sonnes de cette catégorie ne bénéficient du droit à un 
examen des risques prescrit par la loi que trois ans après 
le rejet de leur demande. Selon les demandeurs, même 
si le fondement cette distinction est la nationalité, la 
discrimination fondée sur la nationalité est depuis bien 
longtemps la compagne inséparable de la discrimination 
fondée sur la race et sur l’origine nationale ou ethnique. 
En l’espèce, la discrimination fondée sur la nationalité 
est liée intimement à la discrimination fondée sur l’ap-
partenance ethnique des demandeurs roms qui sont 
touchés.
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[184] The applicants note this Court has determined in 
Canadian Doctors and in Y.Z. that the differential treat-
ment of DCO nationals constitutes a distinction based 
on national original for the purposes of subsection 15(1) 
of the Charter. They further note the respondent com-
menced and then withdrew appeals of these two judg-
ments in the Federal Court of Appeal. The judgments in 
these two cases on this point of law should, the appli-
cants say, attract comity from this Court; the question 
should be considered decided absent intervention by an 
appellate court.

(2) Paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA is 
discriminatory

[185] According to the applicants, the second step in a 
subsection 15(1) analysis asks whether the differential 
treatment is discriminatory. In answering this question, 
they note the Supreme Court has repeatedly instructed 
lower courts to adopt a purposive approach, one that un-
derscores section 15’s promise of substantive equality 
and anti-discrimination. The applicants say, in view of 
Quebec (Attorney General) v. A., 2013 SCC 5, [2013] 
1 S.C.R. 61, at paragraph 319, that the purpose of the 
equality provision and anti discrimination law in general 
is “to eliminate the exclusionary barriers faced by indi-
viduals in the enumerated or analogous groups in gain-
ing meaningful access to what is generally available”. 
They further note the Supreme Court has stated that the 
question of whether the purpose of a law challenged un-
der section 15 of the Charter was reasonable or justifi-
able is to be considered under section 1 of the Charter.

[186] In the applicants’ view, paragraph 112(2)(b.1) of 
the IRPA imposes burdens and denies benefits to DCO 
nationals vis-à-vis non-DCO nationals. They say the 
36-month PRRA bar imposes clear burdens and denies 
clear benefits to DCO nationals. They note that, for the 
first 12 months following a final rejection, withdrawal, 

[184] Les demandeurs remarquent que la Cour a éta-
bli par les décisions Médecins canadiens et Y.Z. que le 
traitement différentiel de ressortissants provenant de 
pays d’origine désignés par rapport à des ressortissants 
ne provenant pas de pays d’origine désignés constitue 
une distinction fondée sur l’origine nationale aux fins 
de l’application du paragraphe 15(1) de la Charte. Ils re-
marquent encore que, pour chacune de ces décisions, le 
défendeur a présenté un appel à la Cour d’appel fédérale 
avant de se désister. Les décisions rendues dans ces deux 
causes sur ce point de droit devraient, selon les deman-
deurs, susciter la courtoisie de notre Cour; la question 
devrait être considérée comme étant arrêtée en l’absence 
d’intervention d’une cour d’appel.

2) L’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR est  
discriminatoire

[185] Selon les demandeurs, la deuxième étape d’une 
analyse sur le paragraphe 15(1) consiste à se demander 
si le traitement différentiel est discriminatoire. En ré-
pondant à cette question, ils font savoir que la Cour su-
prême a demandé aux tribunaux inférieurs d’adopter une 
interprétation fondée sur l’objet visé, une interprétation 
qui soulignerait la promesse de l’article 15 d’une égalité 
réelle et de l’anti-discrimination. Les demandeurs rap-
portent que, compte tenu de l’arrêt Québec (Procureur 
général) c. A., 2013 CSC 5, [2013] 1 R.C.S. 61, au para-
graphe 319, la disposition sur l’égalité ainsi que les lois 
luttant contre la discrimination en général ont pour objet 
« d’éliminer les obstacles qui empêchent les membres 
d’un groupe énuméré ou analogue d’avoir accès concrè-
tement à des mesures dont dispose la population en 
général ». Ils rapportent encore que la Cour suprême af-
firme que la question de savoir si l’objet d’une loi qui 
contreviendrait à l’article 15 de la Charte est raisonnable 
ou justifiable doit être envisagée sous l’angle de l’ar-
ticle 1 de la Charte.

[186] De l’avis des demandeurs, l’alinéa 112(2)b.1) de 
la LIPR impose des fardeaux et prive d’avantages les res-
sortissants provenant de pays d’origine désignés compa-
rativement aux ressortissants ne provenant pas de pays 
d’origine désignés. Les demandeurs disent que l’inter-
diction de l’ERAR pendant 36 mois impose des fardeaux 
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or abandonment of a refugee claim by the I.R.B., all 
unsuccessful claimants are similarly barred from submit-
ting a PRRA application. However, after this 12-month 
period elapses, the uniform or equal treatment of unsuc-
cessful claimants ends. The applicants contend that the 
purpose and effect of paragraph 112(2)(b.1) is to single 
out all DCO nationals—based solely on their national-
ity—from the pool of unsuccessful claimants and deny 
them access to a PRRA for a further 24 months. They 
claim this clearly denies DCO nationals a benefit under 
the law.

[187] The applicants observe that, although subsec-
tion 112(2.1) of the IRPA permits the Minister to exempt 
classes of unsuccessful claimants from the operation of 
the 12-month or the 36-month PRRA bar (including, 
potentially, DCO nationals), since this provision was en-
acted in 2012 the Minister has never exercised it in fa-
vour of exempting any DCO nationals from either PRRA 
bar. According to the applicants, unless the Minister ex-
empted all DCO nationals, subsection 112(2.1) could not 
cure the clear denial of a statutory benefit because any-
thing less than a complete blanket exemption would still 
leave behind some DCO nationals who are denied access 
to a PRRA for a further 24 months based solely on their 
nationality.

[188] In the applicants’ view, paragraph 112(2)(b.1) 
imposes additional burdens on a DCO national vis-à-vis 
their non-DCO counterpart. According to the applicants, 
these burdens are most apparent when CBSA chooses to 
remove an unsuccessful refugee claimant between the 
12-month and 36-month anniversary of their I.R.B. deci-
sion, and where the individual has new risk evidence. The 
applicants contrast the position of DCO nationals with 
non-DCO nationals in the removal process as follows:

manifestes et prive les ressortissants de pays d’origine 
désignés d’avantages manifestes. Ils relèvent que, pour 
les 12 premiers mois suivant le rejet, le retrait ou l’aban-
don d’une demande d’asile par la C.I.S.R., tous les de-
mandeurs déboutés se voient semblablement interdire 
la possibilité de demander un examen des risques avant 
renvoi. Cependant, après cette période de 12 mois, l’uni-
formité ou l’équité du traitement réservé aux demandeurs 
déboutés prennent fin. Les demandeurs affirment caté-
goriquement que l’alinéa 112(2)b.1) a pour objet et pour 
effet d’écarter les ressortissants de POD, sur la seule base 
de leur nationalité, des autres demandeurs déboutés et 
leur priver de l’accès à l’ERAR pendant 24 mois de plus. 
Ils soutiennent que cette mesure prive les ressortissants 
de POD d’un avantage prévu par la loi.

[187] Les demandeurs remarquent que, même si le 
paragraphe 112(2.1) de la LIPR autorise le ministre à 
exempter des catégories de demandeurs déboutés de l’in-
terdiction de l’ERAR pendant 12 ou 36 mois (y compris, 
possiblement, des ressortissants de POD), le ministre n’a 
jamais eu recours à cette disposition depuis son adop-
tion en 2012 pour exempter un ressortissant de POD de 
l’interdiction de l’ERAR. Selon les demandeurs, si le 
ministre n’exempte pas tous les ressortissants de POD, 
le paragraphe 112(2.1) ne peut remédier au refus évi-
dent d’un avantage prévu par la loi puisque toute autre 
mesure que l’exemption universelle refuserait à certains 
ressortissants de POD l’accès à l’ERAR pendant encore 
24 mois au seul motif de leur nationalité.

[188] De l’avis des demandeurs, l’alinéa 112(2)b.1) de 
la LIPR impose des fardeaux supplémentaires aux res-
sortissants provenant de pays d’origine désignés com-
parativement à ceux ne provenant pas de pays d’origine 
désignés. Selon les demandeurs, ces fardeaux sont le 
plus visibles lorsque l’ASFC choisit d’expulser un de-
mandeur d’asile débouté entre le 12e et le 36e mois 
suivant la décision de la C.I.S.R. et aussi lorsque ce de-
mandeur détient de nouveaux éléments en matière de 
risque. Les demandeurs opposent la position des ressor-
tissants provenant de pays d’origine désignés à celle des 
ressortissants ne provenant pas de pays d’origine dési-
gnés lors du processus d’expulsion de la façon suivante :
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Non-DCO National DCO National

A non-DCO national has a stat-
utory right to submit a PRRA 
application under section 112 
of the IRPA. Under section 160 
of the Regulations, the appli-
cant must be served with a 
PRRA application by CBSA. 
If the non-DCO national is 
detained, a CBSA officer will 
visit the applicant in detention 
to serve the application.

A DCO national is only 
entitled to submit a request 
to defer removal. The de-
ferral request regime is not 
established in the IRPA or the 
Regulations. The request must 
be self-initiated and there is 
no requirement for CBSA to 
advise a claimant of the right 
to submit such a request. If the 
DCO national is detained, a 
CBSA Officer will not visit the 
claimant in detention to initiate 
the deferral process.

A non-DCO national has a 
minimum regulatory mandated 
period of 30 days in which to 
prepare a PRRA application, 
including retaining counsel, 
applying for legal aid cover-
age, gathering evidence and 
submitting their application 
(Regulations, section 162). 
The non-DCO national’s re-
moval order remains stayed 
throughout the period while 
the PRRA application remains 
pending, which can often be 
for several months or even lon-
ger (Regulations, section 232). 
A PRRA application can be 
updated throughout this period. 
Only if the PRRA is refused 
will removal arrangements be 
booked.

A DCO national can only 
submit a deferral request 
after removal arrangements 
have been made. There is no 
legal minimum notice period 
between when removal ar-
rangements are booked and 
when removal takes place. In 
some cases, it can be a matter 
of days. During this brief pe-
riod, the DCO national must 
retain counsel, apply for legal 
aid coverage, gather evidence 
and submit their request. Since 
removal has already been 
scheduled, the claimant must 
do this while also doing such 
things as quitting their job, 
ending their residential lease, 
de-enrolling their children 
from school and packing-up 
their life in Canada.

A non-DCO national is enti-
tled to a work permit under 
paragraph 206(b) of the 
Regulations while awaiting a 
PRRA decision.

A DCO national is not entitled 
to a work permit while await-
ing a deferral decision.

Ressortissant ne provenant pas 
d’un pays d’origine désigné

Ressortissant provenant d’un 
pays d’origine désigné

Un ressortissant ne provenant 
pas d’un POD a le droit de pré-
senter une demande d’ERAR 
prévue par l’article 112 de la 
LIPR. En vertu de l’article 160 
du Règlement, l’ASFC doit 
signifier au demandeur d’asile 
une demande d’ERAR. Si le 
ressortissant ne provenant pas 
d’un POD est détenu, un agent 
de l’ASFC devra rendre visite 
au demandeur en détention 
pour lui signifier sa demande.

Le ressortissant provenant d’un 
POD n’a comme seul droit ce-
lui de présenter une demande 
de report de renvoi. Le régime 
des demandes de report n’est 
établi ni dans la LIPR, ni dans 
le Règlement. La demande doit 
être initiée par le demandeur et 
l’ASFC n’a aucune obligation 
d’informer le demandeur de 
son droit de présenter une telle 
demande. Si le ressortissant 
provenant d’un POD est dé-
tenu, un agent de l’ASFC ne 
rendra pas visite au demandeur 
en détention pour démarrer le 
processus de report de renvoi.

Un ressortissant ne provenant 
pas d’un POD dispose d’un 
minimum de 30 jours autorisés 
par la loi pour préparer sa de-
mande d’ERAR, entre autres 
pour retenir les services d’un 
avocat, demander de l’aide ju-
ridique, réunir les éléments de 
preuve et présenter sa demande 
(article 162 du Règlement). 
La mesure de renvoi visant un 
ressortissant ne provenant pas 
d’un POD ne peut être traitée 
tant que la demande d’ERAR 
est en suspens, ce qui peut 
durer plusieurs mois ou même 
plus longtemps (article 232 
du Règlement). Une demande 
d’ERAR peut être mise à jour 
pendant ce sursis. Ce n’est que 
lorsque la demande d’ERAR 
est refusée que les réservations 
sont faites en vue du renvoi.

Un ressortissant provenant 
d’un POD ne peut demander 
un report lorsque les réserva-
tions en vue du renvoi sont 
déjà faites. Ce ressortissant 
n’a droit à aucune période 
minimale d’avis entre la prise 
de réservation en vue du 
renvoi et le renvoi lui-même. 
C’est une question de jours 
dans certains cas. Au cours de 
cette brève période, le ressor-
tissant provenant d’un POD 
doit retenir les services d’un 
avocat, demander de l’aide 
juridique, recueillir les élé-
ments de preuve et soumettre 
sa demande. Comme la date 
du renvoi a déjà été fixée, le 
ressortissant doit exécuter ces 
tâches alors même qu’il doit 
quitter son emploi, mettre fin 
à son bail, retirer ses enfants 
de l’école qu’ils fréquentent et 
préparer les bagages de la fa-
mille qui quittera le Canada.

Un ressortissant ne provenant 
pas d’un pays d’origine dé-
signé a droit à un permis de 
travail par l’application de 
l’alinéa 206b) du Règlement 
en attendant l’issue d’une déci-
sion de l’ERAR.

Un ressortissant provenant 
d’un POD n’a pas droit à un 
permis de travail en attendant 
l’issue d’une décision de 
l’ERAR.
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A non-DCO national is 
guaranteed a decision on the 
PRRA application prior to any 
removal taking place since the 
applicant benefits from a stay 
of removal until the decision 
is made.

A DCO national is not guar-
anteed a decision on a deferral 
request prior to any removal 
taking place since the requestor 
does not benefit from a stay of 
removal until the decision is 
made. While CBSA attempts 
to decide all deferral decisions 
prior to removal, the Federal 
Court has stated that individ-
uals awaiting such decisions 
may have to undertake the cost 
and complexity of bringing an 
application for mandamus to 
ensure a decision is made prior 
to their removal taking place. 
Some DCO nationals will only 
receive their decision while 
at the airport awaiting their 
deportation.

A non-DCO national need only 
show more than a mere possi-
bility that their removal would 
expose them to persecution or 
risk in order to be successful 
on a PRRA application. If 
successful, the applicant will 
benefit from refugee protection 
and gain eligibility to apply for 
permanent residence.

A DCO national needs to 
show on a balance of prob-
abilities that removal would 
expose the claimant to death, 
extreme sanction or inhumane 
treatment in order to be suc-
cessful on a deferral request. If 
successful, the claimant does 
not benefit from refugee pro-
tection nor does the claimant 
gain eligibility to apply for 
permanent residence. Instead, 
the request is then forwarded 
to the Minister to ascertain 
whether the claimant should 
be granted access to a PRRA – 
i.e., the statutory benefit which 
a non-DCO national enjoyed 
all along.

[189] In the applicants’ view, the additional burdens im-
posed on DCO nationals who are scheduled for removal 
between the 12-month and 36-month anniversary of 

Un ressortissant ne provenant 
pas d’un POD est assuré de 
recevoir la décision de sa 
demande d’ERAR avant l’exé-
cution de son renvoi parce que 
ce demandeur bénéficie d’un 
sursis de l’exécution de renvoi 
jusqu’à ce qu’une décision soit 
rendue.

Un ressortissant provenant 
d’un POD n’est pas assuré 
de recevoir la décision de 
sa demande d’ERAR avant 
l’exécution de son renvoi parce 
que ce demandeur ne bénéficie 
d’aucun sursis d’exécution 
jusqu’à ce qu’une décision soit 
rendue. Même si l’ASFC tente 
de rendre toutes les décisions 
de report avant l’exécution 
du renvoi, la Cour fédérale a 
affirmé qu’il est possible que 
des individus en attente d’une 
décision de ce type doivent 
assumer le coût et la com-
plexité de solliciter un bref de 
mandamus pour assurer que 
cette décision soit rendue avant 
l’exécution de leur renvoi. 
Certains ressortissants prove-
nant de POD ne recevront la 
décision que lorsqu’ils seront 
à l’aéroport en attente de leur 
expulsion.

Un ressortissant ne provenant 
pas d’un pays d’origine dési-
gné doit seulement démontrer 
que la persécution et le risque 
de persécution sont possibles 
après son renvoi pour faire 
accepter sa demande d’ERAR. 
Si sa demande est acceptée, le 
demandeur aura droit à la pro-
tection accordée aux réfugiés 
et pourra faire une demande de 
résidence permanente.

Un ressortissant de provenant 
d’un POD doit démontrer 
suivant la prépondérance des 
probabilités que le renvoi 
l’exposerait à la mort, à une 
sanction extrême ou à un 
traitement inhumain pour que 
sa demande de report soit 
acceptée. Si cette demande est 
acceptée, le demandeur n’a pas 
droit à la protection accordée 
aux réfugiés et il n’est pas 
autorisé à faire une demande 
de résidence permanente. Ce 
qui se passe plutôt, c’est que 
sa demande est transmise au 
ministre pour vérifier si le de-
mandeur devrait avoir accès à 
l’ERAR, c’est-à-dire à l’avan-
tage prévu par la loi auquel 
les ressortissants ne provenant 
pas d’un pays d’origine dési-
gnés ont droit dans les mêmes 
circonstances.

[189] De l’avis des demandeurs, ces fardeaux supplé-
mentaires qui sont imposés aux ressortissants de pays 
d’origine désignés dont le renvoi est prévu entre le 12e et 
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their I.R.B. decision—vis-à-vis non-DCO nationals – are 
evident in the applications before the Court.

[190] For example, the applicants note Mr. Sebok was 
in immigration detention when he was served with his 
removal arrangements and told he would be deported to 
Hungary on February 10, 2016. Because he was barred 
from submitting a PRRA application, he had only 14 days 
in which to: (i) retain counsel; (ii) prepare and submit a 
deferral request; (iii) file an application for leave and for 
judicial review in this Court; and (iv) prepare, file and ar-
gue a motion to stay his removal before an enforcement 
officer could consider his new evidence of risk. In de-
scribing the time when his deferral request was still pend-
ing, Mr. Sebok states: “One day officers came to transfer 
me to another jail in Toronto so that I would be closer to 
the airport. I do not remember exactly when, but I be-
lieve it was the day before my removal date. I refused to 
leave my cell because I was so terrified”. CBSA denied 
Mr. Sebok’s deferral request later that day and the motion 
to stay his removal was heard the next day on the date 
of his scheduled removal. This Court stayed Mr. Sebok’s 
removal only hours before his removal was to occur.

[191] The applicants further note that Ms. Serban, like 
Mr. Sebok, was also in immigration detention when 
CBSA served her with the removal arrangements. Since 
she was barred from submitting a PRRA application, she, 
like Mr. Sebok, had only 14 days in which to undergo the 
same procedure Mr. Sebok underwent. This Court stayed 
her removal four days prior to the scheduled removal 
date.

[192] In contrast, the applicants say a non-DCO na-
tional in identical circumstances to those of Mr. Sebok 
and Ms. Serban would have been served with a PRRA 
application as of right; would have received 30 days 
in which to submit the application; would likely have 
waited months for a decision in which they could update 
their application; and would not have been scheduled 

le 36e mois suivant la décision rendue par la C.I.S.R., en 
comparaison aux fardeaux des ressortissants ne prove-
nant pas de pays d’origine désignés, sont évidents dans 
les demandes soumises à la Cour.

[190] Par exemple, les demandeurs remarquent que 
M. Sebok était au centre de détention de l’immigration 
lorsqu’on lui a signifié son renvoi et appris que son ex-
pulsion en Hongrie aurait lieu le 10 février 2016. Parce 
qu’il lui était interdit de présenter une demande d’ERAR, 
il n’avait que 14 jours pour : (i) retenir les services d’un 
avocat; (ii) préparer et soumettre une demande de report; 
(iii) déposer une demande d’autorisation et de contrôle 
judiciaire devant notre Cour; (iv) préparer, déposer et 
plaider une requête en sursis de l’exécution de son renvoi 
pour qu’un agent d’exécution de la loi examine les nou-
veaux éléments de preuve en matière de risque. M. Sebok 
décrit le temps qu’il a passé en attente d’une décision de 
sa demande de report ainsi : « Un jour, des agents sont ve-
nus me transférer dans une autre prison à Toronto pour 
me rapprocher de l’aéroport. Je ne me souviens plus exac-
tement à quel moment, mais je crois que c’était le jour 
précédant mon renvoi. J’étais si terrifié que j’ai refusé de 
quitter ma cellule ». L’ASFC a rejeté la demande de re-
port de M. Sebok plus tard ce jour-là et la requête de sur-
sis de l’exécution de son renvoi a été entendue le même 
jour que la date de l’exécution de son renvoi. Notre Cour 
a suspendu la mesure d’expulsion quelques heures à peine 
avant l’heure de l’exécution de son renvoi.

[191] Les demandeurs ajoutent que Mme Serban, tout 
comme M. Sebok, était également placée en détention 
aux fins d’immigration lorsque l’ASFC lui a signifié les 
modalités de renvoi. Comme il lui était interdit de présen-
ter une demande d’ERAR, elle n’avait, comme M. Sebok, 
que 14 jours pour se soumettre à la même procédure 
comme l’a fait M. Sebok. Notre Cour a suspendu son ren-
voi quatre jours avant la date prévue du renvoi.

[192] En revanche, les demandeurs déclarent qu’un res-
sortissant qui ne provient pas d’un pays d’origine désigné 
dans des circonstances identiques à celles de M. Sebok et 
à Mme Serban se serait vu signifier une demande d’ERAR 
de plein droit; aurait eu 30 jours pour soumettre la de-
mande; aurait probablement attendu des mois pour une 
décision exposant une mise à jour de la demande; et ne 
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for removal until a PRRA decision had been served on 
them.

[193] According to the applicants, the additional burden 
the deferral regime imposes on non-detained DCO na-
tionals is equally onerous. After CBSA denied his deferral 
request, Mr. Feher, like Mr. Sebok, only received a stay 
order from this Court mere hours before his scheduled de-
portation. As a result, he had already packed up his life in 
Canada and gone through the psychologically distressing 
process of saying goodbye to his family members who, as 
Convention refugees from Hungary, could not visit him in 
Hungary following deportation. By contrast, a non-DCO 
national in identical circumstances would not be sched-
uled for removal until after a PRRA officer had consid-
ered his risk.

[194] By denying DCO nationals access to the PRRA 
regime for 24 months more than non-DCO nationals, 
the applicants say paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA 
not only denies a statutory benefit but imposes onerous 
and additional burdens on DCO nationals vis-à-vis non-
DCO nationals. They note that non-DCO nationals have 
access to both the PRRA regime and, if unsuccessful, to 
the deferral regime. Under the present regime, the appli-
cants claim that non-DCO nationals enjoy two opportu-
nities following denial of their refugee claim to present 
new evidence of risk; whereas DCO nationals only enjoy 
one.

(3) Paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA denies bene-
fits and imposes burdens in a manner that rein-
forces, perpetuates or exacerbates disadvantage

[195] While the question of whether a law reinforces, 
perpetuates or exacerbates disadvantage is the ultimate 

serait renvoyé qu’après la signification d’une décision 
d’ERAR.

[193] Selon les demandeurs, le fardeau supplémentaire 
que le régime de report impose aux ressortissants de 
POD non détenus est tout aussi lourd. Après que l’ASFC 
a rejeté sa demande de report, M. Feher, à l’instar de 
M. Sebok, n’a reçu une ordonnance de sursis de notre 
Cour que quelques heures avant la date prévue de son ex-
pulsion. En conséquence, il avait déjà mis de côté toutes 
ses activités au Canada et traversé le processus psycholo-
giquement pénible de dire au revoir aux membres de sa 
famille qui, en tant que réfugiés au sens de la Convention 
en provenance de Hongrie, ne pouvaient pas lui rendre 
visite en Hongrie après son expulsion. En revanche, un 
ressortissant qui ne provient pas d’un pays d’origine dé-
signé dans des circonstances identiques ne serait pas ren-
voyé avant qu’un agent d’ERAR ait examiné sa situation 
de risque.

[194] En refusant aux ressortissants d’un pays d’origine 
désigné l’accès au régime d’ERAR pendant 24 mois de 
plus que les ressortissants qui ne proviennent pas d’un 
pays d’origine désigné, les demandeurs déclarent que 
l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR nie non seulement un 
avantage prévu par la loi, mais impose des fardeaux 
lourds et supplémentaires aux ressortissants d’un pays 
d’origine désigné par rapport à des ressortissants qui ne 
proviennent pas d’un pays d’origine désigné. Ils ajoutent 
que les ressortissants qui ne proviennent pas d’un pays 
d’origine désigné ont accès au régime d’ERAR et, s’ils 
n’obtiennent pas gain de cause, au régime de report. 
Sous le régime actuel, les demandeurs prétendent que les 
ressortissants qui ne proviennent pas d’un pays d’origine 
désigné jouissent de deux occasions, après le refus de 
leur demande d’asile, de présenter de nouveaux éléments 
de preuve concernant la situation de risque; alors que les 
ressortissants d’un pays d’origine désigné n’en bénéfi-
cient que d’une seule.

3) L’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR nie les avan-
tages et impose des fardeaux de manière à ren-
forcer, perpétuer ou accentuer un désavantage

[195] Bien que la question de savoir si une loi renforce, 
perpétue ou accentuer un désavantage est l’enquête 
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section 15 inquiry, the Supreme Court has stated that two 
reliable indicators, if present, likely indicate a law that 
runs afoul of the Charter’s equality guarantee: whether 
its impact burdens a historically disadvantaged group or 
whether it relies on stereotyping.

[196] In view of Professor Anderson’s affidavit evidence, 
the applicants say the history of Canada’s immigration 
system is one plagued by discriminatory treatment of mi-
grants based on their national and ethnic origin, leading 
to historical disadvantage for these groups. According to 
the applicants, until the 1970s Canada’s immigration pol-
icy explicitly favoured immigrants from majority-white 
former British colonies and from France, with all other 
immigrants being treated in law and in practice as less 
desirable. The applicants note that, while these overtly 
racist laws have been repealed, the shadow they cast over 
Canada’s immigration system and their impact on the 
groups disadvantaged under them persists.

[197] In the applicants’ view, the DCO regime targets a 
particularly vulnerable group of individuals for discrim-
ination based on nationality: refugee claimants. They 
claim there have always been classes of refugee claim-
ants singled out by the Canadian government as espe-
cially undesirable. In the past these classes included Sikh 
refugees from India and Jewish refugees from Europe. 
Now, the applicants contend, the DCO regime targets 
largely European refugees, marking their claims as being 
presumptively without merit and bogus.

[198] According to the applicants, by targeting Hungarian 
asylum seekers, the DCO-regime impacts a uniquely vul-
nerable and disadvantaged population within that group: 
the Roma. The applicants say the Roma constitute most 
refugee claimants from Hungary, and that by targeting 
Hungarian asylum seekers based on their nationality, the 
DCO regime, by proxy, targets asylum seekers based on 
their ethnicity. They point to the history of disadvantage 
suffered by the Roma, both in Europe and Canada, not-
ing that to the extent the DCO regime perpetuates a racist 

ultime en vertu de l’article 15, la Cour suprême a déclaré 
que deux indicateurs fiables, le cas échéant, indique-
raient probablement une loi qui va à l’encontre du droit 
à l’égalité de la Charte : si son incidence impose un far-
deau à un groupe historiquement désavantagé ou si elle 
s’appuie sur des stéréotypes.

[196] Au vu de la preuve par affidavit du professeur 
Anderson, les demandeurs affirment que l’histoire du 
système d’immigration du Canada est marquée par le 
traitement discriminatoire des migrants fondé sur leur 
origine nationale et ethnique, ce qui entraîne un désavan-
tage historique pour ces groupes. Selon les demandeurs, 
jusqu’aux années 1970, la politique d’immigration du 
Canada privilégiait explicitement les immigrants des 
anciennes colonies britanniques et françaises majoritai-
rement blanches, tous les autres immigrants étant trai-
tés en droit et en pratique comme moins souhaitables. 
Les demandeurs ajoutent que, même si ces lois mani-
festement racistes ont été abrogées, leur influence sur 
le système d’immigration du Canada et leur incidence 
sur les groupes désavantagés en raison de leur existence 
persistent.

[197] De l’avis des demandeurs, le régime des POD 
vise un groupe de personnes particulièrement vulnérable 
à la discrimination fondée sur la nationalité : les deman-
deurs d’asile. Ils allèguent qu’il y a toujours eu des ca-
tégories de demandeurs d’asile jugés particulièrement 
indésirables par le gouvernement canadien. Par le passé, 
ces classes comprenaient des réfugiés sikhs d’Inde et des 
réfugiés juifs d’Europe. Les demandeurs soutiennent 
que le régime des POD vise en grande partie les réfugiés 
européens, en affirmant que leurs demandes sont présu-
mées être sans fondement et fausses.

[198] Selon les demandeurs, en ciblant les demandeurs 
d’asile hongrois, le régime des POD a des répercussions 
sur une population particulièrement vulnérable et désa-
vantagée au sein de ce groupe : les Roms. Les deman-
deurs allèguent que les Roms constituent la majorité 
des demandeurs d’asile de Hongrie et qu’en ciblant les 
demandeurs d’asile hongrois en raison leur nationalité, 
le régime des POD cible automatiquement les deman-
deurs d’asile en raison de leur appartenance ethnique. Ils 
évoquent des désavantages subis par les Roms en Europe 
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view of Roma refugees as being motivated by social bene-
fits available in Canada rather than fear in making claims, 
it perpetuates that disadvantage. According to Professor 
Levine-Rasky:

Today, the Gypsy thief-vagrant-welfare-dependent is trans-
mogrified into the bogus refugee. Perceived to threaten the 
security and property of the masses the Roma are recast 
as menacing figures who require aggressive management. 
In Europe, public safety, residential and educational seg-
regation, policing and punitive justice are among the mea-
sures taken to ensure the differentiation of the Roma from 
dominant groups resulting in a unique “Romaphobia” or 
“Gypsyism”.

[199] The applicants maintain that the DCO regime tar-
gets a historically disadvantaged group, namely Hungarian 
asylum seekers and, by proxy, Roma. By denying benefits 
and imposing additional burdens on this group, the DCO 
regime has, in the applicants’ view, the effect of reinforc-
ing, perpetuating, and exacerbating that disadvantage and 
in doing so it violates the equality guarantee under subsec-
tion 15(1) of the Charter.

[200] The applicants claim the DCO regime also runs 
afoul of subsection 15(1) based on its reliance on harm-
ful stereotyping. They note that when the DCO regime 
was introduced in 2012, the Minister of Citizenship and 
Immigration was abundantly clear about the govern-
ment’s purpose in imposing more restrictive measures 
on DCO nationals. According to the Minister, claimants 
from such countries tended to advance bogus claims and 
were more motivated by Canada’s social services than 
by any real fear.

[201] At a news conference in February 2012 [Speaking 
notes for The Honourable Jason Kenney, P.C., M.P. 
Minister of Citizenship, Immigration and Multiculturalism, 
at a news conference following the tabling of Bill C-31, 
Protecting Canada’s Immigration System Act, Ottawa, 
February 16, 2012], announcing the introduction of the 
PCISA, the Minister stated that:

et au Canada, affirmant que, dans la mesure où le régime 
des POD perpétue une conception raciste des réfugiés 
roms, motivé par les avantages sociaux disponibles au 
Canada plutôt que par la crainte de présenter des de-
mandes, cette pratique perpétue ce désavantage. Selon la 
professeure Levine-Rasky :

[traduction] Aujourd’hui, le Tsigane, voleur, vagabond 
et dépendant de l’aide sociale, est devenu métamorphosé 
en faux réfugié. Perçus comme une menace pour la sécu-
rité et la propriété des masses, les Roms sont désormais 
considérés comme des figures menaçantes nécessitant une 
gestion rigoureuse. En Europe, la sécurité publique, la sé-
grégation résidentielle et éducative, le maintien de l’ordre 
et la justice punitive font partie des mesures prises pour 
assurer la différenciation entre les Roms et les groupes 
dominants, créant ainsi une « romaphobie » ou un « tsi-
ganisme » unique.

[199] Les demandeurs soutiennent que le régime des 
POD cible un groupe historiquement désavantagé, à sa-
voir les demandeurs d’asile hongrois et, automatique-
ment, les Roms. En refusant des avantages et en imposant 
des fardeaux supplémentaires à ce groupe, le régime des 
POD a pour effet de renforcer, de perpétuer et d’accentuer 
ce désavantage et, ce faisant, de violer le droit à l’égalité 
prévu au paragraphe 15(1) de la Charte.

[200] Les demandeurs prétendent que le régime des 
POD va également à l’encontre du paragraphe 15(1) du 
fait qu’il repose sur des stéréotypes nuisibles. Ils ajoutent 
que lors de l’instauration du régime des POD en 2012, 
le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration (mi-
nistre) avait clairement énoncé l’objectif du gouverne-
ment consistant à imposer des mesures plus restrictives 
aux ressortissants provenant de pays d’origine désignés. 
Selon le ministre, les demandeurs d’asile de ces pays 
avaient tendance à présenter de fausses demandes et 
étaient plus motivés par les services sociaux offerts par 
le Canada plutôt que par une crainte réelle.

[201] Lors d’une conférence de presse en février 2012 
[Notes en vue d’une allocution de l’honorable Jason 
Kenney, C.P., député, ministre de la Citoyenneté, de 
l’Immigration et du Multiculturalisme, lors d’une confé-
rence de presse suivant le dépôt du projet de loi C-31, Loi 
visant à protéger le système d’immigration du Canada, 
Ottawa, le 16 février 2012], annonçant l’introduction de 
la LPSIC, le ministre a énoncé ce qui suit :



286 [2019] 3 F.C.R.FEHER v. CANADA (PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS)

Our government is very concerned about the recent in-
crease in refugee claims from democratic countries that 
respect human rights. Our asylum system is already over-
whelmed by a large backlog of cases. The growing num-
ber of bogus claims from European Union democracies 
is only exacerbating the problem. Too many tax dollars 
are spent on people who do not need our protection. In 
fact, about 90 per cent of all claims from the European 
Union have been determined by our system, and mainly 
by the decisions of those asylum claimants themselves, 
to be unfounded, either by those individuals withdraw-
ing and abandoning their own claims, or by their claims 
being examined and rejected by our fair and independent 
Immigration and Refugee Board.

On top of this, there are too many ways failed claimants 
can delay their removal from Canada after their claim has 
been fairly decided by the IRB. Currently, it takes an av-
erage of 4.5 years from an initial claim to remove a failed 
refugee claimant from the country. Some cases have taken 
more than ten years. The result is an overburdened system 
and a waste of taxpayers’ money.

…

The measures I am announcing today build on the reforms 
passed in the Balanced Refugee Reform Act. These new 
measures will further accelerate the processing of refu-
gee claims for nationals from designated countries that 
generally do not produce refugees. They will also reduce 
the options available to bogus claimants to delay their 
removal from Canada, which sometimes takes years and 
years. In fact, it takes at least 4.5 years on average for bo-
gus refugee claimants to have run the course in all of the 
various appeals that they have. And then it takes us quite a 
lot longer to actually remove them from Canada, which is 
virtually an encouragement for people who want to come 
and abuse our generosity.

[202] The applicants contend that this blanket tarring of 
DCO nationals as being frauds and cheats had a punish-
ing impact on the dignity of the individual applicants in 
this case. As stated by Mr. Feher in an affidavit submit-
ted in support of his deferral request:

Notre gouvernement se montre très préoccupé par la 
hausse récente du nombre de demandes d’asile venant 
de pays démocratiques qui défendent les droits de la per-
sonne. Notre système d’octroi de l’asile compte déjà un ar-
riéré considérable de cas. Le nombre croissant de fausses 
demandes de ressortissants de démocraties de l’Union 
européenne ne fait qu’exacerber le problème. Trop de de-
niers publics sont dépensés pour des personnes qui n’ont 
pas besoin de notre protection. Dans les faits, environ 
90 pour cent de toutes les demandes présentées par des 
personnes provenant de l’Union européenne ont été ju-
gées, aux termes de notre système, et principalement par 
les demandeurs d’asile eux-mêmes, comme étant non fon-
dées, et ont fait l’objet d’un retrait ou d’un désistement de 
la part des demandeurs, ou d’un rejet par la Commission 
de l’immigration et du statut de réfugié, laquelle agit de 
manière indépendante.

En outre, il existe un trop grand nombre d’avenues per-
mettant aux demandeurs d’asile déboutés de retarder leur 
renvoi du Canada après que la CISR a pris une décision 
juste à l’égard de leur demande. À l’heure actuelle, quatre 
années et demie s’écoulent en moyenne entre la date de 
présentation de la demande initiale et le renvoi du pays 
d’un demandeur d’asile débouté. Dans certains cas, plus 
de dix années se sont écoulées. Il en découle un système 
surchargé et un gaspillage de deniers publics.

[…]

Les mesures que j’annonce aujourd’hui prennent appui 
sur les réformes adoptées dans la Loi sur des mesures 
de réforme équitables concernant les réfugiés. Ces nou-
velles mesures permettront d’accélérer davantage le trai-
tement des demandes d’asile présentées par des étrangers 
venant de pays désignés qui ne sont habituellement pas 
des sources de réfugiés. Elles réduiront également les op-
tions qui s’offrent aux faux demandeurs d’asile pour re-
tarder leur renvoi du Canada, parfois pendant des années. 
En fait, au moins 4.5 années s’écoulent en moyenne avant 
qu’un demandeur d’asile débouté ait épuisé tous les re-
cours qui s’offrent à lui pour interjeter appel du rejet de 
sa demande, et il s’écoule encore plus de temps avant que 
nous soyons en mesure de le renvoyer du Canada. De ce 
fait, nous encourageons presque les personnes qui veulent 
venir ici et abuser de notre générosité.

[202] Les demandeurs affirment que le fait que ces res-
sortissants d’un pays d’origine désigné soient des frau-
deurs et des escrocs a eu un impact punitif sur la dignité 
des demandeurs individuels en l’espèce. Comme l’a dé-
claré M. Feher dans un affidavit présenté à l’appui de sa 
demande de report :
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I have heard and read many news articles in which the 
Canadian government has justified this extended PRRA 
bar for DCO nationals on the basis that we are bogus 
refugees and looking only to exploit Canada’s social ser-
vices. In fact, many of those stories referred directly to 
Hungarian Roma like myself. This rhetoric has been in-
credibly damaging and degrading to people like me. It is 
the type of rhetoric I left Hungary to escape and it was 
the last thing I expected to encounter in Canada. It is also 
completely opposite to my family’s personal experiences. 
To recall, four different RPD Members in four different 
hearings have all concluded that my family are real and 
not bogus refugees.

[203] The applicants note that when the PCISA re-
ceived Royal Assent in June 2012, the Minister contin-
ued to state publicly that the government had enacted the 
DCO regime “to demonstrate to Canadians and the vast 
majority of immigrants who are law-abiding that we will 
not tolerate those who seek to abuse our generosity, in-
cluding bogus asylum claimants, human smugglers and 
those who might represent a risk to Canadian security 
and safety”. He went on to state:

The vast majority—over 90%—of those European claim-
ants abandon or withdraw their own claims, choosing of 
their own volition not to seek Canada’s protection, but 
virtually all of them enroll in Canada’s generous welfare 
social income, health care, subsidized housing and other 
social support programs. That’s why we had to take addi-
tional measures in this bill, C-31, to deter bogus asylum 
claimants from abusing Canada’s generosity, to stop them 
from clogging up the system which makes it slower mov-
ing for the bona fide refugees to whom we want to grant 
protection and certainty as soon as possible.

[204] In the applicants’ view, the Minister’s statements 
in February and June 2012 conflated the concern with 
bogus European claimants with those who abandoned 
or withdrew their claims. They say the 36-month PRRA 
bar for DCO nationals was not limited to those specific 
classes of unsuccessful claimants but, rather, applied to 
all DCO refugee claimants who had pursued their claims 

[traduction] J’ai entendu et lu de nombreux articles de 
presse dans lesquels le gouvernement canadien a justifié 
la prolongation de l’interdiction relative à l’ERAR pour 
les ressortissants provenant d’un pays d’origine désigné, 
au motif que nous étions de faux réfugiés et que nous 
cherchions uniquement à exploiter les services sociaux 
du Canada. En fait, beaucoup de ces histoires faisaient 
directement référence à des Roms hongrois comme moi. 
Cette rhétorique a été incroyablement dommageable et 
dégradante pour des gens comme moi. C’est le type de 
rhétorique que j’ai voulu échapper en quittant la Hongrie 
et c’était la dernière chose que je m’attendais à rencontrer 
au Canada. C’est aussi totalement opposé aux expériences 
personnelles de ma famille. Je rappellerai que quatre dif-
férents commissaires de la SPR ont tous conclu lors de 
quatre audiences différentes que nous étions de vrais et 
non de faux réfugiés.

[203] Les demandeurs soulignent que, lorsque la LPSIC 
a reçu la sanction royale en juin 2012, le ministre a conti-
nué de déclarer publiquement que le gouvernement avait 
instauré le régime des pays d’origine désignés « pour 
démontrer aux Canadiens et à la vaste majorité des im-
migrants qui respectent la loi que nous ne tolérerons pas 
ceux qui cherchent à abuser de notre générosité, incluant 
les faux demandeurs d’asile, les passeurs de clandestins 
et ceux qui sont susceptibles de représenter un risque 
pour la sécurité du Canada ». Il a ajouté ce qui suit :

La vaste majorité — plus de 90 % — des demandeurs 
européens abandonnent ou retirent leur demande, choi-
sissant de leur propre gré de ne pas demander la protec-
tion du Canada, mais pratiquement la totalité d’entre eux 
s’inscrivent aux généreux programmes du Canada liés aux 
prestations d’aide sociale, aux soins de santé, aux loge-
ments subventionnés et à d’autres programmes de soutien 
social. C’est pourquoi nous avons dû prévoir des me-
sures additionnelles dans le projet de loi C-31, lesquelles 
visent à dissuader les faux demandeurs d’asile d’abuser 
de la générosité du Canada et à les empêcher d’obstruer 
le système, rendant ce dernier plus lent pour les réfugiés 
authentiques à qui nous voulons accorder notre protection 
le plus vite possible.

[204] De l’avis des demandeurs, les déclarations du mi-
nistre en février et en juin 2012 confondaient les préoccu-
pations relatives aux faux demandeurs d’asile européens 
avec ceux qui ont abandonné ou retiré leurs demandes. 
Ils disent que l’interdiction de 36 mois relative à l’ERAR 
pour les ressortissants provenant d’un pays d’origine dé-
signé ne se limitait pas à ces catégories spécifiques de 
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to a hearing and had been rejected on the merits. They 
further say the 36-month PRRA bar was not limited to 
DCO claims rejected for having no credible basis or for 
being manifestly unfounded under subsection 107(2) 
and section 107.1 of the IRPA, respectively. According 
to the applicants, the government’s punitive response to 
alleged bogus refugee claims applied to all DCO claim-
ants, such that any DCO claim rejected on the merits 
triggered the 36-month PRRA bar regardless of whether 
the I.R.B. had found a claimant’s story to be credible or 
not.

[205] The applicants note that Hungary was among the 
first 27 countries designated by the Minister as a DCO 
in December 2012. In his statement [Speaking notes for 
The Honourable Jason Kenney, P.C., M.P. Minister of 
Citizenship, Immigration and Multiculturalism, at a news 
conference to announce the initial list of Designated 
Countries of Origin, whose citizens will have their asy-
lum claims expedited for processing because they do 
not normally produce refugees, Ottawa, December 14, 
2012] announcing the first list of DCOs, the Minister 
specifically and extensively cited “abuse” by Hungarian 
claimants as motivating the new DCO regime and placed 
considerable emphasis on the allegation that Hungarian 
claimants overwhelmingly withdrew or abandoned their 
claims:

Hungary was Canada’s top source of asylum claims 
last year. In fact, of all of the asylum claims made by 
Hungarian citizens all around the world, 98% of them, 
98%, were made in Canada, even though those same 
Hungarian citizens have unrestricted mobility rights 
within the 27 democracies of the European Union and 
have access – visa-free access – to dozens of other coun-
tries around the world. What’s more, virtually all EU 
claimants either withdraw or abandon their claims. I re-
peat, withdraw or abandon their claims. That is a deci-
sion that they make, that they do not need our protection 
following their claim, or they go on to have their claims 

demandeurs d’asile non retenus, mais s’appliquait plutôt 
à tous les demandeurs d’asile de pays d’origine désignés 
qui avaient présenté leur demande à une audience et dont 
la demande s’est vue rejetée sur le fond. Ils ajoutent que 
l’interdiction de 36 mois relative à l’ERAR ne visait 
pas uniquement les demandes d’asile rejetées au motif 
qu’elles étaient sans fondement crédible ou manifeste-
ment non fondées aux termes du paragraphe 107(2) et de 
l’article 107.1 de la LIPR, respectivement. Selon les de-
mandeurs, la réponse punitive du gouvernement à de pré-
tendues fausses demandes d’asile s’appliquait à tous les 
demandeurs d’asile, de sorte que toute demande d’asile 
refusée au fond déclenchait l’interdiction de 36 mois re-
lative à l’ERAR, que la C.I.S.R. ait jugé le récit crédible 
ou non.

[205] Les demandeurs notent que la Hongrie figurait 
parmi les 27 premiers pays désignés par le ministre en tant 
que pays d’origine désignés en décembre 2012. Dans sa 
déclaration [Notes en vue d’une allocution de l’honorable 
Jason Kenney, C.P., député, ministre de la Citoyenneté, de 
l’Immigration et du Multiculturalisme, lors d’une confé-
rence de presse pour annoncer la liste initiale des pays 
d’origine désignés dont les citoyens verront leur demande 
d’asile être traitée plus rapidement du fait que ces pays 
ne produisent habituellement pas de réfugiés, Ottawa, le 
14 décembre 2012] concernant l’annonce de la première 
liste des pays d’origine désignés, le ministre a expressé-
ment et abondamment cité les « abus » commis par des 
demandeurs d’asile hongrois comme étant la motivation 
du nouveau régime des pays d’origine désignés et a mis 
l’accent sur l’allégation selon laquelle des demandeurs 
hongrois avaient retiré ou abandonné leurs demandes de 
manière écrasante :

La Hongrie était la première source de demandes d’asile 
présentées au Canada l’année dernière. En fait, de toutes 
les demandes d’asile présentées par des ressortissants 
hongrois partout dans le monde l’an dernier, 98 %, j’ai 
bien dit 98 %, ont été présentées au Canada, même si 
ces mêmes ressortissants hongrois ont un droit de mobi-
lité non restreint dans les 27 démocraties de l’Union eu-
ropéenne et ont accès – sans obligation de visa – à une 
douzaine d’autres pays dans le monde. En outre, presque 
tous les demandeurs d’asile en provenance de l’UE ont 
abandonné leur demande ou s’en sont désistés. Je ré-
pète : ont abandonné leur demande ou s’en sont désistés. 
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rejected by the fair and independent Immigration and 
Refugee Board of Canada.

Of the total number of asylum claims filed by EU nation-
als around the world, over 80% were filed in Canada, even 
though EU nationals again have mobility rights within 
27-member states and visa-free access to dozens of coun-
tries around the world, and yet, for some peculiar reason, 
80% came to Canada. I understand fewer than one per-
cent went, for example, to Australia and the United States, 
countries in which they have visa-free access and which, 
of course, have their own robust traditions of asylum.

The majority of EU claimants do not appear for their 
hearing at the Immigration and Refugee Board, as they 
withdraw or abandon their own claims. In fact, well over 
90% of all EU asylum claimants were rejected last year, 
and since we granted Hungary its visa exemption in the 
spring of 2008, we’ve seen some 6,000 Hungarian asylum 
claims finalized, of which about 62% were abandoned or 
withdrawn by the claimants themselves, and about 33% of 
which were rejected by the fair Immigration and Refugee 
Board, meaning that we get 98% of the worldwide claims 
from that one country and virtually none of them tum out 
to be well- founded.

[206] The applicants say Hungarian nationals whose 
claims are rejected on the merits can now be deported 
without a PRRA even if almost three years have passed 
since the I.R.B. last assessed their risk. This is so, accord-
ing to the applicants, even though nationals from countries 
with lower refugee acceptance rates receive their PRRA 
assessment after only 12 months. The applicants point out 
that, in 2014, I.R.B. members approved 57.3 percent of 
Hungarian claims. That acceptance rate was higher than 
that for non-DCO countries such as Angola (44.4 percent), 
Burundi (54.2 percent), China (52.7 percent), Democratic 
Republic of the Congo (46.7 percent), Haiti (47.4 percent), 

C’est-à-dire qu’ils ont pris eux-mêmes cette décision; 
ils ont décidé eux-mêmes qu’ils n’avaient pas besoin de 
notre protection, après avoir présenté leur demande, ou 
ils ont poursuivi le processus et leur demande a été re-
jetée par la Commission de l’immigration et du statut de 
réfugié du Canada, laquelle est un tribunal indépendant et 
équitable.

Du nombre total de demandes d’asile présentées par des 
ressortissants de l’UE partout dans le monde, plus de 
80 % l’ont été au Canada, même si, encore une fois, les 
ressortissants de l’UE ont un droit de mobilité non res-
treint dans les 27 États membres et ont accès, sans obliga-
tion de visa, à une douzaine d’autres pays dans le monde. 
Et, pour une raison qui nous est inconnue, 80 % d’entre 
eux sont tout de même venus au Canada. Par ailleurs, 
moins d’un pour cent sont allés, par exemple, en Australie 
et aux États-Unis, pays auxquels ils peuvent accéder sans 
visa et qui, évidemment, perpétuent leurs propres tradi-
tions en matière d’asile.

La majorité des demandeurs d’asile provenant de l’UE ne se 
présentent pas lors de leur audience devant la Commission 
de l’immigration et du statut de réfugié, puisqu’ils aban-
donnent leur demande ou s’en désistent. En fait, bien au-
delà de 90 % de tous les demandeurs d’asile provenant de 
l’UE ont vu leur demande être rejetée l’année dernière, 
et depuis que nous avons dispensé les ressortissants hon-
grois de l’obligation de visa, au printemps 2008, quelque 
6 000 demandes d’asile présentées par des Hongrois ont été 
traitées, dont environ 62 % ont été abandonnées ou ont fait 
l’objet d’un désistement par les demandeurs eux-mêmes, et 
environ 33 % ont été rejetées par l’équitable Commission 
de l’immigration et du statut de réfugié. Cela signifie que 
nous recevons 98 % des demandes d’asile présentées dans 
le monde par des ressortissants de ce pays et pratiquement 
aucune d’elles ne s’avère fondée.

[206] Les demandeurs affirment que les ressortissants 
hongrois dont les demandes sont rejetées sur le fond 
peuvent désormais être expulsés sans l’ERAR, même si 
près de trois ans se sont écoulés depuis que la C.I.S.R. a 
évalué leur risque. Il en est ainsi, selon les demandeurs, 
même si les ressortissants de pays où le taux d’accepta-
tion des réfugiés est moins élevé reçoivent leur évaluation 
de l’ERAR après seulement 12 mois. Les demandeurs 
soulignent qu’en 2014, les membres de la C.I.S.R. ont 
approuvé 57,3 p. 100 des demandes hongroises. Ce taux 
d’acceptation était supérieur à celui des demandeurs ne 
provenant pas de pays d’origine désignés, tels que l’Angola 
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Jamaica (54.1 percent), Lebanon (47.6 percent), Nigeria 
(54.3 percent), and Sierra Leone (50 percent).

[207] In the applicants’ view, it is evident that the 
36-month PRRA bar in paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA 
was explicitly based on stereotypes about the merits of 
claims by DCO nationals and their motivations. Instead 
of using a surgical tool to target non-meritorious claims, 
such as an extended PRRA bar for refugee claims found 
to be manifestly unfounded or having no credible basis, 
Parliament instead chose to use nationality as a substitute. 
And, in doing so, the applicants say it denied a benefit and 
imposed additional burdens on a whole group based on 
their supposed national traits as opposed to the merits of 
their claims. According to the applicants, Parliament can-
not do this without running afoul of the protection of sub-
section 15(1) of the Charter.

[208] In summary, the applicants state that the 36-month 
PRRA bar for DCO nationals: (i) had the effect of target-
ing an already vulnerable and historically disadvantaged 
group; (ii) employed stereotypical and prejudicial as-
sumptions about the merits of DCO claims and why they 
were unsuccessful; and (iii) resulted in the differential 
treatment of DCO nationals in a manner that denied them 
a statutory benefit and imposed additional and onerous 
burdens on them. In the applicants’ view, this bar is dis-
criminatory, and the second step of the subsection 15(1) 
analysis is satisfied.

[209] The applicants say the Court need not reach this 
determination on its own. They reference Canadian 
Doctors and Y.Z., where this Court concluded that the 
differential treatment of DCO nationals in Canada’s ref-
ugee system was discriminatory and, thus, in breach of 
subsection 15(1) of the Charter. They say the analysis in 

(44,4 p. 100), le Burundi (54,2 p. 100), la Chine (52,7 p. 
100), la République démocratique du Congo (46,7 p. 100), 
Haïti (47,4 p. 100), la Jamaïque (54,1 p. 100), le Liban 
(47,6 p. 100), le Nigéria (54,3 p. 100) et la Sierra Leone 
(50 p. 100).

[207] De l’avis des demandeurs, il est évident que l’in-
terdiction de 36 mois relative à l’ERAR énoncée à l’ali-
néa 112(2)b.1) de la LIPR était explicitement établie en 
fonction des stéréotypes concernant le bien-fondé des 
demandes présentées par des ressortissants d’un pays 
d’origine désigné et leurs motivations. Au lieu d’utiliser 
un outil chirurgical pour cibler des demandes non fon-
dées, comme la prolongation de l’interdiction relative à 
l’ERAR pour les demandes du statut de réfugié décla-
rées manifestement non fondées ou dépourvues de fon-
dement crédible, le législateur a plutôt choisi d’utiliser 
la nationalité comme substitut. Et, ce faisant, les deman-
deurs déclarent que le groupe entier s’est vu refuser un 
avantage et imposer des fardeaux supplémentaires en 
raison de leurs prétendus traits nationaux, et non sur le 
bien-fondé de leurs demandes. Selon les demandeurs, le 
législateur ne peut procéder ainsi sans porter atteinte à la 
protection prévue au paragraphe 15(1) de la Charte.

[208] En résumé, les demandeurs déclarent que l’inter-
diction de 36 mois relative à l’ERAR pour les ressortis-
sants provenant d’un pays d’origine désigné : (i) avait pour 
effet de cibler un groupe déjà vulnérable et historiquement 
désavantagé; (ii) a employé des hypothèses stéréotypées 
et préjudiciables liées au bien-fondé des demandes pré-
sentées par des ressortissants provenant d’un pays d’ori-
gine désigné et aux raisons pour lesquelles elles n’ont pas 
abouti; et (iii) a engendré un traitement différentiel des res-
sortissants d’un pays d’origine désigné de manière à leur 
refuser un avantage prévu par la loi et à leur imposer un 
fardeau supplémentaire et onéreux. De l’avis des deman-
deurs, cette interdiction est discriminatoire et le deuxième 
critère de l’analyse du paragraphe 15(1) est rempli.

[209] Les demandeurs affirment que la Cour n’a pas be-
soin de parvenir à cette conclusion par elle-même. Ils ren-
voient aux jugements rendus dans les décisions Médecins 
canadiens et Y.Z., où notre Cour a conclu que le traite-
ment différentiel des ressortissants provenant d’un pays 
d’origine désigné dans le système canadien de protection 
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these judgments applies equally to the continued denial of 
a timely PRRA for a DCO national based solely on their 
nationality where more than a year has elapsed since re-
fusal of their claim by the I.R.B.

[210] According to the applicants, the underlying 
principle set out in Y.Z. and Canadian Doctors is that 
Parliament’s decision to treat DCO nationals differently 
from all other claimants was arbitrary, hurtful, and prej-
udicial. In the applicants’ view, this is no less so in the 
PRRA context. Deporting DCO nationals without a fur-
ther risk assessment until after 36 months have passed, 
when non-DCO nationals are entitled to a further risk 
assessment after only 12 months, is, the applicants con-
clude, discriminatory and an infringement of subsec-
tion 15(1) of the Charter.

B. The Respondent’s Submissions

[211] Contrary to the applicants’ assertions, the respon-
dent maintains that paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA 
does not draw a distinction based on nationality but, rather, 
on the conditions existing in a given country. According 
to the respondent, such a distinction is not prohibited 
and does not perpetuate prejudice or stereotyping on the 
grounds prescribed in subsection 15(1) of the Charter. The 
cases relied upon by the applicants to demonstrate other-
wise are not dispositive.

[212] The respondent says the test under section 15 asks 
whether the impugned provision draws distinctions on 
prohibited grounds; and if so, whether those distinctions 
are substantively discriminatory by perpetuating prejudice 
or stereotyping. According to the respondent, the appli-
cants must establish, on a balance of probabilities, that: 
(a) the law creates a distinction based on an enumerated 
or analogous ground: and (b) the effect of the distinction 
is discriminatory.

des réfugiés était discriminatoire et constituait un man-
quement au paragraphe 15(1) de la Charte. Ils affirment 
que l’analyse présentée dans ces jugements s’applique 
également au refus persistant de présenter une demande 
d’ERAR en temps utile pour un ressortissant d’un pays 
d’origine désigné en se fondant uniquement sur sa natio-
nalité, alors qu’il s’est écoulé plus d’un an depuis le rejet 
de sa demande par la C.I.S.R.

[210] Selon les demandeurs, le principe sous-jacent 
énoncé dans les décisions Y.Z. et Médecins canadiens 
est que la décision du législateur de traiter les ressortis-
sants d’un pays d’origine désigné différemment de tous 
les autres demandeurs d’asile était arbitraire, blessante 
et préjudiciable. De l’avis des demandeurs, cela n’en est 
pas moins le cas dans le contexte de l’ERAR. Les deman-
deurs concluent que l’expulsion des ressortissants d’un 
pays d’origine désigné sans autre évaluation des risques 
avant la fin de la période de 36 mois, alors que les res-
sortissants qui ne proviennent pas d’un pays d’origine 
désigné ont droit à une autre évaluation des risques après 
seulement 12 mois, constitue une discrimination et une 
violation du paragraphe 15(1) de la Charte.

B. Les observations du défendeur

[211] Contrairement aux allégations des demandeurs, 
le défendeur soutient que l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR 
n’établit pas de distinction fondée sur la nationalité, mais 
plutôt sur les conditions existant dans un pays donné. 
Selon le défendeur, une telle distinction n’est pas inter-
dite et ne perpétue pas de préjugés ni de stéréotypes pour 
les motifs prévus au paragraphe 15(1) de la Charte. La 
jurisprudence invoquée par les demandeurs pour appor-
ter une preuve contraire n’est pas déterminante.

[212] Le défendeur affirme que le critère énoncé à l’ar-
ticle 15 pose la question de savoir si la disposition contes-
tée établit des distinctions fondées sur des motifs de 
distinction illicites, et, dans l’affirmative, si ces distinc-
tions sont substantiellement discriminatoires en perpétuant 
des préjugés ou des stéréotypes. Selon le défendeur, les 
demandeurs doivent établir, selon la prépondérance des 
probabilités, que : a) la loi crée une distinction fondée sur 
un motif énuméré ou analogue; et b) que l’effet de la dis-
tinction est discriminatoire.
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[213] The focus of the section 15 test is, in the respon-
dent’s view, on the effect of a provision on the prohib-
ited grounds. The respondent says that, while Ministerial 
statements as to the motivation behind a provision may 
inform the background, they are not determinative of the 
existence of discrimination. According to the respon-
dent, the same is true of other examples of historical dis-
crimination and each Charter challenge must be assessed 
on its own merits.

(1) Designation criteria based on country condi-
tions are neither enumerated nor analogous 
grounds

[214] The respondent says DCOs are countries that re-
spect human rights, offer state protection, and normally 
do not produce refugees. According to the respondent, the 
quantitative triggers to designate a DCO turn on a statisti-
cal evaluation of how claims from those countries are as-
sessed, while the qualitative triggers examine whether the 
country has an independent judicial system, affords dem-
ocratic rights and freedoms guaranteed by mechanisms 
for redress, and that civil society organizations exist.

[215] Once a country has met either trigger, the respon-
dent notes that IRCC undertakes a thorough review to 
assess the country’s human rights record, state protec-
tion, and recourse mechanisms. The respondent further 
notes that a DCO designation attaches to a country and 
not specifically to ethnic groups in various regions of 
different countries. According to the respondent, neither 
the qualitative nor quantitative criteria for designation 
consider, let alone turn on, the ground of national origin, 
and the country condition factors considered in assess-
ing the designation do not turn on the ground of national 
origin.

[216] In the respondent’s view, the applicants fail to 
demonstrate that the DCO regime is designed to exclude 

[213] Selon le défendeur, le critère énoncé à l’article 15 
porte sur l’effet d’une disposition fondée sur les motifs 
de distinction illicite. Le défendeur affirme que, même 
si les déclarations ministérielles relatives à la motiva-
tion sous-tendant une disposition peuvent éclairer le 
contexte, elles ne déterminent pas l’existence d’une 
discrimination. Selon le défendeur, il en va de même 
pour d’autres exemples de discrimination historique et 
chaque contestation fondée sur la Charte doit être évaluée 
individuellement.

1) Les critères de désignation basés sur les con-
ditions du pays ne sont ni des motifs énumérés 
ni des motifs analogues

[214] Le défendeur a déclaré que les pays d’origine dé-
signés sont des pays qui respectent les droits de la per-
sonne, offrent la protection de l’État et ne produisent 
normalement pas de réfugiés. Selon le défendeur, les fac-
teurs déclencheurs quantitatifs permettant de désigner un 
pays d’origine désigné reposent sur une évaluation sta-
tistique de la manière dont les demandes émanant de ces 
pays sont examinés, tandis que les facteurs déclencheurs 
qualitatifs consistent à déterminer si le pays dispose d’un 
système judiciaire indépendant, s’il accorde les droits 
et libertés démocratiques garantis par des mécanismes 
de réparation, et si des organisations de la société civile 
existent.

[215] Une fois que l’un des pays a rencontré l’un ou 
l’autre des facteurs déclencheurs, le défendeur fait re-
marquer qu’IRCC entreprend un examen approfondi 
afin d’évaluer le bilan du pays en matière de droits de la 
personne, de protection de l’État et de mécanismes de re-
cours. Le défendeur ajoute qu’une désignation d’un pays 
d’origine désigné s’applique à un pays et non pas préci-
sément à des groupes ethniques dans diverses régions de 
différents pays. Selon le défendeur, ni les critères qualita-
tifs ni les critères quantitatifs de désignation ne tiennent 
compte, et encore moins ne dépendent du motif fondé sur 
l’origine nationale, et les facteurs de condition du pays 
pris en compte dans l’évaluation de la désignation ne dé-
pendent pas du motif fondé sur l’origine nationale.

[216] De l’avis du défendeur, les demandeurs n’ont pas 
réussi à démontrer que le régime des POD avait pour 
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Roma claimants. The respondent says Hungarians are 
treated identically to all other nationals of DCOs based 
on sound qualitative and quantitative evidence and data. 
Although the Roma of Hungary are subject to the rules 
governing DCOs along with all other DCO nationals, the 
respondent notes there are other nations with Roma pop-
ulations which are not DCOs and the distinction these 
claimants face is not a result of being Roma.

[217] The respondent contends that the applicants pre-
sume that national origin includes nationality, and that 
they have not established any connection between the 
DCO designation scheme and national origin. According 
to the respondent, the distinction between DCO and non-
DCO nations is not nationality but, rather, the country 
conditions that exist at any point in time. No country is 
ineligible in principle from being designated as a DCO, 
the respondent says, and no country is immune from los-
ing DCO status.

[218] In the respondent’s view, everything turns on 
country conditions, not nationality. According to the 
respondent, the jurisprudence supports the position that 
this type of distinction is not one made on an enumer-
ated or analogous ground. The respondent references 
Pawar v. Canada, 1999 CanLII 8760, 169 F.T.R. 152, 67 
C.R.R. (2d) 284 (F.C.A.), at paragraphs 3 and 4, where 
this Court held that the government could provide dif-
ferent levels of old age security benefits to pensioners of 
different nationalities where the public pension schemes 
in their nations could be co ordinated with Canada’s; and 
also R. v. Finta (1989), 69 O.R. (2d) 557, 44 C.R.R. 23, 
61 D.L.R. (4th) 85, at paragraph 84, where the Ontario 
High Court noted that distinctions based on geographic 
loci (i.e. the prevailing conditions in specific locations) 
are not based on national origin or on any personal char-
acteristics or attributes.

objet d’exclure les demandeurs d’asile roms. Le défen-
deur a déclaré que les Hongrois sont traités de la même 
manière que tous les autres ressortissants des pays d’ori-
gine désignés au vu des éléments de preuve et des don-
nées qualitatives et quantitatives probantes. Bien que les 
Roms de Hongrie soient soumis aux règles régissant les 
pays d’origine désignés ainsi que tous les autres ressor-
tissants des pays d’origine désignés, le défendeur sou-
ligne qu’il existe d’autres nations ayant une population 
rome qui ne sont pas des pays d’origine désignés et que 
la distinction à laquelle ces demandeurs d’asile sont 
confrontés ne résulte pas de leur identité.

[217] Le défendeur soutient que les demandeurs présu-
ment que l’origine nationale inclut la nationalité et qu’ils 
n’ont pas établi de lien entre le système de désignation 
de pays d’origine désigné et l’origine nationale. Selon le 
défendeur, la distinction entre les ressortissants provenant 
d’un pays d’origine désigné et ceux ne provenant pas d’un 
pays d’origine désigné n’est pas la nationalité, mais plutôt 
les conditions qui étaient en vigueur au pays à un moment 
donné. Le défendeur a déclaré qu’aucun pays n’est en 
principe inadmissible à être désigné pays d’origine dési-
gné, et aucun pays n’est à l’abri de perdre le statut de pays 
d’origine désigné.

[218] De l’avis du défendeur, tout dépend des condi-
tions du pays et non de la nationalité. Selon le défendeur, 
la jurisprudence appuie la position selon laquelle ce type 
de distinction n’est pas fondée sur un motif énuméré ou 
analogue. Le défendeur fait référence à l’arrêt Pawar c. 
Canada, 1999 CanLII 8760 (C.A.F.), aux paragraphes 3 
et 4, dans lesquels la Cour a déclaré que le gouverne-
ment pouvait accorder différents niveaux de prestations 
de sécurité de la vieillesse à des retraités de nationali-
tés différentes lorsque les régimes de pension publics en 
leurs pays pouvaient être coordonnés avec le Canada, 
ainsi qu’à la décision R. v. Finta (1989), 69 O.R. (2d) 
557, 44 C.R.R. 23, 61 D.L.R. (4th) 85, au paragraphe 84, 
où la Haute Cour de justice de l’Ontario a noté que les 
distinctions fondées sur les lieux géographiques (c.-à-d. 
les conditions prévalant dans des lieux précis) ne sont 
pas fondées sur l’origine nationale ou sur des caractéris-
tiques personnelles ou les attributs personnels.
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[219] In the respondent’s view, the applicants cannot rely 
on Y.Z. and Canadian Doctors to assert that these judg-
ments should attract comity from this Court concerning 
the analysis under the section 15 framework. The respon-
dent says the findings in these decisions that the DCO 
provisions draw distinctions based on national origin can-
not carry much weight. Y.Z. did not independently assess 
the issue but adopted the analysis in Canadian Doctors. 
In Canadian Doctors, while Justice Mactavish relied on 
the prohibition against discrimination based on country 
of origin in Article 3 of the Convention [United Nations 
Convention Relating to the Status of Refugees, July 28, 
1951, [1969] Can. T.S. No. 6 (Refugee Convention)], she 
did not consider how this prohibition has been adapted 
in light of accepted international refugee law concerning 
SCO regimes which distinguish between claimants based 
on the type of state protection available in their country.

[220] The respondent says the section 15 analysis in 
the present applications is different than that in Y.Z. and 
Canadian Doctors. According to the respondent, the iden-
tification of a DCO is based on the type and quality of 
state protection in the country, and a longer waiting pe-
riod for a PRRA strongly corresponds to better state pro-
tection in a DCO refugee claimant’s country of origin. In 
the respondent’s view, these different contexts change the 
landscape of the section 15 analysis required in this mat-
ter. According to the respondent, the courts have acknowl-
edged that a section 15 analysis is highly contextual, and 
that each case turns on consideration of the circumstances 
of the claimant group and the impact of the statutory 
scheme at issue on them.

(2) No discrimination caused by a 36-month PRRA 
waiting period

[221] If the Court finds a distinction based on an enu-
merated or analogous ground, then the respondent sub-
mits that a 36-month PRRA waiting period does not 
perpetuate prejudice or stereotyping. The respondent 
notes that section 109.1 and paragraph 112(2)(b.1) of the 

[219] De l’avis du défendeur, les demandeurs ne peuvent 
pas invoquer Y.Z. et Médecins canadiens pour affirmer 
que ces décisions devraient susciter la courtoisie de notre 
Cour concernant l’analyse effectuée dans le cadre de l’ar-
ticle 15. Le défendeur affirme que les conclusions de ces 
décisions selon lesquelles les dispositions relatives aux 
pays d’origine désignés établissent des distinctions fon-
dées sur l’origine nationale ne peuvent avoir beaucoup 
de poids. La décision Y.Z. n’a pas évalué le problème de 
façon indépendante, mais a adopté l’analyse dans la dé-
cision Médecins canadiens. Dans la décision Médecins 
canadiens, alors que la juge Mactavish invoquait l’inter-
diction de toute discrimination fondée sur le pays d’ori-
gine énoncée à l’article 3 de la Convention [Convention 
des Nations Unies relative au statut des réfugiés, 28 juillet 
1951, [1969] R.T. Can. no 6], elle n’a pas cherché à savoir 
comment cette interdiction avait été adaptée en fonction 
du droit international des réfugiés accepté concernant les 
régimes de pays d’origine sûrs qui établissent une distinc-
tion entre les demandeurs d’asile fondée sur le type de 
protection de l’État disponible dans leur pays.

[220] Le défendeur affirme que l’analyse de l’article 15 
dans les présentes demandes est différente de celle de la 
décision Y.Z. et de la décision Médecins canadiens. Selon 
le défendeur, l’identification d’un pays d’origine dési-
gné est fondée sur le type et la qualité de la protection de 
l’État dans le pays, et une période d’attente plus longue 
pour un ERAR correspond fortement à une meilleure 
protection de l’État dans le pays d’origine du demandeur 
d’asile. De l’avis du défendeur, ces différents contextes 
modifient le contexte de l’analyse fondée sur l’article 15 
nécessaire en l’espèce. Selon le défendeur, les tribunaux 
ont reconnu qu’une analyse fondée sur l’article 15 dépen-
dait fortement du contexte et que chaque affaire dépendait 
de la situation du groupe demandeur d’asile et de l’impact 
du régime législatif en cause à leur sujet.

2) Absence de discrimination causée par une 
période d’attente de 36 mois de l’ERAR

[221] Si la Cour conclut à une distinction fondée sur un 
motif énuméré ou analogue, alors le défendeur soutient 
qu’une période d’attente de 36 mois de l’ERAR ne per-
pétue pas de préjugés ni de stéréotypes. Le défendeur sou-
ligne que l’article 109.1 et l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR 
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IRPA make no statement regarding claimants based on 
national origin, and that the only statement these provi-
sions make is concerning objective country conditions 
vis-à-vis state protection in DCOs. In the respondent’s 
view, when the contextual factors described in Law v. 
Canada (Minister of Employment and Immigration), 
[1999] 1 S.C.R. 497, (1999), 170 D.L.R. (4th) 1, at para-
graph 88, are assessed, it is evident these legislative pro-
visions do not have the effect of reinforcing prejudice or 
stereotypes.

(a) Degree of correspondence

[222] According to the respondent, section 109.1 of the 
IRPA permits, as an initial threshold, the designation of 
a country based on measurable, well-identified criteria 
relating to outcomes of claims before the RPD. A high 
percentage of RPD refusals, or a high rate of claimant 
withdrawals and abandonments from a given coun-
try, is indicative that many claims from that country are 
non-genuine and not well-founded. The respondent notes 
that DCO designations are based on objective triggers, 
followed by thorough country conditions reviews, and the 
legislation is premised upon informed assessments of ob-
jective criteria, not prejudice or stereotypes.

(b) No perpetuation of pre-existing disadvantage

[223] The respondent maintains that the regime for DCO 
designation does not perpetuate any historical disadvan-
tage. According to the respondent, nationals of countries 
which are not generally considered to produce refugees 
do not suffer from any historical disadvantage within 
the meaning of subsection 15(1) of the Charter. A DCO 
country is selected on the conditions of protection in the 
country, the respondent says, and those conditions are not 
a historical marker of discrimination.

[224] The respondent claims that the means chosen to 
streamline the refugee determination system corresponds 
to the needs of those affected. The respondent says the 
system limits access to a post-claim risk assessment based 
on a thorough and objective assessment of the domestic 

ne comportent aucun énoncé fondé sur l’origine nationale 
concernant les demandeurs d’asile et que le seul énoncé 
que ces dispositions comportent concerne les conditions 
objectives du pays vis-à-vis de la protection de l’État dans 
les pays d’origine désignés. Selon le défendeur, lorsque 
les facteurs contextuels décrits dans l’arrêt Law c. Canada 
(Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), [1999] 
1 R.C.S. 497, au paragraphe 88, sont évalués, il est évident 
que ces dispositions législatives ont pour effet de renforcer 
les préjugés ou les stéréotypes.

a) Degré de correspondance

[222] Selon le défendeur, l’article 109.1 de la LIPR per-
met, en tant que condition initiale, la désignation d’un 
pays sur la base de critères mesurables et bien identifiés 
relatifs à l’issue des demandes présentées devant la SPR. 
Un pourcentage élevé de refus de la SPR, ou un taux élevé 
de retraits et d’abandons de demandeurs d’asile dans un 
pays donné, indique que de nombreuses demandes de ce 
pays sont non authentiques et non fondées. Le défendeur 
souligne que les désignations des pays d’origine désignés 
sont fondées sur des facteurs déclencheurs objectifs, suivi 
d’examens approfondis sur la situation dans les pays, et 
que la législation est fondée sur des évaluations éclairées 
de critères objectifs, et non de préjugés ou de stéréotypes.

b) Absence de perpétuation d’un désavantage 
préexistant

[223] Le défendeur soutient que le régime de désigna-
tion des pays d’origine désignés ne perpétue aucun désa-
vantage historique. Selon le défendeur, les ressortissants 
de pays qui ne sont généralement pas réputés produire 
des réfugiés ne souffrent d’aucun désavantage historique 
au sens du paragraphe 15(1) de la Charte. Le défendeur 
affirme qu’un pays d’origine désigné est sélectionné en 
fonction des conditions de protection dans le pays, et que 
ces conditions ne constituent pas un marqueur historique 
de la discrimination.

[224] Le défendeur affirme que les moyens choisis pour 
rationaliser le système de détermination du statut de ré-
fugié correspondent aux besoins des personnes concer-
nées. Le défendeur affirme que le système limite l’accès 
à une évaluation des risques après demande sur la base 
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protection available in the country of origin, while main-
taining avenues to access an individualized assessment of 
risk if need be.

[225] In the respondent’s view, the applicants’ com-
parison between DCO and non-DCO nationals is faulty. 
Their analysis of comparative disadvantage narrowly 
considers two different processes: the PRRA and the 
deferral processes. According to the respondent, a DCO 
claimant’s removal from Canada during the 36-month 
waiting period is comparable to a non-DCO claimant’s re-
moval from Canada during the 12-month waiting period. 
Comparatively, the respondent claims, there is no disad-
vantage to a DCO claimant.

[226] The respondent says the applicants’ argument, 
that non-DCO nationals are advantaged by having access 
to both a PRRA and a request for deferral, is not valid 
because it is based on an incorrect assumption about the 
purpose of a PRRA and the basis for the PRRA wait-
ing period. According to the respondent, the purpose of 
a PRRA is to assess only new risk developments which 
have occurred since rejection of the refugee claim when 
the passage of time may require a fresh assessment. In 
the respondent’s view, a PRRA application cannot, and 
must not, be used as an appeal or reconsideration of an 
I.R.B. decision rejecting a refugee claim. The respondent 
contends that access to a PRRA should be predicated on 
the sufficiency of state protection available in the coun-
try of reference, and that the timing of the next risk as-
sessment should be based on access to state protection 
for the claimant involved.

[227] The individual applicants are not, in the respon-
dent’s view, disadvantaged by having the deferral pro-
cess as their only recourse to a risk assessment before 
expiration of the 36-month waiting period. According to 
the respondent, the deferral process is not designed to be 
equivalent to a PRRA but to provide an avenue of access 

d’une évaluation approfondie et objective de la protec-
tion nationale disponible dans le pays d’origine, tout en 
maintenant des possibilités d’accéder à une évaluation 
individualisée des risques, le cas échéant.

[225] De l’avis du défendeur, la comparaison faite par 
les demandeurs entre des ressortissants d’un pays d’ori-
gine désigné et des ressortissants qui ne proviennent pas 
d’un pays d’origine désigné est erronée. Leur analyse 
du désavantage comparatif considère de manière étroite 
deux processus différents : le processus d’ERAR et le 
processus de report. Selon le demandeur, le renvoi d’un 
demandeur d’asile d’un pays d’origine désigné du Canada 
au cours de la période d’attente de 36 mois est compa-
rable à un renvoi du Canada d’un demandeur d’asile ne 
provenant pas d’un pays d’origine désigné au cours de la 
période d’attente de 12 mois. Selon le défendeur, il n’y a 
aucun désavantage pour un demandeur d’asile d’un pays 
d’origine désigné.

[226] Le défendeur affirme que l’argument des deman-
deurs, selon lequel les ressortissants qui ne proviennent 
pas d’un pays d’origine désigné sont avantagés en ayant 
accès à la fois à un ERAR et à une demande de report, 
n’est pas valable parce qu’il repose sur une hypothèse 
erronée quant à l’objet d’un ERAR et au fondement de 
la période d’attente pour l’ERAR. Selon le défendeur, 
l’objet d’un ERAR est de n’évaluer que les nouveaux 
risques apparus depuis le rejet de la demande d’asile, 
période qui peut nécessiter une nouvelle évaluation. De 
l’avis du défendeur, une demande d’ERAR ne peut ni ne 
doit être utilisée comme un appel ou un réexamen d’une 
décision de la C.I.S.R. rejetant une demande d’asile. Le 
défendeur soutient que l’accès à un ERAR devrait être 
fondé sur le caractère suffisant de la protection offerte 
par l’État disponible dans le pays de référence et que le 
moment de la prochaine évaluation des risques devrait 
reposer sur l’accès à la protection offerte par le deman-
deur d’asile concerné.

[227] De l’avis du défendeur, les demandeurs ne sont 
pas désavantagés par le fait que le processus de report 
constitue leur seul recours à une évaluation des risques 
avant l’expiration du délai d’attente de 36 mois. Selon 
le défendeur, le processus de report n’est pas conçu pour 
être équivalent à un ERAR, mais pour fournir un moyen 
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to an updated risk assessment when one is required. In 
this case, the respondent notes the option of a deferral re-
quest was clearly not disadvantageous as all the individ-
ual applicants made extensive and voluminous requests 
to defer and then sought judicial review of their negative 
deferral decisions to obtain a stay of removal.

[228] The respondent claims the applicants have not 
demonstrated that the standard of proof used by inland 
enforcement officers, in determining whether there is 
risk, is incorrect. The respondent says a balance of prob-
abilities standard is the default standard of proof and 
that standard also applies under sections 96 and 97 of 
the IRPA. According to the respondent, the need for ac-
cess to a PRRA can be accommodated by a waiver of the 
PRRA waiting period, and DCO nationals can also seek 
a stay of their removal from the Federal Court.

[229] The respondent maintains that the equality guar-
antee is not about an assessment of relative advantages 
but inquiring as to whether any disadvantage perpetuates 
discrimination. The respondent says denial of a benefit 
does not always cause comparative disadvantage, and in 
certain instances distinctions in the law and its effect do 
not always amount to discrimination. Parity of access is 
not required, the respondent claims, when distinctions 
require different treatment, and claimants from countries 
with well-honed state protection such as DCOs do not 
require access to a subsequent risk assessment as early 
as those from non-DCOs.

[230] In the respondent’s view, the applicants incorrectly 
allege that the DCO designation and the 36-month PRRA 
waiting period create a presumption that claimants from 
DCO countries are making unfounded claims and that 
such a presumption disadvantages them. According to the 
respondent, the objective triggers used for designation are 
unrelated to any specific ethnic group or national origin 
grounds and are based on an assessment of the state pro-
tection apparatus of each country involved, followed by a 
more comprehensive assessment of the prevailing human 

d’accéder à une évaluation des risques actualisée lors-
qu’elle est exigée. En l’espèce, le défendeur souligne que 
l’option d’une demande de report n’était manifestement 
pas désavantageuse, dans la mesure où tous les deman-
deurs ont présenté des demandes détaillées et volumi-
neuses, puis ont demandé un contrôle judiciaire de leurs 
décisions défavorables de report afin d’obtenir un sursis 
de renvoi.

[228] Le défendeur affirme que les demandeurs n’ont 
pas démontré que la norme de preuve utilisée par les 
agents d’exécution de la loi dans les bureaux intérieurs 
pour trancher la question de savoir s’il y avait un risque 
était incorrecte. Le défendeur a déclaré qu’une norme 
de la prépondérance des probabilités était la norme de 
preuve par défaut et qu’elle s’appliquait également aux 
articles 96 et 97 de la LIPR. Selon le défendeur, la pé-
riode d’attente de l’ERAR peut être dispensée s’il y a 
besoin de présenter une demande d’ERAR, et les ressor-
tissants provenant d’un POD peuvent également deman-
der le sursis de leur renvoi de la Cour fédérale.

[229] Le défendeur soutient que la garantie d’égalité 
ne consiste pas à évaluer les avantages relatifs, mais à 
déterminer si un désavantage perpétue une discrimina-
tion. Le défendeur affirme que le refus d’un avantage 
ne cause pas toujours un désavantage comparatif et que, 
dans certains cas, les distinctions dans la loi et leurs ef-
fets ne constituent pas toujours une discrimination. Le 
défendeur affirme que la parité d’accès n’est pas requise 
lorsque les distinctions exigent un traitement différent, 
et que les demandeurs d’asile de pays bénéficiant d’une 
bonne protection de l’État, comme les POD, n’ont pas 
besoin d’avoir accès à une évaluation de risque ultérieure 
aussi tôt que ceux qui ne proviennent pas des POD.

[230] De l’avis du défendeur, les demandeurs allèguent 
à tort que la désignation d’un POD et la période d’at-
tente de 36 mois de l’ERAR créent une présomption se-
lon laquelle les demandeurs d’asile provenant de POD 
présentent des demandes non fondées et qu’une telle 
présomption les désavantage. Selon le défendeur, les 
facteurs déclencheurs d’objectifs utilisés pour la dési-
gnation ne sont liés à aucun groupe ethnique précis ni 
à aucun motif d’origine nationale et reposent sur une 
évaluation du système de protection de l’État de chaque 
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rights conditions in these countries. None of this, the re-
spondent says, turns on any prejudice or stereotype re-
lated to a country or ethnicity. The respondent further says 
the applicants have not established that the lack of access 
to a PRRA for 36 months has a disproportionate effect on 
any group of refugee claimants.

(c) Roma claimants are not historically disad-
vantaged within the Canadian asylum system

[231] The respondent claims there is no evidence to 
support the contention that Hungarian or Roma asylum 
seekers are disadvantaged compared to other asylum 
seekers in Canada. The applicants’ contentions are incon-
sistent with the facts, according to the respondent, and 
the evidence shows that Canada has assessed thousands 
of claims made by Roma asylum seekers. The respon-
dent says these claims were assessed on their merits and 
many claims were accepted as well-founded claims for 
protection.

[232] According to the respondent, DCO nationals 
and Roma claimants do not suffer from any historic or 
pre-existing disadvantage compared to other failed refu-
gee claimants. The respondent says a DCO designation, 
and the application of the 36-month PRRA waiting pe-
riod, is premised on country conditions, namely whether 
the country is safe and does not normally produce refu-
gees. In the respondent’s view, nationals of countries that 
have robust mechanisms for domestic state protection do 
not suffer from any historical disadvantage within the 
meaning of section 15 of the Charter.

[233] The applicants have failed, the respondent says, 
to produce any evidence of any historical disadvantage 
or prejudice to Roma or Hungarian claimants within the 
Canadian asylum system. In contrast, the respondent 
notes that the evidence shows Europeans have histori-
cally been among the favoured groups for immigration to 
Canada, and the DCO list of countries is dominated by 

pays concerné, suivi d’une évaluation plus complète de 
la situation actuelle des droits de la personne dans ces 
pays. Le défendeur affirme que rien de tout cela ne se 
rapporte aux préjugés ou aux stéréotypes liés à un pays 
ou à une ethnie. Le défendeur ajoute que les demandeurs 
n’avaient pas établi que l’absence de recours à une de-
mande d’ERAR pendant 36 mois avait un effet dispro-
portionné sur les groupes de demandeurs d’asile.

c) Les demandeurs d’asile roms ne sont pas his-
toriquement défavorisés au sein du système 
d’asile canadien

[231] Le défendeur affirme qu’il n’y a aucune preuve 
au soutien de la prétention selon laquelle les demandeurs 
d’asile hongrois ou roms sont désavantagés par rapport 
aux autres demandeurs d’asile au Canada. Selon le dé-
fendeur, les affirmations des demandeurs sont incompa-
tibles avec les faits, et les éléments de preuve montrent 
que le Canada a examiné des milliers de demandes pré-
sentées par des demandeurs d’asile roms. Le défendeur 
affirme que ces demandes avaient été évaluées sur le 
fond et que de nombreuses demandes avaient été accep-
tées comme demandes d’asile bien fondées.

[232] Selon le défendeur, les ressortissants de POD et 
les demandeurs d’asile roms ne souffrent d’aucun désa-
vantage historique ou préexistant par rapport aux autres 
demandeurs d’asile déboutés. Le défendeur a déclaré 
que la désignation d’un POD et l’application de la pé-
riode d’attente de 36 mois de l’ERAR reposaient sur 
les conditions du pays, à savoir si le pays était sécuri-
taire et ne produisait pas normalement de réfugiés. De 
l’avis du défendeur, les ressortissants de pays dotés de 
mécanismes robustes de protection de l’État national ne 
souffrent d’aucun désavantage historique au sens de l’ar-
ticle 15 de la Charte.

[233] Le défendeur a déclaré que les demandeurs 
n’avaient présenté aucune preuve de désavantage his-
torique ou de préjudice causé aux demandeurs d’asile 
roms ou hongrois au sein du système d’asile canadien. 
En revanche, le défendeur souligne que les éléments de 
preuve montrent que les Européens ont toujours figuré 
parmi les groupes d’immigration privilégiés au Canada 
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et que la liste des pays d’origine désignés est dominée 
par les pays européens qui ne sont généralement pas 
considérés comme des pays qui produisent des réfugiés.

[234] De l’avis du défendeur, l’affirmation des deman-
deurs selon laquelle le système de pays d’origine dé-
signés avait été conçu pour cibler spécifiquement les 
demandeurs d’asile roms et les empêcher de s’inscrire au 
Canada est sans fondement. Le défendeur souligne que les 
Roms avaient des nationalités diverses et qu’ils venaient 
au Canada en provenance de toutes les régions du monde. 
Le défendeur souligne également que de nombreux pays 
ayant une population rome importante ne figurent pas sur 
la liste des pays d’origine désignés, car ils ne remplissent 
pas les critères de déclenchement. Le défendeur affirme 
que les facteurs déclencheurs objectifs qualitatifs et quan-
titatifs utilisés dans la désignation des pays d’origine dési-
gnés ne ciblent pas les demandeurs d’asile roms.

d) Nature de l’intérêt touché

[235] Selon le défendeur, l’intérêt touché doit tenir 
compte du régime législatif dans son ensemble. De l’avis 
du défendeur, l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR établit des 
distinctions fondées sur des évaluations éclairées de cri-
tères objectifs et ne crée aucun désavantage.

[236] Tous les demandeurs provenant de pays d’ori-
gine désignés ont la possibilité d’obtenir une audience 
en bonne et due forme sur le fond de leur demande de-
vant la SPR, fait remarquer le défendeur, et ils peuvent 
également se tourner vers la SAR pour faire réévaluer 
le bien-fondé de leur demande, ayant ainsi la possibilité 
d’obtenir une autre audience. Le défendeur ajoute que 
toute erreur présentée à la SPR ou la SAR peut égale-
ment être soulevée dans le cadre d’un contrôle judiciaire 
devant la Cour. Le défendeur affirme que les deman-
deurs provenant de pays d’origine désignés qui sont ren-
voyés avant d’être admissibles à un ERAR peuvent faire 
évaluer des éléments de preuve concernant la situation 
de risque avant leur renvoi dans le cadre d’un processus 
de report. Selon le défendeur, les demandeurs ignorent 
ou banalisent le fait que les agents d’exécution de la loi 
peuvent analyser et évaluer la suffisance de tout nouvel 
élément de preuve concernant la situation de risque et, 
si cela est justifié, accorder un report temporaire pour 

European countries which are generally not considered to 
be refugee-producing countries.

[234] In the respondent’s view, the applicants’ asser-
tion, that the DCO scheme was designed to specifically 
target Roma claimants and prevent them from entering 
Canada, lacks merit. The Roma have diverse national-
ities, the respondent notes, and they come to Canada 
from all parts of the world. The respondent also notes 
that many countries with large Roma populations are not 
on the DCO list because they do not meet the triggering 
criteria. The respondent says the objective qualitative 
and quantitative triggers utilized in the designation of 
DCOs does not target Roma claimants.

(d) Nature of interest affected

[235] According to the respondent, the interest affected 
must consider the whole statutory scheme. In the respon-
dent’s view, paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA draws 
distinctions based on informed assessments of objective 
criteria and does not create any disadvantage.

[236] All DCO claimants have an opportunity for a full 
hearing on the merits of their claim before the RPD, the 
respondent notes, and they can also access the RAD to 
have the merits of their claim reassessed, with a possibil-
ity of another oral hearing. Any error arising before the 
RPD or RAD can also be raised, the respondent further 
notes, on judicial review before this Court. The respon-
dent says DCO claimants who are removed prior to being 
eligible for a PRRA can have evidence of risk assessed 
before removal through the deferral process. In the re-
spondent’s view, the applicants ignore or minimize the 
fact that enforcement officers may assess and evaluate the 
sufficiency of any new evidence of risk and, if warranted, 
grant a temporary deferral to determine whether an ex-
emption from the 36-month PRRA waiting period should 
be granted.
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déterminer si une exemption à la période d’attente de 
36 mois de l’ERAR doit être autorisée.

[237] Le défendeur conclut en faisant valoir que l’ali-
néa 112(2)b.1) de la LIPR n’établit aucune distinction en 
fonction du pays d’origine ou de tout autre motif illicite, 
et que même s’il établissait une distinction, la prise en 
compte de la suffisance de la protection de l’État dans 
le pays d’origine, sur laquelle cette distinction est fon-
dée, ne renforce aucun préjugé ou stéréotype fondé sur le 
pays d’origine.

C. Discussion

1) Introduction

[238] L’article 15 de la Charte est libellé ainsi :

Égalité devant la loi, égalité de bénéfice et protection égale de la loi

 15. (1) La loi ne fait acception de personne et s’ap-
plique également à tous, et tous ont droit à la même pro-
tection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de 
toute discrimination, notamment des discriminations fon-
dées sur la race, l’origine nationale ou ethnique, la cou-
leur, la religion, le sexe, l’âge ou les déficiences mentales 
ou physiques.

Programmes de promotion sociale

 (2) Le paragraphe (1) n’a pas pour effet d’interdire les 
lois, programmes ou activités destinés à améliorer la si-
tuation d’individus ou de groupes défavorisés, notamment 
du fait de leur race, de leur origine nationale ou ethnique, 
de leur couleur, de leur religion, de leur sexe, de leur âge 
ou de leurs déficiences mentales ou physiques.

[239] Il est intéressant, alors que nous nous apprêtons à 
déterminer si l’alinéa 112(2)b.1) est incompatible avec 
le paragraphe 15(1) de la Charte, d’examiner la jurispru-
dence rendue récemment par la Cour suprême relative-
ment à ce paragraphe.

[240] Dans l’arrêt Québec (Procureure générale) c. 
Alliance du personnel professionnel et technique de 
la santé et des services sociaux, 2018 CSC 17, [2018] 
1 R.C.S. 464 (Alliance), la juge Abella (s’exprimant 
au nom de la majorité), a fait valoir ce qui suit [au 
paragraphe 25] :

[237] The respondent concludes by stating that para-
graph 112(2)(b.1) of the IRPA draws no distinction based 
on national origin or any other prohibited ground, and 
that even if it did, consideration of the sufficiency of state 
protection in the country of origin on which such distinc-
tions are drawn does not reinforce any prejudice or ste-
reotype on the basis of national origin.

C. Analysis

(1) Introduction

[238] Section 15 of the Charter provides as follows:

Equality before and under law and equal protection and benefit of law

 15. (1) Every individual is equal before and under the 
law and has the right to the equal protection and equal 
benefit of the law without discrimination and, in particu-
lar, without discrimination based on race, national or eth-
nic origin, colour, religion, sex, age or mental or physical 
disability.

Affirmative action programs

 (2) Subsection (1) does not preclude any law, program 
or activity that has as its object the amelioration of con-
ditions of disadvantaged individuals or groups including 
those that are disadvantaged because of race, national or 
ethnic origin, colour, religion, sex, age or mental or phys-
ical disability.

[239] It is instructive at the outset of considering whether 
paragraph 112(2)(b.1) is inconsistent with subsection 15(1) 
of the Charter to look to the Supreme Court’s recent juris-
prudence concerning this subsection.

[240] In Quebec (Attorney General) v. Alliance du 
personnel professionnel et technique de la santé et des 
services sociaux, 2018 SCC 17, [2018] 1 S.C.R. 464 
(Alliance), Justice Abella (speaking for the majority) 
stated [at paragraph 25] that:
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 Depuis l’arrêt Andrews c. Law Society of British 
Columbia, [1989] 1 R.C.S. 143, notre Cour a insisté sur 
l’égalité réelle comme moteur de l’analyse fondée sur 
l’art. 15 [citations omises]. Le critère pour savoir s’il y a 
violation prima facie de l’art. 15 comporte deux étapes :la 
loi contestée crée-t-elle, à première vue ou de par son effet 
une distinction fondée sur un motif énuméré ou analogue, 
et, dans l’affirmative, la loi impose-t-elle « un fardeau ou 
[nie-t-elle] un avantage d’une manière qui a pour effet de 
renforcer, de perpétuer ou d’accentuer le désavantage » 
(Taypotat, par. 19-20)?

[241] Elle a ensuite déclaré ce qui suit [au paragraphe 26] :

 La première étape de l’analyse fondée sur le par. 15(1) 
de la Charte ne constitue ni une étape de filtrage initial sur 
le fond, ni un lourd obstacle visant à écarter certaines de-
mandes pour des motifs techniques. Son objectif consiste 
plutôt à faire en sorte que les personnes que cette dispo-
sition est censée protéger puissent avoir accès à celle-ci. 
L’étape de la « distinction » ne devrait faire obstacle 
qu’aux demandes alléguant une distinction que la « Charte 
[ne] visait [pas] à interdire » parce que de telles demandes 
ne sont pas fondées sur des motifs énumérés ou analogues 
— qui sont « des indicateurs permanents de l’existence 
d’un processus décisionnel suspect ou de discrimination 
potentielle » [citations omises]. Autrement dit, l’objectif 
consiste à exclure les demandes qui « n’ont rien à voir avec 
l’égalité réelle » (Taypotat, par. 19, citant Lynn Smith et 
William Black, « The Equality Rights » (2013), 62 S.C.L.R. 
(2d) 301, p. 336). Pour ce motif, il ne convient pas, à la 
première étape de l’analyse, d’exiger la prise en compte 
d’autres facteurs — notamment l’effet discriminatoire, le-
quel devrait être examiné directement à la deuxième étape 
de l’analyse. L’analyse doit demeurer axée sur les motifs 
de la distinction.

[242] La juge Abella a ensuite ajouté ceci [au 
paragraphe 28] :

 Comme l’a affirmé la Cour dans les arrêts Kapp 
(par. 23-24) et Withler (par. 66), il n’est pas nécessaire 
ni souhaitable, à la deuxième étape de l’analyse fondée 
sur le par. 15(1), d’examiner point par point les facteurs 
énoncés dans Law c. Canada (Ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration), [1999] 1 R.C.S. 497, et, dans aucune af-
faire depuis l’arrêt Kapp, on ne l’a fait. L’accent est mis 
non pas sur la question de « savoir s’il existe une attitude 
[...] discriminatoire » ou si une distinction « perpétue une 
attitude négative » à l’endroit d’un groupe défavorisé, 
mais plutôt sur l’effet discriminatoire de la distinction 
(Québec c. A, par. 327 et 330 (italiques omis)).

 Since Andrews v. Law Society of British Columbia, 
[1989] 1 S.C.R. 143, this Court has emphasized substan-
tive equality as the engine for the s. 15 analysis [citations 
omitted]. The test for a prima facie violation of s. 15 pro-
ceeds in two stages: Does the impugned law, on its face or 
in its impact, create a distinction based on enumerated or 
analogous grounds? If so, does the law impose “burdens 
or den[y] a benefit in a manner that has the effect of re-
inforcing, perpetuating, or exacerbating … disadvantage” 
(Taypotat, at paras. 19-20).

[241] She then observed [at paragraph 26] that:

 The first step of the s. 15(1) analysis is not a prelim-
inary merits screen, nor an onerous hurdle designed to 
weed out claims on technical bases. Rather, its purpose is 
to ensure that s. 15(1) of the Charter is accessible to those 
whom it was designed to protect. The “distinction” stage 
of the analysis should only bar claims that are not “in-
tended to be prohibited by the Charter” because they are 
not based on enumerated or analogous grounds — which 
are “constant markers of suspect decision making or po-
tential discrimination” [citations omitted]. The purpose, in 
other words, is to exclude claims that have “nothing to do 
with substantive equality” (Taypotat, at para. 19, quoting 
Lynn Smith and William Black, “The Equality Rights” 
(2013), 62 S.C.L.R. (2d) 301, at p. 336). For that reason 
it is not appropriate, at the first step, to require consider-
ation of other factors — including discriminatory impact, 
which should be addressed squarely at the second stage of 
the analysis. The focus must remain on the grounds of the 
distinction.

[242] Justice Abella further observed [at paragraph 28] 
that:

 At the second step of the s. 15(1) test, as this Court said 
in Kapp (at paras. 23-24) and Withler (at para. 66), it is 
not necessary or desirable to apply a step-by-step consid-
eration of the factors set out in Law v. Canada (Minister 
of Employment and Immigration), [1999] 1 S.C.R. 497, 
and no case since Kapp has applied one. The focus is 
not on “whether a discriminatory attitude exists”, or on 
whether a distinction “perpetuates negative attitudes” 
about a disadvantaged group, but rather on the discrimina-
tory impact of the distinction (Quebec v. A, at paras. 327 
and 330 (emphasis deleted)).
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[243] À la lumière de ces indications, je vais maintenant 
déterminer si les appelants ont établi que l’alinéa 112(2)b.1) 
de la LIPR contrevient au paragraphe 15(1) de la Charte.

2) L’alinéa 112(2)b.1) établit-il une distinction 
fondée sur des motifs énumérés ou analogues?

[244] La première question est celle de savoir si le trai-
tement différentiel quant au moment où un demandeur 
provenant d’un pays d’origine désigné et un demandeur 
ne provenant pas d’un pays d’origine désigné peuvent 
soumettre une demande d’ERAR constitue une distinc-
tion fondée sur des motifs énumérés ou analogues de 
discrimination.

[245] La Cour a déterminé, dans les décisions Médecin 
canadiens et Y.Z., que le traitement différentiel de res-
sortissants de pays d’origine désignés par rapport à des 
ressortissants de pays d’origine non désignés constitue 
une distinction fondée sur le pays d’origine pour les be-
soins de l’application du paragraphe 15(1) de la Charte. 
Je suis d’accord avec l’interprétation de l’expression 
« pays d’origine » adoptée dans la décision Médecins ca-
nadiens, où la juge Mactavish a déclaré que la référence 
au « pays d’origine » au paragraphe 15(1), en ce qu’elle 
« interdit une discrimination entre les classes de non ci-
toyens fondée sur leur pays d’origine est aussi compa-
tible avec les dispositions de la Convention relative au 
statut des réfugiés, dont l’article 3 interdit la discrimina-
tion à l’égard des réfugiés fondée sur le pays d’origine » 
(paragraphe 768).

[246] Ce traitement différentiel à l’alinéa 112(2)b.1) 
constitue clairement une distinction fondée sur le pays 
d’origine d’un demandeur d’asile. Si le demandeur est 
originaire de l’un des pays d’origine désignés en appli-
cation du paragraphe 109.1(1) de la LIPR, il sera privé 
de l’avantage potentiel d’un ERAR jusqu’à 36 mois après 
que sa demande d’asile a été rejetée pour la dernière fois 
ou que la C.I.S.R. a déterminé qu’elle a été retirée ou 
abandonnée. En comparaison, pour un demandeur ne pro-
venant pas d’un pays d’origine désigné, l’attente sera de 
12 mois seulement. (Soit dit en passant, il convient de no-
ter qu’une interdiction relative à l’ERAR de 12 mois pour 

[243] In view of this guidance, I now turn to consider 
whether the applicants have established that para-
graph 112(2)(b.1) of the IRPA infringes subsection 15(1) 
of the Charter.

(2) Does paragraph 112(2)(b.1) create a distinc-
tion based on an enumerated or analogous 
ground?

[244] The first question is whether the differential treat-
ment as to when a DCO claimant and a non-DCO claim-
ant can apply for a PRRA constitutes a distinction based 
on an enumerated or analogous ground of discrimination.

[245] This Court has previously determined in Canadian 
Doctors and Y.Z. that the differential treatment of DCO 
nationals vis-à-vis non-DCO nationals constitutes a dis-
tinction based on national origin for the purposes of sub-
section 15(1) of the Charter. I agree with the interpretation 
of the words “‘national origin’” adopted in Canadian 
Doctors, where Justice Mactavish stated that the reference 
to “‘national origin’” in subsection 15(1) encompasses: 
“a prohibition on discrimination between classes of non- 
citizens based upon their country of origin … that is also 
consistent with the provisions of the Refugee Convention, 
Article 3 of which prohibits discrimination against refu-
gees based upon their country of origin” (paragraph 768).

[246] This differential treatment in paragraph 112(2)(b.1) 
is clearly a distinction based on the national origin of a 
refugee claimant. If the claimant comes from one of the 
countries designated under subsection 109.1(1) of the 
IRPA, he or she will be without the potential benefit of a 
PRRA until 36 months have passed since their claim for 
refugee protection was last rejected or determined to be 
withdrawn or abandoned by the I.R.B. In contrast, claim-
ants from non-DCO countries must wait only 12 months. 
(Parenthetically, it warrants note that a 12-month PRRA 
bar for all claimants, regardless of their country of origin, 
was contained in the BRRA in 2010, and was in effect 
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tous les demandeurs, sans égard à leur pays d’origine, a 
été prévue dans l’ERAR en 2010 et a été appliquée du 
28 juin 2012 au 14 décembre 2012, date à laquelle l’ali-
néa 112(2)b.1) est entré en vigueur.)

[247] L’argument du défendeur selon lequel la distinc-
tion entre les ressortissants d’un pays d’origine désigné 
et ceux qui ne proviennent pas d’un pays d’origine dé-
signé n’est pas la nationalité, mais plutôt les conditions 
qui étaient en vigueur au pays à un moment donné, n’est 
pas convaincant pour deux motifs.

[248] Premièrement, je ne suis pas convaincu que le 
régime des pays d’origine désignés est un substitut à la 
sécurité. En 2014, 57,3 p. 100 des demandes de ressortis-
sants hongrois ont été acceptées au niveau de la SPR; ce 
taux d’acceptation était supérieur à celui des demandeurs 
ne provenant pas de pays d’origine désignés (c.-à-d. non 
sécuritaires), tels que l’Angola (44,4 p. 100), le Burundi 
(54,2 p. 100), la Chine (52,7 p. 100), la République dé-
mocratique du Congo (46,7 p. 100), Haïti (47,4 p. 100), la 
Jamaïque (54,1 p. 100), le Liban (47,6 p. 100), le Nigéria 
(54,3 p. 100) et la Sierra Leone (50 p. 100). Si le régime 
des pays d’origine désignés était un substitut aux condi-
tions dans des pays sécuritaires, le taux d’acceptation se-
rait vraisemblablement plus faible que celui des pays non 
sécuritaires.

[249] Deuxièmement, l’argument n’est pas convaincant 
puisque peu importe les qualités que présente un pays 
au moment de déterminer s’il doit être désigné, le motif 
pour lequel un demandeur d’un pays d’origine désigné 
est traité différemment est fondé sur le pays d’origine 
de ce demandeur. Cette distinction est établie sans tenir 
compte des caractéristiques personnelles du demandeur 
ou de la question de savoir si le pays est, dans les faits, 
sécuritaire pour ce demandeur.

[250] Le fait qu’un pays pourrait vraisemblablement être 
supprimé de la liste de pays d’origine désignés à l’avenir 
n’a pas pour effet de rendre le pays d’origine du deman-
deur malléable. Cela signifie simplement que le ministère 
pourrait cesser d’établir des distinctions fondées sur le 
pays d’origine à l’avenir, et que les demandeurs n’au-
raient aucun pouvoir sur le moment où cela se produirait. 
Cela n’apporte aucun réconfort aux demandeurs qui sont 
touchés par cette distinction à l’heure actuelle.

from June 28, 2012, until December 14, 2012, when 
paragraph 112(2)(b.1) became operative.)

[247] The respondent’s argument that the distinction be-
tween DCO and non-DCO nations is not nationality but, 
rather, the country conditions that exist at any point in 
time, is not persuasive for two reasons.

[248] First, it is not persuasive that the DCO regime is 
a proxy for safety. In 2014, 57.3 percent of Hungarian 
claims were accepted at the RPD level; that accep-
tance rate was higher than that for non-DCO (i.e., non-
safe) countries such as Angola (44.4 percent), Burundi 
(54.2 percent), China (52.7 percent), Democratic Republic 
of the Congo (46.7 percent), Haiti (47.4 percent), Jamaica 
(54.1 percent), Lebanon (47.6 percent), Nigeria (54.3 per-
cent), and Sierra Leone (50 percent). If the DCO regime 
was a proxy for safe country conditions, then the rate of 
acceptance would presumably be lower than non-safe 
countries.

[249] Second, it is not persuasive because whatever 
qualities any country has when assessing whether it 
should be designated, the reason a DCO claimant is 
treated differently is due to the country from which such 
a claimant originates. This distinction is made without 
regard to a claimant’s personal characteristics or whether 
that country is in fact safe for them.

[250] The fact that a country could conceivably be re-
moved from the list of designated countries in the fu-
ture does not make a claimant’s national origin mutable. 
All that means is that the Minister could stop drawing 
distinctions based on national origin in the future, and 
claimants have no control over when that might be. That 
is no comfort to claimants affected by that distinction 
now.
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[251] Par conséquent, à mon avis, le premier aspect du 
critère d’égalité réelle est satisfait par le libellé même 
de l’alinéa 112(2)b.1). Ce sous-alinéa crée deux classes 
de demandeurs d’asile fondées uniquement sur le pays 
d’origine : les ressortissants étrangers d’un pays d’ori-
gine désigné qui doivent attendre 36 mois pour accéder 
à un ERAR ou les ressortissants étrangers ne provenant 
pas d’un pays d’origine désigné qui doivent attendre seu-
lement 12 mois. Dans les deux cas, comme je l’ai déjà 
mentionné, les mois sont calculés à partir du moment où 
la demande d’asile est rejetée pour la dernière fois ou que 
la C.I.S.R. détermine qu’elle a été retirée ou abandonnée.

3) Est-ce que la distinction crée un désavantage 
en perpétuant un préjugé ou un stéréotype?

[252] Le défendeur soutient que la période d’attente de 
36 mois de l’ERAR ne perpétue aucun préjugé ou sté-
réotype et que l’article 109.1 et l’alinéa 112(2)b.1) de la 
LIPR ne font aucune déclaration fondée sur le pays d’ori-
gine. Selon le défendeur, lorsque les facteurs contextuels 
sont examinés, il est évident que ces dispositions législa-
tives n’ont pas pour effet de renforcer les préjugés ou les 
stéréotypes.

[253] Je ne suis pas d’accord avec le défendeur à cet 
égard. L’un des principaux objectifs du régime des pays 
d’origine désignés, selon Mme Dikranian, est de [tra-
duction] « dissuader les abus de notre système de ré-
fugiés par des gens qui viennent de pays généralement 
considérés comme sûrs et ‘‘ne produisant pas de réfu-
giés’’, tout en préservant le droit de chaque demandeur 
d’asile admissible d’avoir une audition équitable devant 
la CISR ». En contre-interrogatoire, Mme Dikranian a 
reconnu que dissuader les abus du système et les [tra-
duction] « demandes non authentiques » était l’un des 
principaux objectifs établis lors de la création du régime 
de pays d’origine désignés.

[254] La distinction établie entre les demandeurs d’asile 
provenant de pays d’origine désignés et ceux ne prove-
nant pas de pays d’origine désignés à l’alinéa 112(2)b.1) 
de la LIPR est discriminatoire en apparence. À la lumière 
du dossier présenté à la Cour (plus particulièrement la 
preuve par affidavit du professeur Anderson), cette dis-
tinction, à mon avis, a pour effet de marginaliser, de 

[251] In my view, therefore, the first aspect of the sub-
stantive equality test is satisfied by the very wording of 
paragraph 112(2)(b.1) itself. This paragraph creates two 
classes of refugee claimants based solely on national or-
igin: those foreign nationals from a DCO who must wait 
36 months to access a PRRA, versus those who are not 
from a DCO who must wait only 12 months. In both 
cases, as noted above, the months are calculated from 
when the claim for refugee protection was last rejected or 
determined to be withdrawn or abandoned by the I.R.B.

(3) Does the distinction create a disadvantage by 
perpetuating prejudice or stereotyping?

[252] The respondent maintains that a 36-month PRRA 
waiting period does not perpetuate prejudice or stereo-
typing, and that section 109.1 and paragraph 112(2)(b.1) 
of the IRPA make no statement about claimants based on 
national origin. In the respondent’s view, when the con-
textual factors are assessed it is evident that these leg-
islative provisions do not have the effect of reinforcing 
prejudice or stereotypes.

[253] I disagree with the respondent in this regard. 
One of the main aims of the DCO regime, according to 
Ms. Dikranian, “is to deter abuse of our refugee system 
by people who come from countries generally consid-
ered safe and ‘non-refugee producing’, while preserv-
ing the right of every eligible refugee claimant to have 
a fair hearing before the IRB”. On cross-examination, 
Ms. Dikranian acknowledged that deterring abuse of the 
system and “non-genuine claims” was one of the main 
objectives of the creation of the DCO regime.

[254] The distinction drawn between non-DCO and 
DCO refugee claimants in paragraph 112(2)(b.1) of the 
IRPA is discriminatory on its face. In view of the record 
before the Court (most notably Professor Anderson’s 
affidavit evidence), this distinction, in my view, serves 
to further marginalize, prejudice, and stereotype refu-
gee claimants from DCO countries which are generally 
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léser et de stéréotyper davantage les demandeurs prove-
nant d’un pays d’origine désigné, qui sont généralement 
considérés sûrs et « ne produisant pas de réfugiés ». 
Elle maintient le stéréotype selon lequel les demandeurs 
d’asile provenant de pays d’origine désignés sont en 
quelque sorte des resquilleurs ou de faux demandeurs qui 
ne viennent ici que pour abuser du système de réfugiés 
du Canada et de sa générosité. Les personnes directement 
touchées par l’alinéa 112(2)b.1) comprennent sans aucun 
doute de nombreux demandeurs qui n’abusent pas du 
système et ne soumettent pas de fausses demandes.

[255] Dans l’arrêt Withler c. Canada (Procureur gé-
néral), 2011 CSC 12, [2011] 1 R.C.S. 396 (Withler), au  
paragraphe 2, la Cour suprême du Canada a déclaré que : 
« Le paragraphe 15(1) est centré sur l’égalité réelle, et 
non sur l’égalité formelle [...] [e]n définitive, une seule 
question se pose : La mesure contestée transgresse-t-elle 
la norme d’égalité réelle consacrée par le par. 15(1) de la 
Charte? ».

[256] À mon avis, l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR prive 
les demandeurs d’asile provenant des pays d’origine dé-
signés d’une égalité réelle par rapport aux demandeurs 
d’asile ne provenant pas des pays d’origine désignés en 
ce qui a trait à l’accès à l’ERAR. Imposer expressément 
un désavantage fondé sur le pays d’origine constitue 
de la discrimination (Withler, au paragraphe 29). Cette 
distinction maintient le désavantage historique des de-
mandeurs d’asile indésirables et le stéréotype que leurs 
craintes de persécution ou de discrimination sont moins 
dignes d’attention.

[257] En résumé, je suis d’avis que l’alinéa 112(2)b.1) de 
la LIPR, en ce qui a trait aux ressortissants de pays d’ori-
gine désignés, est incompatible avec le paragraphe 15(1) 
de la Charte. Cette distinction est évidente au vu de la loi 
(Fraser c. Canada (Procureur général), 2018 CAF 223, 
au paragraphe 40. Ce paragraphe établit une distinction 
claire et discriminatoire entre les demandeurs provenant 
de pays d’origine désignés et ceux ne provenant pas de 
pays d’origine désignés, en refusant à ces premiers un 
ERAR pendant 36 mois après le rejet de leur demande, 
tout en permettant aux deuxièmes un ERAR après un dé-
lai de 12 mois seulement. Cela constitue un déni du droit 

considered safe and “non-refugee producing”. It per-
petuates a stereotype that refugee claimants from DCO 
countries are somehow queue-jumpers or bogus claim-
ants who only come here to take advantage of Canada’s 
refugee system and its generosity. The persons directly 
affected by paragraph 112(2)(b.1) undoubtedly include 
many claimants who are not abusing the system or mak-
ing bogus claims.

[255] In Withler v. Canada (Attorney General), 2011 
SCC 12, [2011] 1 S.C.R. 396 (Withler), at paragraph 2, 
the Supreme Court stated that: “The central s. 15(1) con-
cern is substantive, not formal, equality.… At the end of 
the day there is only one question: Does the challenged 
law violate the norm of substantive equality in s. 15(1) 
of the Charter?”.

[256] In my view, paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA 
deprives refugee claimants from DCO countries of sub-
stantive equality vis-à-vis those from non-DCO coun-
tries with respect to their access to a PRRA. Expressly 
imposing a disadvantage based on national origin alone 
constitutes discrimination (Withler, at paragraph 29). 
This distinction perpetuates the historical disadvantage 
of undesirable refugee claimants and the stereotype that 
their fears of persecution or discrimination are less wor-
thy of attention.

[257] In short, I find that paragraph 112(2)(b.1) of the 
IRPA, insofar as it pertains to DCO nationals, is inconsis-
tent with subsection 15(1) of the Charter. The distinction 
is apparent on the face of the legislation (Fraser v. Canada 
(Attorney General), 2018 FCA 223, 299 A.C.W.S. (3d) 
536, at paragraph 40). This paragraph draws a clear and 
discriminatory distinction between refugee claimants 
from DCO countries and those from non-DCO countries, 
by denying the former a right to a PRRA until 36 months 
have elapsed from rejection of their claim, while allow-
ing the latter to apply for a PRRA after only 12 months 
have so elapsed. This is a denial of substantive equality 
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à l’égalité réelle des demandeurs de pays d’origine dési-
gnés fondé sur le pays d’origine de ces demandeurs.

[258] Finalement, il est important de souligner, avant de 
passer à une autre question, qu’aucune partie n’a suggéré 
que la distinction entre les demandeurs provenant de pays 
d’origine désignée et ceux ne provenant pas de pays d’ori-
gine désignés en application de l’alinéa 112(2)b.1) de la 
LIPR est améliorée par l’application du paragraphe 15(2) 
de la Charte. Cet aspect de l’article 15 n’est pas en cause 
dans ces demandes.

X. Dans la mesure où l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR  
 est incompatible avec le paragraphe 15(1)  
 de la Charte, peut-il se justifier aux termes de  
 l’article premier?

A. Les observations du défendeur

[259] Le défendeur soutient que le paragraphe 15(1) de 
la Charte n’a pas été enfreint. Toutefois, si la Cour devait 
en venir à une conclusion contraire, le défendeur soutient 
que la justification de toute violation peut être démontrée 
aux termes de l’article premier de la Charte.

[260] Selon le défendeur, une restriction d’un droit ga-
ranti par la Charte est justifiée lorsque la disposition qui 
constitue une violation répond à un objectif urgent et réel 
et que les moyens utilisés pour l’atteindre sont propor-
tionnés à la restriction ou à la violation. Pour satisfaire 
les exigences de proportionnalité, le défendeur fait va-
loir que l’État doit démontrer que : a) les moyens choisis 
ont un lien rationnel avec l’objectif; b) que les moyens 
portent une atteinte minimale aux droits garantis par la 
Charte; et c) qu’il doit y avoir proportionnalité : les ef-
fets délétères de la mesure ne doivent pas l’emporter sur 
les avantages de la mesure pour le public.

[261] Selon le défendeur, l’article premier doit être appli-
qué de manière souple, tout en tenant compte des considé-
rations de principe inhérentes au contexte factuel et social 
de chaque cas; lorsqu’une politique sociale et économique 
complexe est en jeu, la déférence est justifiée dans l’éva-
luation des choix du législateur.

to claimants from DCO countries based upon the national 
origin of such claimants.

[258] Lastly, it should be noted before leaving this issue, 
that no party suggested that the distinction between DCO 
and non-DCO claimants under paragraph 112(2)(b.1) of 
the IRPA is ameliorative under subsection 15(2) of the 
Charter. This aspect of section 15 is not at issue in these 
applications.

X. If Paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA is  
 Inconsistent with Subsection 15(1), Can it be  
 Justified by Section 1 of the Charter?

A. The Respondent’s Submissions

[259] The respondent maintains that subsection 15(1) of 
the Charter has not been breached. But should the Court 
conclude otherwise, the respondent argues that any in-
fringement is demonstrably justified under section 1 of 
the Charter.

[260] According to the respondent, a limitation of a 
Charter right is justified where the infringing provision 
has a pressing and substantial objective and the means 
used to achieve it are proportionate to the limitation or 
infringement. To satisfy the requirements of proportion-
ality, the respondent says the state must demonstrate that: 
(a) the means chosen is rationally connected to the objec-
tive; (b) the means minimally impair Charter protected 
rights; and (c) there must be proportionality: the delete-
rious effects of the measure must not outweigh the public 
benefit of the measure.

[261] In the respondent’s view, section 1 must be ap-
plied in a flexible manner having regard to the policy 
considerations inherent in the factual and social context 
of each case; and when complex social and economic 
policy is at stake, deference is warranted in assessing 
Parliament’s choices.
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[262] Le défendeur soutient que l’article premier n’exige 
pas que la limite du droit soit parfaitement calibrée, lors-
qu’elle est jugée rétrospectivement, mais seulement qu’elle 
soit « raisonnable » et que la « justification soit démon-
trée ». Selon le défendeur, lorsqu’un problème peut être 
réglé de plusieurs façons et lorsque les régimes sont gé-
néralement complexes et reflètent une multitude d’inté-
rêts et de préoccupations législatives en chevauchement et 
en conflit, les tribunaux ont accepté que la responsabilité 
première des décisions difficiles liées à la gouvernance 
publique incombe aux législateurs, ce qui peut, à certains 
moments, limiter les droits constitutionnels.

1) Toute limite des droits garantis par le para-
graphe 15(1) est prescrite par la loi

[263] Le défendeur soutient que les tribunaux ont adopté 
une approche souple à l’égard de l’exigence « prescrite 
par la loi » tant sur le plan de la forme que sur le plan de 
la formulation de la limite d’un droit garanti par la Charte. 
Selon le défendeur, une limite sera prescrite par la loi si 
elle est expressément prévue par une loi ou un règlement, 
ou découle, par déduction nécessaire, des dispositions 
d’une loi ou d’un règlement ou de son fonctionnement. Le 
défendeur soutient que le régime des pays d’origine dési-
gnés répond facilement au critère de prescription par la loi 
puisqu’il est établi dans la loi, les règlements, les arrêtés 
ministériels et les politiques.

2) L’objectif législatif est un objectif urgent et réel

[264] Le défendeur soutient que le Canada a une obliga-
tion de reconnaître les demandeurs d’asile et de leur offrir 
un refuge et que, pour ce faire, il doit créer un système 
efficace qui assure une protection aux personnes les plus 
démunies, prévient les fraudes et maintient l’intégrité des 
frontières. Selon le défendeur, avant les modifications 
apportées à la LIPR pour introduire le régime de pays 
d’origine désignés, l’analyse du système de réfugiés a dé-
montré qu’un certain nombre d’enjeux placent le système 
à risque : les délais avant la décision concernant une de-
mande étaient trop longs, les demandeurs d’asile refusés 
n’étaient pas expulsés rapidement et il y avait un dédou-
blement dans le système puisque les demandes d’ERAR 
portaient souvent sur les mêmes facteurs de risque que 
celles soumises à la SPR.

[262] The respondent says section 1 does not demand 
that the limit on the right be perfectly calibrated, when 
judged in hindsight, but only that it be “reasonable” and 
“demonstrably justified”. According to the respondent, 
when a problem can be remedied in a number of ways, 
and where the schemes are typically complex and reflect 
a multitude of overlapping and conflicting interests and 
legislative concerns, the courts have accepted that the 
primary responsibility for making the difficult choices 
involved in public governance falls on the legislature, 
and that at times it may limit constitutional rights.

(1) Any limit on subsection 15(1) rights is pre-
scribed by law

[263] The respondent claims courts have taken a flexi-
ble approach to the “prescribed by law” requirement re-
garding both form and articulation of a limit on a Charter 
right. According to the respondent, a limit will be pre-
scribed by law if it is expressly provided for by statute 
or regulation, or results by necessary implication from 
the terms of a statute or regulation or from its operation. 
The respondent says the DCO scheme easily meets the 
prescribed by law test because it is set out in legislation, 
regulations, ministerial orders, and policy.

(2) Legislative objective is pressing and substantial

[264] The respondent maintains that Canada has an 
obligation to recognize and offer refuge to asylum seek-
ers, and in designing a system to do so it must create 
an efficient system of affording protection to those most 
in need, prevent fraud, and maintain the integrity of its 
border. According to the respondent, before the amend-
ments to the IRPA introducing the DCO regime, analy-
sis of the refugee system demonstrated that there were 
a number of challenges putting the system at risk: there 
were long delays before a claim was determined; failed 
refugee claimants were not removed quickly; and there 
was duplication in the system since PRRA applications 
reviewed many of the same risk factors as the RPD.
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[265] Le défendeur soutient que la période d’attente de 
36 mois relative à l’ERAR a été mise en place pour ai-
der le gouvernement à atteindre son objectif urgent et réel 
de mettre en place un système efficace de détermination 
du statut de réfugié, en phase avec la responsabilité du 
Canada d’assurer l’intégrité du système et de dissuader les 
abus potentiels. Selon le défendeur, une période d’attente 
plus longue pour assurer une évaluation supplémentaire 
du risque chez les personnes provenant de pays démocra-
tiques reconnus pour ne pas produire de réfugiés permet 
de s’assurer que des demandes d’asile authentiques sont 
entendues plus rapidement, ce qui, en dernier ressort, ré-
duit les retards dans le traitement des demandes. Le dé-
fendeur estime que les objectifs du Canada de reconnaître 
les demandeurs d’asile et de leur offrir un refuge, d’uti-
liser un système efficace pour assurer la protection des 
personnes les plus démunies et de dissuader les abus du 
système, sont des objectifs urgents et réels.

3) Les moyens utilisés doivent avoir un lien ra-
tionnel avec l’objectif en question

[266] Selon le défendeur, le gouvernement doit démon-
trer uniquement qu’il est raisonnable de supposer que la 
limite ou l’interdiction peut aider à atteindre l’objectif de 
la disposition contestée, et non qu’elle assurera systéma-
tiquement l’atteinte de cet objectif. Le défendeur estime 
qu’il existe un lien rationnel entre l’objectif visé par un 
système de réfugiés rapide et efficace et la période d’at-
tente imposée à une personne avant qu’elle puisse être 
admissible à une autre évaluation du risque. Il soutient 
également que, dans le cas des ressortissants de pays 
offrant des conditions favorables, une période d’attente 
plus longue est rationnellement liée à l’objectif d’assurer 
une protection aux personnes les plus démunies, y com-
pris celles qui sont plus susceptibles d’être exposées à un 
risque émergent de refoulement à leur retour.

4) Le régime des pays d’origine désignés en-
traîne une atteinte minimale

[267] Le défendeur soutient que toute limite appliquée 
aux droits en cause est raisonnablement adaptée à l’objec-
tif urgent et réel avancé pour justifier cette limite. Selon 
le défendeur, lorsque les législateurs se sont engagés 
dans un processus de médiation entre des intérêts sociaux 

[265] The 36-month PRRA waiting period was put in 
place, the respondent says, to help the government meet 
its pressing and substantial objective of an efficient ref-
ugee determination system consistent with Canada’s re-
sponsibility to maintain the integrity of the system and 
deter potential abuse. According to the respondent, a 
longer waiting period for a further risk assessment for 
persons from democratic countries considered to be gen-
erally non-refugee producing ensures genuine refugee 
claims are heard more quickly and, ultimately, reduces the 
application backlog. In the respondent’s view, Canada’s 
goals to recognize and offer refuge to asylum seekers, em-
ploy an efficient system for affording protection to those 
most in need, and to deter abuse of the system, are press-
ing and substantial objectives.

(3) Means used are rationally connected to the 
objective

[266] According to the respondent, the government 
needs to demonstrate only that it is reasonable to sup-
pose the limit or prohibition may further the goal of the 
impugned provision, not that it will do so. In the respon-
dent’s view, there is a rational connection between the ob-
jective of a timely, effective refugee system and a waiting 
period before a person becomes eligible for a subsequent 
assessment of risk; and for nationals of countries with fa-
vourable country conditions, a longer waiting period is ra-
tionally connected to the objective of affording protection 
to those who need it most, including those who may be 
more likely to face an emerging risk of refoulement on 
return.

(4) DCO regime minimally impairs

[267] The respondent says any limit on the rights in is-
sue is reasonably tailored to the pressing and substantial 
goal advanced to justify the limit. According to the re-
spondent, where the legislature has engaged in mediat-
ing between competing social interests, the courts have 



[2019] 3 R.C.F. 309FEHER c. CANADA (SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE)

opposés, les tribunaux ont généralement accordé une 
grande déférence à la loi. Dans ses efforts pour rationa-
liser le système de réfugiés, le gouvernement s’est assuré 
de réduire le moins possible les droits des demandeurs 
d’asile provenant de pays d’origine désignés. Le défen-
deur souligne que, bien que les audiences des demandeurs 
provenant de pays d’origine désignés soient planifiées se-
lon un échéancier plus rapide, ceux-ci peuvent demander 
des ajournements, des prorogations de délai pour pou-
voir déposer un élément de preuve additionnel et des de-
mandes de réouverture, au besoin.

[268] Le défendeur soutient que tout risque découlant 
de l’absence de recours à une demande d’ERAR pendant 
36 mois est réduit puisque les demandeurs provenant de 
pays d’origine désignés peuvent en appeler du rejet de 
leur demande auprès de la SAR ou déposer une demande 
d’autorisation et de contrôle judiciaire devant cette Cour 
si l’appel est rejeté. Si leur renvoi est prévu alors que 
leur demande de contrôle judiciaire est en attente, les de-
mandeurs provenant de pays d’origine désignés peuvent 
déposer une requête visant à surseoir à l’exécution de la 
mesure de renvoi, dans le cadre de laquelle la Cour tien-
dra compte de toute erreur alléguée commise par la SPR 
ou la SAR et de toute allégation de préjudice irréparable 
après le renvoi. Ils peuvent également demander un re-
port de leur renvoi, dans le cadre duquel tout nouveau 
risque peut être évalué. Le défendeur souligne également 
que le ministère peut, de son propre chef, permettre un 
recours hâtif à un ERAR lorsque les circonstances le jus-
tifient, et que des « garanties » contre le non-refoulement 
ont été élaborées de façon à ce que l’accès à un ERAR 
soit permis lorsque des événements récents exposent une 
partie ou la totalité des ressortissants d’un pays d’origine 
désigné à un risque.

[269] Bien que les demandeurs de pays d’origine dési-
gnés ne puissent déposer une demande d’ERAR avant 
trois ans après la date de leur dernière évaluation des 
risques, le défendeur soutient que l’effet de cette période 
d’attente est minimal. Selon le défendeur, le régime des 
pays d’origine désignés, comme les politiques relatives 
aux pays d’origine sûrs en Europe, vise à accélérer les dé-
cisions concernant les demandes de pays appliquant des 
normes généralement reconnues en matière de droits de 
la personne et à se conformer à l’obligation d’accorder 

generally accorded a high level of deference to the leg-
islation. In streamlining the refugee system, the govern-
ment ensured that there is minimal impairment of DCO 
refugee claimants’ rights. The respondent notes that, al-
though the hearings for DCO claimants are scheduled on 
a more expedited timeline, they can seek adjournments, 
request additional time to file evidence, and request 
re-openings if necessary.

[268] The respondent claims any risk arising from the 
lack of access to a PRRA for 36 months is mitigated be-
cause DCO claimants may apply for an appeal of their 
claim to the RAD or for leave for judicial review by this 
Court if that appeal is denied. If they are scheduled for 
removal while their application for judicial review is 
pending, DCO claimants may file a motion for a stay of 
removal, in which the Court considers any alleged error 
made by the RPD or the RAD and any allegation of ir-
reparable harm upon removal. They may also request 
a deferral of their removal, in which any new risk may 
be assessed. The respondent also notes that the Minister 
may on his own initiative provide early access to a PRRA 
where circumstances warrant, and that “safeguards” 
against non-refoulement have been developed such that 
access may be permitted to a PRRA where recent events 
place all or some of the nationals of a DCO at risk.

[269] While DCO claimants are barred from filing a 
PRRA application for three years from the date of their 
last risk assessment, the respondent contends that the ef-
fect of this waiting period is minimal. According to the 
respondent, the DCO regime, like the SCO policies in 
Europe, seeks to accelerate the determination of claims 
from countries with generally recognized human rights 
standards and the obligation to grant protection in ac-
cordance with the Refugee Convention. The respondent 
notes that free and democratic societies like Germany, the 
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une protection conformément à la Convention relative au 
statut des réfugiés. Le défendeur souligne que les socié-
tés libres et démocratiques comme l’Allemagne, le R.-U., 
la France, la Belgique, l’Autriche et la Suisse, ont adopté 
diverses formes de politiques relatives aux pays d’origine 
sûrs et que, pour déterminer si un régime porte une at-
teinte raisonnablement minimale, la Cour peut examiner 
les mécanismes en place dans les autres pays. Selon le dé-
fendeur, le régime des pays d’origine désignés appartient 
aux options possibles acceptables et le gouvernement a 
atteint son objectif en portant une atteinte minimale.

5) Les moyens utilisés sont proportionnels

[270] Selon le défendeur, il existe un rapport de pro-
portionnalité entre les effets de la période d’attente 
de 36 mois relative à l’ERAR et l’objectif énoncé à 
l’alinéa 112(2)b.1). Le défendeur souligne que tous les de-
mandeurs d’asile de pays d’origine désignés voient leurs 
demandes évaluées équitablement et de manière approfon-
die par la C.I.S.R. Selon le défendeur, l’alinéa 112(2)b.1) 
exerce l’effet bénéfique de créer un système efficace qui 
assure une protection rapide aux personnes les plus dé-
munies tout en dissuadant les abus du système. Le défen-
deur affirme que l’effet de l’attente de 36 mois imposée 
aux demandeurs provenant de pays généralement recon-
nus comme sûrs avant une autre évaluation des risques 
vise à rendre le système de réfugiés plus efficace et est 
proportionnel.

B. Les arguments des demandeurs

[271] Les demandeurs soutiennent que c’est au défen-
deur que revient le fardeau de démontrer qu’une loi qui 
enfreint le paragraphe 15(1) de la Charte est justifiée en 
vertu de l’article premier. Même si le défendeur peut 
démontrer un objectif urgent et réel pour justifier l’in-
terdiction discriminatoire relative à l’ERAR pour les 
demandeurs provenant de pays d’origine désignés, les 
demandeurs affirment que l’effet discriminatoire ne peut 
satisfaire au critère de proportionnalité en vertu de l’ar-
ticle premier de la Charte ni au volet d’atteinte minimale 
du critère. Selon les demandeurs, l’alinéa 112(2)b.1) de la 
LIPR, dans la mesure où il vise en particulier les ressor-
tissants de pays d’origine désignés et les soumet à un trai-
tement différentiel et discriminatoire, n’est pas une limite 

U.K., France, Belgium, Austria and Switzerland have ad-
opted various forms of a SCO policy, and in determining 
whether a scheme is reasonably minimally impairing, the 
Court may look to what other countries are doing. In the 
respondent’s view, the DCO scheme falls within a range 
of reasonable options and the government has met its ob-
jective in a way that is minimally impairing.

(5) The means are proportional

[270] In the respondent’s view, there is proportionality 
between the effects of the 36-month PRRA waiting pe-
riod and the objective of paragraph 112(2)(b.1). The re-
spondent notes that all DCO refugee claimants continue 
to have their claims fairly and thoroughly assessed by the 
I.R.B. According to the respondent, paragraph 112(2)(b.1) 
has the salutary effect of creating an efficient system that 
affords protection to those most in need in a timely man-
ner while deterring abuse of the system. The respondent 
says the effect of claimants from generally safe countries 
having to wait 36 months before a subsequent risk as-
sessment is intended to make the refugee system become 
more efficient and is proportional.

B. The Applicants’ Submissions

[271] The applicants say the respondent bears the bur-
den of demonstrating that a law which infringes sub-
section 15(1) of the Charter is justified under section 1. 
Even if the respondent can demonstrate a pressing and 
substantial objective for the discriminatory PRRA bar 
for DCO claimants, the applicants contend that the dis-
criminatory impact cannot meet the proportionality test 
under section 1 of the Charter and the minimal impair-
ment branch of the test. According to the applicants, 
paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA, insofar as it singles 
out DCO nationals for differential, discriminatory treat-
ment, is not a reasonable limit on the right to equality and 
is not justified in a free and democratic society.
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raisonnable appliquée relativement au droit à l’égalité et 
n’est pas justifiée dans une société libre et démocratique.

[272] Selon les demandeurs, l’examen doit porter uni-
quement sur la disposition contestée, soit l’interdiction 
différentielle imposée aux ressortissants de pays d’ori-
gine désignés. Selon les demandeurs, les justifications et 
les objectifs urgents qui sous-tendent la réforme du sys-
tème de réfugiés, le régime de pays d’origine désignés 
ou l’existence d’une interdiction relative à l’ERAR en 
général, ne sont pas pertinents. La question consiste à dé-
terminer si le fait de soumettre les ressortissants de pays 
d’origine désignés à une interdiction discriminatoire de 
36 mois relative à l’ERAR, plutôt que l’interdiction de 
12 mois imposée à tous les autres ressortissants, peut être 
justifié de façon démontrable. Les demandeurs citent l’ar-
rêt Alliance, où la juge Abella (au nom de la majorité) a 
fourni les explications suivantes [au paragraphe 45] :

[...] Lorsqu’un tribunal conclut qu’une disposition lé-
gislative donnée viole un droit garanti par la Charte, 
il incombe à l’État de justifier cette restriction, et non 
l’ensemble du régime législatif. Par conséquent, « [a]ux 
fins d’une analyse fondée sur l’article premier, l’objectif 
pertinent est l’objectif de la mesure attentatoire puisque 
c’est cette dernière et rien d’autre que l’on cherche à jus-
tifier » (RJR-MacDonald Inc. c. Canada (Procureur gé-
néral), [1995] 3 R.C.S. 199, par. 144; R. c. K.R.J., [2016] 
1 R.C.S. 906, par. 62). [Italiques dans l’original.]

1) Objectifs urgents et réels

[273] Les demandeurs dissèquent l’affirmation du défen-
deur selon laquelle « les objectifs du Canada de recon-
naître les demandeurs d’asile et de leur offrir un refuge, 
d’utiliser un système efficace pour assurer la protection 
des personnes les plus démunies et de dissuader les abus 
du système, sont des objectifs urgents et réels ». Selon les 
demandeurs, l’objectif d’offrir un refuge aux demandeurs 
d’asile est trop large et manque de précision aux fins de 
la justification de l’article premier. Les demandeurs sou-
tiennent que, bien que le Canada ait cherché à atteindre 
un objectif urgent et réel en adoptant les réformes de la 
LMRER et de la LPSIC, ces réformes doivent être sé-
parées de l’objectif de la disposition en question. Les 
demandeurs soutiennent qu’offrir un refuge aux deman-
deurs d’asile est un objectif sous-jacent de la LIPR, mais 
ce n’est clairement pas l’objectif établi en interdisant 

[272] In the applicants’ view, the inquiry must focus on 
the impugned provision alone—the differential PRRA 
bar for DCO nationals. According to the applicants, jus-
tifications and pressing objectives underpinning refugee 
reform, the DCO regime, or the existence of a PRRA 
bar in general, are not relevant. The question is whether 
subjecting DCO nationals to a discriminatory 36-month 
PRRA bar, rather than the 12-month PRRA bar faced by 
all other nationals, is demonstrably justified. The appli-
cants reference Alliance, where Justice Abella (for the 
majority) explained [at paragraph 45]:

.…Where a court finds that a specific legislative provision 
infringes a Charter right, the state’s burden is to justify 
that limitation, not the whole legislative scheme. Thus, 
the “objective relevant to the s. 1 analysis is the objec-
tive of the infringing measure, since it is the infringing 
measure and nothing else which is sought to be justified” 
(RJR-MacDonald Inc. v. Canada (Attorney General), 
[1995] 3 S.C.R. 199, at para. 144; R. v. K.R.J., [2016] 1 
S.C.R. 906, at para. 62). [Emphasis in original.]

(1) Pressing and substantial objectives

[273] The applicants dissect the respondent’s claim that: 
“Canada’s goals to recognize and offer refuge to asylum 
seekers, employ an efficient system for affording protec-
tion to those that are most in need, and to deter abuse 
of the system are pressing and substantial objectives”. In 
the applicants’ view, the objective of offering refuge to 
asylum seekers is too broad and lacks enough precision 
for section 1 justification purposes. The applicants argue 
that, while Canada may have had a pressing and substan-
tial objective in enacting the BRRA and PCISA reforms, 
these must be separated from the objective of the spe-
cific provision in question. The applicants say offering 
refuge to asylum seekers is an objective underlying the 
IRPA, but this is clearly not the objective of denying na-
tionals from DCOs access to a PRRA for two years more 
than non-DCO nationals.
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aux ressortissants provenant des pays d’origine désignés 
d’accéder à un ERAR pendant deux années de plus que 
les ressortissants ne provenant pas de pays d’origine 
désignés.

[274] Selon les demandeurs, le deuxième objectif énoncé 
(l’efficacité administrative) n’est généralement pas suffi-
samment urgent et réel pour justifier une violation d’un 
droit garanti par la Charte. Quant au troisième objectif 
(dissuader les abus), les demandeurs concèdent que, bien 
que cela constitue généralement un objectif urgent et réel, 
il n’existe aucun lien rationnel entre cet objectif et l’inter-
diction différentielle relative à l’ERAR imposée aux res-
sortissants de pays d’origine désignés.

2) Absence de lien rationnel

[275] Les demandeurs affirment qu’il n’existe aucun 
lien rationnel entre les trois objectifs énoncés par le dé-
fendeur et l’interdiction différentielle relative à l’ERAR. 
Selon les demandeurs, il est important de prendre note 
que la question dont est saisie la Cour n’est pas de déter-
miner si une interdiction de 12 mois relative à l’ERAR, à 
laquelle sont soumis tous les demandeurs d’asile dont la 
demande a été refusée, est rationnellement liée aux ob-
jectifs du gouvernement; elle vise plutôt à déterminer si 
l’imposition d’une période d’interdiction supplémentaire 
et discriminatoire de 24 mois sur les ressortissants de 
pays d’origine désignés est rationnellement liée. Les de-
mandeurs reconnaissent que, bien que certains objectifs 
énoncés par le défendeur puissent, en théorie, être liés 
rationnellement à la période d’interdiction de 12 mois re-
lative à l’ERAR, il n’existe aucun lien logique similaire 
en ce qui concerne l’interdiction prolongée imposée uni-
quement aux ressortissants de pays d’origine désignés.

[276] Même si offrir un refuge aux demandeurs d’asile 
était accepté comme objectif approprié pour justifier 
l’interdiction différentielle relative à l’ERAR, les de-
mandeurs soutiennent que le défendeur n’a pas démontré 
comment le refus d’une évaluation des risques subsé-
quente à un demandeur dont la demande a été refusée, 
et encore moins à des ressortissants de pays d’origine 
désignés, est lié rationnellement à l’objectif de recon-
naître les demandeurs d’asile et de leur offrir un refuge. 
Selon les demandeurs, le système fonctionne dans une 

[274] According to the applicants, the second stated 
objective—administrative efficiency—is generally not a 
sufficiently pressing and substantial objective to justify 
the violation of a Charter right. As to the third stated ob-
jective—deterring abuse—the applicants concede that, 
while this is a pressing and substantial objective gener-
ally, there is no rational connection between this objec-
tive and the differential PRRA bar DCO nationals face.

(2) No rational connection

[275] The applicants contend that there is no rational 
connection between any of the three objectives as stated 
by the respondent and the differential PRRA bar. It is 
important to note, the applicants say, that the question 
before the Court does not concern whether the 12-month 
PRRA bar, to which all unsuccessful refugee claimants 
are subject, is rationally connected to the government’s 
aims; rather, it concerns whether imposing an additional 
and discriminatory 24-month bar on only DCO nationals 
is rationally connected. The applicants acknowledge that, 
while some of the objectives stated by the respondent 
could in theory be rationally connected to the 12-month 
PRRA bar, there is no similar logical connection with an 
extended PRRA bar solely for DCO nationals.

[276] Even if offering refuge to asylum seekers were 
to be accepted as an appropriate objective for the differ-
ential PRRA bar, the applicants say the respondent has 
not demonstrated how denying a subsequent risk assess-
ment to any failed claimant, let alone DCO nationals, 
is rationally connected to the objective of recognizing 
and offering refuge to asylum seekers. According to the 
applicants, it works in precisely the opposite direction 
and would rationally warrant unlimited risk assessments 
rather than the denial of one to a specific group. In the 
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direction complètement opposée et, rationnellement, ga-
rantirait des évaluations des risques illimitées plutôt que 
de refuser ces évaluations à un groupe particulier. Selon 
les demandeurs, il n’existe aucun lien rationnel entre 
l’accès différentiel à un ERAR et l’efficacité qui, selon le 
défendeur, résulterait de cette mesure discriminatoire.

[277] Quant à l’affirmation du défendeur selon laquelle 
le fait d’imposer aux ressortissants de pays d’origine dé-
signés une plus longue attente avant une évaluation des 
risques subséquente vise à s’assurer que les demandes 
d’asile authentiques sont entendues plus rapidement et à 
réduire les retards dans le traitement des demandes, les 
demandeurs répliquent que l’accès différentiel aux éva-
luations de l’ERAR n’a absolument aucune incidence 
(et donc, aucun lien rationnel) sur la question à savoir si 
les demandes d’asile authentiques sont entendues plus 
rapidement par la SPR en amont. Selon les demandeurs, 
l’interdiction différentielle relative à l’ERAR n’a pas d’in-
cidence sur les retards associés aux décisions relatives aux 
demandes d’ERAR, et interdire aux ressortissants de pays 
d’origine désignés l’accès à l’ERAR pendant 36 mois au 
lieu de 12 mois est tout à fait inutile (et donc, non lié ra-
tionnellement) pour assurer le renvoi efficace et la réduc-
tion des retards dans le traitement des demandes d’ERAR.

[278] Les demandeurs affirment également qu’il n’existe 
pas de lien entre la dissuasion des abus et l’interdiction 
différentielle relative à l’ERAR. Ils soulignent également 
que le défendeur n’a présenté aucun élément de preuve 
pour établir que l’incapacité de soumettre une demande 
d’ERAR entre 12 et 36 mois après le refus d’une de-
mande d’asile constituait un facteur d’attraction amenant 
les ressortissants de pays d’origine désignés à venir au 
Canada pour soumettre des demandes frauduleuses ou 
pour dissuader d’autres personnes d’un acte semblable.

[279] Selon les demandeurs, l’interdiction de 36 mois 
relative à l’ERAR, dans un contexte où les demandeurs 
dont la demande a été refusée sont déjà soumis à une pé-
riode d’interdiction de 12 mois, n’est pas nécessaire pour 
assurer le renvoi efficace des ressortissants de pays d’ori-
gine désignés; elle n’a aucun effet sur le règlement des 
demandes par la C.I.S.R., ne prévient pas les abus et n’a 
aucune incidence sur les retards dans le traitement des 

applicants’ view, there is no rational connection between 
the differential access to a PRRA and the efficiencies 
which the respondent contends result from this discrimi-
natory measure.

[277] As to the respondent’s claim that requiring DCO 
nationals to wait longer for a subsequent risk assess-
ment ensures that genuine refugee claims are heard more 
quickly and reduces the application backlog, the appli-
cants retort that differential access to a PRRA assessment 
has absolutely no bearing whatsoever on—and therefore 
no rational connection to—whether genuine refugee 
claims are heard more quickly by the RPD at the front 
end. According to the applicants, the differential PRRA 
bar has no impact on any backlog associated with the 
adjudication of PRRA applications and denying DCO 
nationals access to a PRRA for 36 months, as opposed 
to 12 months, is entirely unnecessary—and therefore not 
rationally connected—to ensure efficient removals and 
the reduction of any PRRA backlog.

[278] The applicants say there is also no rational con-
nection between deterring abuse and the differential 
PRRA bar. They note that the respondent has led no evi-
dence whatsoever to establish that the inability to submit 
a PRRA application between 12 and 36 months after a 
negative refugee claim was serving as a pull factor for 
DCO nationals to come to Canada to advance fraudulent 
claims or to deter others from doing so.

[279] In the applicants’ view, the 36-month PRRA 
bar—in a context where all failed refugee claimants are 
already subject to a 12-month bar—is not needed to en-
sure the efficient removal of DCO nationals; it does not 
impact the adjudication of claims by the I.R.B., does not 
deter abuse, and has no impact on a backlog of PRRA 
applications. According to the applicants, there is no ra-
tional basis on which to infer that the differential PRRA 



314 [2019] 3 F.C.R.FEHER v. CANADA (PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS)

demandes d’ERAR. Selon les demandeurs, il n’y a pas 
de motif rationnel pour conclure que la période d’inter-
diction différentielle relative à l’ERAR dissuade les abus 
plus que la période d’interdiction non discriminatoire gé-
nérale de 12 mois.

3) L’atteinte n’est pas minimale

[280] Les demandeurs soutiennent que le défendeur tente 
de justifier la violation par le gouvernement des droits à 
l’égalité des ressortissants de pays d’origine désignés sur 
le plan de l’atteinte minimale dans le cadre de l’analyse 
de l’article premier. Selon les demandeurs, aucun motif ne 
justifie d’accorder une mesure de déférence relativement 
aux mesures choisies par le gouvernement. Les deman-
deurs soutiennent que la décision d’imposer une période 
d’interdiction discriminatoire de 36 mois relativement 
à l’ERAR n’est pas fondée sur des éléments de preuve 
complexes sur le plan social, et ne reflète pas non plus 
un exercice d’équilibre difficile qu’il serait préférable de 
confier aux législateurs.

[281] Même en acceptant, aux fins de la présentation 
des arguments, les objectifs revendiqués par le défendeur, 
les demandeurs soutiennent qu’il existait des solutions 
exerçant des effets considérablement moins marqués sur 
les droits pour atteindre ces objectifs. Selon les deman-
deurs, si le gouvernement avait un quelconque intérêt à 
dissuader les abus en retardant l’accès à une évaluation 
des risques subséquente, il aurait pu invoquer des dispo-
sitions existantes pour cibler ces demandeurs avec une 
grande précision. Les demandeurs affirment que cet ob-
jectif aurait été atteint en restreignant la période d’inter-
diction prolongée relative à l’ERAR aux demandes qui 
n’avaient aucun fondement crédible ou étaient manifes-
tement non fondées, sans avoir à établir une distinction 
fondée sur le pays d’origine entre les demandeurs.

[282] Le raisonnement du défendeur selon lequel l’effet 
discriminatoire de la période d’interdiction différentielle 
relative à l’ERAR est, en quelque sorte, atténué par les 
autres recours offerts aux ressortissants de pays d’origine 
désignés exposés à un risque, principalement les reports 
et les requêtes en sursis, ont pour effet, de l’avis des de-
mandeurs, d’imposer un fardeau plus lourd sur le plan 
procédural, financier et psychologique aux ressortissants 

bar deters abuse any more than a non-discriminatory, 
general 12-month bar would.

(3) The impairment is not minimal

[280] The applicants claim the respondent’s attempt to 
justify the government’s violation of the equality rights 
of DCO nationals fails at the minimal impairment stage 
of the section 1 analysis. In the applicants’ view, there 
is no basis for bestowing a measure of deference to the 
government’s choice of measures. The applicants say the 
decision to impose a discriminatory 36-month PRRA bar 
was not rooted in complex social science evidence, nor 
did it reflect a difficult balancing exercise best left to the 
legislature.

[281] Even accepting for the purpose of argument the 
objectives asserted by the respondent, the applicants con-
tend there were significantly less rights-impairing alter-
natives available to achieve those objectives. According 
to the applicants, if the government was interested in 
deterring abuse from fraudulent claimants by delaying 
access to a further risk assessment, it could have relied 
on existing provisions to target such claimants in a surgi-
cal manner. The applicants say this objective could have 
been achieved by restricting the extended PRRA bar to 
those claimants whose claims are found to have no credi-
ble basis or to be manifestly unfounded, without the need 
to differentiate between claimants based on nationality.

[282] The respondent’s reasoning that the discrimina-
tory impact of the differential PRRA bar is somehow 
mitigated by alternative remedies available to DCO na-
tionals at risk, namely deferrals and stay motions, are, in 
the applicants’ view, procedurally, financially, and psy-
chologically more taxing on DCO nationals and provide 
less certain protection against refoulement for genuine 
claimants. According to the applicants, the possibility of 
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de pays d’origine désignés et d’assurer aux demandeurs 
légitimes une protection moins certaine contre le refoule-
ment. Selon les demandeurs, la possibilité d’obtenir une 
exemption ministérielle pour une période d’interdiction 
relative à l’ERAR est illusoire; cette mesure n’a jamais 
été utilisée pour un demandeur d’un pays d’origine dési-
gné et puisque ce recours est offert pour tous les pays, elle 
n’est pas utile pour réduire les effets discriminatoires de la 
période d’interdiction différentielle relative à l’ERAR.

4) Proportionnalité

[283] Selon les demandeurs, aucun élément de preuve 
déposé devant la Cour ne démontre les effets bénéfiques 
allégués de la période d’interdiction différentielle rela-
tive à l’ERAR. Les demandeurs soutiennent que le seul 
élément de preuve concerne la différence, dans les de-
mandes d’ERAR, entre la période où tous les deman-
deurs dont la demande a été refusée disposent d’un droit 
automatique à l’ERAR et l’imposition subséquente de 
périodes d’interdiction pour tous les demandeurs dont la 
demande a été refusée. Selon les demandeurs, il n’existe 
aucun élément de preuve ventilé pour établir une quel-
conque économie, efficacité ou dissuasion d’abus dé-
coulant de la période d’interdiction supplémentaire de 
24 mois relativement à l’ERAR imposée aux ressortis-
sants de pays d’origine désignés seulement.

[284] Les demandeurs affirment que, dans ce cas, le gou-
vernement n’est pas parvenu à présenter des éléments de 
preuve établissant un lien direct entre la période d’inter-
diction différentielle relative à l’ERAR et un quelconque 
effet bénéfique; les arguments du défendeur relativement 
à l’article premier doivent donc être rejetés.

C. Discussion

[285] L’article premier de la Charte prescrit ce qui suit :

Droits et libertés au Canada

 1. La Charte canadienne des droits et libertés garantit 
les droits et libertés qui y sont énoncés. Ils ne peuvent être 
restreints que par une règle de droit, dans des limites qui 
soient raisonnables et dont la justification puisse se dé-
montrer dans le cadre d’une société libre et démocratique.

a Ministerial exemption from the PRRA bar is illusory; it 
has never been used in relation to a DCO claimant, and 
since it is available with respect to any country it does 
nothing to reduce the discriminatory impact of the differ-
ential PRRA bar.

(4) Proportionality

[283] In the applicants’ view, there is no evidence be-
fore the Court to demonstrate the alleged salutary ben-
efits of the differential PRRA bar. The applicants say 
the only evidence concerns the difference in PRRA ap-
plications between the period when all failed claimants 
had an automatic right to a PRRA and the subsequent 
imposition of PRRA time bars for all failed claimants. 
According to the applicants, there is no disaggregated 
evidence to establish a saving or efficiency or deterrence 
of abuse caused by imposing an additional 24-month 
PRRA bar on only DCO nationals.

[284] The applicants say the government in this case 
has failed to put forward any evidence directly connect-
ing the differential PRRA bar to any salutary benefit, and 
therefore the respondent’s section 1 arguments must fail.

C. Analysis

[285] Section 1 of the Charter provides that:

Rights and freedoms in Canada

 1. The Canadian Charter of Rights and Freedoms guar-
antees the rights and freedoms set out in it subject only 
to such reasonable limits prescribed by law as can be de-
monstrably justified in a free and democratic society.
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[286] Le critère servant à décider si la justification d’un 
manquement à la Charte peut se démontrer émane de la 
décision de la Cour suprême dans l’arrêt de principe R. 
c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103, [1986] A.C.S. no 7 (QL) 
(Oakes), où le juge en chef Dickson, s’exprimant au nom 
de la Cour, a affirmé ce qui suit [aux pages 138 et 139 du 
R.C.S; paragraphes 69 et 70 de QL] :

 Pour établir qu’une restriction est raisonnable et que sa 
justification peut se démontrer dans le cadre d’une société 
libre et démocratique, il faut satisfaire à deux critères fon-
damentaux. En premier lieu, l’objectif que visent à servir 
les mesures qui apportent une restriction à un droit ou à 
une liberté garantis par la Charte doit être « suffisamment 
important pour justifier la suppression d’un droit ou d’une 
liberté garantis par la Constitution » : R. c. Big M Drug 
Mart Ltd., précité, à la p. 352. La norme doit être sévère 
afin que les objectifs peu importants ou contraires aux 
principes qui constituent l’essence même d’une société 
libre et démocratique ne bénéficient pas de la protection 
de l’article premier. Il faut à tout le moins qu’un objectif 
se rapporte à des préoccupations urgentes et réelles dans 
une société libre et démocratique, pour qu’on puisse le 
qualifier de suffisamment important.

 En deuxième lieu, dès qu’il est reconnu qu’un objectif 
est suffisamment important, la partie qui invoque l’article 
premier doit alors démontrer que les moyens choisis sont 
raisonnables et que leur justification peut se démontrer. 
Cela nécessite l’application d’« une sorte de critère de 
proportionnalité » : R. c. Big M Drug Mart Ltd., précité, 
à la p. 352. Même si la nature du critère de proportion-
nalité pourra varier selon les circonstances, les tribunaux 
devront, dans chaque cas, soupeser les intérêts de la so-
ciété et ceux de particuliers et de groupes. À mon avis, 
un critère de proportionnalité comporte trois éléments 
importants. Premièrement, les mesures adoptées doivent 
être soigneusement conçues pour atteindre l’objectif en 
question. Elles ne doivent être ni arbitraires, ni inéqui-
tables, ni fondées sur des considérations irrationnelles. 
Bref, elles doivent avoir un lien rationnel avec l’objectif 
en question. Deuxièmement, même à supposer qu’il y ait 
un tel lien rationnel, le moyen choisi doit être de nature 
à porter « le moins possible » atteinte au droit ou à la li-
berté en question : R. c. Big M Drug Mart Ltd., précité, à la 
p. 352. Troisièmement, il doit y avoir proportionnalité entre 
les effets des mesures restreignant un droit ou une liberté 
garantis par la Charte et l’objectif reconnu comme « suffi-
samment important ». [Souligné dans l’original.]

[287] Plus récemment, dans l’arrêt Frank c. Canada 
(Procureur général), 2019 CSC 1, la Cour suprême du 

[286] The test to determine whether a Charter infringe-
ment can be demonstrably justified emanates from the 
Supreme Court’s seminal decision in R. v. Oakes, [1986] 
1 S.C.R. 103, [1986] S.C.J. No. 7 (QL) (Oakes), where 
Chief Justice Dickson, speaking for the Court, stated that 
[at pages 138–139 of S.C.R; paragraphs 69–70 of QL]:

 To establish that a limit is reasonable and demonstrably 
justified in a free and democratic society, two central cri-
teria must be satisfied. First, the objective, which the mea-
sures responsible for a limit on a Charter right or freedom 
are designed to serve, must be “of sufficient importance 
to warrant overriding a constitutionally protected right or 
freedom”: R. v. Big M Drug Mart Ltd., supra, at p. 352. 
The standard must be high in order to ensure that objec-
tives which are trivial or discordant with the principles 
integral to a free and democratic society do not gain s. 1 
protection. It is necessary, at a minimum, that an objective 
relate to concerns which are pressing and substantial in a 
free and democratic society before it can be characterized 
as sufficiently important.

 Second, once a sufficiently significant objective is rec-
ognized, then the party invoking s. 1 must show that the 
means chosen are reasonable and demonstrably justified. 
This involves “a form of proportionality test”: R. v. Big M 
Drug Mart Ltd., supra, at p. 352. Although the nature of 
the proportionality test will vary depending on the circum-
stances, in each case courts will be required to balance the 
interests of society with those of individuals and groups. 
There are, in my view, three important components of a 
proportionality test. First, the measures adopted must be 
carefully designed to achieve the objective in question. 
They must not be arbitrary, unfair or based on irrational 
considerations. In short, they must be rationally connected 
to the objective. Second, the means, even if rationally con-
nected to the objective in this first sense, should impair “as 
little as possible” the right or freedom in question: R. v. 
Big M Drug Mart Ltd., supra, at p. 352. Third, there must 
be a proportionality between the effects of the measures 
which are responsible for limiting the Charter right or 
freedom, and the objective which has been identified as of 
“sufficient importance”. [Emphasis in original.]

[287] More recently, in Frank v. Canada (Attorney 
General), 2019 SCC 1, 428 D.L.R. (4th) 451, the Supreme 
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Canada a eu l’occasion de réitérer le critère de l’arrêt 
Oakes. S’exprimant au nom de la majorité, le juge [en 
chef] Wagner a déclaré ce qui suit [aux paragraphes 38 
et 39] :

 Deux critères fondamentaux doivent être respectés 
pour que la restriction d’un droit garanti par la Charte 
soit justifiée en vertu de l’article premier. En premier lieu, 
l’objectif de la mesure doit être urgent et réel pour justi-
fier l’imposition d’une restriction à un droit garanti par la 
Charte. Il s’agit d’une condition préalable, dont l’analyse 
s’effectue sans tenir compte de la portée de l’atteinte, du 
moyen retenu ou des effets de la mesure [renvoi omis]. 
En deuxième lieu, le moyen par lequel l’objectif est ré-
alisé doit être proportionné. L’analyse de la proportion-
nalité comporte trois éléments : (i) le lien rationnel avec 
l’objectif, (ii) l’atteinte minimale au droit, et (iii) la pro-
portionnalité entre les effets de la mesure (y compris une 
mise en balance de ses effets préjudiciables et de ses effets 
bénéfiques) et l’objectif législatif énoncé [renvois omis]. 
L’examen de la proportionnalité se veut à la fois norma-
tif et contextuel, et oblige les tribunaux à soupeser les in-
térêts de la société et ceux de particuliers et de groupes 
[renvois omis].

 Lors de l’examen fondé sur l’article premier, le far-
deau incombe à la partie qui demande le maintien de la 
restriction — en l’espèce, le PGC (Oakes, aux pages 136 
et 137). Pour s’acquitter de ce fardeau, le PGC doit sa-
tisfaire à la norme de preuve qui s’applique en matière 
civile, c’est-à-dire la preuve selon la prépondérance des 
probabilités [renvois omis].

[288] Par conséquent, la question centrale consiste à re-
chercher si l’incidence de l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR 
sur les droits des demandeurs provenant d’un pays d’ori-
gine désigné par rapport à ceux ne provenant pas d’un 
pays d’origine désigné est proportionnée eu égard aux 
objectifs urgents et réels de cet alinéa.

[289] Je souscris à l’argument du défendeur selon lequel 
le refus d’une demande d’ERAR présentée par un deman-
deur provenant d’un pays d’origine désigné lorsque moins 
de 36 mois se sont écoulés depuis le dernier rejet de sa de-
mande d’asile, comme il est énoncé à l’alinéa 112(2)b.1), 
est « prescrit par la loi » et, par conséquent, l’article pre-
mier de la Charte s’applique.

[290] Je souscris également à l’argument du défendeur 
selon lequel le Canada répondait à un objectif urgent et 

Court had occasion to reiterate the Oakes test. Speaking 
for the majority, Chief Justice Wagner stated [at para-
graphs 38–39] that:

 Two central criteria must be met for a limit on a 
Charter right to be justified under s. 1. First, the objective 
of the measure must be pressing and substantial in order 
to justify a limit on a Charter right. This is a threshold 
requirement, which is analyzed without considering the 
scope of the infringement, the means employed or the ef-
fects of the measure [citation omitted]. Second, the means 
by which the objective is furthered must be proportionate. 
The proportionality inquiry comprises three components: 
(i) rational connection to the objective, (ii) minimal im-
pairment of the right and (iii) proportionality between the 
effects of the measure (including a balancing of its sal-
utary and deleterious effects) and the stated legislative 
objective [citations omitted]. The proportionality inquiry 
is both normative and contextual, and requires that courts 
balance the interests of society with those of individuals 
and groups [citations omitted].

 The onus in the s. 1 inquiry is on the party seeking 
to uphold the limit, that is, in the case at bar, the AGC 
(Oakes, at pp. 136-37). To discharge this burden, the AGC 
must satisfy the civil standard of proof on a balance of 
probabilities [citations omitted].

[288] Thus, the central question is whether the impact 
of paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA on the rights of 
DCO claimants vis-à-vis non-DCO claimants is propor-
tionate to the pressing and substantial objectives of this 
paragraph.

[289] I agree with the respondent that denial of a PRRA 
for a DCO claimant until 36 months have passed since 
final determination of their refugee claim, as embodied 
in paragraph 112(2)(b.1), is “prescribed by law” and, 
therefore, section 1 of the Charter is engaged.

[290] I also agree with the respondent that Canada 
had a pressing and substantial objective in effecting the  
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réel lorsqu’il a modifié la LMRER et la LPSIC. Selon 
Mme Dikranian, lorsque la LMRER a été adoptée, les 
ressources de la C.I.S.R. croulaient sous le poids d’un 
retard concernant plus de 60 000 demandes d’asile non 
entendues; ce retard entraînait un délai d’attente d’envi-
ron 19 mois entre le dépôt d’une demande d’asile et une 
décision rendue à son égard par la SPR. Mme Dikranian 
déclare que le nombre total de demandes provenant de 
ressortissants d’un pays d’origine désigné a diminué 
depuis que les mesures les concernant ont été mises en 
place. Elle allègue que les mesures visant les ressortis-
sants d’un pays d’origine désigné ont permis de préve-
nir les demandes non fondées, puisque le pourcentage 
d’acceptation global a augmenté à 66 p. 100 en 2014 par 
rapport à 42 p. 100 en 2012, et elles ont entraîné une ré-
duction des demandes d’ERAR, lesquelles sont passées 
de 7 682 en 2007 à 2 059 en 2016.

[291] Cela dit, « [a]ux fins d’une analyse fondée sur 
l’article premier, l’objectif pertinent est l’objectif de la 
mesure attentatoire puisque c’est cette dernière et rien 
d’autre que l’on cherche à justifier » (souligné dans l’ori-
ginal) (RJR-MacDonald Inc. c. Canada (Procureur géné-
ral), [1995] 3 R.C.S. 199, au paragraphe 144). L’objectif 
de l’alinéa 112(2)b.1) fait partie des objectifs globaux vi-
sés par les modifications apportées à la LMRER et à la 
LPSIC. Selon Mme Dikranian :

[traduction]

5. Un grand nombre de demandes d’asile accusaient 
un retard et trop de temps s’écoulait avant qu’elles ne 
soient inscrites au calendrier des audiences et entendues 
par la Section de la protection des réfugiés (SPR) de la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié 
(CISR). On mettait également trop de temps pour expul-
ser du Canada les demandeurs d’asile déboutés.

6. Le système était surchargé et trop lourd. Pendant 
de nombreuses années, la CISR accusait un « retard » 
concernant les demandes d’asile jugées admissibles qui lui 
avaient été renvoyées, mais qui étaient en attente d’une au-
dition devant la SPR. En 2009, avant l’adoption de la Loi 
sur des mesures de réforme équitables concernant les ré-
fugiés (LMRER), la CISR « avait accumulé » 60 000 de-
mandes d’asiles non entendues. Avant les modifications, 
la Section de la protection des réfugiés (SPR) de la CISR 
mettait environ 19 mois, après le dépôt d’une demande 
d’asile au Canada, pour rendre une décision la concernant. 
[...]

reforms in the BRRA and the PCISA. When the BRRA 
was introduced, the I.R.B.’s resources were strained and 
overburdened, according to Ms. Dikranian, with a back-
log of over 60 000 unheard refugee claims; this backlog 
meant there was about a 19-month waiting time between 
a person’s claim for refugee protection and when they 
received a decision by the RPD. Since the DCO regime 
was put into place, Ms. Dikranian says the overall num-
ber of claims from DCO countries has been reduced. She 
claims the DCO policy has been effective in deterring 
unfounded claims, since overall acceptance rates have 
increased from 42 percent in 2012 to 66 percent in 2014; 
and it has reduced the number of PRRA applications 
from 7 682 in 2007 to 2 059 in 2016.

[291] That said, the “objective relevant to the s. 1 anal-
ysis is the objective of the infringing measure, since it is 
the infringing measure and nothing else which is sought 
to be justified” (emphasis in original) (RJR-MacDonald 
Inc. v. Canada (Attorney General), [1995] 3 S.C.R. 199, 
(1995), 127 D.L.R. (4th) 1, at paragraph 144). The ob-
jective of paragraph 112(2)(b.1) is part of the overall 
objectives of the reforms effected by the BRRA and the 
PCISA. According to Ms. Dikranian:

5. There was a significant backlog of refugee claims and 
it was taking too long for refugee claimants to have their 
claims scheduled and heard by the Refugee Protection 
Division (“RPD”) of the Immigration and Refugee Board 
(“IRB”). It was also taking too long for failed refugee 
claimants to be removed from Canada.

6. The system was strained and over-burdened. For 
many years, there had been a “backlog” at the IRB con-
sisting of refugee claims that had been found eligible and 
thus referred to the IRB but were awaiting RPD hear-
ings. In 2009, before the Balanced Refugee Reform Act 
(BRRA) was introduced, the IRB had a “backlog” of over 
60,000 unheard refugee claims. Prior to the reforms, the 
average waiting time between when a person’s claim for 
refugee protection in Canada was received and a decision 
by the Refugee Protection Division (“RPD”) of the IRB 
was about 19 months. …
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7. Avant les modifications, en plus du contrôle judi-
ciaire, les demandeurs d’asile déboutés pouvaient se 
prévaloir de divers recours à différents paliers afin de 
prolonger leur séjour au Canada, notamment la présen-
tation d’une demande d’ERAR et d’une demande pour 
motifs d’ordre humanitaire. En conséquence, les renvois 
étaient retardés, puisqu’il s’écoulait environ 4,5 ans entre 
la demande initiale et le renvoi du demandeur d’asile 
débouté[...]

8. Les longs délais de traitement et les renvois retardés 
rendaient le système d’asile vulnérable aux abus des per-
sonnes cherchant à entrer au Canada. Les longs délais de 
traitement retardaient également la mise en œuvre de me-
sures de protection pour ceux qui les nécessitaient. Il était 
essentiel de rendre le système plus rapide afin de traiter 
le retard sans cesse croissant et de prévenir les demandes 
non authentiques.

9. [...] l’un des principaux objectifs des modifications 
consistait à écourter le processus complet, du dépôt de 
la demande d’asile : a) à l’accueil d’une demande d’asile 
accordant une protection au Canada ou b) au refus d’une 
demande d’asile ayant pour conséquence un renvoi.

10. L’un des objectifs des modifications consistait à ac-
célérer le traitement de l’ensemble des demandes d’asile, 
dont le traitement accéléré des demandes présentées par 
les ressortissants d’un pays d’origine désigné. Un traite-
ment plus rapide prévient le dépôt de demandes non fon-
dées, présentées dans le but de rester au Canada, et permet 
d’accorder une protection à ceux qui la nécessitent plus 
tôt.

[292] Même s’il était raisonnable de supposer que le re-
fus d’entendre une demande d’ERAR présentée par un 
ressortissant d’un pays d’origine désigné pendant 24 mois 
de plus que pour une demande d’ERAR présentée par un 
ressortissant ne provenant pas d’un pays d’origine désigné 
renforce ces objectifs et établit un lien logique avec ces 
derniers, on ne peut pas conclure que l’alinéa 112(2)b.1) 
constitue une atteinte minimale.

[293] Il est exact que chaque demandeur d’asile dé-
bouté a le droit de présenter une demande d’ERAR. 
Il est aussi vrai que le paragraphe 112(2.1) de la LIPR 
et l’article 160.1 du Règlement permettent au ministre 
d’exempter des ressortissants d’un pays ou d’une partie 
d’un pays ou une catégorie de ressortissants de l’appli-
cation de l’interdiction relative à l’ERAR, si un change-
ment important et soudain est susceptible d’augmenter 

7. Prior to the reforms, failed refugee claimants had 
access to multiple layers of recourse, in addition to ju-
dicial review, available to them prolonging their stay in 
Canada such as submitting PRRA and Humanitarian and 
Compassionate applications. The result was delays in re-
moval where it took, on average, 4.5 years from the initial 
claim until removal of a failed asylum claimant….

8. Long processing times and delays in removal made 
the asylum system vulnerable to misuse by those seeking 
to gain access to Canada. Long processing times also de-
lay providing protection to those who need it. Making the 
system timelier was necessary to help address the grow-
ing backlog and deter non-genuine claims.

9. … one of the main goals of these reforms was to 
shorten the entire process, from the making of a refugee 
claim, to either: (a) a positive refugee decision granting 
protection in Canada, or (b) a negative refugee decision 
leading to removal.

10. One of the objectives of the reforms was to speed up 
the processing of all claimants, with expedited processing 
for nationals of DCOs. A faster process deters the making 
of unfounded claims to remain in Canada and provides for 
timelier protection to those who need it.

[292] Even if it may have been reasonable to suppose 
that denying a PRRA to a DCO national for 24 months 
more than a non-DCO national might further these ob-
jectives and be rationally connected to them, it cannot be 
said that paragraph 112(2)(b.1) is minimally impairing.

[293] It is true that every failed refugee claimant is en-
titled to a PRAA. It is also true that subsection 112(2.1) 
of the IRPA and section 160.1 of the Regulations permit 
the Minister to exempt nationals of a country or a part of 
a country, or a class of nationals from the PRRA bar, if 
a sudden and significant change could substantially in-
crease personalized risk to a specific population of people. 
According to the respondent, foreign nationals facing a 
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considérablement le risque personnalisé d’une population 
précise. Selon le défendeur, les étrangers confrontés à un 
risque tardif peuvent également demander un report de 
renvoi. Toutefois, ces « mesures de protection » ne peuvent 
justifier que certains demandeurs d’asile déboutés puissent 
présenter une demande d’ERAR après que 12 mois se sont 
écoulés depuis le dernier examen des risques les concer-
nant, alors que d’autres en sont empêchés. Je ne souscris 
pas à l’argument du défendeur selon lequel tout risque de 
refoulement découlant de l’accès retardé à un ERAR pour 
les ressortissants d’un pays d’origine désigné est atténué 
compte tenu des recours dont ils peuvent se prévaloir.

[294] Examiner si une loi contestée entraîne une atteinte 
minimale à un droit garanti par la Charte exige que la 
Cour détermine si le législateur aurait pu concevoir une 
disposition moins attentatoire et s’intéresser aux solutions 
de rechange raisonnables (Canada (Procureur général) c. 
Bedford, 2013 CSC 72, [2013] 3 R.C.S. 1101, au para-
graphe 126). La Cour suprême a affirmé que, lors de cet 
examen, « les tribunaux font preuve d’une certaine défé-
rence à l’égard de la législature, surtout en ce qui concerne 
les questions sociales complexes où la législature est peut-
être mieux placée que les tribunaux pour choisir parmi 
une gamme de mesures » (Alberta c. Hutterian Brethren 
of Wilson Colony, 2009 CSC 37, [2009] 2 R.C.S. 567, au 
paragraphe 53).

[295] Je suis d’avis que le défendeur n’a pas réussi à dé-
montrer, selon la prépondérance des probabilités, que de 
refuser d’entendre une demande d’ERAR d’un ressor-
tissant d’un pays d’origine désigné pendant 24 mois de 
plus que dans le cas d’un ressortissant ne provenant pas 
d’un pays d’origine désigné est le moyen le moins radi-
cal permettant au gouvernement d’atteindre ses objectifs. 
Dans la mesure où l’un des objectifs des modifications 
apportées à la LMRER et à la LPSIC consistait à préve-
nir les demandes abusives ou non fondées, je suis d’avis 
que l’on aurait pu y parvenir en imposant l’interdiction 
de 36 mois relative à l’ERAR à tous les demandeurs, 
quel que soit leur pays d’origine, dont la demande est 
jugée comme manifestement non fondée, aux termes de 
l’article 107.1 de la LIPR, ou dépourvue de fondement 
crédible, aux termes du paragraphe 107(2).

late-developing risk concern may also request a deferral 
of removal. These “safeguards” cannot, however, justify 
the fact that some failed refugee claimants can, and others 
cannot, apply for a PRRA after 12 months have elapsed 
since their last risk assessment. I disagree with the respon-
dent that any risk of refoulement from the delayed access 
to a PRRA for DCO nationals is mitigated by these ave-
nues open to DCO claimants.

[294] Assessing whether an impugned law minimally 
impairs a Charter right requires the Court to ask whether 
Parliament could have designed a law that infringes rights 
to a lesser extent and consider if there are reasonable al-
ternatives (Canada (Attorney General) v. Bedford, 2013 
SCC 72, [2013] 3 S.C.R. 1101, at paragraph 126). The 
Supreme Court has noted that, in making this assessment, 
“the courts accord the legislature a measure of deference, 
particularly on complex social issues where the legislature 
may be better positioned than the courts to choose among 
a range of alternatives” (Alberta v. Hutterian Brethren of 
Wilson Colony, 2009 SCC 37, [2009] 2 S.C.R. 567, at 
paragraph 53).

[295] In my view, the respondent has not proven, on a 
balance of probabilities, that denying a PRRA to a DCO 
national for 24 months more than a non-DCO national is 
the least drastic means by which the government could 
satisfy its objectives. Inasmuch as one of the goals of the 
reforms effected by the BRRA and the PCISA was to de-
ter abusive or unfounded claims, this could have been 
achieved, in my view, by restricting the 36-month PRRA 
bar to any claimant, regardless of the country of origin, 
whose claim is determined to be manifestly unfounded 
under section 107.1 of the IRPA or where there is no 
credible basis for the claim under subsection 107(2).



[2019] 3 R.C.F. 321FEHER c. CANADA (SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE)

[296] Le défendeur n’a présenté aucun élément de 
preuve servant à démontrer que l’alinéa 112(2)b.1) ren-
ferme un autre effet dissuasif. Je suis d’avis qu’il n’était 
pas nécessaire que le législateur établisse une différence 
entre les ressortissants d’un pays d’origine désigné et 
ceux ne provenant pas d’un pays d’origine désigné pour 
imposer une restriction quant au délai à respecter pour 
qu’un demandeur d’asile débouté puisse présenter une de-
mande d’ERAR. Pouvoir présenter une telle demande en 
temps utile constitue un avantage important pour les de-
mandeurs d’asile déboutés, et repousser ce recours dans le 
cas de certains demandeurs en fonction de leur pays d’ori-
gine contrevient à leur droit à l’égalité. Les ressortissants 
d’un pays d’origine désigné visés par le délai prescrit à 
l’alinéa 112(2)b.1) subissent les effets de la discrimination 
pour la période du délai (voir l’arrêt Centrale des syndi-
cats, au paragraphe 31).

[297] Nier aux ressortissants d’un pays d’origine dési-
gné le recours à une demande d’ERAR pendant 24 mois 
de plus qu’aux ressortissants qui ne proviennent pas d’un 
pays d’origine désigné n’est pas, à mon avis, proportion-
nel aux objectifs du gouvernement. Il s’agit d’une inéga-
lité démesurée et excessive et elle ne peut être justifiée 
aux termes de l’article premier de la Charte.

XI. Si l’alinéa 110(2)d.1) de la LIPR est inconstitu- 
 tionnel, quel serait une mesure appropriée?

[298] Les demandeurs réclament que les présentes de-
mandes de contrôle judiciaire soient accueillies.

[299] Toutefois, comme tous les demandeurs indivi-
duels sont devenus admissibles à une demande d’ERAR 
depuis le début du présent contentieux, ils ne demandent 
pas une ordonnance renvoyant, aux fins de réexamen, 
les décisions sous-jacentes relatives au report d’un ren-
voi. Ils demandent plutôt un jugement déclaratoire, aux 
termes de l’article 52 de la Loi constitutionnelle de 1982, 
selon lequel l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR en ce qui 
concerne expressément les ressortissants de pays d’ori-
gine désignés, notamment la proposition « ou, dans le 
cas d’un ressortissant d’un pays qui fait l’objet de la dé-
signation visée au paragraphe 109.1(1), moins de trente-
six mois », est inopérant, puisque qu’il est contraire aux 
exigences du paragraphe 15(1) de la Charte.

[296] The respondent has supplied no evidence to prove 
that paragraph 112(2)(b.1) has any additional deterrent ef-
fect. It was not necessary, in my view, for Parliament to 
differentiate between DCO and non-DCO claimants when 
imposing a restriction on when a failed refugee claimant 
could access a PRRA. Timely access to a PRRA is a sig-
nificant benefit for failed refugee claimants and delaying 
this access to some claimants based on their country of 
origin impairs their right to equality. Those DCO nation-
als targeted for the delay created by paragraph 112(2)(b.1) 
suffer the effects of discrimination for the period of the 
delay (see Centrale des syndicats, at paragraph 31).

[297] Denying nationals from DCOs access to a PRRA 
for 24 months longer than non-DCO nationals is not, in 
my view, proportional to the government’s objectives. 
This is an inequality that is disproportionate and over-
broad and cannot be saved by section 1 of the Charter.

XI. If Paragraph 110(2)(d.1) of the IRPA is  
 Unconstitutional, what is an Appropriate Remedy?

[298] The applicants request that these applications for 
judicial review be granted.

[299] However, because all the individual applicants 
have since become PRRA-eligible following com-
mencement of this litigation, they do not request an 
order remitting their underlying deferral decisions for re-
determination. Instead, they are requesting a declaration 
pursuant to section 52 of the Constitution Act, 1982, that 
paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA, insofar as it explic-
itly pertains to DCO nationals, namely the clause “or, 
in the case of a person who is a national of a country 
that is designated under subsection 109.1(1), less than 
36 months”, is of no force and effect, being contrary to 
the requirements of subsection 15(1) of the Charter.
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[300] Les demandeurs soutiennent qu’il est du pouvoir 
discrétionnaire de la Cour de rendre un jugement décla-
ratoire comme mesure à l’occasion d’une demande de 
contrôle judiciaire contrairement à une action. Ils citent la 
décision de la Cour suprême dans l’arrêt Ewert c. Canada, 
2018 CSC 30, [2018] 2 R.C.S. 165, où le juge Wagner 
(tel était alors son titre) fait remarquer ce qui suit [au 
paragraphe 81] :

 Un jugement déclaratoire est une réparation d’une por-
tée restreinte, mais il peut être obtenu sans cause d’action 
et prononcé, peu importe si une mesure de redressement 
consécutive peut être accordée [renvois omis]. Le tribunal 
peut, à son gré, prononcer un jugement déclaratoire lorsqu’il 
a compétence pour entendre le litige, lorsque la question en 
cause est réelle et non pas simplement théorique, lorsque la 
partie qui soulève la question a véritablement intérêt à ce 
qu’elle soit résolue et lorsque l’intimé a intérêt à s’opposer 
au jugement déclaratoire sollicité [Renvois omis].

[301] Pour les motifs énoncés ci-dessus, je prononcerai 
le jugement déclaratoire demandé. Plus précisément, la 
Cour déclare, conformément au paragraphe 52(1) de la 
Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, Loi de 1982 sur 
le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [L.R.C. (1985), appen-
dice II, no 44], ce qui suit :

• L’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR va à l’encontre du 
paragraphe 15(1) de la Charte dans la mesure où 
il concerne les ressortissants d’un pays d’origine 
désigné, aux termes du paragraphe 109.1(1) de la 
LIPR, et la proposition suivante : « ou, dans le cas 
d’un ressortissant d’un pays qui fait l’objet de la 
désignation visée au paragraphe 109.1(1), moins 
de trente-six mois », contenue à l’alinéa 112(2)b.1), 
est inopérante à l’égard desdits ressortissants.

[302] Lors de l’audition des présentes demandes, le 
défendeur a demandé si la Cour devait prononcer un ju-
gement déclaratoire selon lequel l’alinéa 112(2)b.1) con- 
trevient au paragraphe 15(2) de la Charte dans la mesure 
où il concerne les ressortissants d’un pays d’origine dési-
gné, que l’effet dudit jugement déclaratoire soit suspendu, 
comme ce fut le cas dans la décision Médecins canadiens.

[303] Je refuse d’acquiescer à la demande du défendeur 
selon laquelle l’effet du jugement déclaratoire, comme 
énoncé ci-dessus, devrait être suspendu.

[300] The applicants say it is within the Court’s discre-
tion to issue a declaration as a remedy on an application 
for judicial review as opposed to an action. They refer-
ence the Supreme Court’s decision in Ewert v. Canada, 
2018 SCC 30, [2018] 2 S.C.R. 165, where Justice Wagner 
(as he then was) remarked [at paragraph 81] that:

 A declaration is a narrow remedy but one that is avail-
able without a cause of action and whether or not any 
consequential relief is available: [citations omitted]. A 
court may, in its discretion, grant a declaration where it 
has jurisdiction to hear the issue, where the dispute be-
fore the court is real and not theoretical, where the party 
raising the issue has a genuine interest in its resolution, 
and where the respondent has an interest in opposing the 
declaration sought: [Citations omitted].

[301] For the reasons set forth above, I will issue the re-
quested declaration. In particular, the Court declares pur-
suant to subsection 52(1) of the Constitution Act, 1982, 
Schedule B, Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 
1985, Appendix II, No. 44], that:

• paragraph 112(2)(b.1) of the IRPA is inconsistent 
with subsection 15(1) of the Charter insofar as it 
concerns nationals of countries designated under 
subsection 109.1(1) of the IRPA; and the follow-
ing words—“or, in the case of a person who is 
a national of a country that is designated under 
subsection 109.1(1), less than 36 months”, —in 
paragraph 112(2)(b.1) shall have no force or ef-
fect with respect to such nationals.

[302] At the hearing of these applications, the respon-
dent requested that if the Court were to issue a declara-
tion that paragraph 112(2)(b.1) infringes subsection 15(2) 
of the Charter insofar as it concerns DCO nationals, 
that its effect be suspended as was the case in Canadian 
Doctors.

[303] I refuse to grant the respondent’s request that the 
effect of the declaration as stated above be suspended.
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[304] Dans l’arrêt Schachter c. Canada, [1992] 2 R.C.S. 
679 (Schachter), à la page 719, la Cour suprême a indi-
qué qu’un tribunal est justifié de suspendre l’effet d’une 
déclaration d’invalidité lorsque son application immé-
diate poserait un danger pour le public, menacerait la 
primauté du droit ou priverait de bénéfices les personnes 
admissibles sans profiter aux personnes dont les droits 
ont été violés. Aucun de ces critères ne s’applique en 
l’espèce.

[305] Dans la décision Médecins canadiens, on a sus-
pendu l’effet de la déclaration d’invalidité pendant 
quatre mois parce que la décision aurait entraîné un vide 
législatif, une absence de politique et un certain désordre 
administratif, et la Cour craignait que ce désordre ag-
grave le préjudice subi par les demandeurs d’asile.

[306] Toutefois, il est arrivé que la Cour suprême sus-
pende une déclaration d’invalidité alors que les conditions 
énoncées dans l’arrêt Schachter étaient vraisemblable-
ment absentes, afin d’accorder au législateur le temps de 
concevoir une mesure appropriée (voir notamment l’ar-
rêt Corbiere c. Canada (Ministre des Affaires indiennes 
et du Nord canadien), [1999] 2 R.C.S. 203, aux para-
graphes 116 à 121; Peter W. Hogg, Constitutional Law of 
Canada, 5e éd. vol. 2 (Toronto : Thomson/Carswell, 2007) 
(édition à feuilles mobiles mise à jour en 2014), ch. 40, au 
paragraphe 40.1(d)). Ce raisonnement des plus convain-
cants est toutefois valable lorsque le législateur est vrai-
semblablement en mesure de résoudre le problème de 
plusieurs manières. Or, ce n’est pas le cas en l’espèce.

[307] En l’espèce, une déclaration d’invalidité immé-
diate signifie seulement que les ressortissants d’un pays 
d’origine désigné pourront désormais présenter une de-
mande d’ERAR au même titre que les ressortissants qui 
ne proviennent pas d’un pays d’origine désigné. Chaque 
jour où l’alinéa 112(2)b.1) est en vigueur est un jour où 
les demandeurs d’asile provenant d’un pays d’origine dé-
signé n’ont pas droit à « l’égalité devant la loi » et où ils 
sont privés du droit « à la même protection et au même 
bénéfice de la loi, indépendamment de toute discrimina-
tion ». Je suis d’avis que de remédier à cette inégalité dès 
que possible l’emporte sur tout fardeau administratif subi 
par le gouvernement.

[304] In Schachter v. Canada, [1992] 2 S.C.R. 679, 
(1992), 93 D.L.R. (4th) 1 (Schachter), at page 719, the 
Supreme Court suggested that suspending a declaration 
of invalidity is appropriate when an immediate declara-
tion would pose a danger to the public, threaten the rule 
of law, or deprive deserving individuals of benefits with-
out helping the people whose rights were violated. None 
of those criteria apply in this case.

[305] In Canadian Doctors, the declaration of invalid-
ity was suspended for four months because a legislative 
and policy void and a certain degree of administrative 
disruption would result from the decision, and the Court 
was concerned that this disruption could potentially ex-
acerbate the harm suffered by those seeking protection.

[306] Occasionally though, the Supreme Court has sus-
pended a declaration of invalidity where the Schachter 
conditions were arguably not present in order to give the 
legislature time to design an appropriate remedy (see, e.g., 
Corbiere v. Canada (Minister of Indian and Northern 
Affairs), [1999] 2 S.C.R. 203, (1999),173 D.L.R. (4th) 
1, at paragraphs 116–121; Peter W. Hogg, Constitutional 
Law of Canada, 5th ed. Vol. 2 (Toronto: Thomson/
Carswell, 2007) (loose-leaf updated to 2014), c. 40, at 
section 40.1(d)). That rationale is most persuasive, how-
ever, when there are many ways the legislature could con-
ceivably fix the problem. That is not the case here.

[307] In this case, an immediate declaration of inva-
lidity means only that DCO nationals would now have 
access to a PRRA on the same basis as non-DCO na-
tionals. Every day that paragraph 112(2)(b.1) is in force 
is a day that claimants from DCOs are not “equal before 
and under the law” and will be deprived of their right “to 
the equal protection and equal benefit of the law without 
discrimination”. In my view, rectifying this inequality as 
soon as possible outweighs any administrative burdens 
to the government.
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XII. Quelles sont les questions à certifier?

[308] Après l’audition de la présente affaire, les parties 
ont proposé des questions à certifier aux termes de l’ali-
néa 74d) de la LIPR.

[309] Les demandeurs ont proposé que la question sui-
vante soit certifiée :

L’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR contrevient-il au para-
graphe 15(1) de la Charte d’une manière que l’article pre-
mier ne peut justifier et, le cas échéant, quelle mesure la 
Cour devrait-elle accorder?

[310] Le défendeur a proposé que la question suivante 
soit certifiée :

 L’alinéa 112(2)b.1) de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés, LC 2001, c 27, contrevient-il 
au paragraphe 15(1) de la Charte canadienne des droits 
et libertés partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, 
constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada 
(R.-U.), 1982, c 11 (la Charte), d’une manière que l’ar-
ticle premier ne peut justifier et, le cas échéant, quelle me-
sure la Cour devrait-elle accorder?

[311] Dans l’arrêt Lunyamila c. Canada (Sécurité pu-
blique et Protection civile), 2018 CAF 22, [2018] 3 
R.C.F. 674, la Cour d’appel fédérale a réitéré les critères 
pour la certification d’une question aux termes de l’ali-
néa 74d) de la LIPR [au paragraphe 46] :

 La Cour a récemment réitéré, dans l’arrêt Lewis c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2017 CAF 130, 
[2018] 2 R.C.F. 229, au paragraphe 36, les critères de cer-
tification. La question doit être déterminante quant à l’issue 
de l’appel, transcender les intérêts des parties au litige et 
porter sur des questions ayant des conséquences importantes 
ou qui sont de portée générale. Cela signifie que la ques-
tion doit avoir été examinée par la Cour fédérale et elle doit 
découler de l’affaire elle-même, et non simplement de la fa-
çon dont la Cour fédérale a statué sur la demande. Un point 
qui n’a pas à être tranché ne peut soulever une question 
dûment certifiée (arrêt Lai c. Canada (Sécurité publique et 
Protection civile), 2015 CAF 21, au paragraphe 10). Il en est 
de même pour une question qui est de la nature d’un renvoi 
ou dont la réponse dépend des faits qui sont uniques à l’af-
faire (arrêt Mudrak c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2016 CAF 178, aux paragraphes 15 et 35).

XII. What Questions Should Be Certified?

[308] Subsequent to the hearing of this matter, the par-
ties proposed questions to be certified pursuant to para-
graph 74(d) of the IRPA.

[309] The applicants proposed the following question 
be certified:

Does subsection 112(2) (b.1) of the IRPA infringe s.15(1) 
of the Charter in a manner that is not justified under s.1 
and, if so, what relief should the Court give therefor?

[310] The respondent suggested the following question 
should be certified:

 Does paragraph 112(2) (b.1) of the Immigration and 
Refugee Protection Act, SC 2001, c 27 infringe subsec-
tion 15(1) of the Charter of Rights and Freedoms, Part I 
of the Constitution Act, 1982, being Schedule B to the 
Canada Act, 1982 (UK), 1982, c 11 [the Charter], in a 
manner that is not justified under section 1 of the Charter 
and, if so, what relief should the Court give therefor?

[311] In Lunyamila v. Canada (Public Safety and 
Emergency Preparedness), 2018 FCA 22, [2018] 3 F.C.R. 
674, 419 D.L.R. (4th) 566, the Federal Court of Appeal 
reiterated the test for certification of a question pursuant 
to paragraph 74(d) of the IRPA [at paragraph 46]:

 This Court recently reiterated in Lewis v. Canada 
(Public Safety and Emergency Preparedness), 2017 FCA 
130, [2018] 2 F.C.R. 229, at paragraph 36, the criteria for 
certification. The question must be a serious question that 
is dispositive of the appeal, transcends the interests of the 
parties and raises an issue of broad significance or general 
importance. This means that the question must have been 
dealt with by the Federal Court and must arise from the 
case itself rather than merely from the way in which the 
Federal Court disposed of the application. An issue that 
need not be decided cannot ground a properly certified 
question (Lai v. Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness), 2015 FCA 21, 29 Imm. L.R. (4th) 211, 
at paragraph 10). Nor will a question that is in the na-
ture of a reference or whose answer turns on the unique 
facts of the case be properly certified (Mudrak v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2016 FCA 178, 485 N.R. 
186, at paragraphs 15, 35).

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/346458/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/346458/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/331652/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/346458/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/346458/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/331652/index.do
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[312] En l’espèce, il convient de certifier une question. 
Toutefois, les questions, comme proposées par les par-
ties, ont une portée quelque peu excessive, en ce sens 
qu’elles ne limitent pas la violation du paragraphe 15(1) 
découlant de l’alinéa 112(2)b.1) dans la mesure où il 
concerne les ressortissants d’un pays d’origine désigné.

[313] En conséquence, les questions suivantes sont cer-
tifiées aux termes de l’alinéa 74d) de la LIPR :

1. L’alinéa 112(2)b.1) de la Loi sur l’immigration et 
la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27, est-il 
incompatible avec le paragraphe 15(1) de la Charte 
canadienne des droits et libertés, qui constitue la 
partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, an-
nexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 
(R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice II, no 44] (la 
Charte), dans la mesure où cet alinéa concerne 
les ressortissants d’un pays d’origine désigné, aux 
termes du paragraphe 109.1(1) de la Loi sur l’im-
migration et la protection des réfugiés?

2. Si c’est le cas, l’alinéa 112(2)b.1) constitue-t-il une 
restriction raisonnable prescrite par une règle de 
droit dont la justification peut être démontrée aux 
termes de l’article premier de la Charte?

XIII. Conclusion

[314] En conséquence, les demandes de contrôle judi-
ciaire des demandeurs sont accueillies.

[315] Les questions formulées ci-dessus sont certifiées 
aux termes de l’alinéa 74d) de la LIPR.

JUGEMENT dans les 
dossiers IMM-3855-15, IMM-3838-15,

IMM-591-16, IMM-3515-16 et IMM-1552-17

LA COUR ORDONNE que :

1. les demandes de contrôle judiciaire sont accueillies;

2. l’alinéa 112(2)b.1) de la Loi sur l’immigration et 
la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27, est 

[312] It is appropriate to certify a question in this case. 
However, the questions as proposed by the parties are 
somewhat overbroad, in that they do not restrict the in-
fringement of subsection 15(1) by paragraph 112(2)(b.1) 
insofar as it concerns DCO nationals.

[313] Accordingly, the following questions are certified 
pursuant to paragraph 74(d) of the IRPA:

1. Is paragraph 112(2)(b.1) of the Immigration and 
Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27, incon-
sistent with subsection 15(1) of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, being Part I of the 
Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada Act 
1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, 
No. 44] (Charter), insofar as this paragraph per-
tains to nationals of countries designated under sub-
section 109.1(1) of the Immigration and Refugee 
Protection Act?

2. If so, is paragraph 112(2)(b.1) a reasonable limit 
prescribed by law that can be demonstrably justi-
fied under section 1 of the Charter?

XIII. Conclusion

[314] In the result, the applicants’ applications for judi-
cial review are granted.

[315] The questions stated above are certified pursuant 
to paragraph 74(d) of the IRPA.

JUDGMENT in IMM-3855-15, IMM-3838-15,

IMM-591-16, IMM-3515-16 and IMM-1552-17

THIS COURT’S JUDGMENT is that:

1. the applications for judicial review are granted;

2. paragraph 112(2)(b.1) of the Immigration and 
Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27, is declared  
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déclaré incompatible avec le paragraphe 15(1) de la 
Charte canadienne des droits et libertés, qui consti-
tue la partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, 
annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 
(R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice II, no 44] (la 
Charte), dans la mesure où cet alinéa concerne 
les ressortissants d’un pays d’origine désigné, aux 
termes du paragraphe 109.1(1) de la Loi sur l’im-
migration et la protection des réfugiés, et la propo-
sition suivante : « ou, dans le cas d’un ressortissant 
d’un pays qui fait l’objet de la désignation visée au 
paragraphe 109.1(1), moins de trente-six mois », 
contenue au paragraphe 112(2)b.1), est inopérante 
à l’égard de tels ressortissants;

3. il n’y aura aucune adjudication de dépens;

4. les questions suivantes sont certifiées aux termes 
de l’alinéa 74d) de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés :

i. L’alinéa 112(2)b.1) de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés est-il in-
compatible avec le paragraphe 15(1) de la 
Charte canadienne des droits et libertés, qui 
constitue la partie I de la Loi constitution-
nelle de 1982, annexe B, Loi de 1982 sur le 
Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [L.R.C. (1985), 
appendice II, no 44] (la Charte), dans la me-
sure où cet alinéa concerne les ressortissants 
d’un pays d’origine désigné, aux termes du 
paragraphe 109.1(1) de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés?

ii. Si c’est le cas, l’alinéa 112(2)b.1) constitue-t-il 
une restriction raisonnable prescrite par une 
règle de droit dont la justification peut être dé-
montrée aux termes de l’article premier de la 
Charte?

to be inconsistent with subsection 15(1) of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, 
being Part I of the Constitution Act, 1982, 
Schedule B, Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) 
[R.S.C., 1985, Appendix II, No. 44], insofar as it 
concerns nationals of countries designated pur-
suant to subsection 109.1(1) of the Immigration 
and Refugee Protection Act; and the following 
words—“or, in the case of a person who is a na-
tional of a country that is designated under sub-
section 109.1(1), less than 36 months”,—in 
paragraph 112(2)(b.1) shall have no force or effect 
with respect to such nationals;

3. there shall be no award of costs; and

4. the following questions are certified pursuant to 
paragraph 74(d) of the Immigration and Refugee 
Protection Act:

i. Is paragraph 112(2)(b.1) of the Immigration 
and Refugee Protection Act inconsistent with 
subsection 15(1) of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms, being Part I of the 
Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada 
Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, 
Appendix II, No. 44] (Charter), insofar as this 
paragraph pertains to nationals of countries 
designated under subsection 109.1(1) of the 
Immigration and Refugee Protection Act?

ii. If so, is paragraph 112(2)(b.1) a reasonable 
limit prescribed by law that can be demonstra-
bly justified under section 1 of the Charter?
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